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Liste des oppositions
(Mise à jour le 28 mai 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

I. LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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ASSOCIATIONS
ACTA EST FABULA (2015) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO 
Associés : Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, M. Gerome 
SALUSSOLIA, M. David WINDRIF (6/4) Pour sa carrière de courses

ATANASIO (2019) Dirigeant : M.	Mathieu	 BOISNARD Associés : 
J. BOISNARD (s), M. Romain BOISNARD (6/4) Pour sa carrière de 
courses

CALAVI (2015) Dirigeant : M.	Maurice	 LABAISSE Associé : 
M. Julien MERIENNE (6/4) Pour sa carrière de courses

CAPUCINE CATALANE (2018) Dirigeant : M.	Romain	BOISNARD 
Associés : J. BOISNARD (s), M. Mathieu BOISNARD (6/4) Pour sa 
carrière de courses

CLAIRVISION (2018) Dirigeant : M.	Patrice	 DETRE Associé : 
M. Jacques DETRE (6/4) Pour sa carrière de courses

CRYPTOQUEEN GB (2019) Dirigeant : M. Killian HERNON 
Associé : G. HERNON (s) (6/4) Pour sa carrière de courses

ETOILE DU PILORI (2017) Dirigeant : Mlle Celine LEQUIEN 
Associés : Mme Catherine DERSOIR, M. Pierre JEMIN (6/4) Pour sa 
carrière de courses

GENOAH (2016) Dirigeant : M.	Denis	 PARREAU Associé : 
M. Fabien LAGARDE (6/4) Jusqu’au 31 décembre 2021

HALLEZ BLEIZ (2017) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (6/4) Pour sa carrière de courses

ILIKO D’OLIVATE (2018) Dirigeant : ECURIE	 DES	 DRAGONS 
Associés : M. Jean-Philippe RIVOIRE, Mme Beatrice NICCO, 
M. Mathieu PITART (6/4) Pour sa carrière de courses

INOUIE DE SIVOLA (2018) Dirigeant : M.	Gilles	 TRAPENARD 
Associé : E. CLAYEUX (s) (6/4) Pour sa carrière de courses

IPOP VILLE (2018) Dirigeant : M. Edouard POUMAILLOU Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (6/4) Pour sa carrière de courses

IZARA (2018) Dirigeant : M.	Jacques	DETRE Associé : M. Patrice 
DETRE (6/4) Pour sa carrière de courses

IZZY VILLE (2018) Dirigeant : M. Edouard POUMAILLOU Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (6/4) Pour sa carrière de courses

KING CASTEL (2018) Dirigeant : M.	Philippe	DELAUNAY Associé : 
W. MENUET (s) (6/4) Pour sa carrière de courses

LAIO (2018) Dirigeant : AS. PACAULT (s) Associé : M. Patrice 
PERENNEC (6/4) Pour sa carrière de courses

MIAMI VOICE IRE (2018) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
FRANKLIN FINANCE S.A., M. Solomon KUMIN, SCUDERIA DEI 
DUEPI (6/4) Pour sa carrière de courses

NEW CRACKER’S IRE (2017) Dirigeant : M.	Ronald	NAYARADOU 
Associé : M. Georges LUCE (6/4) Pour sa carrière de courses

NOBLE STAR (2019) Dirigeant : M.	Marc	BRIDOUX Associés : L. 
VIEL (s), EARL HARAS DE L’HOTELLERIE (6/4) Pour sa carrière 
de courses

NOIRE DESIRE (2019) Dirigeant : ECURIE	 DU	 GAVE Associé : 
Mme Nicole GARDE DUBORD (6/4) Pour sa carrière de courses

NUMERAIRE IRE (2019) Dirigeant : M. Killian HERNON Associé : 
G. HERNON (s) (6/4) Pour sa carrière de courses

OSTIA (2016) Dirigeant : Mme Janina BURGER Associé : M. Torsten 
RABER (6/4) Pour sa carrière de courses

PANAMA CITY GB (2019) Dirigeant : Mme	Susan	DAVIS Associés : 
Mme Melissa O’NEILL, M. Peter MITCHELL (6/4) Pour sa carrière de 
courses

PENNY DE CERISY (2018) Dirigeant : Mlle	Nelva	 DE	 ALMEIDA 
Associéss : Mlle Carla O’HALLORAN, M. Patrick BOITTIN, 
M. Christophe BRUYNEEL, M. Laurent LEFEVRE (6/4) Pour sa 
carrière de courses

PETITE JADE (2018) Dirigeant : M.	Eric	 DELL’OVA Associé : 
M. Yannick SCHULZ (6/4) Pour sa carrière de courses

PRIMCO (2018) Dirigeant : M. Benjamin TEBOUL Associés : 
GEMINI STUD, D. COTTIN (s), M. Oscar GONZALEZ LOZANO (6/4) 
Pour sa carrière de courses

RED GRACE (2018) Dirigeant : M. Bernard ANNIN Associé : B. 
AUDOUIN (s) (6/4) Pour sa carrière de courses

ROCHENKA (2013) Dirigeant : LA FLECHE RACING Associé : 
M. Alban CHEVALIER DU FAU (6/4) Pour sa carrière de courses

ROMANTIC GREY (2019) Dirigeant : Mlle	Francoise	 PERREE 
Associé : S. KOBAYASHI (s) (6/4) Pour sa carrière de courses

SALVINIA (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 ARTIGUES Associé : 
M. Lionel LARRIGADE (6/4) Jusqu’au 31 décembre 2021

SEN LIKE (2017) Dirigeant : Mme	Marie-Therese	 THEARD 
Associés : M. Anthony DESHAIES, Mme Agathe FOUASSIER (6/4) 
Pour sa carrière de courses

SENOGRAF (2019) Dirigeant : M.	Antonio	 Marco	 RUBBIANI 
Associé : A&G . BOTTI (s) (6/4) Pour sa carrière de courses

THIRSTY IRE (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associéss : ECURIE EQUUS RACING, SARL GROUPE KR, M. Jean-
Luc FONTEYNE, Mme Agathe FOUASSIER (6/4) Pour sa carrière de 
courses

TRIPTAJIKA (2019) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS Associésss : 
M. Eric PUERARI, D. GUILLEMIN (s), M. Eric BLAISSE, M. Alain 
GIAOUI, M. Jean-Marie BEGUIGNE (6/4) Pour sa carrière de 
courses

TYTAN (2018) Dirigeant : ECURIE	TYGALY Associés : M. BRASME 
(s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (6/4) Pour sa carrière de 
courses

YANKEE DREAM IRE (2019) Dirigeant : Mme	Susan	 DAVIS 
Associés : Mme Melissa O’NEILL, M. Peter MITCHELL (6/4) Pour sa 
carrière de courses

YOUNG MAN (2017) Dirigeant : Mlle Marion HEUZE Associés : 
M. Patrick BLANC, Mme Christine LE BESNERAIS (6/4) Pour sa 
carrière de courses

ANGE L’HERMITAGE (2018) Dirigeant : W. MENUET (s) Associé : 
M. Jean-Marie ARNOUX (7/4) Pour sa carrière de courses

BANEHILL (2019) Dirigeant : M.	Anthony	GOURAMA Associéss : 
M. Maxime BEZIER, M. Gilbert Joseph COUGE, M. Richard 
CORVELLER, Mlle Pauline FABRE (7/4) Pour sa carrière de courses

BELLISSIMA GIRL (2018) Dirigeant : TURFISTADOR	 S.A. 
Associéss : BUTEL & BEAUNEZ (s), M. Florian CARRER, M. Alain 
DEPUICHAFFRAY, M. Alain JACOB (7/4) Pour sa carrière de 
courses

BIEN PENSEE (2017) Dirigeant : Mlle	Sylvie	LE	GALL Associé : A. 
BOISBRUNET (s) (7/4) Pour sa carrière de courses

CLEO D’ARGENT (2018) Dirigeant : Mme	Sylvie	 PIMBONNET 
Associéss : ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Bernard GIRAUDON, 
M. Jean-Paul CHUZEVILLE, M. Remy PIMBONNET (7/4) Pour sa 
carrière de courses

CORALDAME (2018) Dirigeant : M.	Richard	 CORVELLER 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Jean-Pierre 
SCOMPARIN (7/4) Jusqu’au 31 décembre 2023

DIVA LESCRIBAA (2018) Dirigeant : M.	Patrice	 CONQUEDO 
Associé : H. LAGENESTE (s) (7/4) Pour sa carrière de courses

FIRST BIRST (2018) Dirigeant : Mme	Laure	CORDONNIER Associé : 
B. AUDOUIN (s) (7/4) Pour sa carrière de courses

FUBUSTIER (2015) Dirigeant : Mlle Celine LEQUIEN Associés : 
M. Christian LEQUIEN, M. Olivier THOMAS, M. Eugene THOMAS 
(7/4) Pour sa carrière de courses

HAPYVALEY DU SEUIL (2017) Dirigeant : Mme	Marc	 BOUDOT 
Associé : M. SEROR (s) (7/4) Pour sa carrière de courses

HARMONIE MAG (2017) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : E. CLAYEUX (s) (7/4) Pour sa carrière de 
courses

ICARE DU SEUIL (2018) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associé : 
M. SEROR (s) (7/4) Pour sa carrière de courses

IMPERIAL DE THAIX (2018) Dirigeant : M. Arnaud-Alain AMELINE 
Associés : M. Michel BOURGNEUF, L. VIEL (s) (7/4) Pour sa carrière 
de courses
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INSULA MAG (2018) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin MAGGIAR 
Associé : E. CLAYEUX (s) (7/4) Pour sa carrière de courses

L’IRLANDAISE GB (2018) Dirigeant : Mme Isabelle PELTIER 
Associé : P&C . PELTIER (s) (7/4) Pour sa carrière de courses

MISTER JINGLE (2017) Dirigeant : M.	Luc	 MIRTO Associésss : 
Mme Josiane AMIOT, M. Jean ANDROVER, M. Eric BOTELLA, 
M. Jean-Claude BOYADJIAN, M. Serge GAU (7/4) Pour sa carrière 
de courses

OLYPA (2018) Dirigeant : Mme	Sylvie	 PIMBONNET Associéss : 
ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Bernard GIRAUDON, M. Jean-Paul 
CHUZEVILLE, M. Remy PIMBONNET (7/4) Pour sa carrière de 
courses

POET’S BLACK (2017) Dirigeant : Mme	Sylvie	 PIMBONNET 
Associéss : ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Bernard GIRAUDON, 
M. Jean-Paul CHUZEVILLE, M. Remy PIMBONNET (7/4) Pour sa 
carrière de courses

SNOWBALL JACKSON GB (2017) Dirigeant : M.	Charles	
WENTWORTH Associé : Mme Zorka WENTWORTH (7/4) Pour sa 
carrière de courses

ANGEL DUST (2018) Dirigeant : M.	Elias	MIKHALIDES Associé : 
M. Sylvain VIDAL (8/4) Pour sa carrière de courses

FRANCE ANTARTIQUE (2017) Dirigeant : M.	Maxime	de	BODINAT 
Associés : E. CLAYEUX (s), Mise de TRACY (8/4) Pour sa carrière 
de courses

FULL BARNES (2019) Dirigeant : M. Olivier-Jean CAMPOS 
Associés : HARAS DU SAUBOUAS, GAEC DE LA SEGUEGNE (8/4) 
Pour sa carrière de courses

GENTLE STAR (2015) Dirigeant : M. Guillaume HEURTAULT 
Associé : M. Cyril DOSBAA (8/4) Pour sa carrière de courses

HEAVENLY VISION (2019) Dirigeant : Mme	Eric	LIBAUD Associé : 
M. Peter-Robert SPILLER (8/4) Pour sa carrière de courses

IDOLE DE TANUES (2018) Dirigeant : Sc	 ECURIE	 COUDERC 
Associés : D. GUILLEMIN (s), M. Antoine LORENZONI, M. Jean-
Charles MAISONNEUVE (8/4) Pour sa carrière de courses

ILE DU LARGE (2018) Dirigeant : M.	Dominique	 LE	 BRETON 
Associéss : M. David LUMET, M. Pascal NOUE, M. Matthieu 
HAVART, M. MESCAM (s) (8/4) Pour sa carrière de courses

ILENY ROYALE (2018) Dirigeant : EQUOTAIR Associéss : 
ECURIE NOSAT, M. Jean HARGOT, M. David LUMET, Mlle Elise 
CHAYRIGUES (8/4) Pour sa carrière de courses

KENMARTRE (2017) Dirigeant : Mme	Laurence	GAGNEUX Associé : 
M. Matthias CLEMENT (8/4) Pour sa carrière de courses

MANZON (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 LARROUDE Associé : 
M. Remy DUPUY-NAULOT (8/4) Pour sa carrière de courses

ROYAL DEVIL (2018) Dirigeant : M.	Dominique	 LE	 BRETON 
Associésss : M. David LUMET, M. MESCAM (s), M. Matthieu 
HAVART, M. Christophe LE BOUC, M. Loic WETZEL (8/4) Pour sa 
carrière de courses

SANTA GIULIA (2019) Dirigeant : M.	Francky	DEFOSSE Associé : 
M. Frederic SAUQUE (8/4) Pour sa carrière de courses

SUPER KHALI (2019) Dirigeant : M.	Khalifa	 Mohammed	 AL	
ATTIYAH Associé : A&G . BOTTI (s) (8/4) Pour sa carrière de 
courses

SYRAH MALPIC (2015) Dirigeant : D.	 COTTIN	 (s) Associés : 
M. Patrice DENIS, M. Bernard DENIS (8/4) Pour sa carrière de 
courses

CLEOD’OR (2017) Dirigeant : M. Jean-Paul CHUZEVILLE 
Associéss : ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Bernard GIRAUDON, 
Mme Sylvie PIMBONNET, M. Remy PIMBONNET (9/4) Pour sa 
carrière de courses

GAME RUN (2019) Dirigeant : M. Jean-Paul CHUZEVILLE 
Associéss : ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Bernard GIRAUDON, 
Mme Sylvie PIMBONNET, M. Remy PIMBONNET (9/4) Pour sa 
carrière de courses

GRAVITY FORCE GB (2017) Dirigeant : M.	Philippe	 PONSOT 
Associésss : CH. AUBERT (s), Mme Marie-Laure GAUTIER, 
M. Stephane DELARUE, M. Frank OGET, Mme Sophie POUGET 
(9/4) Pour sa carrière de courses

IF YOU WANT (2018) Dirigeant : M. Jean-Louis BERGER Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (9/4) Pour sa carrière de courses

INFRA ROUGE (2018) Dirigeant : M.	Jose	 Louis	 DA	 SILVA 
Associé : M. Jacques TOULOUSE (9/4) Pour sa carrière de courses

LISTA DES ROCS (2018) Dirigeant : HARAS	DES	ROCS Associé : 
M. Jean-Pierre DAIREAUX (9/4) Pour sa carrière de courses

OTAMBURA IRE (2018) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 FONTEYNE 
Associéss : ECURIE EQUUS RACING, M. Sonny MICLO, SARL 
GROUPE KR, M. Stephane STRINGONE (9/4) Pour sa carrière de 
courses

PADIRAC (2017) Dirigeant : M. Bernard-B MARTIN Associé : 
M. Fabian CELLIER (9/4) Pour sa carrière de courses

PEPITO DES BOIS (2016) Dirigeant : Mme Joelle BRILLET Associé : 
Mlle Lina SEURIN (9/4) Pour sa carrière de courses

SAUKITTEN GER (2018) Dirigeant : M. Jean-Paul CHUZEVILLE 
Associéss : ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Bernard GIRAUDON, 
Mme Sylvie PIMBONNET, M. Remy PIMBONNET (9/4) Pour sa 
carrière de courses

SKALLETO (2014) Dirigeant : M.	Eric	 BLAISSE Associé : F. 
VERMEULEN (s) (9/4) Pour sa carrière de courses

SURABAYA (2018) Dirigeant : Mme Marie-Laure GAUTIER 
Associésss : M. Philippe PONSOT, CH. AUBERT (s), M. Stephane 
DELARUE, M. Jean-Yves LEROY, M. Frank OGET (9/4) Pour sa 
carrière de courses

SWEET OR BITTER (2016) Dirigeant : M.	Guy-Roger	 PETIT 
Associé : M. Jean-Charles HAIMET (9/4) Pour sa carrière de courses

TARACO DES ROCS (2017) Dirigeant : HARAS	 DES	 ROCS 
Associé : M. Jean-Pierre DAIREAUX (9/4) Pour sa carrière de 
courses

VERSAILLES GB (2017) Dirigeant : Mme Claire TAUPIN Associé : G. 
TAUPIN (s) (9/4) Pour sa carrière de courses

VILLA DARYA (2018) Dirigeant : HARAS	 DES	 SABLONNETS 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., Mme Eric LIBAUD, M. Ghislain 
DESLANDES (9/4) Pour sa carrière de courses

VYKOV (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
M. Gerard Thomas RYAN (9/4) Pour sa carrière de courses

A VOTRE BON CHOEUR (2018) Dirigeant : ECURIE	 DE	 LA	
DENTELLE Associé : HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG (12/4) 
Pour sa carrière de courses

ANDISEA IRE (2019) Dirigeant : M. Antonino CARACCIOLO 
Associés : M. Tiziano GALGANI, WE BLOODSTOCK SRL (12/4) 
Pour sa carrière de courses

BEL EMPEREUR (2019) Dirigeant : M. Bruno CLEMENTE 
Associésss : SCEA CARANT, M. Mickael DEVENA, M. Renaud 
HOURI, M. Dominique NEAU, Mme Caroline de WATRIGANT (12/4) 
Pour sa carrière de courses

BOULEVARD VICTORIA (2019) Dirigeant : HARAS	 DE	
GRANDCAMP	EARL Associés : Mme Victoria GADBIN, L. GADBIN 
(s), Mme Monique CHAZE (12/4) Pour sa carrière de courses

FAZZANO (2019) Dirigeant : SCEA CARANT Associésss : 
M. Bruno CLEMENTE, M. Mickael DEVENA, M. Renaud HOURI, 
M. Dominique NEAU, Mme Caroline de WATRIGANT (12/4) Pour sa 
carrière de courses

GARACHICO GB (2019) Dirigeant : ECURIE MATHIEU 
OFFENSTADT Associés : M. Sylvain FARGEON, M. Carlos 
LAFFON-PARIAS (12/4) Pour sa carrière de courses

GARDAHIA (2016) Dirigeant : M.	Jerome	 ROYER Associés : 
M. Stephane CUILLER, Mme Sabine ROYER (12/4) Pour sa carrière 
de courses

GUNMA (2018) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé : M. Hiroo 
SHIMIZU (12/4) Pour sa carrière de courses
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HIGHEST MOUNTAIN (2016) Dirigeant : M. Alexander MINK 
Associés : M. Franck FORESI, M. Gerhard LORENZ (12/4) Pour sa 
carrière de courses

ISIS DU CROATE (2018) Dirigeant : M.	Jacques-Francis	BOUDET 
Associé : Mme Ingrid MONTENEGRO (12/4) Pour sa carrière de 
courses

JASODA (2019) Dirigeant : M.	Ludovic	FLEURY Associé : ECURIE 
BRED TO WIN SC (12/4) Pour sa carrière de courses

JAZZ BERE (2019) Dirigeant : M.	Dominique	NEAU Associésss : 
SCEA CARANT, M. Bruno CLEMENTE, M. Mickael DEVENA, 
M. Renaud HOURI, Mme Caroline de WATRIGANT (12/4) Pour sa 
carrière de courses

L’INDOMPTABLE (2015) Dirigeant : Mlle	Diana	 LOPEZ	 LERET 
Associés : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ, M. Ramiro LOPEZ-
VALLADARES (12/4) Pour sa carrière de courses

MAGIC CARPET (2018) Dirigeant : Mme	Stella	 THAYER Associé : 
M. Leverett S. MILLER (12/4) Pour sa carrière de courses

MAMZEL CHACHA (2017) Dirigeant : M.	Albert	TATARD Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (12/4) Pour sa carrière de courses

MARTINA FRANCA (2019) Dirigeant : SCEA CARANT Associésss : 
M. Bruno CLEMENTE, M. Mickael DEVENA, M. Renaud HOURI, 
M. Dominique NEAU, Mme Caroline de WATRIGANT (12/4) Pour sa 
carrière de courses

PERFECTO (2016) Dirigeant : Mme	Jacques	CYGLER Associé : C. 
BOUTIN (s) (12/4) Pour sa carrière de courses

POP LIFE (2019) Dirigeant : ECURIE	 MATHIEU	 OFFENSTADT 
Associés : M. Carlos LAFFON-PARIAS, M. Sylvain FARGEON (12/4) 
Pour sa carrière de courses

QUESSIGNY (2019) Dirigeant : M.	Mickael	DEVENA Associésss : 
SCEA CARANT, M. Bruno CLEMENTE, M. Renaud HOURI, 
M. Dominique NEAU, Mme Caroline de WATRIGANT (12/4) Pour sa 
carrière de courses

RISPETTA GB (2018) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
ECURIE EQUUS RACING, Mme Agathe FOUASSIER (12/4) Pour sa 
carrière de courses

ROCK OF SPIRIT (2019) Dirigeant : M. Andre BRAKHA Associé : 
M. Raphael BRAKHA (12/4) Pour sa carrière de courses

RUMPELSTINSKING (2018) Dirigeant : M.	Bertrand	 LACROIX 
Associé : M. Joel MASOUNAVE (12/4) Pour sa carrière de courses

SLUZEWIEC (2019) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : ECURIE LA BOETIE (12/4) Pour sa carrière de courses

A PIECE OF HEAVEN (2018) Dirigeant : M.	Michael	GONZALEZ 
Associés : Mlle Anne Victoria BRANN, D. COTTIN (s), ECURIE 
VIVALDI (13/4) Pour sa carrière de courses

BELHARRA (2018) Dirigeant : M.	Patrick	SAINT-MARTIN Associé : 
M. Thierry de LAURIERE (13/4) Pour sa carrière de courses

BOJACK HORSEMAN (2019) Dirigeant : M. Paul MER Associés : 
M. Joel POUTS, D. MORISSON (s) (13/4) Pour sa carrière de 
courses

BREAK BUILDER (2019) Dirigeant : M.	Michel	PERRET Associés : 
M. Guy-Roger PETIT, M. Louis Clair CRANE, M. Richard CHOTARD 
(13/4) Pour sa carrière de courses

CALAS QUEEN (2018) Dirigeant : M. Jean-Paul CHUZEVILLE 
Associéss : ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Bernard GIRAUDON, 
Mme Sylvie PIMBONNET, M. Remy PIMBONNET (13/4) Pour sa 
carrière de courses

CHAUSSONS ROSES IRE (2019) Dirigeant : Mme Anne-Marie 
HAYES Associé : M. Fabrice CHAPPET (13/4) Pour sa carrière de 
courses

GREAT ESCAPE (2016) Dirigeant : HARAS	 DU	 MONDANT 
Associés : M. Patrice GOULARD, M. Erwan BRINDJONC (13/4) 
Pour sa carrière de courses

HIDDEN GEM (2019) Dirigeant : M.	Francis	 Philip	 WOOD 
Associés : HARAS DE TRELI, M. David John HUELIN (13/4) Pour 
sa carrière de courses

IL IPSA (2018) Dirigeant : ECURIE	 DE	 ROEBECK Associé : D. 
COTTIN (s) (13/4) Pour sa carrière de courses

ONCE IRE (2019) Dirigeant : Mme	Anne-Marie	 HAYES Associé : 
M. Fabrice CHAPPET (13/4) Pour sa carrière de courses

RED GRACE (2018) Dirigeant : M. Bernard ANNIN Associés : B. 
AUDOUIN (s), M. Christian BOURILLON (13/4) Pour sa carrière de 
courses

TRYANERO (2018) Dirigeant : M.	Patrick	SAINT-MARTIN Associé : 
M. Thierry de LAURIERE (13/4) Pour sa carrière de courses

TWICE IRE (2019) Dirigeant : Mme	Anne-Marie	 HAYES Associé : 
M. Fabrice CHAPPET (13/4) Pour sa carrière de courses

ZZADIG (2018) Dirigeant : M.	Patrick	 SAINT-MARTIN Associé : 
M. Thierry de LAURIERE (13/4) Pour sa carrière de courses

AMOUR D’UN JOUR (2018) Dirigeant : M. Julien JOUIN Associé : 
M. Jean-Pierre-Andre BOUDET (14/4) Pour sa carrière de courses

EL TORERO (2019) Dirigeant : ECURIE	 DU	GAVE Associés : D. 
MORISSON (s), M. Pascal MANO (14/4) Pour sa carrière de courses

FRENCHY (2017) Dirigeant : M.	Johan	 GERARD Associés : 
M. Guillaume DUROT, M. Vincent DUROT (14/4) Pour sa carrière 
de courses

GAARA (2019) Dirigeant : Mme	Diane	ANDRE Associés : C. BONIN 
(s), M. Paul AESCHELMANN (14/4) Pour sa carrière de courses

ISLANDSHAST (2018) Dirigeant : Mme	Magalen	BRYANT Associé : 
Mme Philippe COTTIN (14/4) Pour sa carrière de courses

ITALIEN (2018) Dirigeant : ECURIE	DE	LA	NONETTE Associés : 
M. Dominic DORMEUIL, SCEA D’ARMAILLE (14/4) Pour sa carrière 
de courses

IZI DE TENELLE (2018) Dirigeant : Mme	Eliane	 DAVY-BOUDET 
Associé : Mme Ingrid MONTENEGRO (14/4) Pour sa carrière de 
courses

KOI DODVILLE (2018) Dirigeant : M. Bernd RABER Associé : L. 
GADBIN (s) (14/4) Pour sa carrière de courses

POURQUOI PAS IRE (2019) Dirigeant : Mme	Anne-Marie	 HAYES 
Associé : M. Fabrice CHAPPET (14/4) Pour sa carrière de courses

REVELATION (2018) Dirigeant : HARAS	DU	HOGUENET Associé : 
PALMYR RACING (14/4) Pour sa carrière de courses

ROSA KLEB (2018) Dirigeant : ECURIE	DE	ROEBECK Associé : D. 
COTTIN (s) (14/4) Pour sa carrière de courses

SALLYWELL IRE (2019) Dirigeant : M. Maurizio GUARNIERI 
Associé : M. Patrick MCGREE (14/4) Pour sa carrière de courses

FORCEUR DE VIF (2015) Dirigeant : Mme Karine PERREAU 
Associé : M. Olivier PERREAU (15/4) Pour sa carrière de courses

HANDCRAFTED (2018) Dirigeant : J.B.S. INVEST N.V. Associé : F. 
VERMEULEN (s) (15/4) Pour sa carrière de courses

IMAGINE CLERMONT (2018) Dirigeant : M.	Gael	 BARBEDETTE 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (15/4) Pour sa carrière de courses

OK BOOMER IRE (2018) Dirigeant : M.	Philippe	RIPERT Associés : 
PEGASE BLOODSTOCK, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, 
URANIE SARL (15/4) Pour sa carrière de courses

SNOWBLIND IRE (2019) Dirigeant : M.	Charles	 WENTWORTH 
Associé : M. Howard HATTON (15/4) Pour sa carrière de courses

TAKING POWER (2018) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-
VILLEDEY Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (15/4) Pour sa carrière 
de courses

WALLIS ET FUTUNA (2018) Dirigeant : Mlle	Fanny	GUEDJ Associé : 
M. Antoine ABRASSART (15/4) Pour sa carrière de courses

BOPRINCE RAISELLE (2017) Dirigeant : M.	Philippe	DEGROOTE 
Associé : Mlle Julia POTIER (16/4) Pour sa carrière de courses

GOLDEN TWIST (2018) Dirigeant : Mme	Christian	 WINGTANS 
Associé : M. Nicolas CAULLERY (16/4) Pour sa carrière de courses

JUSTE BERE (2019) Dirigeant : LA FLECHE RACING Associéss : 
Comte Guillaume de SAINT-SEINE, M. Richard BARON, M. Alain 
JACOB, M. Markus MEIER (16/4) Pour sa carrière de courses

KISS ME HARDY (2018) Dirigeant : M.	Jean-Jacques	MOURAD 
Associé : E. LERAY (s) (16/4) Pour sa carrière de courses

LA REINE CATHERINE (2017) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : S. WATTEL (s) (16/4) Pour sa carrière de courses



VIII BO 2021/11 - plat/obstacle

     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

LARA (2018) Dirigeant : M.	Igor	DE	MAACK Associés : ECURIE DE 
MONTLAHUC, Mme Rana KHADDAM, MERIDIAN INTERNATIONAL 
SARL (16/4) Pour sa carrière de courses

MY CITY CHARLIE (2019) Dirigeant : HARAS	 DE	 BEAUVOIR 
Associé : Mme Charlotte DEMAILLY (16/4) Pour sa carrière de 
courses

RICKMAN GB (2019) Dirigeant : LANGLAIS	 BLOODSTOCK 
Associés : M. Gregoire DUPREZ, Mme Nathalie PIERRE, Mme Camille 
VITSE (16/4) Pour sa carrière de courses

SWING CAT (2017) Dirigeant : M.	Pascal	 NOUE Associé : 
Mlle Laurence SOCQUET JUGLARD (16/4) Pour sa carrière de 
courses

WALALI WALALA (2018) Dirigeant : M.	Emile	 MOUNOUSSAMY	
PARVEDY Associé : Mlle Pauline FABRE (16/4) Pour sa carrière de 
courses

DANCE WITH DEVILS (2017) Dirigeant : Mme Vanessa COIRRE 
Associés : E. CLAYEUX (s), Mlle Sacha COIRRE (17/4) Pour sa 
carrière de courses

GOAS MAT (2016) Dirigeant : SCUDERIA	CHRISTIAN	TROGER 
Associé : ARF RACING (17/4) Pour sa carrière de courses

ASPEN (2019) Dirigeant : Mlle	Samantha	AMAR Associé : Mme Jean-
Etienne DUBOIS (19/4) Pour sa carrière de courses

BISANNE (2018) Dirigeant : M.	Herve	 ROUX Associés : M. Alain 
de ROYER DUPRE, Mme Didier RICARD (19/4) Pour sa carrière de 
courses

BOMARI (2011) Dirigeant : M.	Christian	 HAMELIN Associés : 
W. MENUET (s), M. Mickael HAMELIN (19/4) Pour sa carrière de 
courses

CARMAGUE IRE (2017) Dirigeant : Mlle Olivia SAELENS Associé : 
M. Jean-Marie GATTEAU (19/4) Pour sa carrière de courses

CENIZA IRE (2019) Dirigeant : M. Emilio RUIZ COLECHAR 
Associés : M. John DWAN, Mlle Marion GOODBODY, Scea HARAS 
DU MA (19/4) Pour sa carrière de courses

DUNGARVAN (2018) Dirigeant : F. VERMEULEN (s) Associé : D. 
COTTIN (s) (19/4) Pour sa carrière de courses

GERALDINE (2016) Dirigeant : ELEVAGE	DES	VALLONS Associé : 
M. Pascal JOURNIAC (19/4) Pour sa carrière de courses

IDEALGADOR (2018) Dirigeant : Mlle Aline MASSELIN Associé : 
M. Jean-Pierre MASSELIN (19/4) Pour sa carrière de courses

INVITE DE MARQUE (2018) Dirigeant : M. Bertrand COLLETTE 
Associés : M. Franck DELIBEROS, HARAS DE SAINT-VOIR (19/4) 
Pour sa carrière de courses

JONGO CHOP (2019) Dirigeant : M.	Alain	 CHOPARD Associé : 
M. Jess PARIZE (19/4) Pour sa carrière de courses

KINOCHKA (2016) Dirigeant : M. Joel JUILLET Associé : 
M. Gregoire JUILLET (19/4) Pour sa carrière de courses

KUNDRIE IRE (2017) Dirigeant : M.	Ludovic	 RIMA Associé : 
Mme Camille BEAUNEZ (19/4) Pour sa carrière de courses

PORTALIS (2018) Dirigeant : Sarl ECURIE BORGEL Associé : 
ECURIE MATHIEU OFFENSTADT (19/4) Pour sa carrière de 
courses

SNOWBALL JACKSON GB (2017) Dirigeant : M.	Charles	
WENTWORTH Associés : Mme Zorka WENTWORTH, M. Howard 
HATTON (19/4) Pour sa carrière de courses

VENTURA LIGHTNING (2017) Dirigeant : M.	Timothy	Stuart	PALIN 
Associé : Mme Theresa MARNANE (19/4) Pour sa carrière de courses

BLUE DREAM (2019) Dirigeant : SCUDERIA	 VISCONTI	 DI	
MODRONE Associé : A&G . BOTTI (s) (20/4) Pour sa carrière de 
courses

CERVARO (2019) Dirigeant : SCUDERIA	VISCONTI	DI	MODRONE 
Associé : A&G . BOTTI (s) (20/4) Pour sa carrière de courses

D’ABSOLU (2018) Dirigeant : M. Aime-Bernard PELLERIN 
Associés : Mme Florence PELLERIN, Mme Philippine PELLERIN 
(20/4) Pour sa carrière de courses

DON FALCO (2019) Dirigeant : M. Tao KEREFOFF Associés : 
M. Thierry GAGLIANO, M. Alexandre GIANNOTTI (20/4) Pour sa 
carrière de courses

FENCE DES BRUYERES (2015) Dirigeant : ECURIE	CERDEVAL 
Associé : Mlle Isabelle GALLORINI (20/4) Pour sa carrière de courses

FIRE WORLDS (2019) Dirigeant : M. Mario SERAFINO Associés : 
M. Gianluca BIETOLINI, GENETS SRL (20/4) Pour sa carrière de 
courses

FRAUD SQUAD GB (2019) Dirigeant : Mme	Susan	DAVIS Associés : 
Mme Melissa O’NEILL, M. Peter MITCHELL (20/4) Pour sa carrière 
de courses

HELSINKI NOLIMIT (2017) Dirigeant : M. Noman OZGULER 
Associés : M. David GONCALVES, Mlle Marie RICHERT (20/4) Pour 
sa carrière de courses

JOLIENENE (2019) Dirigeant : M.	Charley	 ROSSI Associé : 
M. Cedric ROSSI (20/4) Pour sa carrière de courses

KAOS DODVILLE (2019) Dirigeant : M. Bernd RABER Associé : L. 
GADBIN (s) (20/4) Pour sa carrière de courses

POSED (2017) Dirigeant : Mme	Luana	DUPELIN	LALUNG Associé : 
M. Manuel DUPELIN (20/4) Pour sa carrière de courses

REINALCO (2018) Dirigeant : M.	Jeremy	 HOUSSIN Associé : 
M. Stephane SEIGNOUX (20/4) Pour sa carrière de courses

RIVER FLIGHT (2017) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU 
Associéss : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL, M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE, M. JC. DELHUMEAU, M. Patrick DELHUMEAU (20/4) 
Pour sa carrière de courses

SOLOTOV IRE (2019) Dirigeant : M.	Frank	COSGROVE Associés : 
M. Peter MITCHELL, Mme Melissa O’NEILL, Mme Susan DAVIS (20/4) 
Pour sa carrière de courses

SOUND OF SILVER (2019) Dirigeant : Mme	Y.	 SEYDOUX	 DE	
CLAUSONNE Associé : M. Eric PUERARI (20/4) Pour sa carrière 
de courses

THE JAEGER (2018) Dirigeant : M.	Herve	 THIROUX Associé : 
M. Stephane SEIGNOUX (20/4) Pour sa carrière de courses

TIBBETT (2018) Dirigeant : ECURIE JML RACING Associé : M. Paul 
LE SOLLEU (20/4) Pour sa carrière de courses

BRAMETANA (2019) Dirigeant : Mme Heide KURBAN Associé : 
M. Thomas KOEHLER (21/4) Pour sa carrière de courses

FORCEUR DE VIF (2015) Dirigeant : Mme Karine PERREAU 
Associés : M. Olivier PERREAU, M. David BONGARD (21/4) Pour 
sa carrière de courses

FRENCH PEGASUS (2015) Dirigeant : Mme Eliane LEFEVRE 
TRUPIANO Associé : Mlle Chrystelle CARDENNE (21/4) Pour sa 
carrière de courses

FRESH KISS (2019) Dirigeant : ECURIE	 NORMANDY	 SPIRIT 
Associés : M. Alexis MORANGE, M. Nicolas SALTIEL, M. Cyril 
MORANGE (21/4) Pour sa carrière de courses

GAZELLE MAIL (2016) Dirigeant : M.	Yvonnick	DUGUE Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (21/4) Pour sa carrière de courses

GLENALL IRE (2019) Dirigeant : G. HERNON (s) Associé : 
Mme Theresa BURNS (21/4) Pour sa carrière de courses

GOLDEN SON (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associés : 
M. Francois NICOLLE, M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(21/4) Pour sa carrière de courses

HELLOMYFRIEND (2018) Dirigeant : ECURIE CHRISTOPHE 
GERMAN Associés : L. BAUDRON (s), ECURIE DE MONTLAHUC 
(21/4) Pour sa carrière de courses

HYBRID (2018) Dirigeant : Mme Eliane LEFEVRE TRUPIANO 
Associé : Mlle Chrystelle CARDENNE (21/4) Pour sa carrière de 
courses

IDYLLE DU SEUIL (2018) Dirigeant : SCUDERIA	 CHRISTIAN	
TROGER Associés : M. Stephen LAHMI, M. J.N. TEMAM (21/4) 
Pour sa carrière de courses

ISEBACK (2018) Dirigeant : M.	Daniel	 LASSAUSSAYE Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (21/4) Pour sa carrière de courses
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MISTERCOM (2018) Dirigeant : M.	Vincent	 ZAZURCA Associé : 
M. Patrice BITON (21/4) Pour sa carrière de courses

OLKAR (2018) Dirigeant : Mme Karine PERREAU Associés : 
M. Olivier PERREAU, M. David BONGARD (21/4) Pour sa carrière 
de courses

PEDRO CHOP (2019) Dirigeant : Mme	Michele	SOGORB Associé : 
M. Philippe SOGORB (21/4) Pour sa carrière de courses

PRINCE LOS (2018) Dirigeant : M.	Michel	 ESCUDER Associés : 
M. Georges DUCA, M. Philippe FAUCAMPRE, M. Christophe 
ESCUDER (21/4) Pour sa carrière de courses

SATIN LADY (2018) Dirigeant : M. Tao KEREFOFF Associés : 
M. Georges DUCA, M. Michel ESCUDER, M. Philippe FAUCAMPRE 
(21/4) Pour sa carrière de courses

TURKISTAN EXPRESS (2017) Dirigeant : Mlle Neila MAHJOUB 
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Steeve PUGLIA (21/4) Pour sa 
carrière de courses

UPTOWN GIRL MAIL (2008) Dirigeant : M.	Yvonnick	 DUGUE 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (21/4) Pour sa carrière de 
courses

VALOUR IRE (2018) Dirigeant : M.	Franck	 RAOUL Associés : 
M. Maxime MONFORT, ED. MONFORT (s), Mlle Julie GUILLAUME 
(21/4) Pour sa carrière de courses

CHARLATEMPS (2018) Dirigeant : Mme Laetitia CARPIER 
Associés : PALMYR RACING, Mme Catherine CARPIER, Mme Melinda 
GENTILHOMME (22/4) Pour sa carrière de courses

EMPORIUM (2018) Dirigeant : M.	Hamad	 AL	 ATTIYAH Associé : 
Mme Clemence VANDEL (22/4) Pour sa carrière de courses

FILLE D’AMERIQUE (2019) Dirigeant : M. Guillaume LINSOLAS 
Associés : M. Richard OLIVIER, M. Philippe TADDEI, M. Pascal 
TADDEI (22/4) Pour sa carrière de courses

HEARTFUL MELODY (2018) Dirigeant : ECURIE MATHIEU 
OFFENSTADT Associé : Mme Agathe FOUASSIER (22/4) Pour sa 
carrière de courses

I DARE (2019) Dirigeant : TEAM	 HOGDALA	 A.B. Associés : 
M. Giovanni ROSADONI, R. MARTENS (s) (22/4) Pour sa carrière 
de courses

IBIZA DES MOTTES (2018) Dirigeant : Earl	ECURIE	DES	MOTTES 
Associés : GAB . LEENDERS (s), M. Mickael COUSIN (22/4) Pour 
sa carrière de courses

IDEM DES MOTTES (2018) Dirigeant : Earl	ECURIE	DES	MOTTES 
Associés : GAB . LEENDERS (s), M. Mickael COUSIN (22/4) Pour 
sa carrière de courses

KISS ME HARDY (2018) Dirigeant : M.	Jean-Jacques	MOURAD 
Associé : E. LERAY (s) (22/4) Pour sa carrière de courses

LA BELLE EPOQUE (2019) Dirigeant : TEAM	 HOGDALA	 A.B. 
Associés : M. Giovanni ROSADONI, R. MARTENS (s) (22/4) Pour 
sa carrière de courses

LOUVE DES NAD (2017) Dirigeant : M.	Laurent	NADOT Associésss : 
ECURIE BARNUM III SARL, M. Pascal GENDRE, M. Sebastien 
MOREAU, M. Matthieu NADOT, Mme Clotilde WITRAND (22/4) Pour 
sa carrière de courses

MERCIELAGO (2018) Dirigeant : OTI	 MANAGEMENT	 PTY	 LTD 
Associés : M. Nidal AL KHAIL, LODERI RACING (22/4) Pour sa 
carrière de courses

NORTH AND SOUTH (2018) Dirigeant : M. Rene GUILLERM 
Associés : M. Alain GLAZIOU, Mme Martine GOUYETTE, S. 
GOUYETTE (s) (22/4) Pour sa carrière de courses

WILD SWEETHEART (2019) Dirigeant : TEAM	 HOGDALA	 A.B. 
Associés : M. Giovanni ROSADONI, R. MARTENS (s) (22/4) Pour 
sa carrière de courses

BELLE CITY (2015) Dirigeant : ECURIE PIGONI M&M Associé : 
M. Thierry POCHE (23/4) Pour sa carrière de courses

BURKINA FASO GB (2018) Dirigeant : Mme Aoileann GARAVAGLIA-
DRION Associé : MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (23/4) Pour sa 
carrière de courses

CRAZY SUN (2019) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL Associé : 
M. Aleardo DALL’OGLIO (23/4) Pour sa carrière de courses

DIOSA AMADA (2019) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL 
Associé : M. Aleardo DALL’OGLIO (23/4) Pour sa carrière de 
courses

GOLDAMI KA (2014) Dirigeant : ECURIE PIGONI M&M Associé : 
M. Thierry POCHE (23/4) Pour sa carrière de courses

GRAN SABANA IRE (2019) Dirigeant : ECURIE	DES	CHARMES 
Associé : BALLYLINCH STUD (23/4) Pour sa carrière de courses

KENZO GER (2012) Dirigeant : M. Benoit CHEVET Associé : 
M. Tanguy BOIVIN (23/4) Pour sa carrière de courses

LA FLACA (2019) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL Associé : 
M. Aleardo DALL’OGLIO (23/4) Pour sa carrière de courses

LA ROANNAISE (2017) Dirigeant : M.	Hubert	DESPONT Associé : 
M. Yves MORIER (23/4) Pour sa carrière de courses

MASTER BLAZE (2018) Dirigeant : ECURIE JUMELLE Associés : 
M. Davy FERNANDEZ, PALMYR RACING (23/4) Pour sa carrière 
de courses

MOON WOLF (2018) Dirigeant : ECURIE ASCOT Associés : 
M. Jean-Pierre MENVILLE, M. Emeric de SPA, S. WATTEL (s) (23/4) 
Pour sa carrière de courses

N. par LADY SILVY (2019) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL 
Associé : M. Aleardo DALL’OGLIO (23/4) Pour sa carrière de 
courses

NICE DE BOISTRON (2016) Dirigeant : ECURIE PIGONI M&M 
Associé : M. Thierry POCHE (23/4) Pour sa carrière de courses

OLYMIA (2018) Dirigeant : FR. MONFORT (s) Associé : M. Jean-
Paul BOIN (23/4) Pour sa carrière de courses

SAGA DE PAIL (2017) Dirigeant : ECURIE PIGONI M&M Associé : 
M. Thierry POCHE (23/4) Pour sa carrière de courses

TURBULANTE (2017) Dirigeant : M.	Hubert	 DESPONT Associé : 
M. Bernard GUILLAUME (23/4) Pour sa carrière de courses

ARGYRON IRE (2016) Dirigeant : Mme	Dominique	PELAT Associés : 
M. Pierre-Alain CHEREAU, M. Robin LOSFELD, F. VERMEULEN (s) 
(26/4) Pour sa carrière de courses

BARRUA (2019) Dirigeant : M. Simone BROGI Associé : M. Frederic 
BRAGATO (26/4) Pour sa carrière de courses

BEST SIXTEEN (2019) Dirigeant : INFINITY	 NINE	 HORSES 
Associésss : M. Herve BUNEL, M. Jean Justin FOURNIER, 
BEAUREGARD BLOODSTOCK, ECURIE DES MONNAIES, 
M. Clement TROPRES (26/4) Pour sa carrière de courses

CANNELLO (2016) Dirigeant : M.	Thierry	 POCHE Associés : 
M. Stephane LOUVARD, M. David POCHE (26/4) Pour sa carrière 
de courses

CHOUNAMIX DEJULLOU (2017) Dirigeant : M.	Luc	 JOSSE 
Associé : Mlle Sarah DUCHESNAY (26/4) Pour sa carrière de 
courses

DARLYVI (2018) Dirigeant : M.	Jean-Marc	 VARCIN Associé : 
M. Stephane EVENO (26/4) Pour sa carrière de courses

DREAM MOONLIGHT (2018) Dirigeant : ECURIE	 NORMANDY	
SPIRIT Associés : CHR . HEAD (s), M. Nicolas SALTIEL (26/4) Pour 
sa carrière de courses

HALTE EN MER (2017) Dirigeant : Mme	Michele	JUHEN-CYPRES 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (26/4) Pour sa carrière de courses

HERCULE DE MARBEUF (2017) Dirigeant : M.	Pascal	 PROUET 
Associé : L. VIEL (s) (26/4) Pour sa carrière de courses

ICEMAN TO WIN (2018) Dirigeant : HARAS	DU	GRAND	CHESNAIE 
Associé : J. PLANQUE (s) (26/4) Pour sa carrière de courses

IPALOMA DU MAINE (2018) Dirigeant : M. Julien JOUIN Associé : 
Mlle Geraldine ROCHE (26/4) Pour sa carrière de courses

MIRAGE HERO GB (2017) Dirigeant : FEEL	 GOOD	 HORSE	
RACING Associé : M. Paul BENET (26/4) Pour sa carrière de 
courses

MORTELLE ADELE (2019) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associéss : 
Mme Ariane GRAVEREAUX, OCEANIC BLOODSTOCK SARL, 
Mme Carole CUGUEN, ECURIE ERIC DELLOYE (26/4) Pour sa 
carrière de courses
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MYRCELLA (2018) Dirigeant : CUADRA	MIRANDA	S.L.U Associé : 
M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (26/4) Pour sa carrière de 
courses

N. par ALAMARIE GB (2019) Dirigeant : ECURIE EQUUS 
RACING Associésss : SARL GROUPE KR, M. Florent FONTEYNE, 
Mme Agathe FOUASSIER, M. Thomas LINES, Mme Lydia PERE 
(26/4) Pour sa carrière de courses

OMAYRA (2019) Dirigeant : M.	Mickael	 VALVERDE Associés : 
M. Christian DIDIERE, M. Sebastien GONGORA, M. Antoine de 
WATRIGANT (26/4) Pour sa carrière de courses

SOULOU MALPIC (2016) Dirigeant : ECURIE	 DU	 TRIEUX 
Associés : M. Remy GROSBOIS, M. Dominique LORIER (26/4) 
Pour sa carrière de courses

THE RECORD (2019) Dirigeant : JC. ROUGET (s) Associés : D. 
MORISSON (s), M. Pascal MANO (26/4) Pour sa carrière de courses

ALMANFATA (2019) Dirigeant : ECURIE	 DU	 PARC	 MONCEAU 
Associés : HARAS D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE S.A.R.L (27/4) 
Pour sa carrière de courses

ARDANZA IRE (2019) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : M. Jean-Maurice MERTZ (27/4) Pour sa carrière de 
courses

FAST RAAJ (2018) Dirigeant : ECURIE	 DU	 PARC	 MONCEAU 
Associéss : MARTIN S. SCHWARTZ RACING, Y. BARBEROT (s), 
HARAS D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE S.A.R.L (27/4) Pour sa 
carrière de courses

GOAS MAT (2016) Dirigeant : SCUDERIA	CHRISTIAN	TROGER 
Associés : ARF RACING, M. Davide SATALIA (27/4) Pour sa carrière 
de courses

IL SOGNO (2019) Dirigeant : CHAUVIGNY	 GLOBAL	 EQUINE	
SASU Associé : A&G . BOTTI (s) (27/4) Pour sa carrière de courses

ROMANOSA GB (2018) Dirigeant : M.	Sebastien	 DEFONTAINE 
Associésss : M. Emmanuel BOUTIN, M. BRASME (s), M. Meriadec 
BLANCHET, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Antoine 
GRONFIER (27/4) Pour sa carrière de courses

ROUZIC (2019) Dirigeant : ECURIE	 DIDIER	 TABARY Associé : 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (27/4) Pour sa carrière de 
courses

SOLOTOV IRE (2019) Dirigeant : Mme	Susan	 DAVIS Associés : 
M. Frank COSGROVE, M. Peter MITCHELL, Mme Melissa O’NEILL 
(27/4) Pour sa carrière de courses

TRABUCO (2018) Dirigeant : M.	Jean-Paul	 FICHAUX Associé : 
M. Arthur MENDES (27/4) Pour sa carrière de courses

ULTIME NONANTAISE (2019) Dirigeant : Mlle Marie-Flore 
CORBIERE Associé : M. Jean-Pierre GAUVIN (27/4) Pour sa 
carrière de courses

WHO KNOWS (2019) Dirigeant : ECURIE	DU	PARC	MONCEAU 
Associés : M. Hubert GUY, M. Gerard LARRIEU, M. Eric PUERARI 
(27/4) Pour sa carrière de courses

AYRTON (2019) Dirigeant : M. Pierre BEZIAT Associés : M. Bernard 
BENAYCH, M. Jean-Maurice MERTZ, JC. ROUGET (s) (28/4) Pour 
sa carrière de courses

D DAY MAN (2019) Dirigeant : Mme	Christiane	HEAD Associéss : 
M. Michel DELAUNAY, ECURIE DU SUD, M. Benoit BAZIRE, 
Mme Corinne MARCILHACY (28/4) Pour sa carrière de courses

ENFIELD (2014) Dirigeant : M.	Georges	LACOMBE Associés : A. 
BOISBRUNET (s), Mme Jacqueline GATEAU (28/4) Pour sa carrière 
de courses

FAUDA (2019) Dirigeant : ECURIE B. WEILL Associés : M. Laurent 
DASSAULT, M. Francois NICOLLE, M. Daniel-Yves TREVES (28/4) 
Pour sa carrière de courses

FAWKES (2019) Dirigeant : ECURIE	HARAS	DE	SAINT	VINCENT 
Associé : M. Simone BROGI (28/4) Pour sa carrière de courses

HOTESSE DE CIERGUE (2017) Dirigeant : M. Julien JOUIN 
Associés : M. Jean-Louis DEVILLARD, M. Benjamin GAUTIER 
(28/4) Pour sa carrière de courses

KATPARTROI (2018) Dirigeant : M. Gilles LE BARON Associés : 
M. Charles-Hubert LE BARON, M. Didier LE BARON (28/4) Pour sa 
carrière de courses

KATRIBU (2017) Dirigeant : M. Gilles LE BARON Associés : 
M. Charles-Hubert LE BARON, M. Didier LE BARON (28/4) Pour sa 
carrière de courses

KOKBOROU (2018) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associé : L. 
VIEL (s) (28/4) Pour sa carrière de courses

LESS YOU RUN (2018) Dirigeant : M. Gilles LE BARON Associés : 
HARAS DU HOGUENET, M. Charles-Hubert LE BARON, M. Didier 
LE BARON (28/4) Pour sa carrière de courses

LIFETIME (2019) Dirigeant : M.	Bernard	 BENAYCH Associés : 
M. Pierre BEZIAT, M. Jean-Maurice MERTZ, JC. ROUGET (s) (28/4) 
Pour sa carrière de courses

LILY D’ANGE (2017) Dirigeant : M.	Ange	 FOUILLEUL Associé : 
M. Gilles CHAIGNON (28/4) Pour sa carrière de courses

LORENZO DE MEDICI (2019) Dirigeant : SCUDERIA	DEI	DUEPI 
Associésss : MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, A&G . BOTTI (s), 
M. Benoit CHALMEL, Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION, M. Javier 
PASTORE (28/4) Pour sa carrière de courses

NIL DREAM (2014) Dirigeant : GOLD	AND	BLUE	LTD Associés : 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Patrice LE BASTARD (28/4) Pour sa 
carrière de courses

RAMURE (2018) Dirigeant : M. Remi COTTIN Associé : M. Patrice 
LENOGUE (28/4) Pour sa carrière de courses

TOPAZE MYSTIQUE (2017) Dirigeant : ECURIE PIERRE 
MERIENNE SC Associéss : M. Julien MERIENNE, M. Pierre-Yves 
MERIENNE, Mme Claudine LAIGRE, Mme Nadine SALMON (28/4) 
Pour sa carrière de courses

TREGUISS (2015) Dirigeant : LEVISSA SARL Associé : M. Nicolas 
TOURNIER (28/4) Pour sa carrière de courses

WHEEL OF CHANCE (2017) Dirigeant : M.	Guillaume	 DUROT 
Associé : M. Vincent DUROT (28/4) Pour sa carrière de courses

BLACK DU NINIAN (2018) Dirigeant : Mme Camille BEAUNEZ 
Associé : M. Jean-Claude OBELLIANNE (29/4) Pour sa carrière de 
courses

BREIZH EAGLE (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : HARAS DES EVEES, Mme Roland PERRON (29/4) Pour 
sa carrière de courses

CASSIPHONE (2019) Dirigeant : M.	Melchior-Francois	MATHET 
Associés : M. James Patrick CROWLEY, M. Anoj DON, EQUOS 
RACING INTERNATIONAL (29/4) Pour sa carrière de courses

CHARISMA (2019) Dirigeant : M. Jerome VALLIER Associé : 
M. Simone BROGI (29/4) Pour sa carrière de courses

GUN’N ROSES INDIAN (2016) Dirigeant : M.	Charles-Edward	
CAYEUX Associé : M. Bertrand DELABAYS (29/4) Pour sa carrière 
de courses

HELLENA (2017) Dirigeant : M. Emmanuel PUNIERE Associés : 
M. Guillaume LASSAUSSAYE, M. Daniel LASSAUSSAYE (29/4) 
Pour sa carrière de courses

HYEKA (2017) Dirigeant : M. Olivier TRIBOIRE Associé : S. 
ZULIANI (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

IPAD BLUE (2018) Dirigeant : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE 
Associé : M. Romain PERRUCHOT (29/4) Pour sa carrière de 
courses

MAESTRANTE (2019) Dirigeant : M.	Christian	BRESSON Associé : 
M. Pierre LAMY (29/4) Pour sa carrière de courses

MANGOUSTINE (2019) Dirigeant : INFINITY	 NINE	 HORSES 
Associés : ECURIE DES MONCEAUX, M. Alexandre GIANNOTTI, 
QATAR RACING LIMITED (29/4) Pour sa carrière de courses

PORTENTOSO GER (2015) Dirigeant : M.	Eric	MEINDER Associés : 
M. Antoine SEMMER-CESARI, E. GRALL (s), M. Xavier LAVABRE 
(29/4) Pour sa carrière de courses

REINE DE LUX (2018) Dirigeant : Mlle	Sophie-Charlotte	CARRIE 
Associé : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (29/4) Pour sa carrière 
de courses
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ZANOTCHKA (2019) Dirigeant : M.	Zied	BEN	M’RAD Associéss : 
M. Samy TORGEMAN, M. Bernard ASSOUS, Scea HARAS DE 
GRATTE PANCHE, ECURIE JEAN-LUC MEDINA STUD (29/4) Pour 
sa carrière de courses

ALBIR (2016) Dirigeant : M. Arnaud BOUCHER Associés : 
M. Antoine BOUCHER, M. Franck CYMES, M. Olivier DUCASS 
(30/4) Pour sa carrière de courses

BAFANA LINNGARI (2015) Dirigeant : JPMD	RACING Associés : F. 
MONNIER (s), M. Stephane MENARD (30/4) Pour sa carrière de 
courses

BAILEYS DIAMANT (2016) Dirigeant : Mme	Nathalie	 WALTON 
Associé : M. William WALTON (30/4) Pour sa carrière de courses

BLOUZEUR (2017) Dirigeant : M.	Marcel	 BASSET Associé : 
M. Stephane SEIGNOUX (30/4) Pour sa carrière de courses

DANISH GIRL (2018) Dirigeant : M.	Jean-Michel	TESSIER Associé : 
PALMYR RACING (30/4) Pour sa carrière de courses

IBN DES VIALETTES (2018) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	RAYNAL 
Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (30/4) Pour sa carrière de 
courses

JONH FOR ALWAYS (2017) Dirigeant : Mme	Nathalie	 WALTON 
Associé : M. William WALTON (30/4) Pour sa carrière de courses

JOUR POLAIRE (2019) Dirigeant : M. Jerome BRION Associé : 
M. Jean Justin FOURNIER (30/4) Pour sa carrière de courses

TETE D’OR (2018) Dirigeant : M.	Jonathan	 VIOLET Associés : 
M. Lionel LARRIGADE, Mme Claudie AUCHE (30/4) Pour sa carrière 
de courses

BEL EXPLOIT (2018) Dirigeant : M.	Francis	 DELAGE Associés : 
M. Fabien LAGARDE, Mlle Aline DECOUTY (3/5) Pour sa carrière de 
courses

CURARO LIGHT (2019) Dirigeant : M. Maurizio GUARNIERI 
Associé : M. Luigi FICOCIELLO (3/5) Pour sa carrière de courses

DIVA DONNA (2018) Dirigeant : M.	Eric	BERGOUGNOUX Associé : 
M. Julien CARAYON (3/5) Pour sa carrière de courses

GINJA DES TAILLONS (2017) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY 
Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (3/5) Pour sa carrière de courses

ICONE D’OUDAIRIES (2018) Dirigeant : Comte	Michel	de	GIGOU 
Associé : PALMYR RACING (3/5) Pour sa carrière de courses

IRRESISTABLE POL (2018) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI 
Associé : PALMYR RACING (3/5) Pour sa carrière de courses

ISKATAR (2018) Dirigeant : Mme Karine PERREAU Associé : 
M. David BONGARD (3/5) Pour sa carrière de courses

JUNIUS BRUTUS (2016) Dirigeant : M. Arnaud BOUCHER 
Associés : M. Antoine BOUCHER, M. Franck CYMES, M. Olivier 
DUCASS (3/5) Pour sa carrière de courses

JUNTA MARVEL (2018) Dirigeant : M.	Seamus	MURPHY Associé : 
AS. PACAULT (s) (3/5) Pour sa carrière de courses

LA MATHILDE (2019) Dirigeant : Mme	Nathalie	WALTON Associés : 
M. Simon URIZZI, M. William WALTON (3/5) Pour sa carrière de 
courses

LEWIS (2019) Dirigeant : SL	FAMILY	RACING Associé : LE HARAS 
DE LA GOUSSERIE (3/5) Pour sa carrière de courses

MARGOULIN (2019) Dirigeant : M.	Alexis	ANDRIEU Associés : L. 
PONTOIR (s), M. Christophe DEHONDT (3/5) Pour sa carrière de 
courses

MISS BENNET (2019) Dirigeant : M.	Anthony	 BOLIS Associé : 
Mme Michelle LANFRANCHI (3/5) Pour sa carrière de courses

MON AMI PAT (2019) Dirigeant : SL	FAMILY	RACING Associés : 
Mme Michele BLANC, M. Rolland CAPOZZI (3/5) Pour sa carrière de 
courses

ONE MORE BREATH (2017) Dirigeant : M.	Patrick	 BONNIFAIT 
Associé : L. PONTOIR (s) (3/5) Pour sa carrière de courses

QUALITE GINO (2018) Dirigeant : AS. PACAULT (s) Associé : 
M. Seamus MURPHY (3/5) Pour sa carrière de courses

REBELLINA (2018) Dirigeant : Mme	Genevieve	NEVEUX Associé : 
M. Olivier REGLEY (3/5) Pour sa carrière de courses

TULLIUS CICERO (2019) Dirigeant : M.	Neil	 Frank	 MASLIN 
Associé : M. Roger STRAUS (3/5) Pour sa carrière de courses

ARMAGNAC (2018) Dirigeant : M.	Angelo	 LIETTI Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (4/5) Pour sa carrière de courses

GALINETTE ROYALE (2016) Dirigeant : M.	Dominique	TURQUET 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (4/5) Pour sa carrière de 
courses

GEMIXA (2016) Dirigeant : M.	Philippe	LEFEVRE Associés : M. Eric 
LERAY, M. Nicolas PAYSAN (4/5) Pour sa carrière de courses

GENIALE GR (2018) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE Associé : 
M. Christophe ESCUDER (4/5) Pour sa carrière de courses

GRISDELUX (2017) Dirigeant : Baron	 Alain	 d’	 AREXY Associé : 
M. Christophe MARTINON (4/5) Pour sa carrière de courses

HAPPY DES BRUYERES (2017) Dirigeant : Mme	Florence	THOMAS-
DE	GIGOU Associé : M. Adrien LACOMBE (4/5) Pour sa carrière de 
courses

INTENSEMENT (2018) Dirigeant : M.	Dominique	 LE	 BRETON 
Associés : M. Jean MICHEL, M. Matthieu HAVART, M. MESCAM (s) 
(4/5) Pour sa carrière de courses

MASTERROSE (2017) Dirigeant : M. Jean MICHEL Associé : 
M. Dominique LE BRETON (4/5) Pour sa carrière de courses

MISS DUPIN (2018) Dirigeant : M. Adrian VON GUNTEN Associé : 
M. Jerome ZULIANI (4/5) Pour sa carrière de courses

PANDORA (2019) Dirigeant : M. Paul NATAF Associé : C. BOUTIN 
(s) (4/5) Pour sa carrière de courses

PEDROCHEC (2019) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associéss : ECURIE R.E., LA FLECHE RACING, M. Mathieu 
BRASME, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (4/5) Pour sa 
carrière de courses

PRUNELLI (2018) Dirigeant : ECURIE R.E. Associé : M. Fabrice 
FOUCHER (4/5) Pour sa carrière de courses

RISKAYA (2018) Dirigeant : M.	Frederic	RAULT Associé : M. Denys 
AUDOUARD (4/5) Pour sa carrière de courses

WOLOWITZ (2019) Dirigeant : M.	Ferruccio	GIACOBBE Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (4/5) Pour sa carrière de courses

BI BOP (2019) Dirigeant : M. Alain PHILIPPOT Associé : M. Jess 
PARIZE (5/5) Pour sa carrière de courses

DREAM FOR ALL ITY (2017) Dirigeant : Mlle	Laurence	BAUDOUIN 
Associés : M. Gerard BEN LASSIN, Mme Josiane ROVISSE (5/5) 
Pour sa carrière de courses

GORDON BREAK (2019) Dirigeant : ECURIE TLV Associés : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE BRILLANTISSIME 
(5/5) Pour sa carrière de courses

ISKATAR (2018) Dirigeant : Mme Karine PERREAU Associés : A. 
BOISBRUNET (s), M. David BONGARD (5/5) Pour sa carrière de 
courses

KHELLE TARTARE (2019) Dirigeant : M. Olivier-Jean CAMPOS 
Associés : GAEC DE LA SEGUEGNE, ECURIE DU GAVE, D. 
MORISSON (s) (5/5) Pour sa carrière de courses

LYRICUS IRE (2019) Dirigeant : AT RACING SRL Associés : 
M. Moreno POGGIONI, M. Massimiliano ALLEGRI (5/5) Pour sa 
carrière de courses

MAGIC NONANTAIS (2017) Dirigeant : M.	Michel	 BASTIAN 
Associé : M. Jeannot ANDT (5/5) Pour sa carrière de courses

TAKEDOWN (2017) Dirigeant : M.	Anthony	 CLEMENT Associé : 
Mme Jean-Francois BERNARD (5/5) Pour sa carrière de courses

VENANTIMI (2017) Dirigeant : M.	Thierry	 HAYOT Associés : 
M. Nicolas NOIRTIN, M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN, 
M. Sebastien JOUSSELIN (5/5) Pour sa carrière de courses

WHAT’S NOW (2019) Dirigeant : GENETS SRL Associé : A&G . 
BOTTI (s) (5/5) Pour sa carrière de courses

BALLING TO WIN (2017) Dirigeant : HARAS	 DU	 GRAND	
CHESNAIE Associé : M. Stephane SEIGNOUX (6/5) Pour sa 
carrière de courses

DORICO (2018) Dirigeant : M.	Corrado	DI	 PASQUALE Associé : 
A&G . BOTTI (s) (6/5) Pour sa carrière de courses
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FORCEUR DE VIF (2015) Dirigeant : Mme	Catherine	 LEONI 
Associés : Mme Karine PERREAU, M. Olivier PERREAU (6/5) Pour 
sa carrière de courses

IN SHALAA (2019) Dirigeant : Mme Sandrine JACQUEMIN 
Associés : Mme Brigitte RE-SCANDELLA, M. Antoine DIAZ (6/5) Pour 
sa carrière de courses

MIGHTY FINE (2018) Dirigeant : M.	Jack	 Francis	 THOMAS 
Associés : M. Ben Merville THOMAS, M. Stephen WRIGHT (6/5) 
Pour sa carrière de courses

MOON TRAOU LAND (2018) Dirigeant : M. Pierre PASQUIOU 
Associé : B. MONTZEY (s) (6/5) Pour sa carrière de courses

REDRESSEMENT (2018) Dirigeant : Mme Sandrine JACQUEMIN 
Associés : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, Mme Marie-
Christelle LACAILLE (6/5) Pour sa carrière de courses

SHYMAY GB (2017) Dirigeant : Mme Janina BURGER Associé : 
M. Torsten RABER (6/5) Pour sa carrière de courses

STAR OF CECCA IRE (2019) Dirigeant : RACING CLUB BRUNO 
BARD Associé : M. Francois-Xavier BELVISI (6/5) Pour sa carrière 
de courses

THE GOOD MAN (2017) Dirigeant : M. Adrian PRATT Associéss : 
M. Peter David ANWYL-HARRIS, M. Martin INGRAM, S. WATTEL 
(s), Lord CLINTON (6/5) Pour sa carrière de courses

ARCOS VANCOUVER (2019) Dirigeant : M. Maurizio GUARNIERI 
Associé : M. Luca Alberto MORARI (7/5) Pour sa carrière de courses

BLACK GAIA (2019) Dirigeant : Mme	Nathalie	WALTON Associé : 
ECURIE HARAS DE SAINT VINCENT (7/5) Pour sa carrière de 
courses

HOT PINK IRE (2019) Dirigeant : M.	Crispin	 de	 MOUBRAY 
Associé : M.L.P. CONSULTANCY (7/5) Pour sa carrière de courses

ROCK CHOP (2017) Dirigeant : M.	Remy	 DUPUY-NAULOT 
Associés : M. Philippe LARROUDE, M. Alexis ANDRIEU (7/5) Pour 
sa carrière de courses

STARLUC (2018) Dirigeant : ECURIE	 GALAXY	 II Associéss : 
GO HORSES SPRL, TROIS MILLE, M. Stephane CERULIS, Sarl 
ECURIE BORGEL (7/5) Pour sa carrière de courses

TERRE D’OR (2018) Dirigeant : HARAS	DU	BOSQUET Associé : 
M. Bruno THIERRY (7/5) Pour sa carrière de courses

WINO (2018) Dirigeant : M.	Jacques	BUFFEL	DU	VAURE Associé : 
Mme Anne-Laure GUILDOUX (7/5) Avec tacite reconduction

ARROW DES ROCS (2018) Dirigeant : HARAS	DES	ROCS Associé : 
M. Jean-Pierre DAIREAUX (10/5) Pour sa carrière de courses

CHERRY ANN IRE (2019) Dirigeant : ECURIES	 DU	 ROSSINI 
Associés : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, F&F HORSES, F. 
VERMEULEN (s) (10/5) Pour sa carrière de courses

COEUR MACEN (2017) Dirigeant : M. Nunzio RICIGNUOLO 
Associéss : M. Boualem MEKKI, M. Bertrand MILLIERE, M. Cedric 
MILLIERE, M. Jean-Philippe ZAOUI (10/5) Pour sa carrière de 
courses

DANCE WITH DEVILS (2017) Dirigeant : Mlle	Sacha	 COIRRE 
Associé : Mme Vanessa COIRRE (10/5) Pour sa carrière de courses

DEAR MR FANTASY (2019) Dirigeant : Mme	Kerri	 RADCLIFFE 
Associés : M. Simone BROGI, Mme Ariane GRAVEREAUX, OCEANIC 
BLOODSTOCK SARL (10/5) Pour sa carrière de courses

DEER BERE (2013) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : Mme Catherine LEONI (10/5) Pour sa carrière de courses

HAUT DE GAMME (2017) Dirigeant : M.	Philippe	 SOURZAC 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (10/5) Pour sa carrière de 
courses

HELIOS DE BAUNE (2017) Dirigeant : Scea	ECURIE	DOMAINE	DE	
BAUNE Associé : M. Jerome DELAUNAY (10/5) Pour sa carrière de 
courses

HUBERT BONISSEUR (2018) Dirigeant : M.	Arta	ADELI Associés : 
M. Jeremy JACOBS, M. Francois ROBIC (10/5) Pour sa carrière de 
courses

IMPERIOUS LADY GB (2016) Dirigeant : HARAS	 DES	 ROCS 
Associé : M. Jean-Pierre DAIREAUX (10/5) Pour sa carrière de 
courses

ITIUS VERGOIGNAN (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 ARTIGUES 
Associés : M. Christophe PAUTIER, M. Patrick PAUTIER (10/5) Pour 
sa carrière de courses

LE CHAT BOTTE (2018) Dirigeant : M.	Michel	ASSERAY Associés : 
Mlle Micheline VIDAL, M. Philippe MULL (10/5) Pour sa carrière de 
courses

N. par GREEN EMPIRE (2019) Dirigeant : M. KREBS (s) Associé : 
M. Olivier ULMANN (10/5) Pour sa carrière de courses

OULALAH (2019) Dirigeant : M. Bernard SITRUK Associéss : 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, M. Roger DEL BUCCHIA, 
M. Anthony BOLIS, M. Patrick CENCI (10/5) Pour sa carrière de 
courses

PELEKAI GB (2018) Dirigeant : Comte Guillaume de SAINT-SEINE 
Associés : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT, FH. GRAFFARD (s), 
SALABI RACING (10/5) Pour sa carrière de courses

SECRET GLORY (2019) Dirigeant : M. KREBS (s) Associé : 
M. Olivier ULMANN (10/5) Pour sa carrière de courses

SHANNA ROSE (2018) Dirigeant : M.	Philippe	UZAN Associésss : 
M. Vincent GUILLEBERT, Mlle Carla O’HALLORAN, Mlle Nelva DE 
ALMEIDA, Mme Sylvie COMONT, Mme Isabelle TOUSSAINT (10/5) 
Pour sa carrière de courses

SINGAPOR RIENTA (2017) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE 
Associé : M. Mohamed BOUCHIKHI (10/5) Pour sa carrière de 
courses

STANTO (2015) Dirigeant : Mme Robert LITT Associés : M. Guillaume 
NICOT, ECURIE DES SABLES, M. Christophe GUIMARD (10/5) 
Pour sa carrière de courses

WALD (2019) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME Associés : 
M. Fabrice CHAPPET, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
M. Sydney VIDAL (10/5) Pour sa carrière de courses

ADELPHIE (2017) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE Associés : 
LUGDUNUM RACING 3, M. Nunzio RICIGNUOLO, M. Jean-
Philippe ZAOUI (11/5) Pour sa carrière de courses

ANCIENT ROME USA (2019) Dirigeant : M.	Michael	 TABOR 
Associés : Mme Susan MAGNIER, WESTERBERG, WYNATT (11/5) 
Pour sa carrière de courses

APPLEDOR (2018) Dirigeant : Mme	Sylviane	 JEFFROY Associé : 
M. Anthony SUBILEAU (11/5) Pour sa carrière de courses

ARGENTEA (2019) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP Associé : 
Mme Hannelore KNEIP (11/5) Pour sa carrière de courses

BISCAYA STORM GB (2016) Dirigeant : M.	Daniel	 BEAUNEZ 
Associés : M. Christophe ESCUDER, Mme Marcelle BUTEL (11/5) 
Pour sa carrière de courses

CALIPSA (2018) Dirigeant : M.	Andrew	 EDWARDS Associé : H. 
LAGENESTE (s) (11/5) Pour sa carrière de courses

DIHASTI GB (2019) Dirigeant : M.	Didier	 CALARNOU Associé : 
ELEVAGE HARAS DE BOURGEAUVILLE (11/5) Pour sa carrière de 
courses

EVEREST ROSE GB (2019) Dirigeant : EVEREST RACING Associé : 
M. Guy HEALD (11/5) Pour sa carrière de courses

FASCINANT (2019) Dirigeant : Mme Pauline JOUANNETEAU 
Associésss : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
BOSSON, ECURIE BRILLANTISSIME, ECURIE CHRISTOPHE 
GERMAN, ECURIE TYGALY (11/5) Pour sa carrière de courses

ILLICO DES PLACES (2018) Dirigeant : Mme Marie-Pierre LEJEUNE 
Associés : M. Luc AUBANEL, M. Francois NICOLLE (11/5) Pour sa 
carrière de courses

JIMALAYA (2019) Dirigeant : M.	Hugo	 BOUBEL Associé : 
Mme Kathleen RICHARD (11/5) Pour sa carrière de courses

N. par HIGH CELEBRITY IRE (2019) Dirigeant : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Associés : Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR 
(11/5) Pour sa carrière de courses



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2021/11 - plat/obstacle XIII

N. par HIGHEST EVER IRE (2019) Dirigeant : M.	Michael	TABOR 
Associés : Mme Susan MAGNIER, WESTERBERG, WYNATT (11/5) 
Pour sa carrière de courses

N. par IDEAL IRE (2019) Dirigeant : Mme Susan MAGNIER Associés : 
M. Michael TABOR, WYNATT (11/5) Pour sa carrière de courses

N. par MEZZO MEZZO (2019) Dirigeant : WYNATT Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, WESTERBERG (11/5) 
Pour sa carrière de courses

N. par SIMPLY PERFECT IRE (2019) Dirigeant : WYNATT Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (11/5) Pour sa carrière 
de courses

PROSPERO (2018) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL Associés : 
M. Pierre GORAL, M. Gerard COHEN (11/5) Pour sa carrière de 
courses

THOUSAND DREAMS (2018) Dirigeant : Mme Camille BEAUNEZ 
Associé : M. Christophe ESCUDER (11/5) Pour sa carrière de 
courses

TOOCOOLFORSCHOOL (2019) Dirigeant : ECURIE 
BRILLANTISSIME Associés : M. BRASME (s), CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU (11/5) Pour sa carrière de courses

BATTLE WISH (2017) Dirigeant : COUETIL ELEVAGE Associés : 
Mme Emilie LAFEU, Mme Catherine VILLAUD-AMELINE (12/5) Pour 
sa carrière de courses

BELLUNEZA (2019) Dirigeant : ECURIE	 PANDORA	 RACING 
Associé : M. Ahmed MOUKNASS (12/5) Pour sa carrière de courses

CHRISIISIM (2018) Dirigeant : M.	Charles	 BAREL Associé : 
M. Jean-Michel GUINET (12/5) Pour sa carrière de courses

FIRST CREATION (2018) Dirigeant : M.	Charles	BAREL Associé : 
M. Jean-Michel GUINET (12/5) Pour sa carrière de courses

GALOP DE NUIT (2018) Dirigeant : M.	Francis	 HENNEQUIN 
Associés : M. Alain COMBEMOREL, Mme Beatrice NICCO, 
M. Davide SATALIA (12/5) Pour sa carrière de courses

GLEAM (2015) Dirigeant : Mme	Catherine	 PHILIPPART Associé : 
M. Julien CARAYON (12/5) Pour sa carrière de courses

IRAQI IRE (2018) Dirigeant : M.	Asseel	Sami	Mohammed	TABRA 
Associé : M. Peter JONCKHEERE (12/5) Pour sa carrière de courses

JE VOUS EST EU (2018) Dirigeant : M.	Gwenole	THEPOT Associé : 
M. Eric LECOIFFIER (12/5) Pour sa carrière de courses

LUCKY ROCS (2017) Dirigeant : HARAS	 DES	 ROCS Associé : 
M. Jean-Pierre DAIREAUX (12/5) Pour sa carrière de courses

MAZAL TOV GB (2019) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL 
Associés : M. Charley ROSSI, M. Aleardo DALL’OGLIO, ECURIE 
DU SUD (12/5) Pour sa carrière de courses

N. par MEMOIRE (2019) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (12/5) Pour sa carrière de courses

QUEEN’S BAND (2018) Dirigeant : M.	Charles	 BAREL Associé : 
M. Jean-Michel GUINET (12/5) Pour sa carrière de courses

SALT ROCK (2017) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO Associés : 
M. Gerome SALUSSOLIA, Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, 
M. David WINDRIF (12/5) Pour sa carrière de courses

SHAT ELARAB IRE (2018) Dirigeant : M.	Asseel	Sami	Mohammed	
TABRA Associé : M. Peter JONCKHEERE (12/5) Pour sa carrière 
de courses

VEGAS DE LA SERRE (2018) Dirigeant : Mme Anne-Laure 
GUILDOUX Associé : M. Laurent MAPAS (12/5) Pour sa carrière de 
courses

ZELLIE (2019) Dirigeant : Mme Lavinia FABRE Associés : M. Hubert 
GUY, HERALD BLOODSTOCK LTD, M. Gael LHERMITE (12/5) 
Pour sa carrière de courses

ARTISTE (2019) Dirigeant : ECURIE	 TYGALY Associés : 
M. BRASME (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (14/5) Pour 
sa carrière de courses

DIABLOTINE IRE (2019) Dirigeant : Mlle	Delphine	 GARCIA-
DUBOIS Associéss : M. Dominique MARY, Mme Astrid DUVAL, 
M. Louis-Armand JOLLY, M. Aymard de NICOLAY (14/5) Pour sa 
carrière de courses

EVERSTORM (2018) Dirigeant : M. Bernd RABER Associé : 
M. Torsten RABER (14/5) Pour sa carrière de courses

FOLLIVORES (2019) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associé : 
F. VERMEULEN (s) (14/5) Pour sa carrière de courses

FORCHESTER (2019) Dirigeant : ECURIE	 TYGALY Associés : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE BRILLANTISSIME 
(14/5) Pour sa carrière de courses

GOT FROST (2018) Dirigeant : Mme	Dominique	 BURELLER 
Associé : M. Eric LECOIFFIER (14/5) Pour sa carrière de courses

HELLO ELLA (2019) Dirigeant : Mme	Manuela	 GROLL-FLYNN 
Associésss : Mme Susanne L. BORN, M. Stephen CAMM, Mme Gina 
RARICK, M. Timothy RARICK, RED AND WHITE RACING (14/5) 
Pour sa carrière de courses

MATAURI GOLD GB (2019) Dirigeant : ECURIE	 TYGALY 
Associéss : MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE BRILLANTISSIME, M. BRASME 
(s) (14/5) Pour sa carrière de courses

MIGHTY SPIRIT (2016) Dirigeant : M.	Alain	 RUDELIN Associé : 
M. Alain-George LEBORGNE (14/5) Pour sa carrière de courses

NATURE VALLEY (2017) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
Associé : SCEA DE LA SAPINIERE (14/5) Pour sa carrière de 
courses

WHEEL OF CHANCE (2017) Dirigeant : M.	Guillaume	 DUROT 
Associés : M. Vincent DUROT, M. Maxime ROCHERULLE (14/5) 
Pour sa carrière de courses

WHY CHOPE (2019) Dirigeant : M.	Richard	FRANCES Associés : 
M. Jess PARIZE, M. Thibaud LOSTETTER (14/5) Pour sa carrière 
de courses

WOOZHYNA (2019) Dirigeant : ECURIE	 TYGALY Associés : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE BRILLANTISSIME 
(14/5) Pour sa carrière de courses

ACTEUR DE MAULDE (2017) Dirigeant : M.	Antoine	 BARDINI 
Associé : M. Alain DOLLEY (17/5) Pour sa carrière de courses

AFROJACK (2019) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 PELLETAN Associé : 
M. Eric MOUSSION (17/5) Pour sa carrière de courses

CENTENARIO (2019) Dirigeant : M. Benjamin HOUTA Associés : 
Mme Stephanie CASTANHEIRA, M. Jeremy HOUTA (17/5) Pour sa 
carrière de courses

EVERILLO (2019) Dirigeant : M.	Christian	 SALET Associé : 
M. Christian BRESSON (17/5) Pour sa carrière de courses

FASHIONSPAN (2018) Dirigeant : Mme	Morgane	MOLLE Associé : 
ECURIE SAINT-HILAIRE (17/5) Pour sa carrière de courses

FIREFOX DU PECOS (2017) Dirigeant : M.	Antoine	 BARDINI 
Associé : M. Francois NICOLLE (17/5) Pour sa carrière de courses

GIBRALTARIA VALLEY (2017) Dirigeant : M. Gilles CHAIGNON 
Associé : M. Laurent DENIS (17/5) Pour sa carrière de courses

HACKER LORD (2017) Dirigeant : M.	Thierry	 ADENOT Associé : 
M. Pascal VANNEREUX (17/5) Pour sa carrière de courses

HALIPHON GB (2017) Dirigeant : HERMITAGE RACING Associés : 
ECURIE DE MONTLAHUC, M. Laurent BENOIT (17/5) Pour sa 
carrière de courses

IN YOUR DREAMS (2018) Dirigeant : Mlle	Victoria	 DUBOIS 
Associé : Mlle Irene CATSARAS (17/5) Pour sa carrière de courses

LA REGLE DU JEU (2016) Dirigeant : M. Arnaud-Alain AMELINE 
Associésss : Mlle July DUARTE, M. Pierre-Marie CHARIER, 
Mlle Brunehilde HERMANGE, M. Matheo VIEL, L. VIEL (s) (17/5) 
Pour sa carrière de courses

LALALANDE (2018) Dirigeant : M.	Christian	 SALET Associé : 
M. Christian BRESSON (17/5) Pour sa carrière de courses

N. par ERMENA (2019) Dirigeant : M. Jean-Pierre MENVILLE 
Associés : M. Mustapha BEKHTI, ECURIE GALAXY II (17/5) Pour sa 
carrière de courses

N. par ILLUMINATE GB (2019) Dirigeant : Mme Susan MAGNIER 
Associés : M. Michael TABOR, WESTERBERG, WYNATT (17/5) 
Pour sa carrière de courses
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N. par PHILLIPPA IRE (2019) Dirigeant : M.	Mustapha	 BEKHTI 
Associés : ECURIE GALAXY II, M. Jean-Pierre MENVILLE (17/5) 
Pour sa carrière de courses

ORAGE LAUJAC (2018) Dirigeant : ECURIE RACING PARTNERS 
SAS Associésss : M. Hugues ASSANT, M. Matthieu HAVART, 
M. Christophe LE BOUC, M. MESCAM (s), M. Gerald RENOU 
(17/5) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE ETOILEE (2018) Dirigeant : M. Jean-Pierre 
DJIAN Associés : M. Andre DUBOE, M. Philippe GOUTMANN, 
M. ROLLAND (s) (17/5) Pour sa carrière de courses

SALT ROCK (2017) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO Associéss : 
M. Gerome SALUSSOLIA, M. Jean-Francois CORNU, Mlle Jeanne 
Mary FIELDHOUSE, M. David WINDRIF (17/5) Pour sa carrière de 
courses

STELLA TREMONA GB (2018) Dirigeant : Mme	Emma	KENNEDY 
Associé : Mme Rita Vera BUHRER (17/5) Pour sa carrière de courses

DIONY BOY (2019) Dirigeant : M.	Patrick	FELLOUS Associésss : 
M. Alain GIAOUI, D. GUILLEMIN (s), M. Herve BUNEL, M. Francois 
PUGLIA, M. Alain SOLAL (18/5) Pour sa carrière de courses

DRAGON LANCELOT (2013) Dirigeant : M.	Marc	de	MONTFORT 
Associé : M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET (18/5) Pour sa 
carrière de courses

GAUDRE DU MENIL (2017) Dirigeant : M.	Stephane	SEIGNOUX 
Associés : M. Vincent GOHIER, M. Gildas AUBRY, M. Jerome 
AUBRY (18/5) Pour sa carrière de courses

HAUT DE FORME (2017) Dirigeant : ECURIE CENTRALE Associé : 
M. Patrice LENOGUE (18/5) Pour sa carrière de courses

PRINCE VERT (2017) Dirigeant : M. Jean-Marie BONNIN Associé : 
J. MARION (s) (18/5) Pour sa carrière de courses

VIOU (2018) Dirigeant : Mme Hortense MONFORT Associé : 
ECURIE LM (18/5) Pour sa carrière de courses

BANKSY GER (2018) Dirigeant : Mlle	Sacha	 COIRRE Associé : 
Mme Vanessa COIRRE (19/5) Pour sa carrière de courses

BLACK MAGIC WOMAN (2018) Dirigeant : M. Jean-Claude 
VEDREINE Associé : M. Fabien LAGARDE (19/5) Jusqu’au 1 
décembre 2023

CHUBASCO (2017) Dirigeant : M. Gilles BARBARIN Associés : C. 
LOTOUX (s), M. Jean-Paul MERCIER, Mme Roland PERRON (19/5) 
Pour sa carrière de courses

FASTRAK (2015) Dirigeant : M. Olivier TRINQUET Associé : S. 
DEHEZ (s) (19/5) Pour sa carrière de courses

FREE MOBILE (2017) Dirigeant : M.	Thierry	POQUE Associé : CH. 
GOURDAIN (s) (19/5) Pour sa carrière de courses

GIBRALFARO (2018) Dirigeant : M.	Dominique	 GICQUEL 
Associéss : M. Erwan BARICHARD, M. Benoit GICQUEL, M. Jean-
Paul MERCIER, M. Gerard VILAINE (19/5) Pour sa carrière de 
courses

GIMBULL (2016) Dirigeant : M. Olivier TRINQUET Associé : S. 
DEHEZ (s) (19/5) Pour sa carrière de courses

GOOGLE DE LOUED (2016) Dirigeant : Mme	Marie-Therese	
THEARD Associés : M. Patrick THEARD, E. LERAY (s), M. Eric 
LERAY (19/5) Pour sa carrière de courses

HAKERMAN (2017) Dirigeant : M.	Marc	 TRINQUET Associé : S. 
DEHEZ (s) (19/5) Pour sa carrière de courses

HEROIQUE DE MAULDE (2017) Dirigeant : M.	Alain	 DOLLEY 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (19/5) Pour sa carrière de courses

KASSAVE (2019) Dirigeant : M.	Didier	 FRANCISQUE Associé : 
M. Manuel DUPELIN (19/5) Pour sa carrière de courses

KOMI (2018) Dirigeant : ECURIE PRUNIER Associés : M. Pierre 
LAMY, M. Stephane SEIGNOUX (19/5) Pour sa carrière de courses

LA MATHILDE (2019) Dirigeant : M.	Richard	OLIVIER Associés : 
M. Henry SALEMME, N. PERRET (s) (19/5) Pour sa carrière de 
courses

MOUDIR (2016) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	 VANDEN	 HEEDE 
Associé : Mme Marie-Carmen BOUTIN (19/5) Pour sa carrière de 
courses

N. par NUIT POLAIRE GB (2019) Dirigeant : WESTERBERG 
Associés : Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, WYNATT 
(19/5) Pour sa carrière de courses

N. par TANYELI IRE (2019) Dirigeant : WESTERBERG Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, WYNATT (19/5) Pour sa 
carrière de courses

SERIESISS (2017) Dirigeant : Mme	Christine	 PRECY-BARONI 
Associé : M. Pascal VANNEREUX (19/5) Pour sa carrière de courses

TOP MAX (2016) Dirigeant : M.	Patrice	 NICOLET Associésss : 
M. Alban de MIEULLE, Mlle Ingrid PANTALL, Mme Odette FAU, 
M. Francisco PEREZ GONZALEZ, M. Roger de MIEULLE (19/5) 
Pour sa carrière de courses

COUR DU ROI GB (2019) Dirigeant : M.	Bernard	 GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (20/5) Pour sa carrière de courses

FRANCOIS PREMIER (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE 
Associés : M. Francois NICOLLE, ECURIE TEAM SPIRIT (20/5) 
Pour sa carrière de courses

JOVIALE BERE (2019) Dirigeant : Mme	Emma	KENNEDY Associé : 
Mlle Marie RICHERT (20/5) Pour sa carrière de courses

LE QUEEN (2019) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (20/5) Pour sa carrière de courses

LENALOV (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 LISCIA Associé : D. 
COTTIN (s) (20/5) Pour sa carrière de courses

PATRIOTISTA (2019) Dirigeant : LA FLECHE RACING Associéss : 
HARAS DE MONTAIGU, ECURIE BRILLANTISSIME, CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, M. BRASME (s) (20/5) Pour sa carrière 
de courses

PEPINVAST (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 LISCIA Associé : D. 
COTTIN (s) (20/5) Pour sa carrière de courses

PULSY (2018) Dirigeant : Mme	Sylvie	UZZAN Associés : Mlle Adelaide 
BUDKA, S. KOBAYASHI (s) (20/5) Pour sa carrière de courses

VARENNES DEGEBE (2017) Dirigeant : Mme	Laurence	THULEAU 
Associés : M. Franck GODICHEAU, Mme Veronique GODICHEAU 
(20/5) Pour sa carrière de courses

ART PREMIER IRE (2016) Dirigeant : M.	Bernard	 GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (21/5) Pour sa carrière de courses

FEELING GOOD (2019) Dirigeant : ECURIE BILLON Associéss : 
M. Hubert GUY, M. Benoit CHALMEL, M. Fabrice CHAPPET, 
ECURIE DES MONNAIES (21/5) Pour sa carrière de courses

FOLLOW THE SUN (2018) Dirigeant : ECURIE SENATOR Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (21/5) Pour sa carrière de courses

INCA MAN (2017) Dirigeant : S. NIGGE (s) Associé : FRANKLIN 
FINANCE S.A. (21/5) Pour sa carrière de courses

KATOUCHA (2019) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (21/5) Pour sa carrière de courses

LADY VALOU (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
HARAS DE LA HUDERIE (21/5) Pour sa carrière de courses

ROCK LIGHT (2018) Dirigeant : Mme	Anne-Laure	 GUILDOUX 
Associé : M. Michel RAYMOND (21/5) Pour sa carrière de courses

SANPEDRO (2019) Dirigeant : M.	Jean-Pierre-Joseph	 DUBOIS 
Associé : F. VERMEULEN (s) (21/5) Pour sa carrière de courses

SPARKEL FOR US IRE (2019) Dirigeant : SPARKLING STAR 
Associé : F. VERMEULEN (s) (21/5) Pour sa carrière de courses

ASCAIN (2017) Dirigeant : M.	Patrice	 GAILLARD Associé : 
M. Francois PLOUGANOU (25/5) Pour sa carrière de courses

AVENUE MOZART IRE (2018) Dirigeant : M.	Gerard	GOLDFARB 
Associé : Earl TOUCHSTONE (25/5) Pour sa carrière de courses

BELLISSIMA GIRL (2018) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE Associé : 
M. Jean-Louis QUINIOU (25/5) Pour sa carrière de courses

BIRTHDAY TIC (2017) Dirigeant : M. Andre GOMBAULT Associé : 
M. Patrice LENOGUE (25/5) Pour sa carrière de courses

BOBBY (2018) Dirigeant : C. BOUTIN (s) Associé : M. Gerard 
LABOUREAU (25/5) Pour sa carrière de courses

CALIA CHOPE (2019) Dirigeant : M.	Alain	 CHOPARD Associé : 
M. Jess PARIZE (25/5) Pour sa carrière de courses
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DESOBEISSANCE IRE (2017) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON 
Associés : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, F. VERMEULEN (s) 
(25/5) Pour sa carrière de courses

DIAKHER (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
M. Moussa MBACKE (25/5) Pour sa carrière de courses

EQUINOXE (2018) Dirigeant : ECURIE PRUNIER Associés : 
Mme Eric LIBAUD, M. Pierre LAMY (25/5) Pour sa carrière de courses

FRENCHY (2017) Dirigeant : M.	Mathieu	DAOUGABEL Associés : 
M. Johan GERARD, M. Vincent DUROT (25/5) Pour sa carrière de 
courses

HABIBI LINN (2015) Dirigeant : M. Noman OZGULER Associés : 
M. Pierre J. FERTILLET, GAB . LEENDERS (s), C. LEFEBVRE (s) 
(25/5) Pour sa carrière de courses

IVAN WILL (2018) Dirigeant : M.	Jacky	 MILPIED Associés : E. 
GRALL (s), M. Antoine SEMMER-CESARI, M. Xavier LAVABRE 
(25/5) Pour sa carrière de courses

JANISA BERE (2019) Dirigeant : M.	Laurent	MOUTARD Associéss : 
M. Daniel RUFFIN, M. Olivier ZUGLIANI, JM. LEFEBVRE (s), 
M. Patrick ZUGLIANI (25/5) Pour sa carrière de courses

LA FIBRE (2014) Dirigeant : M.	Philippe	 DESPLACES Associé : 
M. Christophe MARTINON (25/5) Pour sa carrière de courses

MA DANSEUSE (2019) Dirigeant : M.	Charles	 POLI Associé : 
M. Roland MONNIER (25/5) Pour sa carrière de courses

OTAMBURA IRE (2018) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 FONTEYNE 
Associéss : ECURIE EQUUS RACING, M. Sonny MICLO, SARL 
GROUPE KR, M. Stephane STRINGONE (25/5) Pour sa carrière de 
courses

PROSPERO (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 WALTER Associé : 
M. Raymond VETTERHOEFFER (25/5) Pour sa carrière de courses

ROVIENNE IRE (2017) Dirigeant : JPH RACING Associé : 
M. Stephane TOURNIER (25/5) Pour sa carrière de courses

SOGYNT (2019) Dirigeant : M.	Mathieu	 MELIN Associés : CH. 
PLISSON (s), M. Michel MELIN (25/5) Pour sa carrière de courses

DEE DAY ONE (2018) Dirigeant : Mme Suzanne TESSIER Associé : 
PALMYR RACING (26/5) Pour sa carrière de courses

DREAM D’ARGENT (2019) Dirigeant : PASSION	 &	 DREAM 
Associé : M. Sylvain VIDAL (26/5) Pour sa carrière de courses

FLEUR DU FAUX (2013) Dirigeant : M.	Francis	DELAGE Associé : 
M. Fabien LAGARDE (26/5) Pour sa carrière de courses

HEAVEN FORFEND GB (2017) Dirigeant : LADRITTA	SRL Associé : 
A&G . BOTTI (s) (26/5) Pour sa carrière de courses

IZOARD (2018) Dirigeant : Mme	Michele	 JUHEN-CYPRES 
Associés : E. CLAYEUX (s), M. Bertrand JUHEN, M. Thibaut JUHEN 
(26/5) Pour sa carrière de courses

LANOUEE (2018) Dirigeant : GAEC	 DE	 CLAIREFONTAINE 
Associésss : M. Stanislas FOUCAULT, Scea L’AUBAY, M. Herve 
BRUNEAU, M. Gael HOUDELINE, M. Quentin HOUDELINE (26/5) 
Pour sa carrière de courses

LOOPING GB (2018) Dirigeant : M. Pierre de ROCHEBOUET 
Associés : Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL (26/5) Pour sa carrière de courses

MA JOLIE GER (2018) Dirigeant : M.	Yves	 CORMIER-MARTIN 
Associés : M. Pierre J. FERTILLET, M. Pascal MARCHETEAU (26/5) 
Pour sa carrière de courses

MAUPERTUIS (2019) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Jean-Louis 
VALERIEN-PERRIN (26/5) Pour sa carrière de courses

NORTHERN DEVIL (2018) Dirigeant : Mlle	Natacha	 GIMENEZ 
Associés : M. David LUMET, M. Xavier LIPPENS (26/5) Pour sa 
carrière de courses

PIBE DE ORO (2019) Dirigeant : C&Y	 .	 LERNER	 (s) Associé : 
M. Marc LEONETTI (26/5) Pour sa carrière de courses

PUERTO MADERO (2019) Dirigeant : C&Y	.	LERNER	(s) Associé : 
M. Marc LEONETTI (26/5) Pour sa carrière de courses

SPEAKEASY (2018) Dirigeant : EQUOTAIR Associéss : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE BRILLANTISSIME, 
M. Mickael LASRY, GAB . LEENDERS (s) (26/5) Pour sa carrière 
de courses

DONA PALOMA (2018) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associéss : ECURIE BOSSON, M. Emmanuel BOUTIN, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. BRASME (s) (27/5) Pour 
sa carrière de courses

HELP (2019) Dirigeant : CUADRA	 MEDITERRANEO Associé : 
M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (27/5) Pour sa carrière de 
courses

HYDROGENE (2017) Dirigeant : M. Bertrand JUHEN Associéss : 
M. Pascal DE GAULLE, M. Julien HABIB-DROUOT, M. Bruno 
JOUX, M. Edouard PORCHER (27/5) Pour sa carrière de courses

JUST BEGINNING (2019) Dirigeant : ECURIE	MIRANDE Associé : 
Mme Isabelle PACAULT (27/5) Pour sa carrière de courses

MONTICELLI (2019) Dirigeant : M.	Gerard	GOLDFARB Associés : 
M. Jean-Marie BEGUIGNE, M. Francois BEGUIGNE (27/5) Pour sa 
carrière de courses

SAINT DU BRIZAIS (2017) Dirigeant : HARAS	 DE	 MAGOUET 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (27/5) Pour sa carrière de 
courses

CARLOUN IRE (2019) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associé : 
F. VERMEULEN (s) (28/5) Pour sa carrière de courses

DIPLOMATIE (2018) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associé : 
F. VERMEULEN (s) (28/5) Pour sa carrière de courses

HELLO CHARLY (2019) Dirigeant : M.	Bernard	 GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (28/5) Pour sa carrière de courses

IVORY SPRING (2019) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associé : 
F. VERMEULEN (s) (28/5) Pour sa carrière de courses

JARDIN MAJORELLE (2019) Dirigeant : M.	Bernard	 GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (28/5) Pour sa carrière de courses

JONGO CHOP (2019) Dirigeant : M.	Guy	SOMME Associé : M. Jess 
PARIZE (28/5) Pour sa carrière de courses

LE PALACE (2019) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (28/5) Pour sa carrière de courses

LE SCORP (2019) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (28/5) Pour sa carrière de courses

NEVER GIVE WAY IRE (2018) Dirigeant : M.	Berend	VAN	DALFSEN 
Associés : M. Mikel DELZANGLES, M. Paul BENET, Mme Andreina 
MOSCA TOSELLI (28/5) Pour sa carrière de courses

OTAMBURA IRE (2018) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associéss : M. Jean-Luc FONTEYNE, M. Sonny MICLO, SARL 
GROUPE KR, M. Stephane STRINGONE (28/5) Pour sa carrière de 
courses

RELEASE IRE (2018) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associé : 
F. VERMEULEN (s) (28/5) Pour sa carrière de courses

SAINTE RITA IRE (2018) Dirigeant : M.	Bernard	 GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (28/5) Pour sa carrière de courses

SAN ANTONIO (2019) Dirigeant : M.	Jean-Pierre-Joseph	DUBOIS 
Associé : F. VERMEULEN (s) (28/5) Pour sa carrière de courses

SOLIMAN (2019) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (28/5) Pour sa carrière de courses

SPEED OF LOVE (2016) Dirigeant : M.	Yves	 LE	 LOUARGANT 
Associé : M. Gregoire JUILLET (28/5) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

BOOGIE (2018) Locataires : ECURIE MICHAEL RIZIERI, 
Mme Caroline NAMUROY, Y. FOUIN (s) Bailleurs : ECURIE 
MICHAEL RIZIERI, Mme Caroline NAMUROY, M. Yannick FOUIN 
(6/4) Jusqu’au 30 avril 2026

CAVISTO (2012) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (6/4) Pour sa carrière de courses
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CHLUBA (2017) Locataires : M. Gildas BLAIN, A. BOISBRUNET (s) 
Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Gildas BLAIN (6/4) 
Pour sa carrière de courses

COUR VITTON (2018) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : 
VERMEULEN (s) (6/4) Pour sa carrière de courses

DJELO (2018) Locataires : M. Gildas BLAIN, A. BOISBRUNET (s) 
Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Gildas BLAIN (6/4) 
Pour sa carrière de courses

ESCORT’GROOVE (2016) Locataires : M. Guillaume THOMESSE, 
A. BOISBRUNET (s) Bailleur : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET 
(6/4) Pour sa carrière de courses

GADGET BOY (2016) Locataire : Mlle Celine LEQUIEN Bailleur : 
M. Eric LERAY (6/4) Pour sa carrière de courses

GREGOLIMO (2018) Locataires : Mme	Meryl	 de	 WATRIGANT, 
M. Jerome VALLIER, ECURIE PIERRE PILARSKI Bailleurs : 
M. Jerome VALLIER, ARMENIC BLOODSTOCK, ECURIE PIERRE 
PILARSKI (6/4) Pour sa carrière de courses

GUNFIGHT (2016) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (6/4) Pour sa carrière de courses

HERMIONE D’ARTHEL (2017) Locataire : E.	CLAYEUX	(s) Bailleur : 
Comte Guillaume de BRONDEAU (6/4) Pour sa carrière de courses

IDIOTE (2018) Locataires : Mlle	Jeanne	DUFOUR, E. CLAYEUX (s) 
Bailleur : M. Emmanuel CLAYEUX (6/4) Pour sa carrière de courses

ILBAO (2018) Locataires : M. Antoine GRONFIER, E. CLAYEUX 
(s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Antoine GRONFIER (6/4) 
Pour sa carrière de courses

ILEBO (2018) Locataires : M.	Dominique	CLAYEUX, E. CLAYEUX 
(s), M. Thomas CLAYEUX Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, 
M. Dominique CLAYEUX, M. Thomas CLAYEUX (6/4) Pour sa 
carrière de courses

INSOLANTE (2018) Locataires : M.	Dominique	 CLAYEUX, E. 
CLAYEUX (s), M. Thomas CLAYEUX Bailleurs : M. Emmanuel 
CLAYEUX, M. Dominique CLAYEUX, M. Thomas CLAYEUX (6/4) 
Pour sa carrière de courses

IRON DE LA DOUCAIE (2018) Locataire : Mlle Celine LEQUIEN 
Bailleur : M. Albert GASTINEAU (6/4) Pour sa carrière de courses

IZMIR (2018) Locataires : SCEA	 D’ARMAILLE, E. CLAYEUX (s) 
Bailleur : SCEA D’ARMAILLE (6/4) Pour sa carrière de courses

MARIE COASTALA (2018) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, 
M. Francois NICOLLE Bailleur : M. Philippe DESMARD (6/4) Pour 
sa carrière de courses

NEW AND EXCLUSIVE IRE (2018) Locatairessss : M.	Franck	
NOBILE, Mme Marie-Claire LEFEBVRE, Mlle Nelva DE ALMEIDA, 
M. Martial PROUHEZE, M. Patrick BOITTIN, M. Stephane 
GENDROT Bailleur : Mme Marie-Claire LEFEBVRE (6/4) Pour sa 
carrière de courses

SERMANDAKFI (2016) Locataires : M.	Claude	BODIN, Mme Armand 
HUMEAU, M. Xavier HUMEAU Bailleurss : Mme Armand HUMEAU, 
M. Alain HUMEAU, M. Alexandre HUMEAU, M. Xavier HUMEAU 
(6/4) Pour sa carrière de courses

SO MAGIC (2018) Locataire : ECURIE	CASTILLON	BLOODSTOCK 
Bailleur : S.C.E.A. DES PRAIRIES (6/4) Pour sa carrière de courses

TCHUCKY CHOP (2015) Locataire : Mme	Roger	LABATE Bailleurs : 
M. Charles KAKOU, M. Jean-Pierre SIMARD (6/4) Pour sa carrière 
de courses

TIEPGINA (2018) Locataires : M.	Michel	 CONTIGNON, M. Jess 
PARIZE Bailleur : M. Michel CONTIGNON (6/4) Pour sa carrière de 
courses

VAUX LE VICOMTE (2018) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER 
Bailleur : VERMEULEN (s) (6/4) Pour sa carrière de courses

CQUILEPATRON (2017) Locataire : M.	David	WINDRIF Bailleurss : 
M. Christian TRECCO, M. Gerome SALUSSOLIA, M. David 
WINDRIF, M. Nicolas TADDEI (7/4) Pour sa carrière de courses

DAME VERA (2019) Locataire : PS TEAM Bailleur : SCEA DU 
DOMAINE DE MALERAI (7/4) Pour sa carrière de courses

IKIGAI (2018) Locataires : A. KAHN (s), Mme Joel DENIS Bailleurs : 
M. Joel DENIS, Mme M. de KERSAUSON DE PENNEND (7/4) Pour 
sa carrière de courses

ILDOUCE FLECHOIS (2018) Locataires : Mme	Catherine	
HERISSON, M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET Bailleur : 
M. Philippe COHUAU (7/4) Pour sa carrière de courses

ILLINA (2018) Locataires : E.	CLAYEUX	 (s), M. David THIBAULT 
Bailleur : M. Emmanuel CLAYEUX (7/4) Pour sa carrière de courses

IRRADIANTE (2018) Locataire : B.	AUDOUIN	(s) Bailleurs : M. Eric 
CHEVRIER, M. Francois JERECZEK (7/4) Pour sa carrière de 
courses

IVOIRE DU SEUIL (2018) Locataires : Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT, M. SEROR (s), Mme Marc BOUDOT Bailleur : Mme Marc 
BOUDOT (7/4) Pour sa carrière de courses

JETSTREAM DU LARGE (2019) Locataire : Mme	Christine	
GUILBERT Bailleur : M. Pascal NOUE (7/4) Pour sa carrière de 
courses

KABALABALA (2018) Locataire : Mme	Aurelie	 VIGREUX Bailleur : 
Mlle Sylviane MESTRIES (7/4) Pour sa carrière de courses

LIXOUNKO (2018) Locatairessss : M.	Thierry-Pierre	GAUTHIER, 
ECURIE JP BONARDEL, M. Regis GAUTHIER, M. Bertrand 
DELABAYS, M. Andre GIROD, M. Mathieu PITART Bailleur : 
M. Regis GAUTHIER (7/4) Pour sa carrière de courses

MACCLEOD (2019) Locataire : PS TEAM Bailleur : SCEA DU 
DOMAINE DE MALERAI (7/4) Pour sa carrière de courses

MUZIK DU LEMO (2017) Locatairess : M.	Nicolas	 GODEFROY, 
J. MARION (s), M. Benoit NAY, M. Francois NAIN Bailleurss : 
ELEVAGE MARION, M. Nicolas GODEFROY, M. Benoit NAY, 
M. Francois NAIN (7/4) Pour sa carrière de courses

NUAGE GRIS (2018) Locataire : M.	Stephane	SEIGNOUX Bailleur : 
M. Pierre LAMY (7/4) Pour sa carrière de courses

WOLF DU LEMO (2016) Locatairess : M.	Benoit	NAY, J. MARION 
(s), M. Nicolas GODEFROY, M. Francois NAIN Bailleurss : ELEVAGE 
MARION, M. Nicolas GODEFROY, M. Benoit NAY, M. Francois 
NAIN (7/4) Pour sa carrière de courses

CALISTE GB (2015) Locataires : Mme	Victoria	GADBIN, L. GADBIN 
(s) Bailleur : GADBIN (s) (8/4) Pour sa carrière de courses

DIAMANT GRIS (2013) Locataires : Mme	C.	BRAC	DE	LA	PERRIERE, 
M. Jacques BENOIST D’AZY, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. 
ADELINE DE BOISBRUNET, M. Jacques BENOIST D’AZY, M. E. 
BRAC DE LA PERRIERE (8/4) Pour sa carrière de courses

INTO THE GROOVE (2019) Locataires : CHAUVIGNY	 GLOBAL	
EQUINE SASU, M. Bernard GIRAUDON, ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Bailleurs : M. Bernard GIRAUDON, CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE DE CASTILLON (8/4) Pour sa 
carrière de courses

IRUNDO (2018) Locataires : Mise	 de	 TRACY, E. CLAYEUX (s) 
Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, Mise de TRACY (8/4) Pour sa 
carrière de courses

LADY ENID (2019) Locataires : M.	Bernard	GIRAUDON, ECURIE 
CASTILLON BLOODSTOCK Bailleurs : ECURIE DE CASTILLON, 
M. Bernard GIRAUDON (8/4) Pour sa carrière de courses

LOS POLOS (2018) Locataires : BUTEL & BEAUNEZ (s), 
M. Francis DUNN Bailleurs : M. Francis DUNN, E.A.R.L. ELEVAGE 
DES LOGES (8/4) Pour sa carrière de courses

MASTER ONE (2016) Locataires : Mme	Sindy	MARSCH, M. Jules 
PETRAS Bailleurs : M. Jean-Paul DESHAYES, Mme Marie-Odile 
DESHAYES (8/4) Pour sa carrière de courses

MOULINS CLERMONT (2018) Locataire : B. LEFEVRE (s) Bailleurs : 
M. Stephane PIAU, LEFEVRE (s) (8/4) Pour sa carrière de courses

NAJIMA STAR (2019) Locataire : Mme Jennifer BIA Bailleur : 
M. Laurent DENIEUL (8/4) Pour sa carrière de courses

OLGA (2017) Locataire : Mlle	Christina	JUNG Bailleur : M. Jean-Luc 
HENRY (8/4) Pour sa carrière de courses

TENDER WINNER (2015) Locataire : Mme	Angelique	 RAFFINI 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (8/4) Pour sa carrière de 
courses
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ASANDA IRE (2016) Locataire : Mlle Celine MONFORT Bailleur : 
MONFORT (s) (9/4) Pour sa carrière de courses

BALZANE DU BOIS (2011) Locataires : M.	Dominique	DUVEAU, 
J. PLANQUE (s) Bailleurs : M. Bruno RENAUDIER, M. Philippe 
RENAUDIER (9/4) Pour sa carrière de courses

BELLE AMITIE (2019) Locatairess : M.	Jerome	 DELAUNAY, 
M. Quentin DAUDIGNY, M. Sebastien MACIASZEK, M. Thomas 
MEUNIER Bailleurs : M. Raymond BELOUIN, M. Olivier MAURICE, 
M. Yves MAURICE (9/4) Pour sa carrière de courses

FILLE DU CHENET (2015) Locataire : M.	ROLLAND	 (s) Bailleur : 
Mlle Marie-Laure BESNOUIN (9/4) Pour sa carrière de courses

GEORGIA PARCS (2016) Locataires : M. Alain GALLO, M. Thomas 
VIEL Bailleur : Mme Gabriel NOUARD (9/4) Pour sa carrière de 
courses

ICI FOREZ (2018) Locataire : M.	Michel	 PELLETANT Bailleur : 
Mme Marie-Caroline COYNE (9/4) Pour sa carrière de courses

MYKLACHI (2016) Locataire : Mlle Paola TALLOIS Bailleurs : 
M. Freddy NORMAND, M. Paul NORMAND (9/4) Pour sa carrière 
de courses

NATHEPOLO (2018) Locataire : M.	Xavier-Louis	 LE	 STANG 
Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (9/4) Pour sa carrière de 
courses

PRINCESSE CHARLINE (2019) Locataires : Mme	Florence	LEON-
DUFOUR, M. Alain KLODAWSKI Bailleur : M. Alain KLODAWSKI 
(9/4) Pour sa carrière de courses

THEQUIETMAN (2018) Locataires : M. Jean-Claude RAVIER, E. 
CLAYEUX (s), M. Thierry RAVIER Bailleur : M. Emmanuel CLAYEUX 
(9/4) Pour sa carrière de courses

TILBRAWO BEY (2018) Locataire : M.	Eric	LECOIFFIER Bailleur : 
Mlle Catherine BONNEAU (9/4) Pour sa carrière de courses

CHOU DU PECOS (2017) Locataire : M.	Christophe	 ANDRE 
Bailleur : M. Gilles LECA (12/4) Pour sa carrière de courses

FIRONICA (2015) Locataires : M.	Patrick	DELHUMEAU, M. Thierry 
POCHE Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (12/4) Pour sa carrière 
de courses

FOOD TRUCK (2017) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : M. Jerry 
PLANQUE (12/4) Pour sa carrière de courses

GOFAST (2019) Locataires : M.	Guy	 PARIENTE, M. Thomas 
LINES, Mme Agathe FOUASSIER Bailleurs : M. Thomas LINES, GUY 
PARIENTE HOLDING, Mme Agathe FOUASSIER (12/4) Pour sa 
carrière de courses

HART SO BIG (2017) Locataires : M.	Thierry	PIGEON, COUETIL 
ELEVAGE Bailleurs : COUETIL ELEVAGE, M. Thierry PIGEON 
(12/4) Pour sa carrière de courses

KALDORINA (2016) Locataires : Mme Sandrine BARRE, C. BONIN 
(s) Bailleur : Mme Sandrine BARRE (12/4) Pour sa carrière de courses

KIASTEP (2017) Locataire : Mlle	Gwendolina	GADBLED Bailleurs : 
Mme Micheline BRIAND, Mme Isabelle GUY-GADBLED (12/4) Pour sa 
carrière de courses

KILL THE SUN (2015) Locataire : Mme	Hugues	CROSNIER Bailleur : 
M. Luc DUVERGER (12/4) Pour sa carrière de courses

LOUGIE LOUP (2017) Locataires : M.	Jean-Louis	 DEHEZ, 
M. Fabien DEHEZ Bailleurs : Mme Gisele DEHEZ, M. Jean-Louis 
DEHEZ (12/4) Pour sa carrière de courses

MIRABELLAS (2017) Locataires : M. Pierre BIBARNAA, J. ORTET 
(s) Bailleur : Mme Evelyne VAN HAAREN (12/4) Pour sa carrière de 
courses

PULP (2018) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : LE HARAS 
DE LA GOUSSERIE (12/4) Pour sa carrière de courses

REFLECHIE (2018) Locataires : Mme	Celine	LEDUC, Mme Nathalie 
VIEL Bailleurs : Mme Celine LEDUC, Mme Nathalie VIEL (12/4) Pour 
sa carrière de courses

SAGAYAN (2018) Locataire : Mme	Martine	DEFONTAINE Bailleur : 
M. Franck SOULARD (12/4) Pour sa carrière de courses

TAO DE CAJUS (2018) Locataire : M.	Yann	 HUGUET Bailleur : 
M. Patrice LOZANO (12/4) Pour sa carrière de courses

UNDER ATTACK SPA (2016) Locataire : Mme	Jessica	 PROIETTI 
Bailleur : M. Mathieu PITART (12/4) Pour sa carrière de courses

ANGELO DE L’ABBAYE (2017) Locataires : M.	Luigi	 CARLI, 
M. Maurizio GUARNIERI Bailleurs : M. Luigi CARLI, M. Maurizio 
GUARNIERI (13/4) Pour sa carrière de courses

FACEBOOK JERSEY (2015) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (13/4) Pour sa carrière de courses

LORDS DU BERLAIS (2015) Locataires : M. Jean-Marie BONNIN, 
J. MARION (s) Bailleur : M. Jean-Marie BONNIN (13/4) Pour sa 
carrière de courses

PORTO ERCOLE SPA (2017) Locataire : Mlle	Sylviane	MESTRIES 
Bailleurs : Mme Elodie de LAGENESTE, M. Jose Ignacio OLAVE 
(13/4) Pour sa carrière de courses

SMART CHOP (2018) Locataires : M.	Luigi	 CARLI, M. Maurizio 
GUARNIERI Bailleurs : M. Luigi CARLI, M. Maurizio GUARNIERI 
(13/4) Pour sa carrière de courses

SOLFEGGIO (2018) Locataire : M.	Regis	BERTIN Bailleur : M. Yves 
BOURNIGAL (13/4) Jusqu’au 1 janvier 2027

HAMOUR DES SABLONS (2017) Locataire : ECURIE CENTRALE 
Bailleur : M. Eric BECQ (14/4) Pour sa carrière de courses

HAYWORTH (2017) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (14/4) Pour sa carrière de courses

HERMES DE L’AUTROT (2017) Locataire : M.	Gilles	 DELEPAU 
Bailleur : Mme Stephanie DAGAS (14/4) Pour sa carrière de courses

IDEALEM’S (2018) Locataire : G.	 DENUAULT	 (s) Bailleur : 
Mme Liliane DENUAULT (14/4) Pour sa carrière de courses

NUIT D’ORAGE (2018) Locataire : Mme	Lucienne	CHENU Bailleur : 
M. Ghislain COUTRE (14/4) Pour sa carrière de courses

TWOMAY (2018) Locataire : M.	Xavier	 BRELAUD Bailleurss : 
M. Michel ANDALI, M. Bernard BARBERY, M. Etienne BERSCHEID, 
M. Dominique GAILLARD (14/4) Pour sa carrière de courses

VILLE SOUVERAINE (2019) Locataires : M.	Quentin	d’	EPENOUX, 
M. O. LIBAULT DE LA CHEVASNERI, M. Hubert de NICOLAY 
Bailleur : ECURIE A.B.U. (14/4) Pour sa carrière de courses

ZAAMAR IRE (2016) Locataire : Mlle Celine MONFORT Bailleur : 
ECURIE TYGALY (14/4) Pour sa carrière de courses

COMETE DU BRIZAIS (2018) Locataires : M.	Vincent	 HOUDIN, 
M. Etienne d’ ANDIGNE Bailleur : HARAS DE MAGOUET (15/4) 
Pour sa carrière de courses

FALCAO FOLISH (2017) Locataires : M.	Patrick	 DELHUMEAU, 
M. Geoffrey DUMONT Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (15/4) 
Pour sa carrière de courses

FOLISH GOLD (2014) Locataires : M.	Patrick	 DELHUMEAU, 
M. Thierry POCHE Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (15/4) Pour sa 
carrière de courses

GARDEN CREEK (2019) Locataire : M.	Pascal	FLEURIE Bailleur : 
M. Jean-Pierre BARBIER (15/4) Pour sa carrière de courses

GOLD DE TOUZAINE (2016) Locataire : Mme	Sindy	 MARSCH 
Bailleur : SCEA JANDARD (15/4) Pour sa carrière de courses

HATLETIQ (2017) Locataire : Mme Kerstin SCHANZ Bailleur : 
M. Gerald MEYER (15/4) Pour sa carrière de courses

ILLUSION LIBRE (2018) Locataires : M.	Tanguy	BOIVIN, M. Loic 
BOIVIN Bailleurs : GAEC DE VAUZELLE, M. Georges RICHARDOT 
(15/4) Pour sa carrière de courses

NATIVITE (2017) Locataire : Mlle Isabelle GALLORINI Bailleur : 
GALLORINI (s) (15/4) Pour sa carrière de courses

QUABRIOL (2018) Locataires : M.	Charles-Hubert	 de	
CHAUDENAY, D. COTTIN (s), M. Arnaud BOCHET Bailleur : 
M. Charles-Hubert de CHAUDENAY (15/4) Pour sa carrière de 
courses

SHAMABEND (2019) Locataire : M.	Pascal	 FLEURIE Bailleur : 
M. Jean-Pierre BARBIER (15/4) Pour sa carrière de courses

ZIXING DES BOIS (2014) Locataire : M.	Thomas	BEDON Bailleur : 
Mme Joelle BRILLET (15/4) Pour sa carrière de courses
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AUTHORITAIRE IRE (2019) Locataire : BALLYMORE	
THOROUGHBRED	 LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(16/4) Pour sa carrière de courses

CARTER AND GO (2016) Locataire : Mme Gabrielle FOLACCI 
Bailleur : M. Jacques SIMONGIOVANNI (16/4) Pour sa carrière de 
courses

ETEL DU NINIAN (2018) Locataire : M.	Stephane	 RENAUD 
Bailleur : M. Charles GUYON (16/4) Pour sa carrière de courses

GELISKA (2016) Locataire : M.	Xavier-Louis	LE	STANG Bailleur : 
EARL BAS CANGIN (16/4) Pour sa carrière de courses

GREAT QASH (2016) Locatairesss : M.	Charles-Hubert	 de	
CHAUDENAY, M. Arnaud BOCHET, D. COTTIN (s), M. Alberic de 
COULANGE, M. Jean-Yves GARAUD Bailleur : M. Charles-Hubert 
de CHAUDENAY (16/4) Pour sa carrière de courses

HORACIO POST (2017) Locataire : Mme	Lucienne	CHENU Bailleur : 
Mme Fabienne LE CAM (16/4) Pour sa carrière de courses

MILADY DE MARBEN (2017) Locataire : M. Bernard FAVENNEC 
Bailleur : Mme Marie-Therese DUGAS (16/4) Pour sa carrière de 
courses

ROSISSIM (2016) Locataire : Mme Gabrielle FOLACCI Bailleur : 
M. Jacques SIMONGIOVANNI (16/4) Pour sa carrière de courses

SANTA ALEGRIA IRE (2016) Locataire : Mme	Anke	 SOMMER-
FRAVEL Bailleur : M. Alvaro CARDOSO DE OLIVEIRA (16/4) Pour 
sa carrière de courses

ZZEPPELIN (2017) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI Bailleur : 
M. Patrick SAINT-MARTIN (16/4) Pour sa carrière de courses

FUSILLEE (2017) Locataire : Mme	Michel	 THOMAS Bailleurs : 
M. Jean-Marc DAVEZAC, M. Daniel LACASSAGNE (17/4) Pour sa 
carrière de courses

LA REYNE MARGOT (2018) Locataires : Mlle	Carole	BOISDRON, 
M. Philippe LEBLANC Bailleur : Mlle Carole BOISDRON (17/4) Pour 
sa carrière de courses

BAKHARA (2019) Locataires : M.	Serge	 BOUCHEZ, M. Pierre 
LAMY, M. Thierry LEMER Bailleur : M. Pierre LAMY (19/4) Pour sa 
carrière de courses

GUENOLA CONTI (2016) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, M. Jerome DELAUNAY Bailleur : EARL PATRICK 
JOUBERT (19/4) Pour sa carrière de courses

HERA DE GUERRE (2017) Locataires : M.	Charles	POLI, ECURIE 
PATRICK KLEIN, Mlle Isabelle GALLORINI Bailleur : Mlle Catherine 
LOUBANEY (19/4) Jusqu’au 10 avril 2024

INTERVIEW FLOO (2018) Locataire : M.	Stephane	 RENAUD 
Bailleur : M. Fabien BEDOUET (19/4) Pour sa carrière de courses

MANHAB (2019) Locataires : ECURIE	CASTILLON	BLOODSTOCK, 
AL SHAQAB RACING, M. Nicolas LE ROCH Bailleurs : AL SHAQAB 
RACING, ECURIE DE CASTILLON, M. Nicolas LE ROCH (19/4) 
Pour sa carrière de courses

SOLITARY MAN (2015) Locataire : M.	Frederic	PARDON Bailleur : 
Mme Ingrid BEIN-TRAUTMANN (19/4) Pour sa carrière de courses

SOME OPERATOR IRE (2014) Locataire : L.	 CARBERRY	 (s) 
Bailleur : M. Allan STENNETT (19/4) Pour sa carrière de courses

ZAFRAAN QARDABIYAH (2018) Locataire : M.	Waleed	BEN	ZAIED 
Bailleur : ECURIE QARDABIYAH SARL (19/4) Jusqu’au 1 avril 2022

ANNY GLORY (2018) Locataires : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, A&G . BOTTI (s), M. SEROR (s) Bailleurss : BOTTI 
(s), SEROR (s), ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (20/4) Pour sa carrière de courses

CANTERA (2017) Locataires : M.	Tony	BOUQUET, M. Xavier-Louis 
LE STANG, Mme Marie-Claude LE STANG Bailleurs : M. Xavier-Louis 
LE STANG, Mme Marie-Claude LE STANG (20/4) Pour sa carrière 
de courses

GAVOTTE LADY (2016) Locataire : M.	Alphonse	 KLEINDIENST 
Bailleur : M. Thierry ADENOT (20/4) Pour sa carrière de courses

LE CLEMENT (2017) Locataire : Mme	N.	 de	 PARISOT	 DE	
BERNECOUR Bailleurs : Mme Nancy MARTIENNE, Mme N. de 
PARISOT DE BERNECOUR (20/4) Pour sa carrière de courses

LE GASTRONOME (2017) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI 
Bailleur : M. Cyril TOLAINI (20/4) Pour sa carrière de courses

PEDRO DES DUCS (2018) Locataires : ECURIE	 DU	 TRIEUX, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : ECURIE DU TRIEUX (20/4) Pour sa 
carrière de courses

PRINCESS JOYYA VATALA (2017) Locataire : M.	Frederic	
SANCHEZ Bailleur : M. Robert MARION (20/4) Pour sa carrière de 
courses

QUEEN OF BRIZAIS (2014) Locataires : M.	Xavier-Louis	 LE	
STANG, Mme Jeromine LE STANG Bailleur : M. Philippe NICOLAS 
(20/4) Pour sa carrière de courses

ROUGE A SANG (2013) Locataires : M.	Patrick	 DELHUMEAU, 
M. Thierry POCHE Bailleurs : M. Anthony CLEMENT, M. Patrick 
DELHUMEAU (20/4) Pour sa carrière de courses

SEVENTY (2017) Locatairess : M.	Anthony	 GABRYSZEWSKI, 
Mme Brigitte RE-SCANDELLA, Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, 
M. Antoine DIAZ Bailleurss : M. Lucien BERMOND, M. Anthony 
GABRYSZEWSKI, Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, M. Antoine 
DIAZ (20/4) Pour sa carrière de courses

SLY GOBLIN (2018) Locataires : M.	Nicolas	PAYSAN, M. Michel 
AUBERT, M. Pascal CHARRIER Bailleurs : M. Michel AUBERT, 
M. Pascal CHARRIER (20/4) Pour sa carrière de courses

DERICK DU CONNORS (2018) Locataires : M. Jean-Pierre 
SARRET, D. MORISSON (s) Bailleur : M. Jean-Pierre SARRET 
(21/4) Pour sa carrière de courses

JUBILE (2019) Locataire : B.	MONTZEY	(s) Bailleur : Scea PLESSIS 
(21/4) Pour sa carrière de courses

OMASIBELLE (2018) Locataires : M.	Dominique	 MARCHAND, 
M. Thierry de LAURIERE Bailleur : M. Hubert DUMONT SAINT 
PRIEST (21/4) Pour sa carrière de courses

SUGAR SUGAR (2018) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : 
Mme Laurence LAVENU (21/4) Pour sa carrière de courses

TIGRESS DARGENT (2019) Locatairesss : M.	Guy	 PARIENTE, 
ECURIE CHRISTOPHE GERMAN, M. Mathieu DAGUZAN-
GARROS, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, Mlle Josephine 
SOUDAN Bailleursss : GUY PARIENTE HOLDING, ECURIE 
CHRISTOPHE GERMAN, M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, Comte 
Guillaume de SAINT-SEINE, Mlle Josephine SOUDAN (21/4) Pour 
sa carrière de courses

ARROGAN USA (2019) Locataires : SARL GROUPE KR, M. Guy 
PARIENTE Bailleurs : SARL GROUPE KR, GUY PARIENTE 
HOLDING (22/4) Pour sa carrière de courses

DARIA I NOUR (2017) Locataire : M.	Pascal	VANNEREUX Bailleur : 
Mme Christine BRIAULT (22/4) Pour sa carrière de courses

GAMBIA REVE (2018) Locataire : BB	BLOODSTOCK	GBR Bailleur : 
M. Thomas BRETZGER (22/4) Pour sa carrière de courses

MISKA CHOPE (2018) Locataire : Mlle	Gwendolina	 GADBLED 
Bailleurs : M. Paul COTELLE, Mlle Gwendolina GADBLED (22/4) 
Pour sa carrière de courses

VALZOE (2018) Locataires : M.	Guy	d’	AREXY, M. Pierric ROUXEL, 
M. Guillaume MOUSNIER Bailleurs : M. Guillaume MOUSNIER, 
M. Pierric ROUXEL (22/4) Pour sa carrière de courses

EDEESSE (2017) Locataire : M.	Alain	 SEGUY Bailleur : ECURIE 
JULES OUAKI (23/4) Pour sa carrière de courses

FASHION DU PECOS (2017) Locataire : Mme	Marguerite	PRUNET-
FOCH Bailleur : HARAS DU PECOS (23/4) Pour sa carrière de 
courses

HOT CHOCOLATE (2017) Locataires : M.	Theo	RIBO, M. Pierre J. 
FERTILLET, M. Frederic VEILLON Bailleur : PEGASUS FARMS LTD 
(23/4) Pour sa carrière de courses

ITATIAIA (2018) Locataire : M.	Eric	 AUBREE Bailleur : Scea 
TERRES NOIRES (23/4) Jusqu’au 31 décembre 2023

REVEIL MATIN (2018) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : M. Daniel 
PIRONNEAU (23/4) Pour sa carrière de courses

ROBIN DES PLAGES (2017) Locataire : M. Jordan KHALIFA 
Bailleur : M. Florent AUGUSTIN (23/4) Pour sa carrière de courses
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SCALETTE (2017) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : M. Daniel 
PIRONNEAU (23/4) Pour sa carrière de courses

SO SWEET (2016) Locataires : M.	Frederic	VEILLON, M. Pierre J. 
FERTILLET, M. Theo RIBO Bailleur : PEGASUS FARMS LTD (23/4) 
Pour sa carrière de courses

SWEEPER CHOP (2018) Locataires : M.	Thomas	LINES, M. Guy 
PARIENTE, SARL GROUPE KR Bailleurs : GUY PARIENTE 
HOLDING, M. Thomas LINES, SARL GROUPE KR (23/4) Pour sa 
carrière de courses

TI SIROP (2018) Locataire : M. Sebastien JOUSSELIN Bailleur : 
M. Hugues JEAN LOUIS (23/4) Pour sa carrière de courses

ZAKY (2018) Locataire : M.	Frederic	DUVIVIER Bailleurs : M. Michel 
PERRET, M. Guy-Roger PETIT (23/4) Pour sa carrière de courses

ZARICA (2014) Locataire : M.	David	 WINDRIF Bailleurs : 
M. Christian TRECCO, M. Gerome SALUSSOLIA, M. David 
WINDRIF (23/4) Pour sa carrière de courses

AMSSETOU (2017) Locatairesss : M.	Richard	 BEDOUET, C. 
LEFEBVRE (s), ECURIE DES MOUILLOTINS, M. Laurent LEFEVRE, 
M. Johann LEGRAND Bailleurss : LEFEBVRE (s), ECURIE DES 
MOUILLOTINS, M. Laurent LEFEVRE, M. Johann LEGRAND (26/4) 
Pour sa carrière de courses

BOUTI (2018) Locataires : M. Eddir LOUNGAR, M. Mouloud DRIF 
Bailleurs : M. Mouloud DRIF, M. Eddir LOUNGAR (26/4) Pour sa 
carrière de courses

CASSIS IRE (2019) Locataires : LE	HARAS	DE	LA	GOUSSERIE, 
TOLMI RACING SC Bailleurs : LE HARAS DE LA GOUSSERIE, 
SCEA MARMION VAUVILLE (26/4) Pour sa carrière de courses

DANZIG ISSUE (2017) Locataire : M.	Antoine	 DIAZ Bailleurs : 
ECURIE BILLON, PASSION RACING CLUB (26/4) Avec tacite 
reconduction

FLAVIUS (2015) Locataires : P. QUINTON (s), ECURIE DES DUNES 
Bailleur : M. Michael HULIN (26/4) Pour sa carrière de courses

GOY D’OC (2016) Locataire : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
Bailleur : M. Jean-Manuel CHARMES (26/4) Pour sa carrière de 
courses

GREGOLIMO (2018) Locataires : ECURIE PIERRE PILARSKI, 
M. Jerome VALLIER, Mme Meryl de WATRIGANT Bailleurs : 
M. Jerome VALLIER, ARMENIC BLOODSTOCK, ECURIE PIERRE 
PILARSKI (26/4) Pour sa carrière de courses

GUENOLA CONTI (2016) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, M. Jerome DELAUNAY Bailleur : EARL PATRICK 
JOUBERT (26/4) Pour sa carrière de courses

HAMILTONE (2017) Locataire : M.	Jean-Luc	 HENRY Bailleur : 
HARAS DE BEAULIEU (26/4) Pour sa carrière de courses

IRRADIANTE (2018) Locataire : B.	AUDOUIN	(s) Bailleurs : M. Eric 
CHEVRIER, M. Francois JERECZEK, Mme Jessica RAINER (26/4) 
Pour sa carrière de courses

ISTOIRE D’EPICES (2018) Locataires : M.	Jean	Luc	GAYET, Mme V. 
BERTRAN DE BALANDA, J. BERTRAN DE BALANDA (s) Bailleur : 
Mlle Catherine BONNEAU (26/4) Pour sa carrière de courses

IVORY ELMY (2018) Locataire : M.	Renaud	LIMAYRAC Bailleurss : 
Mme Nayla CHERINO PARRA, M. Salvatore ELIA, M. Michel 
MAUSSION, M. Renaud LIMAYRAC (26/4) Pour sa carrière de 
courses

KARKHOV IRE (2018) Locataire : TOLMI RACING SC Bailleur : 
SCEA MARMION VAUVILLE (26/4) Pour sa carrière de courses

DEBONAIR (2016) Locataire : Mme	Aurelie	 VIGREUX Bailleur : 
Mlle Sylviane MESTRIES (27/4) Pour sa carrière de courses

GALEA DU MIRAL (2016) Locataire : M.	Mathieu	PITART Bailleur : 
M. Julien THELLIER (27/4) Pour sa carrière de courses

HIGHEST MOUNTAIN (1992) Locatairessss : M. Alexander 
MINK, M. Gerhard LORENZ, Mme Carole MERVEILLE, M. Henri 
SCHNEIDER, M. Armin LUSTIG, M. Franck FORESI Bailleurs : 
M. Franck FORESI, M. Gerhard LORENZ, M. Alexander MINK 
(27/4) Pour sa carrière de courses

INEDIT STAR (2018) Locatairess : M.	Dominique	 VIGNERON, 
M. Nicolas PAYSAN, Mme Christine GOHIER, M. Romain VIGNERON 
Bailleurs : M. Dominique VIGNERON, M. Romain VIGNERON (27/4) 
Pour sa carrière de courses

LA MOME DU PARADIS (2018) Locataires : M.	Rachid	FAHMANE, 
J. ORTET (s) Bailleur : Mme Dominique LUCAS (27/4) Pour sa 
carrière de courses

LIBRAMAN (2018) Locataires : Mlle Solene BERENGER, P. ADDA 
(s) Bailleur : Mlle Caroline LEVY (27/4) Pour sa carrière de courses

LIFKARITA (2016) Locataire : M. Jess PARIZE Bailleurs : 
M. Raymond VETTERHOEFFER, M. Philippe WALTER (27/4) Pour 
sa carrière de courses

MATCHOUPITCHOU BEY (2015) Locataires : M.	Xavier-Louis	
LE STANG, M. Florent NEVEU Bailleur : Mlle Catherine BONNEAU 
(27/4) Pour sa carrière de courses

DRAGEES AUX POIVRE (2017) Locataire : ECURIE	CERDEVAL 
Bailleur : Mlle Isabelle GALLORINI (28/4) Pour sa carrière de courses

HAWANERA (2017) Locataires : M. Bernard MOISSONNIER, 
M. CESANDRI (s) Bailleur : M. Christophe TOURNADRE (28/4) 
Pour sa carrière de courses

HERMINE DE BRABOIS (2017) Locataire : M.	Thierry	 COULOM 
Bailleur : Mlle Laure PICARD (28/4) Pour sa carrière de courses

IDA DE BONCOEUR (2018) Locataire : M.	Michel	 CHAPURON 
Bailleur : Mme Dominique PEILLEY BESSET (28/4) Pour sa carrière 
de courses

ILLUSTREE (2018) Locataires : M. Guillaume THOMESSE, A. 
BOISBRUNET (s), M. Charles-Antoine PIGNOT Bailleur : M. Charles-
Antoine PIGNOT (28/4) Pour sa carrière de courses

ILOUETTE MOME (2018) Locataires : M. Alain GUINOISEAU, 
M. Baptiste LETOURNEUX, M. Christian GALISSON Bailleurs : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE 
(28/4) Pour sa carrière de courses

BROAD PEAK (2012) Locataire : M. Come LIGEROT Bailleur : 
Mme Eliane LIGEROT (29/4) Pour sa carrière de courses

EL MAKEL (2014) Locataires : Mme Isabelle de SAINT ANTHOST, 
M. Vincent LE ROY, L. VIEL (s) Bailleur : Mme Isabelle de SAINT 
ANTHOST (29/4) Pour sa carrière de courses

FANTASTIC PECOS (2016) Locataires : M.	Antoine	 BARDINI, 
M. Gilles LECA Bailleur : Mme Florence BARBI (29/4) Pour sa carrière 
de courses

GAMBADE GIL (2016) Locataire : Mlle Celine LEQUIEN Bailleurs : 
Mlle Celine LEQUIEN, M. Philippe PASQUIER (29/4) Pour sa carrière 
de courses

GARDE CONTRE (2016) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
M. Jerome DELAUNAY, Sc ECURIE COUDERC Bailleurs : EARL 
PATRICK JOUBERT, Sc ECURIE COUDERC (29/4) Pour sa carrière 
de courses

GHOSPELLE (2016) Locataires : M.	Vincent	LE	ROY, L. VIEL (s) 
Bailleur : Mme Isabelle de SAINT ANTHOST (29/4) Pour sa carrière 
de courses

GINGER STONE (2016) Locataire : M.	Thomas	 VIEL Bailleur : 
M. Vincent BERNARD LOIC (29/4) Pour sa carrière de courses

IDAHIA DE MEGA (2018) Locataires : M. Jean-Rene LAOUSSE, D. 
MORISSON (s) Bailleur : M. Jean-Rene LAOUSSE (29/4) Pour sa 
carrière de courses

INCROYABLE D’OC (2018) Locataire : B.	MONTZEY	(s) Bailleur : 
M. Jean-Manuel CHARMES (29/4) Pour sa carrière de courses

ITS GINA (2018) Locataires : M.	Jose	 Louis	 DA	 SILVA, A. 
BOISBRUNET (s), ECURIE THIERRY CYPRES & FILS Bailleur : 
M. Thierry CYPRES (29/4) Pour sa carrière de courses

KEA GB (2016) Locataires : Mme	Sylvie	UZZAN, S. KOBAYASHI (s) 
Bailleur : KOBAYASHI (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

MILLE GRAZIE (2018) Locataire : M.	Patrick	JEANNERET Bailleur : 
Earl HARAS DU CAMP BENARD (29/4) Pour sa carrière de courses

PAO ENKI (2014) Locataires : Mme Alexandra ROSA, MAD HORSE 
Bailleurs : MAD HORSE, Mme Alexandra ROSA (29/4) Pour sa 
carrière de courses
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PRINCE JELOIS (2018) Locataires : Y.	 FOUIN	 (s), M. Michel 
GUILLOIS Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Michel GUILLOIS, 
M. Roger Charles JEAN (29/4) Jusqu’au 31 mars 2025

REINE DE KHALVI (2014) Locataire : Mme	Lucienne	 CHENU 
Bailleurs : Mme Daniele LEGUILLON, Mme Lucienne CHENU (29/4) 
Pour sa carrière de courses

SAMIRRA D’OC (2018) Locataire : B.	 MONTZEY	 (s) Bailleur : 
M. Jean-Manuel CHARMES (29/4) Pour sa carrière de courses

STARDEMAI (2018) Locatairess : M.	Dominique	 BOISRAME, 
M. Norbert LEENDERS, M. Marcel PLACET, M. Patrick MADIOT 
Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (29/4) Pour sa carrière de 
courses

TURBULANTE (2017) Locataires : M.	Hubert	 DESPONT, 
M. Bernard GUILLAUME Bailleur : M. Bernard GUILLAUME (29/4) 
Pour sa carrière de courses

AMARA (2018) Locataire : ECURIE	 JEFFROY Bailleur : S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (30/4) Pour sa carrière de courses

AMOURDARGENT (2018) Locataires : UMA RACING, ED. 
MONFORT (s) Bailleur : UMA RACING (30/4) Pour sa carrière de 
courses

AVILA (2019) Locataire : ECURIE	JEFFROY Bailleur : S.C.E.A. DES 
PRAIRIES (30/4) Pour sa carrière de courses

BLACK KISS (2018) Locataire : ECURIE	 JEFFROY Bailleur : 
S.C.E.A. DES PRAIRIES (30/4) Pour sa carrière de courses

CRAZY TOUCH (2018) Locataires : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, ECURIE JEFFROY Bailleurs : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, S.C.E.A. DES PRAIRIES (30/4) Pour sa carrière de 
courses

EAGER DE CHIRON (2018) Locataire : M.	Gregoire	 JUILLET 
Bailleur : M. Stephane BOULLAIS (30/4) Pour sa carrière de courses

ELISE (2018) Locataires : J. ORTET (s), M. Serge CAZAUX, 
M. Philippe DAYOT Bailleur : M. Georges MASSA (30/4) Pour sa 
carrière de courses

ILLICO D’ELIPE (2018) Locataire : M. Carmelo MACELI Bailleur : 
Mme Elisabeth PEAUD (30/4) Pour sa carrière de courses

LA ROANNAISE (2017) Locataires : M.	Hubert	DESPONT, M. Yves 
MORIER Bailleur : M. Yves MORIER (30/4) Pour sa carrière de 
courses

MISS WORLD (2019) Locataires : ECURIE	JEFFROY, M. Bernard 
GIRAUDON Bailleurs : M. Bernard GIRAUDON, S.C.E.A. DES 
PRAIRIES (30/4) Pour sa carrière de courses

SO MAGIC (2018) Locataire : ECURIE	JEFFROY Bailleur : S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (30/4) Pour sa carrière de courses

SPACE ANGEL (2018) Locataires : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, ECURIE JEFFROY, Mme Melanie JEFFROY 
BERTHET Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, ECURIE DE 
CASTILLON, Mme Melanie JEFFROY BERTHET (30/4) Pour sa 
carrière de courses

TEKAO (2019) Locataire : ECURIE	 JEFFROY Bailleur : S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (30/4) Pour sa carrière de courses

TEXAS (2019) Locataire : ECURIE	 JEFFROY Bailleur : S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (30/4) Pour sa carrière de courses

ZELDA (2019) Locataires : ECURIE	JEFFROY, ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Bailleurs : ECURIE DE CASTILLON, S.C.E.A. DES 
PRAIRIES (30/4) Pour sa carrière de courses

ASCAIN (2017) Locataire : M.	Francois	 PLOUGANOU Bailleur : 
M. Patrice GAILLARD (3/5) Pour sa carrière de courses

AWANGA (2019) Locataires : ECURIE	ADES	HAZAN, Mme Geraldine 
HENOCHSBERG Bailleurs : ECURIE ADES HAZAN, Mme Geraldine 
HENOCHSBERG, JK THOROUGHBREDS (3/5) Pour sa carrière de 
courses

CHIPARUS (2012) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : 
M. Yannick FERTILLET (3/5) Pour sa carrière de courses

DIWAN (2019) Locataires : ECURIE CELTICA, M. Bernard 
GIRAUDON, ECURIE JEFFROY Bailleurs : M. Bernard GIRAUDON, 
ECURIE CELTICA, S.C.E.A. DES PRAIRIES (3/5) Pour sa carrière 
de courses

GUYANE (2016) Locataires : M. Olivier AUNEAU, SCEA 
D’ARMAILLE Bailleur : Vtsse d’ ARMAILLE (3/5) Pour sa carrière de 
courses

HIBISCUS ROSE (2019) Locataires : M.	Rupert	 PRITCHARD-
GORDON, A&G . BOTTI (s), ECURIE JEFFROY Bailleurs : M. Rupert 
PRITCHARD-GORDON, BOTTI (s), S.C.E.A. DES PRAIRIES (3/5) 
Pour sa carrière de courses

HIGHEST MOUNTAIN (2016) Locatairessss : M. Alexander 
MINK, M. Gerhard LORENZ, Mme Carole MERVEILLE, M. Henri 
SCHNEIDER, M. Armin LUSTIG, M. Franck FORESI Bailleurs : 
M. Franck FORESI, M. Gerhard LORENZ, M. Alexander MINK (3/5) 
Pour sa carrière de courses

ICON STAR (2018) Locataires : Mme	Veronique	van	den	BROELE, 
M. Norbert LEENDERS Bailleurs : Mme Veronique van den BROELE, 
M. Norbert LEENDERS (3/5) Pour sa carrière de courses

IDYLLE SECRETE (2018) Locataires : M. Gerard CAVALLERA, 
J. ORTET (s), M. Stephan PUYSSEGUR Bailleur : Mme Caroline 
GADOMSKI (3/5) Pour sa carrière de courses

INES DE NICARON (2018) Locataire : M. Julien JOUIN Bailleurs : 
M. Frederic MARTINEAU, Mme Sylvie MARTINEAU (3/5) Pour sa 
carrière de courses

ISATIS MACALO (2018) Locatairess : Mme	Sylvie	 CHEVRIN, 
M. Frederic LEPIED, Mme Corinne LEMOINE, M. Mathieu PITART 
Bailleurs : Mme Sylvie BOUCHANVILLE, Mme Sylvie CHEVRIN (3/5) 
Pour sa carrière de courses

IVOIRE DU BREUIL (2018) Locataires : Mme Laure GRALL, E. 
GRALL (s) Bailleurs : M. Eric HELYE, M. Denis HUBERT (3/5) Pour 
sa carrière de courses

MISS WHITSUNDAY (2018) Locataires : M.	Jean-Michel	VIGNON, 
ECURIE JEFFROY Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, M. Jean-
Michel VIGNON (3/5) Pour sa carrière de courses

MUCH STYLE (2018) Locataires : M.	Rupert	 PRITCHARD-
GORDON, A&G . BOTTI (s), ECURIE JEFFROY Bailleurs : M. Rupert 
PRITCHARD-GORDON, BOTTI (s), S.C.E.A. DES PRAIRIES (3/5) 
Pour sa carrière de courses

PAO ENKI (2014) Locataires : MAD	HORSE, Mme Alexandra ROSA 
Bailleurs : MAD HORSE, Mme Alexandra ROSA (3/5) Pour sa carrière 
de courses

PIETRO (2018) Locataires : M.	Emmanuel	TRUSSARDI, Mlle Sonia 
DELAROCHE, Sarl ECURIE DU PRECIEUX Bailleurs : Sarl ECURIE 
DU PRECIEUX, M. Emmanuel TRUSSARDI (3/5) Pour sa carrière 
de courses

PRINCESSE D’ANGERS (2016) Locataires : O. SAUVAGET (s), 
M. Laurent DENIS Bailleurs : M. Jean-Claude BIAIS, Mme Francette 
LELOUP (3/5) Pour sa carrière de courses

SOME OPERATOR IRE (2014) Locataires : L.	 CARBERRY	 (s), 
M. Alexandre BEDIER, M. Dylan ROBERT Bailleur : M. Allan 
STENNETT (3/5) Pour sa carrière de courses

TCHUCKY CHOP (2015) Locataires : Mme	Sylvie	 COLLET, 
Mme Roger LABATE Bailleurs : M. Charles KAKOU, M. Jean-Pierre 
SIMARD (3/5) Pour sa carrière de courses

TWILIGHT (2019) Locatairess : ECURIE	 JEFFROY, Mme Sylviane 
JEFFROY, Mme Sylvie COLLIN, Mme Brigitte SARRAT Bailleurss : 
S.C.E.A. DES PRAIRIES, Mme Sylviane JEFFROY, Mme Sylvie 
COLLIN, Mme Brigitte SARRAT (3/5) Pour sa carrière de courses

WHAT A STORY (2012) Locataire : M.	Mathias	BAUDY Bailleur : 
Mme Veronique FERRAT (3/5) Pour sa carrière de courses

ALUDRA GB (2019) Locataire : HARAS	 DE	 MONTFORT	 ET	
PREAUX Bailleur : HESMONDS STUD LTD (4/5) Pour sa carrière 
de courses

COEUR NANTAIS (2016) Locataires : M.	Herve	 BOURDEAU, 
M. Patrick PHILIPPE, M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : M. Patrick 
PHILIPPE, M. Herve BOURDEAU, FERTILLET (s) (4/5) Pour sa 
carrière de courses

HAPPY AND FINE (2017) Locataires : M.	Patrice	 DETRE, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
M. Patrice DETRE (4/5) Pour sa carrière de courses
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HOLLY D’AUNOU (2017) Locataire : L.	BAUDRON	 (s) Bailleurs : 
M. Frederic FOUCHER, BAUDRON (s) (4/5) Pour sa carrière de 
courses

HUNTER’S LIGHT IRE (2008) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : 
EARL DE L’HERMINET (4/5) Pour sa carrière de courses

IMPLOSIVE (2018) Locataires : EARL	 ELEVAGE	 D’AINAY, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Yves AUGONNET Bailleur : EARL ELEVAGE 
D’AINAY (4/5) Pour sa carrière de courses

ISSI DE NIELLANS (2018) Locataire : M.	Thierry	 de	 LAURIERE 
Bailleur : M. Francois SCHAFFTER (4/5) Pour sa carrière de courses

PETROVNA (2017) Locataires : M. Fernand ZIGLIOLI, 
Mme Catherine LEONI Bailleur : Mme Francis MONTAUBAN (4/5) 
Pour sa carrière de courses

SASHEMY (2017) Locatairessss : Mme	Ferdinand	 GUIMARD, F. 
MONNIER (s), JPMD RACING, M. Etienne MENARD, Mme Brigitte 
MAUGEAIS-GUIMARD, Mme Michelle OGER Bailleur : Mlle Sabine 
BOCHU (4/5) Pour sa carrière de courses

TOTEM (2015) Locatairess : M. Pierre-Marie CHARIER, 
Mme Suzanne ROUSSE-CHARIER, M. Pierre J. FERTILLET, 
M. Pierre-Yves CHARIER Bailleurss : M. Pierre-Marie CHARIER, 
Mme Suzanne ROUSSE-CHARIER, FERTILLET (s), M. Pierre-Yves 
CHARIER (4/5) Pour sa carrière de courses

ASCAIN (2017) Locataire : M.	Francois	 PLOUGANOU Bailleurs : 
Mme Claudine GAILLARD, M. Patrice GAILLARD (5/5) Pour sa 
carrière de courses

FEELIN LUCKY (2019) Locataires : ECURIE	JEFFROY, M. Frederic 
BRAGATO, M. Simone BROGI Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, 
M. Frederic BRAGATO, M. Simone BROGI (5/5) Pour sa carrière de 
courses

FOLL ATOUT (2015) Locataire : M.	Jean-Baptiste	 ANDREANI 
Bailleurs : M. Jean-Baptiste ANDREANI, Mlle Axelle ANDREANI (5/5) 
Avec tacite reconduction

HAPYVALEY DU SEUIL (2017) Locataires : Mlle Marie 
COURREGES, M. SEROR (s) Bailleur : Mme Marc BOUDOT (5/5) 
Pour sa carrière de courses

HIBISCUS ROSE (2019) Locataires : RPG	BLOODSTOCK, A&G 
. BOTTI (s), ECURIE JEFFROY Bailleurs : RPG BLOODSTOCK, 
BOTTI (s), S.C.E.A. DES PRAIRIES (5/5) Pour sa carrière de courses

IBELLE MOME (2018) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleurs : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE (5/5) 
Pour sa carrière de courses

IL MOME (2018) Locataires : Mme Isabelle JUPIN, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleur : M. Alexandre-Rene DESCHERE (5/5) Pour sa 
carrière de courses

IMPERIUM (2018) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (5/5) Pour sa carrière de courses

JUST A FORMALITY (2014) Locataire : Mlle	Charlotte	CHEHBOUB 
Bailleur : LE HARAS DE LA GOUSSERIE (5/5) Pour sa carrière de 
courses

LILY APPLE (2017) Locataire : M. Bouzid CHEHBOUB Bailleur : LE 
HARAS DE LA GOUSSERIE (5/5) Pour sa carrière de courses

MUCH STYLE (2018) Locataires : RPG	 BLOODSTOCK, A&G . 
BOTTI (s), ECURIE JEFFROY Bailleurs : RPG BLOODSTOCK, 
BOTTI (s), S.C.E.A. DES PRAIRIES (5/5) Pour sa carrière de courses

POTIN (2018) Locataire : Mme Pauline CHEHBOUB Bailleur : LE 
HARAS DE LA GOUSSERIE (5/5) Pour sa carrière de courses

SEA OF DOVES IRE (2017) Locataire : ECURIE	 DE	 LA	 BAIE 
Bailleur : M. Jean-Luc PIGNET (5/5) Pour sa carrière de courses

YSBA (2017) Locataire : M.	Michel	 RIVIERE	 D’ARC Bailleurs : 
M. Andre DUCOS, Mme Liesbeth DUCOS (5/5) Pour sa carrière de 
courses

DJANNABI (2017) Locataire : Mme	Stephanie	 MORISSON 
Bailleurs : M. Noman OZGULER, Mme Stephanie MORISSON (6/5) 
Pour sa carrière de courses

FALCALINA (2017) Locataire : Mlle	Tiphaine	 LETORT Bailleurs : 
M. Remi CHAUVIN, M. Bruno HARDOU (6/5) Pour sa carrière de 
courses

FATEFULDAY (2018) Locataires : M.	Philippe	 DESPLACES, 
M. Christophe MARTINON Bailleur : M. Maryan PELISSON (6/5) 
Pour sa carrière de courses

FERRETTI USA (2016) Locataires : ED.	MONFORT	 (s), Mlle Julie 
GUILLAUME Bailleur : M. John HALLEY (6/5) Pour sa carrière de 
courses

HERMES FLEURY (2017) Locataire : M.	Gael	 BARBEDETTE 
Bailleur : Mme Florence CHENU (6/5) Pour sa carrière de courses

ILLICO ALLEN (2018) Locataires : M. Bruno VAGNE, AS. PACAULT 
(s) Bailleur : M. Bruno VAGNE (6/5) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE D’ANGERS (2016) Locataires : Mme Vanessa OGER 
SAUVAGET, M. Laurent DENIS Bailleurs : M. Jean-Claude BIAIS, 
Mme Francette LELOUP (6/5) Pour sa carrière de courses

QUALATA (2018) Locataire : M.	Charles-Hubert	de	CHAUDENAY 
Bailleur : ECURIE CHAUDENAY (6/5) Pour sa carrière de courses

BILBO D’ASSAULT (2015) Locataires : M.	Daniel	 JOSSET, E. 
LERAY (s) Bailleurs : M. Daniel JOSSET, M. Eric LERAY, M. Denis 
DUGAST (7/5) Pour sa carrière de courses

BUEN STAR (2013) Locatairess : Mme	Christelle	 METAYER, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Yves BARRE, M. Sylvain METAYER 
Bailleurss : FERTILLET (s), Mme Christelle METAYER, M. Yves 
BARRE, M. Sylvain METAYER (7/5) Pour sa carrière de courses

TRAVEL DE BELAIR (2018) Locataires : ECURIE	DE	MALEISSYE, 
PALMYR RACING Bailleur : GROUAS (7/5) Pour sa carrière de 
courses

INES DES VIGNAUX (2018) Locataire : M.	Michael	 AUBRY 
Bailleurs : M. Yvonnick BOTHAMY, M. Jean-Paul BOTHAMY (10/5) 
Pour sa carrière de courses

IRIS DES ILES (2018) Locataire : G.	 DENUAULT	 (s) Bailleur : 
M. Jean-Francois IANDIORIO (10/5) Pour sa carrière de courses

LUEUR D’ESPOIR (2018) Locataire : G.	DENUAULT	 (s) Bailleur : 
M. Jean-Francois IANDIORIO (10/5) Pour sa carrière de courses

MISS CAYSSIE (2018) Locataire : Mlle Cristel MARTINA Bailleur : 
M. Eric CHEVRIER (10/5) Pour sa carrière de courses

MON GUILLAUME (2011) Locataires : M.	Ludovic	 CADOT, 
Mme Heidie CADOT Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, 
M. Claude DUJON (10/5) Pour sa carrière de courses

QUABRIOL (2018) Locataires : M.	Charles-Hubert	 de	
CHAUDENAY, M. Arnaud BOCHET Bailleur : M. Charles-Hubert de 
CHAUDENAY (10/5) Pour sa carrière de courses

RUZZINI IRE (2017) Locataire : M.	Richard	CHOTARD Bailleur : LG 
BLOODSTOCK (10/5) Pour sa carrière de courses

SPEED WAY (2019) Locataire : M.	Marc-Andre	 SEBAOUN 
Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Marc-Andre SEBAOUN, 
M. Philippe GERBIER (10/5) Pour sa carrière de courses

WHY (2017) Locataire : E. GRALL (s) Bailleur : Mlle Gwendolina 
GADBLED (10/5) Pour sa carrière de courses

BENIGNE (2018) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleur : 
M. Philippe JONCOUX (11/5) Pour sa carrière de courses

GRACE DE L’OASIS (2016) Locataire : ECURIE	 DE	 LA	 BAIE 
Bailleur : M. Jerome OLIVE (11/5) Pour sa carrière de courses

GREAT QASH (2016) Locataires : M.	Charles-Hubert	 de	
CHAUDENAY, M. Arnaud BOCHET, M. Jean-Yves GARAUD 
Bailleur : M. Charles-Hubert de CHAUDENAY (11/5) Pour sa 
carrière de courses

HISTOIRE DE L’ART (2017) Locataires : M. Olivier AUNEAU, SCEA 
D’ARMAILLE Bailleur : SCEA D’ARMAILLE (11/5) Pour sa carrière 
de courses

HOULAHOUP CHALUZY (2017) Locataire : M.	Roger-Marie	
DUPUIS Bailleur : M. Gilles MARTIN (11/5) Pour sa carrière de 
courses

JACK’S SON (2015) Locataire : M.	Jean-Raymond	 BRETON 
Bailleur : RED AND WHITE RACING (11/5) Pour sa carrière de 
courses

KARABABA (2016) Locataire : M.	Jean-Christophe	 BERTIN 
Bailleur : ECURIE KURA (11/5) Pour sa carrière de courses
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KARUSO DE GRUCHY (2017) Locataires : Y.	FOUIN	(s), M. Brahim 
DAHMANE Bailleurs : M. Brahim DAHMANE, M. Yannick FOUIN 
(11/5) Jusqu’au 31 mai 2025

L’ASTALARA (2017) Locataire : M.	Gerard	 DOYEN Bailleurs : 
M. Philippe DESMARD, Mme Beatrice NICCO (11/5) Pour sa carrière 
de courses

LASCAR GRIS (2014) Locataires : M.	Eric	PAPON, Y. FOUIN (s) 
Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Eric PAPON (11/5) Jusqu’au 31 
mai 2024

MONDURA (2015) Locataires : ECURIE MICHAEL RIZIERI, Y. 
FOUIN (s), M. Bernard SIVADIER Bailleurs : ECURIE MICHAEL 
RIZIERI, M. Yannick FOUIN, M. Bernard SIVADIER (11/5) Jusqu’au 
31 mai 2025

REFLET DORE (2016) Locataire : M.	Joseph	 FRIGARA Bailleur : 
Mme Cecile MONETA (11/5) Pour sa carrière de courses

BAROUD AL SABLAS (2017) Locataire : Mlle	Victoria	MERCADER 
Bailleur : M. Stephane BOUCHE (12/5) Pour sa carrière de courses

EXTRA MOME (2014) Locataire : M.	Dany	 GEMIN Bailleur : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE (12/5) Pour sa carrière de courses

GAYLORD (2016) Locataire : M.	Emmanuel	 SAYET Bailleurs : 
EARL PATRICK JOUBERT, M. Emmanuel CLAYEUX, Sc ECURIE 
COUDERC (12/5) Pour sa carrière de courses

GO FAST DU GRANVAL (2016) Locataires : M. Antoine de la 
BROSSE, M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : M. Antoine de la 
BROSSE, FERTILLET (s) (12/5) Pour sa carrière de courses

GREAT QADOR (2016) Locataires : M.	Charles-Hubert	 de	
CHAUDENAY, M. Arnaud BOCHET, M. Xavier DENOIX DE SAINT 
MARC Bailleur : M. Charles-Hubert de CHAUDENAY (12/5) Pour sa 
carrière de courses

HARDICO (2017) Locataire : Mme	Sophie	ROUSSELLE Bailleurs : 
M. Jean-Claude AVRANCHE, Scea BARBOTTIERE (12/5) Pour sa 
carrière de courses

I FEEL LOVE (2018) Locataire : ECURIE	 VICTORIA	 DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (12/5) Pour sa carrière de 
courses

KILL THE SUN (2015) Locataires : Mme	Hugues	 CROSNIER, 
M. Thierry POCHE Bailleur : M. Luc DUVERGER (12/5) Pour sa 
carrière de courses

LE DEPUTE (2012) Locataire : M.	Mathias	 BAUDY Bailleur : 
BOUTIN (s) (12/5) Pour sa carrière de courses

MESSAGE PERSONNEL (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (12/5) Pour sa 
carrière de courses

WEST COAST (2018) Locataire : ECURIE	 VICTORIA	 DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (12/5) Pour sa carrière de 
courses

WHISPER DE CANDALE (2018) Locataire : M. Jean-Marie BURESI 
Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (12/5) Pour sa carrière de courses

HABEAS CORPUS (2017) Locatairess : M.	Dominic	DORMEUIL, 
Comte Jean-Rene de FRAGUIER, M. Louis GISCARD D’ESTAING, 
SCEA D’ARMAILLE Bailleur : SCEA D’ARMAILLE (14/5) Pour sa 
carrière de courses

ILEZEN (2018) Locataires : P. QUINTON (s), ECURIE DES 
DUNES Bailleurs : M. Adrien DELAROQUE, M. Maxime DESVAUX, 
M. Francois HOLLANDE (14/5) Pour sa carrière de courses

STARDEMAI (2018) Locatairess : M.	Dominique	 BOISRAME, 
M. Norbert LEENDERS, M. Patrick MADIOT, M. Marcel PLACET 
Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (14/5) Pour sa carrière de 
courses

ZOFIO FLORENTINO (2017) Locataires : Mlle	Virginie	BEUGNON, 
M. Sebastien MORINEAU Bailleur : Mme Sandie DOUSSOT BILLOT 
(14/5) Pour sa carrière de courses

ZZEPPELIN (2017) Locataire : M. Paul BARRAZZA Bailleur : 
M. Patrick SAINT-MARTIN (14/5) Pour sa carrière de courses

ARROW CHOP (2017) Locataire : M.	Patrick	DUFRECHE Bailleur : 
M. Alain CHOPARD (17/5) Pour sa carrière de courses

AULKO (2018) Locataire : M.	Geoffrey	DUMONT Bailleur : ECURIE 
AULKO (17/5) Pour sa carrière de courses

ELEGANTE DU SEUIL (2014) Locataire : M. Come LIGEROT 
Bailleurs : Mme Marc BOUDOT, M. Jean BREST (17/5) Pour sa 
carrière de courses

FLAVIUS (2015) Locataires : M.	Vincent	 LANGENAIS, ECURIE 
DES DUNES Bailleur : M. Michael HULIN (17/5) Pour sa carrière de 
courses

GALOPIN DE MAULDE (2018) Locataire : M.	Antoine	 BARDINI 
Bailleur : SCEA DE MAULDE (17/5) Pour sa carrière de courses

GRAIN DE POMME (2016) Locataire : M.	Hubert	 DESPONT 
Bailleur : Vcte Yves de SOULTRAIT (17/5) Pour sa carrière de 
courses

HASHTAG DE LOUED (2017) Locataire : E.	 LERAY	 (s) Bailleur : 
M. Eric LERAY (17/5) Pour sa carrière de courses

HERVE DU SEUIL (2017) Locataires : Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT, M. SEROR (s), Mme Marc BOUDOT Bailleur : Mme Marc 
BOUDOT (17/5) Pour sa carrière de courses

IKARE DU MOULIN (2018) Locataires : M.	Thierry	 ADENOT, 
M. Pascal VANNEREUX Bailleur : M. Christophe DESMARD (17/5) 
Pour sa carrière de courses

IRIS DU SEUIL (2018) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : 
Mme Marc BOUDOT (17/5) Pour sa carrière de courses

JOYEUSE SAGE (2019) Locataires : ECURIE PREMIERS 
PAS, INTERACT S.A.R.L. Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, 
FOUESNANT (17/5) Pour sa carrière de courses

LEFKADA (2017) Locataires : ECURIE LAURENT QUEROU, F. 
MONNIER (s), M. Thierry ANNET Bailleur : M. Olivier CHAUCHART 
DU MOTTAY (17/5) Jusqu’au 31 décembre 2024

LILIE BELLE (2019) Locataire : M.	Marc	 PIMBONNET Bailleur : 
M. Georges MASSA (17/5) Pour sa carrière de courses

LOVELETTERS TO YOU GB (2018) Locataires : Mme	Annie	DUPIL-
HOLMEY, M. Philippe LEBLANC Bailleur : M. Philippe LEBLANC 
(17/5) Pour sa carrière de courses

MIRALKEVIE (2013) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : 
M. Jean-Michel PECCOT (17/5) Pour sa carrière de courses

NOWENDOC (2018) Locatairesss : Mme	Francoise	 RICHARD-
SERRE, M. Haim HAYOUN, M. Henri-Bruno LEVESQUE, P. ADDA 
(s), ECURIE INDIGO Bailleursss : Mme Francoise RICHARD-SERRE, 
M. Haim HAYOUN, M. Henri-Bruno LEVESQUE, FOUESNANT, 
ECURIE INDIGO (17/5) Pour sa carrière de courses

OKER BANE (2017) Locataire : E.	 LERAY	 (s) Bailleur : M. Eric 
LERAY (17/5) Pour sa carrière de courses

SALUT LULU (2016) Locataires : M.	Rachid	FAHMANE, J. ORTET 
(s) Bailleurs : Mme Dominique LUCAS, M. Ange-Marie CHEVAL 
(17/5) Pour sa carrière de courses

USAIN BEST (2012) Locataires : LEVISSA SARL, M. Nicolas 
TOURNIER Bailleur : M. Julien PHELIPPON (17/5) Pour sa carrière 
de courses

VERTI CHOP (2013) Locataire : Mme	Roger	 LABATE Bailleur : 
BOUTIN (s) (17/5) Pour sa carrière de courses

BLOODSTIC (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M.L. 
BLOODSTOCK LTD (18/5) Pour sa carrière de courses

BOLEYRO (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M. Olivier 
RAUSCENT (18/5) Pour sa carrière de courses

BRUMEUSE (2011) Locataires : M.	Nicolas	LANDON, M. Frederic 
LANDON Bailleur : M. Nicolas LANDON (18/5) Pour sa carrière de 
courses

GLOIRE DES BRIERES (2016) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleurs : M. Michel CHEVREUX, M. Alain GRANGERE (18/5) Pour 
sa carrière de courses

HODENG IRE (2016) Locataire : Mme Isabelle JUTEAU Bailleur : 
RED AND WHITE RACING (18/5) Pour sa carrière de courses

ISKIA BIBOULET (2018) Locataire : Mme	Stephanie	 SANCHEZ	
LEPAYSAN Bailleur : Mlle Catherine de LARTIGUE (18/5) Pour sa 
carrière de courses
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MISTER SAINT PAUL (2019) Locataire : E&G	 .	 LEENDERS	 (s) 
Bailleur : Mme Annie DELARUE (18/5) Pour sa carrière de courses

ORIALKI (2013) Locataire : G. TAUPIN (s) Bailleurs : Mlle Anne-
Marie GUILLET, M. Claude DEROUET (18/5) Pour sa carrière de 
courses

DARK STONE (2013) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
M. Regis BARAULT (19/5) Pour sa carrière de courses

EVALAURA (2018) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M. Gerard-
Michel BRILLET (19/5) Pour sa carrière de courses

GENTLEMAN DOLIVRAY (2018) Locataire : M.	Stephane	
SEIGNOUX Bailleur : Mlle Myriam POMMERAY (19/5) Pour sa 
carrière de courses

HA LA LAND (2017) Locataires : ECURIE	 THIERRY	 CYPRES	
& FILS, M. Paul-Etienne CARRILLON, D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (s) Bailleur : M. Thierry CYPRES (19/5) Pour sa 
carrière de courses

HACIENDA (2017) Locataires : ECURIE	THIERRY	CYPRES	&	FILS, 
M. Paul-Etienne CARRILLON, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD 
(s) Bailleur : M. Thierry CYPRES (19/5) Pour sa carrière de courses

IDYLLE SACREE (2018) Locataires : ECURIE MAGNIEN, M. Pierre 
SALVADORI Bailleur : M. Charles MAGNIEN (19/5) Pour sa carrière 
de courses

INSTA (2018) Locatairess : ECURIE MAGNIEN, M. Pierre 
SALVADORI, M. Pierre-Louis BOSSY, M. Gregoire BOUDOT 
Bailleur : M. Charles MAGNIEN (19/5) Pour sa carrière de courses

IZEL (2018) Locataires : E&G	 .	 LEENDERS	 (s), Mme Francoise 
VAN DAMME Bailleur : Mme Francoise VAN DAMME (19/5) Pour sa 
carrière de courses

LOVELY WISH (2018) Locataires : M.	Francois	 AUDOIN, E&G . 
LEENDERS (s), ECURIE DES MOUILLOTINS Bailleur : CHATEAU 
FAVRAY (19/5) Pour sa carrière de courses

MARIENBAD LANLORE (2018) Locataire : Mme	Marguerite	
PRUNET-FOCH Bailleur : Mme Anne DAFFLON (19/5) Pour sa 
carrière de courses

ORAGEUSE (2018) Locataires : M.	Jacques	 SEROR, O. 
SAUVAGET (s) Bailleurs : M. Jacques SEROR, SAUVAGET (s) 
(19/5) Pour sa carrière de courses

SINNTHER (2017) Locataires : M.	Fabrice	 FOUCHER, M. Pascal 
MAHE Bailleur : M. Pascal MAHE (19/5) Pour sa carrière de courses

THRESHOLD (2018) Locataire : ECURIES	 DE	 LA	 ROUSSIERE	
SARL Bailleur : M. Jean-Vincent TOUX (19/5) Pour sa carrière de 
courses

EMBRUN D’OUDAIRIES (2014) Locataire : M.	Marc-Andre	
SEBAOUN Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Marc-Andre 
SEBAOUN (20/5) Pour sa carrière de courses

FIRST CASSEUL (2015) Locataire : M.	Patrick	 CHEVILLARD 
Bailleurs : Mme Sandrine LEBON, M. David BEROT, M. Michel 
BEROT (20/5) Pour sa carrière de courses

GABELLO (2018) Locataires : M.	Guy	 PARIENTE, P. BARY (s), 
M. Alain JATHIERE Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, BARY (s), 
M. Alain JATHIERE (20/5) Pour sa carrière de courses

HARD ROC DE KERSER (2017) Locataires : ECURIE	DU	HARAS	
D’ERABLE, ECURIE DES DUNES Bailleurs : ECURIE DU HARAS 
D’ERABLE, SCEA MARTINI (20/5) Pour sa carrière de courses

HUNTER’S GOLD (2018) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : EARL 
DE L’HERMINET (20/5) Pour sa carrière de courses

JUST IN TIME GAME (2019) Locataires : M.	Guy	 d’	 AREXY, 
ECURIE HARAS DU CHATEAU, M. BRASME (s) Bailleur : ECURIE 
HARAS DU CHATEAU (20/5) Pour sa carrière de courses

LIVE A PARIS (2017) Locataires : ECURIE	BERTRAND	MILLIERE, 
M. Cedric MILLIERE Bailleurss : ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, 
M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian GOUTELLE, M. Bertrand 
MILLIERE (20/5) Pour sa carrière de courses

MAKHZEN (2014) Locataire : M.	Joseph	 FRIGARA Bailleur : 
Mme Cecile MONETA (20/5) Pour sa carrière de courses

NINJO (2019) Locataire : M. Bernard RECHER Bailleur : M. Ralf 
ERNST (20/5) Pour sa carrière de courses

SILVER LIEBE (2017) Locataires : M.	Jean-Pierre	 DAIREAUX, 
M. Pierre LAUGA Bailleur : M. Pierre LAUGA (20/5) Pour sa carrière 
de courses

SOME OPERATOR IRE (2014) Locatairess : L.	 CARBERRY	 (s), 
M. Alexandre BEDIER, M. Jordy LAMY, M. Dylan ROBERT Bailleur : 
M. Allan STENNETT (20/5) Pour sa carrière de courses

SPEED WAY (2019) Locataire : M.	Marc-Andre	 SEBAOUN 
Bailleurss : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Marc-Andre SEBAOUN, 
Mme Christine BROIS, M. Julien COELHO (20/5) Pour sa carrière de 
courses

VAUX LE VICOMTE (2018) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER 
Bailleurs : ECURIE LA BOETIE, VERMEULEN (s) (20/5) Pour sa 
carrière de courses

WHITE HUNTER (2015) Locataires : M.	Erwan	 RIOU, M. Noam 
CHEVALIER Bailleur : M. Noam CHEVALIER (20/5) Pour sa carrière 
de courses

XAMAKA (2009) Locataire : M.	Xavier	 LE	 STANG Bailleur : 
Mme Anelly LE TOUX (20/5) Pour sa carrière de courses

ZELDA (2019) Locataires : INFINITY	 NINE	 HORSES, ECURIE 
CASTILLON BLOODSTOCK, ECURIE JEFFROY Bailleurs : ECURIE 
DE CASTILLON, S.C.E.A. DES PRAIRIES, INFINITY NINE HORSES 
(20/5) Pour sa carrière de courses

COASTAMAJIC (2015) Locataire : L. PONTOIR (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (21/5) Pour sa carrière de courses

GYNT CAIRN (2015) Locataire : Mlle	Morgane	BRUERE Bailleur : 
Mme Marie-Joelle AUGEREAU (21/5) Pour sa carrière de courses

ICI LAGESSE (2018) Locataire : Mme	Chantale	 CHENU Bailleur : 
FERME EQUESTRE DE LAGESSE (21/5) Pour sa carrière de 
courses

SIX CENTS (2018) Locataire : M.	Xavier-Louis	 LE	 STANG 
Bailleurs : M. David GIGUET, Mme Emma GIGUET (21/5) Pour sa 
carrière de courses

ANTERSELVA (2019) Locataire : THOROUGHBRED	
BLOODSTOCK	AGENCY Bailleur : M. Guido BERARDELLI (25/5) 
Pour sa carrière de courses

CALITHEE (2019) Locataires : M. Claude PENOT, Mlle Stephanie 
PENOT Bailleur : M. Herve LAIR (25/5) Pour sa carrière de courses

CUNCERTO (2019) Locataire : M.	Guy	PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (25/5) Pour sa carrière de courses

DRAGONFLY (2016) Locataire : M. Jean-Marie GATTEAU Bailleur : 
Mlle Stephanie ROCHE (25/5) Pour sa carrière de courses

DYNAMIX D’AUMONT (2018) Locatairess : M.	Christophe	
LANGUEDOC, Mme Christian CHORIER, M. Philippe LOOBUYCK, 
M. ROLLAND (s) Bailleur : Mme Christian CHORIER (25/5) Pour sa 
carrière de courses

FEZ (2015) Locataire : Mme	Etienne	 LEENDERS Bailleur : SCEA 
D’ARMAILLE (25/5) Pour sa carrière de courses

GALA DE CERISY (2016) Locataire : M.	Jerome	 CHALARD 
Bailleur : Mme Patricia RENAUD (25/5) Pour sa carrière de courses

GARINA (2019) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (25/5) Pour sa carrière de courses

GRAMINEE DE BRENUS (2016) Locataire : COUETIL ELEVAGE 
Bailleur : M. David DELAJARRAUD (25/5) Pour sa carrière de 
courses

HYSIA LOUED (2017) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleurs : 
M. Franck FOUGERE, Mme Irene FOUGERE (25/5) Pour sa carrière 
de courses

IDYLLE SECRETE (2018) Locataires : M. Gerard CAVALLERA, 
J. ORTET (s), M. Stephan PUYSSEGUR Bailleur : Mme Caroline 
GADOMSKI (25/5) Pour sa carrière de courses

IMPERIAL BEAUTY (2018) Locataire : M. NIGGE (s) Bailleurs : 
M. Lutz BONGEN, Mme Christa ZASS (25/5) Pour sa carrière de 
courses

INATTENDU FAMILLY (2017) Locataire : M. Alain SAGOT Bailleur : 
Mme Magali GUIBERT-MONGELLAS (25/5) Pour sa carrière de 
courses
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IOTA D’ENOCQ (2018) Locataires : M.	Yannis	 FOUCHARD, F. 
HAYERES (s) Bailleur : M. Christian LHOTELLIER (25/5) Pour sa 
carrière de courses

ISAAC DE CERISY (2018) Locataire : M.	Jerome	 CHALARD 
Bailleur : Mme Patricia RENAUD (25/5) Pour sa carrière de courses

ISIS D’ARC (2018) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, BUTEL & 
BEAUNEZ (s) Bailleur : Mme Nicole TERRIERE (25/5) Pour sa 
carrière de courses

ISIS DES BORDES (2018) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, L. 
VIEL (s) Bailleur : EARL LES BORDES DE MORNAY (25/5) Pour sa 
carrière de courses

MAX ONE (2016) Locataire : M. Jean-Marie GATTEAU Bailleur : 
Mlle Stephanie ROCHE (25/5) Pour sa carrière de courses

MOUNKA (2018) Locataires : M.	Michel	 DENIS, M. Jean-Claude 
OBELLIANNE, L. PONTOIR (s) Bailleurs : M. Michel DENIS, 
M. Christian PHILIPOT (25/5) Pour sa carrière de courses

NEVALANDE (2016) Locataires : M.	Patrick	 PRUNET-FOCH, 
Mme Marguerite PRUNET-FOCH Bailleur : Mme Elodie LE BLANC 
(25/5) Pour sa carrière de courses

PRISON BREAK (2019) Locataire : M.	Marc-Andre	 SEBAOUN 
Bailleurs : M. Marc-Andre SEBAOUN, Mme Adriana PERRAUDIN 
(25/5) Pour sa carrière de courses

RESTIANO GB (2019) Locataire : M.	Guy	PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (25/5) Pour sa carrière de courses

ROSANDE (2016) Locataire : Mme	Stephanie	MORISSON Bailleur : 
Mme Francoise TOUZAC (25/5) Pour sa carrière de courses

SAREL (2019) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (25/5) Pour sa carrière de courses

SOFT MELODY GB (2017) Locataires : M.	Marcel	 GILOT, 
M. Gregoire JUILLET, M. Joel JUILLET Bailleur : NBH RACING 
(25/5) Pour sa carrière de courses

TRUST ON HIM (2018) Locataire : M.	Marc-Andre	 SEBAOUN 
Bailleurss : M. Marc-Andre SEBAOUN, Mme Adriana PERRAUDIN, 
M. Julien COELHO, M. Philippe GERBIER (25/5) Pour sa carrière 
de courses

UCEL IRE (2014) Locataire : M.	Marc-Andre	SEBAOUN Bailleurs : 
M. Marc-Andre SEBAOUN, Mme Adriana PERRAUDIN (25/5) Pour 
sa carrière de courses

ZAPPY ZEBRA (2015) Locataires : M.	Patrice	LIENART, M. Pierre 
SALVADORI Bailleur : M. Patrice LIENART (25/5) Pour sa carrière 
de courses

ZENHAYA (2018) Locataires : EARL	 DE	 LA	 VALLEE, M. Hiroo 
SHIMIZU Bailleur : EARL DE LA VALLEE (25/5) Pour sa carrière de 
courses

BALTIKA TALISKER (2016) Locataires : ECURIE LES ELEGANTES, 
A. LEFEUVRE (s) Bailleurs : M. Felicien BRILLET, M. Germain 
BRILLET (26/5) Pour sa carrière de courses

DIAM SPIRIT (2017) Locataires : ECURIE SAINT-HILAIRE, 
Mme Sylvie PIMBONNET Bailleur : Mlle Elodie CHENET (26/5) Pour 
sa carrière de courses

EXTRA MOME (2014) Locataire : M.	Dany	 GEMIN Bailleur : 
Mme Bernadette DESCHERE (26/5) Pour sa carrière de courses

GRACE DES MARAIS (2016) Locataires : M. Pierre BAILLET, 
M. Christophe CHEMINAUD Bailleur : M. Bernard MARTINEAU 
(26/5) Pour sa carrière de courses

HELLO DOLLY BLUE (2017) Locataires : M.	Didier	 GIETHLEN, 
M. Thomas FOURCY Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES 
(26/5) Pour sa carrière de courses

ROYALE DE CIERGUES (2018) Locataires : M. Bertrand MARTIN, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Jean-Louis DEVILLARD Bailleur : M. Jean-
Louis DEVILLARD (26/5) Pour sa carrière de courses

SADARAK (2015) Locataires : M.	Philippe	 DESPLACES, 
M. Maryan PELISSON Bailleur : M. Philippe DESPLACES (26/5) 
Pour sa carrière de courses

DRAGON LANCELOT (2013) Locataires : M.	Marc	de	MONTFORT, 
M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET Bailleur : Vtsse Marc de 
MONTFORT (27/5) Pour sa carrière de courses

GOLDEN TWIST (2018) Locataire : M. Alain BRENCKLE Bailleur : 
Mme Christian WINGTANS (27/5) Pour sa carrière de courses

IPPONE (2018) Locataires : M.	Jacky	 MILPIED, E. GRALL (s), 
M. Guillaume LUYCKX Bailleur : M. Patrice VAGNE (27/5) Pour sa 
carrière de courses

SHARELA (2016) Locataire : M. Bernard LE REGENT Bailleur : 
BOUTIN (s) (27/5) Pour sa carrière de courses

SHOW GIRL (2018) Locataire : M.	Michel	 DREAN Bailleur : 
M. Christian WINGTANS (27/5) Pour sa carrière de courses

SOMOLI (2018) Locatairesss : M.	Patrice	 DETRE, M. Jacques 
DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT, M. Francois NICOLLE, Mlle Elisabeth 
ALLAIRE Bailleur : M. Christophe TOULORGE (27/5) Jusqu’au 31 
décembre 2023

UNE SEULE VERITEE (2018) Locatairess : M.	Thierry	CHAGNAUD, 
A. BOISBRUNET (s), M. Michel ASSERAY, Mme C. BRAC DE LA 
PERRIERE Bailleur : M. Philippe DESMARD (27/5) Pour sa carrière 
de courses

ALLIYADH DUBREAU (2018) Locataires : M. Julien MASANET, 
M. Christophe PAUTIER, M. Patrick PAUTIER Bailleur : 
Mme Benedicte CHAROY (28/5) Pour sa carrière de courses

AUDEROSE (2019) Locataire : BOURGOGNE RACING CLUB 
Bailleur : M. Jacques ROUSSET (28/5) Pour sa carrière de courses

HOLLYHOCK (2019) Locataire : Mme	Christa	 ZASS Bailleur : 
Mme Josseline HULIN (28/5) Pour sa carrière de courses

NIKOS DE CANDALE (2018) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER 
Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (28/5) Pour sa carrière de courses

RHUM BLEU (2018) Locataire : Y.	FOUIN	(s) Bailleur : M. Yannick 
FOUIN (28/5) Jusqu’au 31 mai 2024

WINDIGO (2016) Locataires : M. Gilles CHAIGNON, M. Laurent 
DENIS Bailleur : M. Laurent DENIS (28/5) Pour sa carrière de 
courses

ZOGH GRAVELLE (2012) Locataire : M. Sebastien JOUIN Bailleur : 
Scea ECURIE JC. LAISIS (28/5) Pour sa carrière de courses

DISSOLUTIONS	D’ASSOCIATIONS
CHIHIRO (2016) Dirigeant : Mme	Geraldine	 REILLE-VILLEDEY 
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (3/4) Pour sa carrière de courses

GORDON PYM (2016) Dirigeant : M.	Donald	 GALT Associés : 
Mme Alexandra GOURDON, PALMYR RACING (3/4) Jusqu’au 
00/00/00

MESTER (2015) Dirigeant : Mme	Geraldine	 REILLE-VILLEDEY 
Associés : BUTEL & BEAUNEZ (s), M. Daniel BEAUNEZ (3/4) Pour 
sa carrière de courses

ROCHENKA (2013) Dirigeant : LA FLECHE RACING Associés : 
M. BRASME (s), M. Thomas BRUCHET, M. Alain JACOB (3/4) Pour 
sa carrière de courses

KATUBA (2019) Dirigeant : M.	Henry	BOUTIN Associé : M. BOUTIN 
(s) (4/4) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE DAUPHINE (2017) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associé : ECURIE DU SUD (4/4) Pour sa carrière de courses

BREZIL EN FETE (2014) Dirigeant : M. Bernard CAZENAVE 
Associé : M. Christophe CHEMINAUD (5/4) Pour sa carrière de 
courses

CALISTE GB (2015) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associés : Mme Dominique PELAT, M. Johan ABOUT (5/4) Pour sa 
carrière de courses

CISKY (2018) Dirigeant : M.	Ferruccio	 GIACOBBE Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (5/4) Pour sa carrière de courses

COCO CHAMELLE IRE (2016) Dirigeant : M.	Ahmed	MOUKNASS 
Associé : ECURIE PANDORA RACING (5/4) Pour sa carrière de 
courses

CQUILEPATRON (2017) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO 
Associés : M. Gerome SALUSSOLIA, M. David WINDRIF, M. Nicolas 
TADDEI (5/4) Pour sa carrière de courses
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DARING STORM GER (2010) Dirigeant : ECURIE	 VILLEBADIN 
Associés : M. Franck CHEYER, M. Herve GOURBE (5/4) Pour sa 
carrière de courses

E’TCHARLIE (2014) Dirigeant : M. Bruno PAQUET Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (5/4) Pour sa carrière de courses

ETOLE (2014) Dirigeant : M.	Nicolas	LANDON Associé : M. Pascal 
JOURNIAC (5/4) Pour sa carrière de courses

FURIE NOIRE (2015) Dirigeant : M. Hans-Peter SORG Associé : 
M. Andi WYSS (5/4) Pour sa carrière de courses

HALLEZ BLEIZ (2017) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associé : 
M. Francois NICOLLE (5/4) Pour sa carrière de courses

IMPERIAL DE THAIX (2018) Dirigeant : L. VIEL (s) Associé : 
M. Michel BOURGNEUF (5/4) Pour sa carrière de courses

MAISON D’OR IRE (2014) Dirigeant : HARAS	 DU	 BERLAIS 
Associé : ROB . COLLET (s) (5/4) Pour sa carrière de courses

MATRIARK (2014) Dirigeant : Mme	Geraldine	 REILLE-VILLEDEY 
Associés : BUTEL & BEAUNEZ (s), ELMINA (5/4) Pour sa carrière 
de courses

MONSIEUR VIC (2017) Dirigeant : M.	Michel	 PERRET Associé : 
M. Guy-Roger PETIT (5/4) Pour sa carrière de courses

OTAMBURA IRE (2018) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associéss : M. Florent FONTEYNE, M. Sonny MICLO, SARL 
GROUPE KR, M. Stephane STRINGONE (5/4) Pour sa carrière de 
courses

SAYING AGAIN (2006) Dirigeant : Mme Ottavia ROFFI-URANO 
Associé : Mme Isabelle PACAULT (5/4) Pour sa carrière de courses

SINGAPOR RIENTA (2017) Dirigeant : M.	Rodolph	 HAMON 
Associé : M. Gilles PANNIER (5/4) Pour sa carrière de courses

TCHUCKY CHOP (2015) Dirigeant : M.	Charles	KAKOU Associé : 
M. Jean-Pierre SIMARD (5/4) Pour sa carrière de courses

THIRSTY IRE (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associéss : ECURIE EQUUS RACING, SARL GROUPE KR, 
M. Florent FONTEYNE, Mme Agathe FOUASSIER (5/4) Pour sa 
carrière de courses

TRIPTYKO (2018) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS Associés : 
M. Jean-Marie BEGUIGNE, M. Eric BLAISSE, M. Alain GIAOUI (5/4) 
Pour sa carrière de courses

BEAU NOM (2012) Dirigeant : M.	Frederic	 RAULT Associé : P. 
QUINTON (s) (6/4) Pour sa carrière de courses

BELLE DE L’ORME (2017) Dirigeant : M.	Dominique	 BRESSOU 
Associé : M. Vincent LE ROY (6/4) Jusqu’au 00/00/00

BRAVAYA (2016) Dirigeant : HARAS	DU	MEZERAY	S.A. Associé : 
M. Rashit SHAYKHUTDINOV (6/4) Pour sa carrière de courses

CLEO D’ARGENT (2018) Dirigeant : Mme	Sylvie	 PIMBONNET 
Associéss : M. Bruno TISSOT, M. Bernard GIRAUDON, M. Jean-
Paul CHUZEVILLE, M. Remy PIMBONNET (6/4) Pour sa carrière de 
courses

KEMENTARI D’ALALIA (2011) Dirigeant : M. Pierre FONTAN 
Associé : Mme Pierre VANHOVE (6/4) Pour sa carrière de courses

OLYPA (2018) Dirigeant : Mme	Sylvie	 PIMBONNET Associéss : 
M. Bruno TISSOT, M. Bernard GIRAUDON, M. Jean-Paul 
CHUZEVILLE, M. Remy PIMBONNET (6/4) Pour sa carrière de 
courses

POET’S BLACK (2017) Dirigeant : Mme	Sylvie	 PIMBONNET 
Associéss : M. Bruno TISSOT, M. Bernard GIRAUDON, M. Jean-
Paul CHUZEVILLE, M. Remy PIMBONNET (6/4) Pour sa carrière de 
courses

CROHANNE GB (2018) Dirigeant : M. BARATTI (s) Associé : 
M. Giampiero RUSCELLI (7/4) Pour sa carrière de courses

EGERIA (2014) Dirigeant : CH. PLISSON (s) Associé : DEREK 
BLOODSTOCK (7/4) Avec tacite reconduction

FIREFLY LAUJAC (2017) Dirigeant : ECURIE	GALAXY	II Associéss : 
M. Gilles BARBARIN, M. Olivier BROCHART, Mme Marie-Claire 
ELAERTS, M. Jean-Pierre MENVILLE (7/4) Pour sa carrière de 
courses

MYKLACHI (2016) Dirigeant : M.	Freddy	 NORMAND Associé : 
M. Paul NORMAND (7/4) Pour sa carrière de courses

SURABAYA (2018) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associés : 
M. Alain ABITBOL, Mme Sibille ROSSI (7/4) Pour sa carrière de 
courses

UNDER ATTACK SPA (2016) Dirigeant : M.	Mathieu	 PITART 
Associé : Mlle Clarence SIGNOL (7/4) Pour sa carrière de courses

VYKOV (2017) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : FRANKLIN 
FINANCE S.A. (7/4) Pour sa carrière de courses

ARCTIC CERCLE GER (2015) Dirigeant : MAD	HORSE Associés : 
Mme Brigitte ROSA, QUITSIE (8/4) Avec tacite reconduction

CLEOD’OR (2017) Dirigeant : M. Jean-Paul CHUZEVILLE 
Associéss : M. Bruno TISSOT, M. Bernard GIRAUDON, Mme Sylvie 
PIMBONNET, M. Remy PIMBONNET (8/4) Pour sa carrière de 
courses

EAST STAR IRE (2016) Dirigeant : M. Andre MARTIN Associés : 
M. Andre GOURDON, M. Cyrille CHEVET, M. Jerome ROBICHON 
(8/4) Pour sa carrière de courses

GAME RUN (2019) Dirigeant : M. Jean-Paul CHUZEVILLE 
Associéss : M. Bruno TISSOT, M. Bernard GIRAUDON, Mme Sylvie 
PIMBONNET, M. Remy PIMBONNET (8/4) Pour sa carrière de 
courses

GARDAHIA (2016) Dirigeant : GRANDE	VILLE	RACING Associés : 
M. Stephane CUILLER, M. Jerome ROYER (8/4) Pour sa carrière 
de courses

MERRY PICNIC (2017) Dirigeant : PEGASE	 BLOODSTOCK 
Associés : Comte Guillaume de SAINT-SEINE, M. Philippe RIPERT, 
URANIE SARL (8/4) Pour sa carrière de courses

SAUKITTEN GER (2018) Dirigeant : M. Jean-Paul CHUZEVILLE 
Associéss : M. Bruno TISSOT, M. Bernard GIRAUDON, Mme Sylvie 
PIMBONNET, M. Remy PIMBONNET (8/4) Pour sa carrière de 
courses

VERSAILLES GB (2017) Dirigeant : M.	Jean-Francois	 VLACIC 
Associé : Mme Claire TAUPIN (8/4) Pour sa carrière de courses

VILLA DARYA (2018) Dirigeant : HARAS	 DES	 SABLONNETS 
Associés : M. Ghislain DESLANDES, Mme Eric LIBAUD (8/4) Pour sa 
carrière de courses

WE GET BY GB (2018) Dirigeant : SCUDERIA	GIOCRI Associé : 
M. BARATTI (s) (8/4) Pour sa carrière de courses

WHIPP MOMO (2017) Dirigeant : Mme	Stephanie	 MORISSON 
Associé : M. Quentin LE GREL (8/4) Pour sa carrière de courses

HEALEY (2018) Dirigeant : M.	Henry	 SALEMME Associés : 
M. Serge MAYAN, M. Richard OLIVIER, M. Richard CHOTARD (9/4) 
Pour sa carrière de courses

MAGIC CARPET (2018) Dirigeant : Mme	Stella	 THAYER Associé : 
Mme Linda MILLER (9/4) Pour sa carrière de courses

MARCIA BAILA (2015) Dirigeant : STE JEAN PAUL MERCIER 
(JPM) Associés : M. Julien JOUIN, M. Roger-Yves SIMON, M. Jean 
UZEL (9/4) Pour sa carrière de courses

MELANDROS (2018) Dirigeant : M. Rolland CAPOZZI Associé : 
Mme Michele BLANC (9/4) Pour sa carrière de courses

OK BOOMER IRE (2018) Dirigeant : ECURIE MICHAEL RIZIERI 
Associé : M. Fabrice CHAPPET (9/4) Pour sa carrière de courses

TURBO BABE (2015) Dirigeant : M.	Pascal	 NOUE Associés : 
M. Francois NICOLLE, M. Richard Mark VENN (9/4) Pour sa 
carrière de courses

ARMORIGENE (2017) Dirigeant : Mme	Cecile	 MELET Associés : 
M. Jean-Philippe VERDIER, M. Edouard PINON (10/4) Pour sa 
carrière de courses

ANGELO DE L’ABBAYE (2017) Dirigeant : M.	Luigi	CARLI Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (11/4) Pour sa carrière de courses

CALAS QUEEN (2018) Dirigeant : M. Jean-Paul CHUZEVILLE 
Associéss : M. Bruno TISSOT, M. Bernard GIRAUDON, Mme Sylvie 
PIMBONNET, M. Remy PIMBONNET (11/4) Pour sa carrière de 
courses
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ELEVEN O TWO (2016) Dirigeant : Mme Marie Josee SIRVENT 
Associé : Mme Zizouna BOUALEM (11/4) Pour sa carrière de courses

FACEBOOK JERSEY (2015) Dirigeant : Mlle Marine CARRIE 
Associé : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (11/4) Pour sa carrière 
de courses

HERMES DE L’AUTROT (2017) Dirigeant : M.	Gilles	 DELEPAU 
Associé : Mme Stephanie DAGAS (11/4) Pour sa carrière de courses

KARABAS BARABAS IRE (2018) Dirigeant : M. Jean-Paul BOIN 
Associé : FR. MONFORT (s) (11/4) Pour sa carrière de courses

RED GRACE (2018) Dirigeant : M. Bernard ANNIN Associé : B. 
AUDOUIN (s) (11/4) Pour sa carrière de courses

RUMPELSTINSKING (2018) Dirigeant : M.	Jean-Michel	LARTIGAU 
Associé : M. Joel MASOUNAVE (11/4) Pour sa carrière de courses

SMART CHOP (2018) Dirigeant : M.	Luigi	 CARLI Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (11/4) Pour sa carrière de courses

BREAK BUILDER (2019) Dirigeant : M.	Daniel	 SINGARIN 
Associéss : M. Richard CHOTARD, M. Michel PERRET, M. Louis 
Clair CRANE, M. Guy-Roger PETIT (12/4) Pour sa carrière de 
courses

EPERVIER D’IRLANDE (2014) Dirigeant : Mlle	Marie	 DRION 
Associé : J. PLANQUE (s) (12/4) Pour sa carrière de courses

FORCEUR DE VIF (2015) Dirigeant : Mme Karine PERREAU 
Associé : M. Olivier PERREAU (12/4) Pour sa carrière de courses

FULL STRIDE (2015) Dirigeant : Mme	Magalen	BRYANT Associé : 
D. COTTIN (s) (12/4) Pour sa carrière de courses

MOON TRAOU LAND (2018) Dirigeant : M. Pierre PASQUIOU 
Associé : B. MONTZEY (s) (12/4) Pour sa carrière de courses

REX BEGONIA (2016) Dirigeant : M. Romuald de LENCQUESAING 
Associés : Mlle Alix CHOPPIN DE JANVRY, SAS RACING D (12/4) 
Pour sa carrière de courses

ROMILLA (2018) Dirigeant : M. Pierre PASQUIOU Associé : B. 
MONTZEY (s) (12/4) Pour sa carrière de courses

SURRY HILLS IRE (2016) Dirigeant : KASTRO	 STUD	 FARM 
Associé : Y. DUREPAIRE (s) (12/4) Pour sa carrière de courses

TRESOR DES ALAMBIC (2015) Dirigeant : M.	Christophe	PAUTIER 
Associé : M. Patrick PAUTIER (12/4) Pour sa carrière de courses

DARKANGE (2016) Dirigeant : Mme	Diane	 ANDRE Associé : 
M. Fabien DEHEZ (13/4) Pour sa carrière de courses

DIAMOND TEENE (2017) Dirigeant : M. Bertrand COMPIGNIE 
Associé : S. DEHEZ (s) (13/4) Pour sa carrière de courses

FINJAANS ROSE GB (2016) Dirigeant : ECURIE	 DE	 THEYSS 
Associé : GO HORSES SPRL (13/4) Pour sa carrière de courses

LEAD EDGE USA (2017) Dirigeant : Mme	Pia	 BRANDT Associé : 
M. Morten BUSKOP (13/4) Pour sa carrière de courses

MIRASCH (2016) Dirigeant : M.	Michel	 LE	 BRETON Associé : 
M. Thiery GAY (13/4) Pour sa carrière de courses

SOULOU MALPIC (2016) Dirigeant : ECURIE	DU	TRIEUX Associé : 
Mme Katia DENAMBRIDE (13/4) Pour sa carrière de courses

TANGO LIDO (2007) Dirigeant : M. Pierre COVELIERS Associé : E. 
CLAYEUX (s) (13/4) Pour sa carrière de courses

BISANNE (2018) Dirigeant : M.	Michel	HAMEL Associés : Mme Didier 
RICARD, M. Herve ROUX, M. Alain de ROYER DUPRE (14/4) Pour 
sa carrière de courses

C’LARTIST MAULDE (2012) Dirigeant : M.	Alain	DOLLEY Associé : 
A. BOISBRUNET (s) (14/4) Pour sa carrière de courses

DANCE THE BLUES (2015) Dirigeant : M.	Guillaume	 LUYCKX 
Associésss : M. Gilles BARBARIN, M. Arnaud-Alain AMELINE, 
M. Jean-Charles BRIENS, M. Olivier BROCHART, M. Jean-Philippe 
MONCLIN (14/4) Pour sa carrière de courses

GALEA DU MIRAL (2016) Dirigeant : M. Julien THELLIER Associé : 
M. Mathieu PITART (14/4) Pour sa carrière de courses

LA REINE CATHERINE (2017) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associés : Sarl JEDBURGH STUD, S. WATTEL (s) (14/4) Avec tacite 
reconduction

RICKMAN GB (2019) Dirigeant : LANGLAIS	 BLOODSTOCK 
Associés : M. Gregoire DUPREZ, Mme Camille VITSE (14/4) Pour sa 
carrière de courses

RUNWAY (2016) Dirigeant : M.	Philippe	 FAUCAMPRE Associé : 
M. Christophe ESCUDER (14/4) Pour sa carrière de courses

AMSSETOU (2017) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associé : 
M. Carmelo MACELI (15/4) Pour sa carrière de courses

ITACARE (2017) Dirigeant : ECURIE RACING PARTNERS SAS 
Associéss : M. MESCAM (s), M. Matthieu HAVART, M. Christophe 
LE BOUC, M. Loic WETZEL (15/4) Pour sa carrière de courses

LARA (2018) Dirigeant : MERIDIAN	 INTERNATIONAL	 SARL 
Associés : ECURIE DE MONTLAHUC, Mme Rana KHADDAM, 
M. Igor DE MAACK (15/4) Pour sa carrière de courses

OH JAMES (2016) Dirigeant : M.	Serge	 FOUCHER Associé : 
Mme Lydia PERE (15/4) Pour sa carrière de courses

PRINCE EXPRESS (2017) Dirigeant : ECURIE ARTSAM Associéss : 
M. Vincent LE ROY, GAB . LEENDERS (s), ECURIE MAGNIEN, 
M. Philippe THIRIET (15/4) Pour sa carrière de courses

SEVENTY (2017) Dirigeant : M.	Anthony	 GABRYSZEWSKI 
Associéss : M. Lucien BERMOND, M. Antoine DIAZ, HARAS DE 
GRANDCAMP EARL, Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE (15/4) 
Pour sa carrière de courses

SILENCE (2018) Dirigeant : LORDSHIP	 STUD Associéss : 
M. Fabrice CHAPPET, ECURIE DES MONCEAUX, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL, BEAUREGARD BLOODSTOCK (15/4) 
Pour sa carrière de courses

SNOWBALL JACKSON GB (2017) Dirigeant : M.	Charles	
WENTWORTH Associé : Mme Zorka WENTWORTH (15/4) Pour sa 
carrière de courses

DJAGBLE (2011) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	RAYMOND Associé : 
J. BERTRAN DE BALANDA (s) (16/4) Pour sa carrière de courses

HOPES OF FREEDOM (2017) Dirigeant : M.	Gregory	 MANSON 
Associé : M. Patrick ROSAY (16/4) Pour sa carrière de courses

JAZZY WOOD (2019) Dirigeant : Y.	 BARBEROT	 (s) Associé : 
HARAS DU HOGUENET (16/4) Pour sa carrière de courses

KINZI (2019) Dirigeant : M. Libero MAZZONE Associé : M. Thierry 
LEMER (16/4) Pour sa carrière de courses

KUNDRIE IRE (2017) Dirigeant : M.	Ludovic	 RIMA Associé : 
M. Brian BEAUNEZ (16/4) Pour sa carrière de courses

PRINCE LOS (2018) Dirigeant : Mlle	Stephanie	 PENOT Associé : 
M. Julien CARAYON (16/4) Pour sa carrière de courses

BLACK DU NINIAN (2018) Dirigeant : M. Brian BEAUNEZ Associé : 
M. Jean-Claude OBELLIANNE (18/4) Pour sa carrière de courses

CANTERA (2017) Dirigeant : M.	Xavier-Louis	LE	STANG Associé : 
Mme Marie-Claude LE STANG (18/4) Pour sa carrière de courses

FARNICE (2015) Dirigeant : M.	Franck	 DELIBEROS Associé : 
HARAS DE SAINT-VOIR (18/4) Pour sa carrière de courses

KINOCHKA (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (18/4) Pour sa carrière de courses

MIRAGE HERO GB (2017) Dirigeant : FEEL	 GOOD	 HORSE	
RACING Associés : M. Paul BENET, M. Miguel COURTOIS (18/4) 
Pour sa carrière de courses

PRODIGIOUS (2017) Dirigeant : M.	Philippe	DELAEY Associé : F. 
VERMEULEN (s) (18/4) Pour sa carrière de courses

PUISSANCE NOIRE (2017) Dirigeant : R. MARTENS (s) Associé : 
M. Emir ALKAS (18/4) Pour sa carrière de courses

TIBBETT (2018) Dirigeant : ECURIE JML RACING Associé : C&Y . 
LERNER (s) (18/4) Pour sa carrière de courses

ART PREMIER IRE (2016) Dirigeant : LG	BLOODSTOCK Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (19/4) Pour sa carrière de courses

CENTURY DELA MOTTE (2015) Dirigeant : EARL MOREAU 
Associé : M. Thierry POCHE (19/4) Pour sa carrière de courses

DEBT OF HONOUR (2013) Dirigeant : M.	Damien	 DUGLAS 
Associé : C. BOUTIN (s) (19/4) Avec tacite reconduction
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DON FALCO (2019) Dirigeant : M. Tao KEREFOFF Associés : 
M. Thierry GAGLIANO, Mme Sibille ROSSI (19/4) Pour sa carrière de 
courses

FORCEUR DE VIF (2015) Dirigeant : Mme Karine PERREAU 
Associé : M. Olivier PERREAU (19/4) Pour sa carrière de courses

GOLDEN SON (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associés : 
M. Francois NICOLLE, M. Patrice DETRE, M. Thierry CYPRES 
(19/4) Pour sa carrière de courses

GRACE BAY (2018) Dirigeant : HARAS	 DU	 LOGIS	 SAINT	
GERMAIN Associé : F. VERMEULEN (s) (19/4) Pour sa carrière de 
courses

HOMME D’UN SOIR (2016) Dirigeant : M. Fernand KRIEF Associé : 
J. BOISNARD (s) (19/4) Pour sa carrière de courses

KIKANA (2017) Dirigeant : M.	Tony	BOUQUET Associé : M. Julien 
MOREL (19/4) Pour sa carrière de courses

PHOTO CHOC (2015) Dirigeant : M.	Mickael	 LASRY Associéss : 
ECURIE TEAM SPIRIT, M. Christian LAGIER, M. SEROR (s), P.B. 
BLOODSTOCK SERVICES (19/4) Pour sa carrière de courses

RIVER FLIGHT (2017) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU 
Associéss : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL, M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE, M. JC. DELHUMEAU, ECURIE CHALLENGER (19/4) 
Pour sa carrière de courses

TOPAZE MYSTIQUE (2017) Dirigeant : M.	Fabrice	 DERVAL 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (19/4) Pour sa carrière de courses

BEST SIXTEEN (2019) Dirigeant : INFINITY	 NINE	 HORSES 
Associésss : M. Jean Justin FOURNIER, M. Herve BUNEL, 
BEAUREGARD BLOODSTOCK, ECURIE DES MONNAIES, 
M. Clement TROPRES (20/4) Pour sa carrière de courses

CELEBRITY SIGHTING (2016) Dirigeant : M. Jesus MEJIA MARTIN 
Associés : M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, Y. DUREPAIRE (s) 
(20/4) Pour sa carrière de courses

FAJA (2015) Dirigeant : M.	Daniel	LASSAUSSAYE Associé : GAB . 
LEENDERS (s) (20/4) Pour sa carrière de courses

GLORIA CHART (2016) Dirigeant : M.	Patrice	 DETRE Associés : 
ECURIE HARAS DE SAINT VINCENT, Y. DUREPAIRE (s) (20/4) 
Pour sa carrière de courses

ROCCAPINA SENAM (2017) Dirigeant : M.	Patrice	DETRE Associé : 
M. Jacques DETRE (20/4) Pour sa carrière de courses

SPEAKEASY (2018) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associéss : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
PATRICK BOITEAU, EQUOTAIR, GAB . LEENDERS (s) (20/4) Pour 
sa carrière de courses

TURKISTAN EXPRESS (2017) Dirigeant : M.	Richard	 BORRELLI	
BIFULCO Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX, 
M. Steeve PUGLIA (20/4) Pour sa carrière de courses

VALZOE (2018) Dirigeant : M. Guillaume MOUSNIER Associé : 
M. Pierric ROUXEL (20/4) Pour sa carrière de courses

ARROGAN USA (2019) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associé : 
M. Guy PARIENTE (21/4) Pour sa carrière de courses

BURKINA FASO GB (2018) Dirigeant : MERIDIAN	INTERNATIONAL	
SARL Associé : Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION (21/4) Pour sa 
carrière de courses

ELECTRA’S FIRST (2017) Dirigeant : M. Boris JANICEK Associés : 
Mme Brigitte RE-SCANDELLA, M. Lucien HASSINE (21/4) Pour sa 
carrière de courses

KISS ME HARDY (2018) Dirigeant : M.	Jean-Jacques	MOURAD 
Associé : E. LERAY (s) (21/4) Pour sa carrière de courses

KLOSTER (2017) Dirigeant : OTI	 MANAGEMENT	 PTY	 LTD 
Associés : M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD, M. John Leslie 
MARRIOTT (21/4) Pour sa carrière de courses

MERCIELAGO (2018) Dirigeant : LODERI	 RACING Associé : 
M. Nidal AL KHAIL (21/4) Pour sa carrière de courses

SWEEPER CHOP (2018) Dirigeant : M. Albert RIVETTI Associés : 
M. Alain CHOPARD, M. Aldo VOLO (21/4) Pour sa carrière de 
courses

THE RECORD (2019) Dirigeant : JC. ROUGET (s) Associé : D. 
MORISSON (s) (21/4) Pour sa carrière de courses

WHITE WHISKY (2018) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS 
BOUCHARD Associé : M. Rashit SHAYKHUTDINOV (21/4) Pour sa 
carrière de courses

ZARICA (2014) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO Associés : 
M. Gerome SALUSSOLIA, M. David WINDRIF (21/4) Pour sa 
carrière de courses

ARGYRON IRE (2016) Dirigeant : Mme	Dominique	PELAT Associés : 
M. Pierre-Alain CHEREAU, M. Robin LOSFELD (22/4) Pour sa 
carrière de courses

BARBALALA (2017) Dirigeant : HARAS	 DES	 SABLONNETS 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (23/4) Pour sa carrière de 
courses

BEAUTY OF HOPE IRE (2016) Dirigeant : Mme	Rebecca	HILLEN 
Associé : HF. DEVIN (s) (23/4) Pour sa carrière de courses

BOUTI (2018) Dirigeant : M. Eddir LOUNGAR Associé : M. Mouloud 
DRIF (23/4) Pour sa carrière de courses

LANSDOWNE ROAD (2018) Dirigeant : LA FLECHE RACING 
Associéss : Comte Guillaume de SAINT-SEINE, M. BRASME (s), 
ECURIE BRILLANTISSIME, Mme Olivia ROUSSEL (23/4) Pour sa 
carrière de courses

OVER THE VALLEY (2016) Dirigeant : Mme	Genevieve	 NEVEUX 
Associé : M. Olivier REGLEY (23/4) Pour sa carrière de courses

PASCASHA D’OR (2014) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS 
Associéss : M. Antonio BERTO, ECURIE FRANCOIS CORDA, S. 
DEHEZ (s), M. Eric BLAISSE (23/4) Pour sa carrière de courses

SHALYA (2017) Dirigeant : HARAS	 DE	 BEAUVOIR Associé : 
M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (23/4) Pour sa carrière de 
courses

AS DE CARPAT (2016) Dirigeant : Mme Caroline BRESSOU 
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (24/4) Pour sa carrière de courses

EXPLORAR (2017) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE Associés : 
F. VERMEULEN (s), M. Benjamin CHAUVEL (24/4) Pour sa carrière 
de courses

HELSKA (2017) Dirigeant : M.	Pierre	 de	 MALEISSYE	 MELUN 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (24/4) Pour sa 
carrière de courses

ALMANFATA (2019) Dirigeant : ECURIE	 DU	 PARC	 MONCEAU 
Associés : HARAS D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE S.A.R.L (25/4) 
Pour sa carrière de courses

FAST RAAJ (2018) Dirigeant : ECURIE	 DU	 PARC	 MONCEAU 
Associés : Y. BARBEROT (s), HARAS D’ETREHAM, RIVIERA 
EQUINE S.A.R.L (25/4) Pour sa carrière de courses

INSIGHTFUL (2017) Dirigeant : TROIS MILLE Associé : M. Torsten 
RABER (25/4) Pour sa carrière de courses

LIFKARITA (2016) Dirigeant : M.	Raymond	 VETTERHOEFFER 
Associé : M. Philippe WALTER (25/4) Pour sa carrière de courses

SAMBRILLON (2016) Dirigeant : M.	Clement	MACHADO Associé : 
ECURIE CENTRALE (25/4) Pour sa carrière de courses

SOLOTOV IRE (2019) Dirigeant : M.	Frank	COSGROVE Associés : 
M. Peter MITCHELL, Mme Melissa O’NEILL, Mme Susan DAVIS (25/4) 
Pour sa carrière de courses

BELMONTE (2016) Dirigeant : LEVISSA SARL Associé : M. Nicolas 
TOURNIER (26/4) Pour sa carrière de courses

BREIZH EAGLE (2018) Dirigeant : Mme Roland PERRON Associés : 
FRANKLIN FINANCE S.A., HARAS DES EVEES (26/4) Pour sa 
carrière de courses

ENFIELD (2014) Dirigeant : M.	Georges	 LACOMBE Associés : 
M. Christian GORGE, Mme Jacqueline GATEAU (26/4) Pour sa 
carrière de courses

FRATERNEL (2015) Dirigeant : Mme	Yves	 GRALL Associés : D. 
COTTIN (s), ECURIE VIVALDI (26/4) Pour sa carrière de courses

GOAS MAT (2016) Dirigeant : SCUDERIA	CHRISTIAN	TROGER 
Associé : ARF RACING (26/4) Pour sa carrière de courses
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HOLE IN ONE (2015) Dirigeant : ECURIE SAGITTAIRE SAS 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (26/4) Pour sa 
carrière de courses

LA ROANNAISE (2017) Dirigeant : M.	Hubert	DESPONT Associé : 
M. Yves MORIER (26/4) Pour sa carrière de courses

LITTLE FOLLY (2016) Dirigeant : M. Guillaume LINSOLAS 
Associés : M. Richard OLIVIER, M. Benjamin CHAUVEL (26/4) Pour 
sa carrière de courses

MADAME BABETTE (2019) Dirigeant : HARAS	DE	LA	HUDERIE 
Associé : M. Kevin TAVARES (26/4) Pour sa carrière de courses

TURBULANTE (2017) Dirigeant : M.	Hubert	 DESPONT Associé : 
M. Bernard GUILLAUME (26/4) Pour sa carrière de courses

WHEEL OF CHANCE (2017) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associés : ECURIE PANDORA RACING, M. Ahmed MOUKNASS 
(26/4) Pour sa carrière de courses

BEFORE THE STORM (2016) Dirigeant : M. Benoit BREGEON 
Associé : M. Julien PHELIPPON (27/4) Pour sa carrière de courses

ELIANE GB (2014) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (27/4) Pour sa carrière de courses

FERET (2015) Dirigeant : M.	Hugues	 JUSTEAU Associé : 
M. Philippe PELTIER (27/4) Pour sa carrière de courses

HAND ON THE MOON (2017) Dirigeant : GAEC	 DE	
CLAIREFONTAINE Associé : Mme Agathe FOUASSIER (27/4) Pour 
sa carrière de courses

HOLLYWOODY (2017) Dirigeant : Comte	 Michel	 de	 GIGOU 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (27/4) Pour sa carrière de courses

KATRIBU (2017) Dirigeant : M. Gilles LE BARON Associé : 
M. Charles-Hubert LE BARON (27/4) Pour sa carrière de courses

LESS YOU RUN (2018) Dirigeant : M. Gilles LE BARON Associés : 
HARAS DU HOGUENET, M. Charles-Hubert LE BARON (27/4) 
Pour sa carrière de courses

PORTENTOSO GER (2015) Dirigeant : M.	Eric	MEINDER Associés : 
M. Carlo David ROBBA, M. Antoine SEMMER-CESARI (27/4) Pour 
sa carrière de courses

ARCHITECT (2016) Dirigeant : M.	Guy	SOMME Associé : M. KREBS 
(s) (28/4) Pour sa carrière de courses

EAU VIVE DES BOIS (2017) Dirigeant : Mme Joelle BRILLET 
Associé : Mlle Julia POTIER (28/4) Pour sa carrière de courses

ECUME ATLANTIQUE (2014) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : E. CLAYEUX (s) (28/4) Pour sa carrière de 
courses

EXQUISE MAG (2014) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : COUETIL ELEVAGE (28/4) Pour sa carrière 
de courses

FREE MOBILE (2017) Dirigeant : M. Pierre FONTAN Associé : 
M. Christophe CHEMINAUD (28/4) Pour sa carrière de courses

HELLENA (2017) Dirigeant : M.	Daniel	LASSAUSSAYE Associés : 
GAB . LEENDERS (s), M. Guillaume LASSAUSSAYE (28/4) Pour sa 
carrière de courses

KENMARTRE (2017) Dirigeant : Mme	Laurence	GAGNEUX Associé : 
M. Matthias CLEMENT (28/4) Pour sa carrière de courses

LA MATHILDE (2019) Dirigeant : Mme	Cecile	 MELET Associé : 
M. Simon URIZZI (28/4) Pour sa carrière de courses

ROSNY (2011) Dirigeant : M.	Michel	PLANARD Associé : M. Emile 
EYVASO (28/4) Pour sa carrière de courses

SAINT EMPEREUR (2013) Dirigeant : M.	Stephane	 EVENO 
Associé : M. Michel Marius MOUREAUX (28/4) Pour sa carrière de 
courses

ALBIR (2016) Dirigeant : M. Arnaud BOUCHER Associéss : 
M. Antoine BOUCHER, M. Franck CYMES, Suc. Alain BOUCHER, 
M. Olivier DUCASS (29/4) Pour sa carrière de courses

BAFANA LINNGARI (2015) Dirigeant : M.	Stephane	 MENARD 
Associés : F. MONNIER (s), M. Christophe RAMSEYER (29/4) Avec 
tacite reconduction

BRIGHT LIGHTS (2017) Dirigeant : L.	CARBERRY	 (s) Associés : 
Mlle Carla O’HALLORAN, M. Sylvain PROUVOYEUR, M. Paul James 
SMITH (29/4) Pour sa carrière de courses

FRISSON D’ESTRUVAL (2015) Dirigeant : ECURIE PIERRE 
PILARSKI Associés : Mme Bernard LE GENTIL, PALMYR RACING 
(29/4) Pour sa carrière de courses

HEAMTIC (2017) Dirigeant : M. Benoit COSTIL Associés : P. 
QUINTON (s), M. Vincent LANGENAIS (29/4) Pour sa carrière de 
courses

HIGHEST MOUNTAIN (2016) Dirigeant : M. Alexander MINK 
Associés : M. Franck FORESI, M. Gerhard LORENZ (29/4) Pour sa 
carrière de courses

JUNIUS BRUTUS (2016) Dirigeant : M. Arnaud BOUCHER 
Associés : M. Antoine BOUCHER, M. Franck CYMES, Suc. Alain 
BOUCHER (29/4) Pour sa carrière de courses

LAISSEZMOITRANKIL (2016) Dirigeant : M. Pierre-Marie CHARIER 
Associés : Y. FERTILLET (s), M. Daniel JOSSET, M. Pierre-Yves 
CHARIER (29/4) Pour sa carrière de courses

LAST SUNDAY (2016) Dirigeant : Mme	Sylviane	 JEFFROY 
Associés : M. Anthony SUBILEAU, GAB . LEENDERS (s) (29/4) 
Pour sa carrière de courses

ROMAKO (2016) Dirigeant : M.	Alain	VANDENHOVE Associésss : 
M. Cedric LEMARIE, M. Stephane COTTEVERTE, M. Emmanuel 
ROSSARD, M. Alain AMELINE, Mlle July DUARTE (29/4) Pour sa 
carrière de courses

TOTEM (2015) Dirigeant : M. Pierre-Marie CHARIER Associés : 
Mme Suzanne ROUSSE-CHARIER, Y. FERTILLET (s), M. Pierre-
Yves CHARIER (29/4) Pour sa carrière de courses

BRASILERO (2015) Dirigeant : ECURIE SERVAL Associé : Comte 
Herve de TALHOUET-ROY (30/4) Pour sa carrière de courses

CERVIONE (2015) Dirigeant : M. Sebastien MORINEAU Associé : 
Mme Jacky ANFRYE (30/4) Pour sa carrière de courses

CITY BERE (2012) Dirigeant : M.	Yannick	FONTENEAU Associé : J. 
BOISNARD (s) (30/4) Pour sa carrière de courses

DREAM CRAZY (2017) Dirigeant : Mme	Sandrine	DURAND Associé : 
M. Alain NADER (30/4) Pour sa carrière de courses

FOREST GUM (2014) Dirigeant : M.	Christian	PUISSANT Associé : 
M. Christophe CHEMINAUD (30/4) Pour sa carrière de courses

GREEN VIEW (2016) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associés : 
F. VERMEULEN (s), M. Daniel MACAULIFFE (30/4) Pour sa carrière 
de courses

LOVELY MOOD (2017) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (30/4) Pour sa carrière de courses

MORENA DU BERLAIS (2015) Dirigeant : Mme	Catherine	POUSIN 
Associés : D. COTTIN (s), HARAS DU BERLAIS (30/4) Pour sa 
carrière de courses

POWER BLUE (2015) Dirigeant : M. Antonio GENTILE Associé : 
Suc. Paul CHENU (30/4) Pour sa carrière de courses

QUEENBLUEANDBLACK GB (2016) Dirigeant : Suc.	 Roberto	
COCHETEUX	TIERNO Associé : Mme Michel THOMAS (30/4) Pour 
sa carrière de courses

ASTONISHER (2018) Dirigeant : ECURIE MARENGO SAS 
Associésss : L. VANSKA (s), FH. GRAFFARD (s), M. Frank A. MC 
NULTY, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, M. George PETER-
HOBLYN (1/5) Pour sa carrière de courses

ICHANAWAN (2018) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associés : ECURIE DE PRADEL, ECURIE LA VALLEE MARTIGNY 
EARL, F. VERMEULEN (s) (1/5) Pour sa carrière de courses

PIAZZA VENEZIA (2017) Dirigeant : M.	Charley	 ROSSI Associé : 
M. Cedric ROSSI (1/5) Pour sa carrière de courses

BISCAYA STORM GB (2016) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-
VILLEDEY Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (2/5) Pour sa carrière 
de courses

BUEN STAR (2013) Dirigeant : Mme	Christelle	METAYER Associés : 
Y. FERTILLET (s), M. Yves BARRE, M. Sylvain METAYER (2/5) Pour 
sa carrière de courses
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COEUR NANTAIS (2016) Dirigeant : M.	Herve	 BOURDEAU 
Associés : M. Patrick PHILIPPE, Y. FERTILLET (s) (2/5) Pour sa 
carrière de courses

DREAM FOR ALL ITY (2017) Dirigeant : Mme Josiane ROVISSE 
Associé : M. Pietro SINISTRI (2/5) Pour sa carrière de courses

FINAL SHOT ITY (2019) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associés : M. Armand DAHAN, M. Remy DUPUY-NAULOT (2/5) 
Pour sa carrière de courses

FORCEUR DE VIF (2015) Dirigeant : Mme Karine PERREAU 
Associés : M. Olivier PERREAU, M. David BONGARD (2/5) Pour sa 
carrière de courses

GO FAST DU GRANVAL (2016) Dirigeant : M. Antoine de la 
BROSSE Associé : Y. FERTILLET (s) (2/5) Pour sa carrière de 
courses

JOLIENENE (2019) Dirigeant : M.	Charley	 ROSSI Associé : 
M. Cedric ROSSI (2/5) Pour sa carrière de courses

LEWIS (2019) Dirigeant : M. Alexandre GIANNOTTI Associé : LE 
HARAS DE LA GOUSSERIE (2/5) Pour sa carrière de courses

MON AMI PAT (2019) Dirigeant : M. Alexandre GIANNOTTI 
Associés : Mme Michele BLANC, M. Rolland CAPOZZI (2/5) Pour sa 
carrière de courses

BILBO D’ASSAULT (2015) Dirigeant : M.	Denis	DUGAST Associés : 
M. Daniel JOSSET, E. LERAY (s) (3/5) Pour sa carrière de courses

BILLITYS (2017) Dirigeant : M.	Thierry	 HAYOT Associés : 
M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN, M. Karl MARTIN (3/5) Pour 
sa carrière de courses

BROOKLYN SISTER (2015) Dirigeant : M.	Bernard	DURRHEIMER 
Associés : Mme Thea FREYBOTE, Mme Suzanne VOLLMER, 
M. Guillaume FRANGARD (3/5) Pour sa carrière de courses

CALVA D’AUGE (2015) Dirigeant : M. Kevin TAVARES Associé : B. 
MONTZEY (s) (3/5) Pour sa carrière de courses

DJANNABI (2017) Dirigeant : M. Noman OZGULER Associé : 
Mme Stephanie MORISSON (3/5) Pour sa carrière de courses

FAZAYTE (2015) Dirigeant : M.	Soaig	GUERIN Associé : M. Adrien 
LACOMBE (3/5) Pour sa carrière de courses

FLUBISTO (2015) Dirigeant : ECURIE	 DES	 SABLES Associé : 
Mme Isabelle PELTIER (3/5) Pour sa carrière de courses

KALINE DE SIGY (2016) Dirigeant : M.	Thierry	HAYOT Associés : 
M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN, M. Nicolas NOIRTIN (3/5) 
Pour sa carrière de courses

KHELLE TARTARE (2019) Dirigeant : M. Olivier-Jean CAMPOS 
Associés : D. MORISSON (s), GAEC DE LA SEGUEGNE (3/5) Pour 
sa carrière de courses

MISS BACHIR (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	 NOIRTIN Associés : 
M. Thierry HAYOT, M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN (3/5) Pour 
sa carrière de courses

PEPOSACA (2017) Dirigeant : M.	Thierry	 HAYOT Associés : 
M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN, M. Nicolas NOIRTIN (3/5) 
Pour sa carrière de courses

QATAR REALITY (2015) Dirigeant : Mlle	Aurore	 EDON Associé : 
M. Eric LECOIFFIER (3/5) Pour sa carrière de courses

REDRESSEMENT (2018) Dirigeant : M.	Maxime	 PERDIGUIER 
Associé : M. Jacques PIASCO (3/5) Pour sa carrière de courses

SUNDAY RACER (2013) Dirigeant : M.	Michel	CHENO Associés : 
CH. GOURDAIN (s), M. Philippe TIXIER (3/5) Pour sa carrière de 
courses

WAPI TIM (2016) Dirigeant : ECURIE	 DES	 SABLES Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (3/5) Pour sa carrière de courses

ANSE DES FONTAINES (2015) Dirigeant : M.	Thierry	 BRUIT-
BONSERGENT Associésss : J. BOISNARD (s), Mme Christiane 
BERTIN, Mlle Sandra BERTIN, M. Philippe LAURENT, M. Florent 
RAIMBAULT (4/5) Pour sa carrière de courses

ARLINGTON MILLION (2017) Dirigeant : M.	Regis	BARBEDETTE 
Associés : M. Gael BARBEDETTE, M. Richard LAMBERT (4/5) Pour 
sa carrière de courses

AURELIO GER (2014) Dirigeant : M.	Jeannot	 ANDT Associéss : 
PALMYR RACING, M. Jean-Claude ZENTZ, M. Jean-Philippe 
ZENTZ, M. Sebastien ZENTZ (4/5) Pour sa carrière de courses

CASH DU LEMO (2017) Dirigeant : Suc.	 Maurice	 LE	 FLOCH 
Associé : Mme Marie SOLIGNAC (4/5) Pour sa carrière de courses

FLEURETTISTE (2017) Dirigeant : M. Jan KRAUZE Associés : 
M. Martial DELAPLACE, M. Claude MAYNARD (4/5) Pour sa 
carrière de courses

FRESCO IRE (2014) Dirigeant : M.	Regis	BARBEDETTE Associés : 
M. Gael BARBEDETTE, M. Bruno-Rene HUET (4/5) Pour sa carrière 
de courses

HAPYVALEY DU SEUIL (2017) Dirigeant : Mme	Marc	 BOUDOT 
Associé : M. SEROR (s) (4/5) Pour sa carrière de courses

ISKATAR (2018) Dirigeant : Mme Karine PERREAU Associé : 
M. David BONGARD (4/5) Pour sa carrière de courses

LADYSANE (2017) Dirigeant : M.	Heinrich	 TOENNIES-FISCHER 
Associé : M. Ulrich-Wilhelm WOLF (4/5) Pour sa carrière de courses

MOREPEPPER (2018) Dirigeant : Mme Josiane ROVISSE Associé : 
M. Pietro SINISTRI (4/5) Pour sa carrière de courses

SATAN (2009) Dirigeant : M.	William	TRAVERS-DURAND Associé : 
W. MENUET (s) (4/5) Pour sa carrière de courses

SHERRY BERRY (2015) Dirigeant : Mlle MC. de SAINT-SEINE 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (4/5) Pour sa carrière de courses

SPIRET IRE (2017) Dirigeant : M.	Michael	 MORIN Associéss : 
Mme Stephanie MORISSON, Mlle Laurence BAUDOUIN, M. Cyril 
BRECHON, M. Pascal MANO (4/5) Pour sa carrière de courses

THE GOOD MAN (2017) Dirigeant : M. Adrian PRATT Associésss : 
S. WATTEL (s), M. Peter David ANWYL-HARRIS, M. Martin INGRAM, 
Sarl HARAS DE SAINT-FAUST, M. Andre-Paul LARRIEU (4/5) Avec 
tacite reconduction

DORA BRUDER (2014) Dirigeant : M.	Stephane	 MENARD 
Associés : F. MONNIER (s), M. Christophe RAMSEYER (5/5) Pour 
sa carrière de courses

DORICO (2018) Dirigeant : M.	Corrado	DI	PASQUALE Associés : 
A&G . BOTTI (s), ECURIE DES CHARMES (5/5) Pour sa carrière 
de courses

GOOD FRIEND (2018) Dirigeant : M.	Patrice	 BOURIGAULT 
Associé : Mlle Ingrid PANTALL (5/5) Pour sa carrière de courses

PATCHY TRAOU LAND (2017) Dirigeant : Mme	Francois	MAUDUIT 
Associé : S. GOUYETTE (s) (5/5) Pour sa carrière de courses

LA REGLE DU JEU (2016) Dirigeant : M. Arnaud-Alain AMELINE 
Associésss : Mlle July DUARTE, M. Pierre-Marie CHARIER, 
M. Guillaume VIEL, Mlle Brunehilde HERMANGE, M. Michel 
LOTOUT (6/5) Pour sa carrière de courses

PINK GOLD (2018) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI Associés : 
ECURIE PANDORA RACING, M. Gerard DECOCQ (6/5) Pour sa 
carrière de courses

SHANNA ROSE (2018) Dirigeant : M.	Philippe	UZAN Associésss : 
M. Vincent GUILLEBERT, Mlle Carla O’HALLORAN, M. Gregoire 
BERTHOU, Mme Sylvie COMONT, Mme Isabelle TOUSSAINT (6/5) 
Pour sa carrière de courses

CARPE VICTORIA IRE (2015) Dirigeant : Mlle	Crystelle	CAUSSAT 
Associé : Mme Isabelle CAUSSAT (7/5) Avec tacite reconduction

CASSATA GB (2017) Dirigeant : Mme Janina BURGER Associé : 
M. Torsten RABER (7/5) Pour sa carrière de courses

DANCE COLONY GB (2015) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE 
Associé : F. VERMEULEN (s) (7/5) Pour sa carrière de courses

GELBOE DE CHANAY (2016) Dirigeant : M.	Franck	 AMAR 
Associés : L. BAUDRON (s), D. COTTIN (s), M. Jean-Pierre-Joseph 
DUBOIS (7/5) Pour sa carrière de courses

LORD PRESTIGE (2007) Dirigeant : M.	Christophe	 SORIGNET 
Associé : M. ROLLAND (s) (7/5) Pour sa carrière de courses

RES SOLIS (2016) Dirigeant : M.	Clement	 MACHADO Associé : 
ECURIE CENTRALE (7/5) Pour sa carrière de courses

BECQUAMIS (2014) Dirigeant : M. Pierre LHOSTE Associé : CH. 
GOURDAIN (s) (8/5) Pour sa carrière de courses
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DANCE WITH DEVILS (2017) Dirigeant : Mme Vanessa COIRRE 
Associés : E. CLAYEUX (s), Mlle Sacha COIRRE (8/5) Pour sa 
carrière de courses

GAIA SECURITY (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 ARTIGUES 
Associés : M. Eric LAURENT, M. Renaud LAURENT, M. Christophe 
PAUTIER (8/5) Pour sa carrière de courses

LA DECOUVERTE (2017) Dirigeant : M.	Eric	 BERGOUGNOUX 
Associé : M. Julien CARAYON (8/5) Pour sa carrière de courses

MAZELTOF (2016) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE Associé : 
M. Olivier MARTINELLI (8/5) Pour sa carrière de courses

SAFRAN (2017) Dirigeant : M.	Angelo	 LIETTI Associés : A&G . 
BOTTI (s), GENETS SRL (8/5) Pour sa carrière de courses

TAKING POWER (2018) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-
VILLEDEY Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (8/5) Pour sa carrière 
de courses

ADELPHIE (2017) Dirigeant : ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN 
Associés : M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian GOUTELLE, 
M. Bertrand MILLIERE (9/5) Pour sa carrière de courses

DELACHANCE (2016) Dirigeant : ECURIE	 MICHEL	 DOINEAU 
Associé : M. Richard Sam HOSKINS (9/5) Pour sa carrière de 
courses

GALANT DE BELLEVUE (2016) Dirigeant : M. Jean-Laurent 
DUBORD Associé : M. Michel BENVENUTO (9/5) Pour sa carrière 
de courses

GALYBLUE CASTAGNAT (2016) Dirigeant : M.	Hugo	 BOUBEL 
Associé : H. LAGENESTE (s) (9/5) Pour sa carrière de courses

GOT FROST (2018) Dirigeant : HARAS	 DE	 TRELI Associé : FR. 
MONFORT (s) (9/5) Pour sa carrière de courses

LAKISTE (2016) Dirigeant : M.	Hugo	 BOUBEL Associé : 
Mme Chantale CHENU (9/5) Pour sa carrière de courses

LANVOLER (2014) Dirigeant : M.	Hugo	 BOUBEL Associés : 
M. Christophe CHEMINAUD, M. Bertrand JOUHANDEAUX (9/5) 
Pour sa carrière de courses

PLUS GRANDIR (2018) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	 VANDEN	
HEEDE Associés : Mme Brigitte FRIEDLANDER, Mlle Micheline 
VIDAL (9/5) Pour sa carrière de courses

VISION DE MAITRE (2013) Dirigeant : M.	Jacques	DETRE Associé : 
M. Francois NICOLLE (9/5) Pour sa carrière de courses

ARTEMIDOR (2014) Dirigeant : Mme Pauline JOUANNETEAU 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
BRILLANTISSIME, M. Olivier de GUEBRIANT (10/5) Pour sa 
carrière de courses

CEINTURE NOIRE (2017) Dirigeant : Mme	Micheline	 LEURSON 
Associé : M. Jacques LASTRAJOLI (10/5) Pour sa carrière de 
courses

CREAM ICE GB (2018) Dirigeant : ECURIE	LA	VALLEE	MARTIGNY	
EARL Associé : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (10/5) Pour sa 
carrière de courses

FUSAIN (2015) Dirigeant : M. Jean-Marie CALLIER Associé : 
M. Antoine GRONFIER (10/5) Pour sa carrière de courses

GOLLIATH (2016) Dirigeant : M.	Thomas	 LEBARON Associés : 
Mme Karine PERREAU, J. BERTRAN DE BALANDA (s) (10/5) Pour 
sa carrière de courses

HINOCENE (2017) Dirigeant : M.	Jean-Philippe	 SCHALLER 
Associé : J. PLANQUE (s) (10/5) Pour sa carrière de courses

KOI DODVILLE (2018) Dirigeant : M. Bernd RABER Associé : L. 
GADBIN (s) (10/5) Pour sa carrière de courses

ONIRIA IRE (2016) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS Associéss : 
M. Stephanos CONSTANTINIDIS, ECURIE FRANCOIS CORDA, 
FR. MONFORT (s), M. Alain GIAOUI (10/5) Pour sa carrière de 
courses

QEENIE’S CASH (2015) Dirigeant : CHAUVIGNY	 GLOBAL	
EQUINE SASU Associé : GAB . LEENDERS (s) (10/5) Pour sa 
carrière de courses

SIMILAIRE (2016) Dirigeant : M.	Olivier	DESMONTILS Associésss : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, Mme Marina BUSTEAU, 
Mlle July DUARTE, M. Vincent JEROME, M. Guillaume VIEL (10/5) 
Pour sa carrière de courses

STREET BLUES (2017) Dirigeant : M.	Ahmed	 MOUKNASS 
Associé : ECURIE PANDORA RACING (10/5) Pour sa carrière de 
courses

BELLISSIMA GIRL (2018) Dirigeant : TURFISTADOR	 S.A. 
Associéss : BUTEL & BEAUNEZ (s), M. Florian CARRER, M. Alain 
DEPUICHAFFRAY, M. Alain JACOB (11/5) Pour sa carrière de 
courses

CENT ANS (2012) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (11/5) Pour sa carrière de courses

CHENAIE DU PLESSIS (2014) Dirigeant : M. Antoine de la 
BROSSE Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (11/5) Pour sa carrière 
de courses

DIABLOTINE IRE (2019) Dirigeant : Mlle	Delphine	 GARCIA-
DUBOIS Associés : M. Louis-Armand JOLLY, Mme Astrid DUVAL, 
M. Aymard de NICOLAY (11/5) Pour sa carrière de courses

DREAM’S BURG (2011) Dirigeant : Suc.	 Philippe	 VAN	 DER	
LINDEN Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (11/5) Pour sa 
carrière de courses

GYNT CAIRN (2015) Dirigeant : Mme Marie-Joelle AUGEREAU 
Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (11/5) Pour sa carrière de courses

HAPPENING (2012) Dirigeant : HARAS	DE	BEAUVOIR Associés : 
M. Michel DENISOT, M. Franck AMAR (11/5) Pour sa carrière de 
courses

KELFOREST (2012) Dirigeant : M. Jean-Claude LELEU Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (11/5) Pour sa carrière de courses

KHALISSY (2014) Dirigeant : M.	Alain	RUDELIN Associé : M. Alain-
George LEBORGNE (11/5) Pour sa carrière de courses

KRIS MALPIC (2014) Dirigeant : Mlle	Sophie	 BOLLERI Associé : 
M. Gilles LECA (11/5) Pour sa carrière de courses

LORRAYNIO (2015) Dirigeant : M.	Didier	 BOUQUIL Associé : 
M. Andre LADEVEZE (11/5) Pour sa carrière de courses

OSTIA (2016) Dirigeant : Mme Janina BURGER Associé : M. Torsten 
RABER (11/5) Pour sa carrière de courses

RUN LIKE HELL (2017) Dirigeant : M.	Didier	BOUQUIL Associé : 
M. Andre LADEVEZE (11/5) Pour sa carrière de courses

SOUND OF SONGS (2016) Dirigeant : M.	Andrew	John	CRABB 
Associé : Earl HARAS DU TAILLIS (11/5) Pour sa carrière de courses

BADR (2017) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL Associésss : 
M. Brian BEAUNEZ, M. Christophe ESCUDER, M. Gerard COHEN, 
M. Remy DUPUY-NAULOT, M. Pierre GORAL (12/5) Pour sa 
carrière de courses

EHO LORD (2014) Dirigeant : M. Herve SARRAZIN Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (12/5) Pour sa carrière de courses

AMORDORO (2015) Dirigeant : M.	Dominique	 GICQUEL 
Associéss : M. Erwan BARICHARD, M. Benoit GICQUEL, M. Jean-
Paul MERCIER, M. Gerard VILAINE (13/5) Pour sa carrière de 
courses

BELLEM (2015) Dirigeant : M.	Francois	 VIDAL Associés : D. 
COTTIN (s), Mme Maria-Christina KOLUNGIA (13/5) Avec tacite 
reconduction

GIBRALFARO (2018) Dirigeant : M.	Dominique	 GICQUEL 
Associéss : M. Erwan BARICHARD, M. Benoit GICQUEL, STE JEAN 
PAUL MERCIER (JPM), M. Gerard VILAINE (13/5) Pour sa carrière 
de courses

IRIS DU SEUIL (2018) Dirigeant : Mme	Marc	 BOUDOT Associés : 
M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT (13/5) Pour sa 
carrière de courses

MAC CALMY (2017) Dirigeant : HARAS	 DES	 SABLONNETS 
Associés : C. LOTOUX (s), Comte Herve de TALHOUET-ROY (13/5) 
Pour sa carrière de courses

RIVERSIDE (2018) Dirigeant : Mlle Melanie AUSTIN Associé : Earl 
HARAS DU LOGIS (13/5) Pour sa carrière de courses
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SAVAGES (2017) Dirigeant : Mme	Stephanie	 CASTANHEIRA 
Associé : Mme Sibille ROSSI (13/5) Pour sa carrière de courses

WALL HOUSE (2011) Dirigeant : M.	Philippe	BRECHET Associéss : 
M. Didier LEVIONNAIS, Mlle Sarah DUCHESNAY, Mme Marie-
Alexandrine GALLIER, M. Franck NIVARD (13/5) Pour sa carrière 
de courses

WHEEL OF CHANCE (2017) Dirigeant : M.	Guillaume	 DUROT 
Associé : M. Vincent DUROT (13/5) Pour sa carrière de courses

ALWAYSANDFOREVER IRE (2014) Dirigeant : M.	Michael	TABOR 
Associés : Mme Susan MAGNIER, WYNATT (14/5) Avec tacite 
reconduction

CLAIREMARIE (2016) Dirigeant : M.	Georges	MOLLIER Associés : 
M. Didier Henri DUBOIS, M. Bruno LEGRAIN (14/5) Pour sa carrière 
de courses

SURABAYA (2018) Dirigeant : Mme Marie-Laure GAUTIER 
Associésss : M. Philippe PONSOT, CH. AUBERT (s), M. Stephane 
DELARUE, M. Jean-Yves LEROY, M. Frank OGET (14/5) Pour sa 
carrière de courses

ZANFARO (2015) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associés : C. BOUTIN (s), M. Damien DUGLAS (14/5) Avec tacite 
reconduction

ZELOTE (2017) Dirigeant : TROIS MILLE Associé : M. Torsten 
RABER (14/5) Pour sa carrière de courses

FAKIR DES VIGNAUX (2015) Dirigeant : M.	Yvonnick	BOTHAMY 
Associés : GAB . LEENDERS (s), M. Jean-Paul BOTHAMY (15/5) 
Pour sa carrière de courses

IBIS DE LITRE (2018) Dirigeant : M.	Eric	CHAUMET-LAGRANGE 
Associé : HARAS DU SAUBOUAS (15/5) Pour sa carrière de courses

LA MATHILDE (2019) Dirigeant : Mme	Nathalie	WALTON Associés : 
M. Simon URIZZI, M. William WALTON (15/5) Pour sa carrière de 
courses

FEELING GOOD (2019) Dirigeant : ECURIE BILLON Associés : 
M. Fabrice CHAPPET, M. Hubert GUY, ECURIE DES MONNAIES 
(16/5) Pour sa carrière de courses

HALIPHON GB (2017) Dirigeant : ECURIE	 DE	 MONTLAHUC 
Associé : M. Laurent BENOIT (16/5) Pour sa carrière de courses

MYTHAGO (2015) Dirigeant : M. Martin INGRAM Associé : CH. 
GOURDAIN (s) (16/5) Pour sa carrière de courses

SALT ROCK (2017) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO Associés : 
M. Gerome SALUSSOLIA, Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, 
M. David WINDRIF (16/5) Pour sa carrière de courses

SINGAPORE TRIP (2018) Dirigeant : M.	Thierry	CORBEL Associé : 
ECURIE LM (16/5) Pour sa carrière de courses

VANILLE BLEUE (2019) Dirigeant : MBAYE	NIANG	SNC Associés : 
SCUDERIA IL FINO, Mlle Marina PORTA, M. Steeve PUGLIA (16/5) 
Pour sa carrière de courses

CHAILLOUE (2015) Dirigeant : Mme	Catherine	 LEONI Associé : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (17/5) Pour sa carrière de courses

CHUBASCO (2017) Dirigeant : M. Gilles BARBARIN Associés : C. 
LOTOUX (s), Mme Roland PERRON, STE JEAN PAUL MERCIER 
(JPM) (17/5) Pour sa carrière de courses

DIAM SPIRIT (2017) Dirigeant : Suc.	 Fabrice	 PETIT Associé : 
M. Bruno TISSOT (17/5) Pour sa carrière de courses

FLY DU LEMO (2014) Dirigeant : Suc.	Maurice	LE	FLOCH Associé : 
J. MARION (s) (17/5) Pour sa carrière de courses

FRED (2015) Dirigeant : M.	Marc	TRINQUET Associé : S. DEHEZ 
(s) (17/5) Pour sa carrière de courses

HIGH DRAW (2013) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE Associé : 
M. Julien PHELIPPON (17/5) Pour sa carrière de courses

KOMI (2018) Dirigeant : ECURIE PRUNIER Associés : M. Pierre 
LAMY, Mme Eric LIBAUD (17/5) Pour sa carrière de courses

LADY VALOU (2019) Dirigeant : HARAS	DE	LA	HUDERIE Associé : 
M. Charley ROSSI (17/5) Pour sa carrière de courses

LILOZOIZO (2016) Dirigeant : M.	Florent	GUY Associé : M. Julien 
DAUBLAIN (17/5) Pour sa carrière de courses

MOUDIR (2016) Dirigeant : M. Jean JULIAN Associés : M. Jean-
Pierre VANDEN HEEDE, Mme Lucile FALQUE (17/5) Pour sa carrière 
de courses

NALLA DE ROC MARIE (2015) Dirigeant : M.	Philippe	CHALRET	
DU	 RIEU Associé : M. Jean-Pierre DAIREAUX (17/5) Pour sa 
carrière de courses

NEW CRACKER’S IRE (2017) Dirigeant : M.	Ronald	NAYARADOU 
Associé : M. Georges LUCE (17/5) Pour sa carrière de courses

SPARK DE LA MOTTE (2014) Dirigeant : EARL MOREAU Associé : 
M. Thierry POCHE (17/5) Pour sa carrière de courses

WATCH AND TOUCH (2015) Dirigeant : M. Giles BUTLIN Associé : 
M. Luis A. URBANO GRAJALES (17/5) Pour sa carrière de courses

WHIPPLYNE (2017) Dirigeant : M. Martin INGRAM Associé : CH. 
GOURDAIN (s) (17/5) Pour sa carrière de courses

AGUA DE VALENCIA (2014) Dirigeant : ECURIE JEAN-PAUL 
GAUVIN Associés : M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian 
GOUTELLE (18/5) Pour sa carrière de courses

CHOP LE RETOUR (2019) Dirigeant : M.	Alain	CHOPARD Associé : 
C. BOUTIN (s) (18/5) Pour sa carrière de courses

DALIGAR (2016) Dirigeant : M.	Yannick	LE	GARS Associés : AGV 
KARWIN STUD, J. DE MIEULLE (s) (18/5) Pour sa carrière de 
courses

FINN BALOR (2016) Dirigeant : M.	Robert	 BRARD Associés : 
M. Jean DUPONT-CARIOT, JM. LEFEBVRE (s) (18/5) Pour sa 
carrière de courses

FRANCOIS PREMIER (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE 
Associés : M. Francois NICOLLE, JC. ROUGET (s), ECURIE TEAM 
SPIRIT (18/5) Pour sa carrière de courses

LIVE A PARIS (2017) Dirigeant : ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN 
Associés : M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian GOUTELLE, 
M. Bertrand MILLIERE (18/5) Pour sa carrière de courses

LUCKY WARRIOR (2015) Dirigeant : M.	Jacques	LEOMY Associés : 
L. BAUDRON (s), Mme Amandine BAUDRON (18/5) Pour sa carrière 
de courses

PASSION NONANTAISE (2014) Dirigeant : ECURIE JEAN-PAUL 
GAUVIN Associés : M. Andre EMONOT, M. Jean-Pierre GAUVIN, 
M. Christian GOUTELLE (18/5) Pour sa carrière de courses

PULSY (2018) Dirigeant : Mlle	Adelaide	 BUDKA Associé : S. 
KOBAYASHI (s) (18/5) Pour sa carrière de courses

ZWINA (2019) Dirigeant : Mme	Cecile	MELET Associé : M. Simon 
URIZZI (18/5) Pour sa carrière de courses

ALPATKINOSS (2016) Dirigeant : ECURIE SENATOR Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (19/5) Pour sa carrière de courses

BLUSHING (2019) Dirigeant : M.	Daniel	 SINGARIN Associé : 
M. Guy-Roger PETIT (20/5) Pour sa carrière de courses

DIAMOND BEACH (2017) Dirigeant : Mme	Stephanie	MORISSON 
Associé : M. Quentin LE GREL (20/5) Pour sa carrière de courses

FOLIMANKA (2017) Dirigeant : M.	Mathieu	 DAGUZAN-GARROS 
Associé : M. Thierry LEMER (20/5) Pour sa carrière de courses

JONGO CHOP (2019) Dirigeant : M.	Alain	 CHOPARD Associé : 
M. Jess PARIZE (20/5) Pour sa carrière de courses

PREVOYANCE (2018) Dirigeant : M.	Thibault	 DESCUDET 
Associés : M. Claude MAYNARD, M. Maurizio GUARNIERI (20/5) 
Pour sa carrière de courses

PROSPERO (2018) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL Associés : 
M. Pierre GORAL, M. Gerard COHEN (20/5) Pour sa carrière de 
courses

ALISANE DE VEGUY (2013) Dirigeant : M. Olivier COUFFON 
Associés : Mme Nathalie LEFEVRE, M. Guy MARTINEAU (21/5) Pour 
sa carrière de courses

AMERICAN BEACH (2017) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS 
Associésss : S. DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX, ECURIE 
FRANCOIS CORDA, M. Alain GIAOUI, M. Jacques LAPORTE (21/5) 
Pour sa carrière de courses

BALKAEVA (2017) Dirigeant : M. Laurent MUSTIERE Associé : 
M. Stephane SEIGNOUX (21/5) Pour sa carrière de courses
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DAGUET (2013) Dirigeant : Mlle	Sophie-Charlotte	 CARRIE 
Associé : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (21/5) Pour sa carrière 
de courses

DANCE WITH DEVILS (2017) Dirigeant : Mlle	Sacha	 COIRRE 
Associé : Mme Vanessa COIRRE (21/5) Pour sa carrière de courses

DEER BERE (2013) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : Mme Catherine LEONI (21/5) Pour sa carrière de courses

FRENCHY (2017) Dirigeant : M.	Johan	 GERARD Associés : 
M. Guillaume DUROT, M. Vincent DUROT (21/5) Pour sa carrière 
de courses

HARMLESS (2016) Dirigeant : Mme	Nadia	 MICHAUD Associé : 
Mme Catherine LEONI (21/5) Jusqu’au 00/00/00

HUDSON DUBREAU (2017) Dirigeant : Mlle	Sacha	 COIRRE 
Associé : Mme Vanessa COIRRE (21/5) Pour sa carrière de courses

LA CHAVANNE (2013) Dirigeant : Mme	Michel	 CHAPURON 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (21/5) Pour sa carrière de courses

SANTA FIX (2014) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (21/5) Pour sa carrière de courses

SED LEX (2014) Dirigeant : Mlle	Patricia	 MORIN-PAYE Associé : 
ECURIE DES DUNES (21/5) Avec tacite reconduction

CALADIYNA (2015) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE Associé : 
M. Amar HADDAD (22/5) Pour sa carrière de courses

IMPERIAL BEAUTY (2018) Dirigeant : Mme	Christa	ZASS Associé : 
M. Lutz BONGEN (22/5) Pour sa carrière de courses

HONOR BERE (2017) Dirigeant : M.	Thierry	 LEMER Associé : 
M. Yannick HENRY (23/5) Pour sa carrière de courses

IVAN WILL (2018) Dirigeant : M.	Jacky	MILPIED Associé : E. GRALL 
(s) (23/5) Pour sa carrière de courses

OTAMBURA IRE (2018) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 FONTEYNE 
Associéss : ECURIE EQUUS RACING, M. Sonny MICLO, SARL 
GROUPE KR, M. Stephane STRINGONE (23/5) Pour sa carrière de 
courses

PIKIRI IRE (2017) Dirigeant : ECURIE BOSSON Associé : 
Mlle Josephine SOUDAN (23/5) Pour sa carrière de courses

SHEPTON JOA (2013) Dirigeant : M.	Patrick	PERREAU Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, Mlle Nathalie PAYSAN (23/5) Pour sa carrière 
de courses

BLACK PEARL TAVEL (2011) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 PIGNET 
Associé : M. Jerome ZULIANI (24/5) Avec tacite reconduction

DIAMOND CITY (2015) Dirigeant : Mme	Jackie	 PENNY Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (24/5) Jusqu’au 00/00/00

FORCEUR DE VIF (2015) Dirigeant : Mme	Catherine	 LEONI 
Associés : Mme Karine PERREAU, M. Olivier PERREAU (24/5) Pour 
sa carrière de courses

HALLEZ BLEIZ (2017) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (24/5) Pour sa carrière de courses

HONEY DREAM GER (2016) Dirigeant : ECURIE	 DES	
MOUILLOTINS Associés : C. LEFEBVRE (s), Mlle Romane GLEMAS 
(24/5) Pour sa carrière de courses

LANDARYNA (2018) Dirigeant : M. Bertrand de WATRIGANT 
Associé : M. Alain DESGRANGE (24/5) Pour sa carrière de courses

LE MATHEYSIN (2011) Dirigeant : M.	Ludovic	MOUNIER Associé : 
M. Christophe CHEMINAUD (24/5) Pour sa carrière de courses

LOOPING GB (2018) Dirigeant : MERIDIAN	 INTERNATIONAL	
SARL Associé : Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION (24/5) Pour sa 
carrière de courses

MOON SPIRIT (2017) Dirigeant : ECURIE	 DES	 MOUILLOTINS 
Associés : C. LEFEBVRE (s), Mlle Romane GLEMAS (24/5) Pour sa 
carrière de courses

NAVARONE SPA (2011) Dirigeant : M. Sebastien CHEMIN 
Associé : W. MENUET (s) (24/5) Pour sa carrière de courses

NICCOLO DES PLACES (2018) Dirigeant : M.	Edouard	DECOSTER 
Associé : C. FEY (s) (24/5) Pour sa carrière de courses

ABASTO (2019) Dirigeant : ECURIE	HARAS	DU	CADRAN Associé : 
C&Y . LERNER (s) (25/5) Pour sa carrière de courses

EFFIX DE BRION (2014) Dirigeant : Vcte	Jean	d’	INDY Associés : 
M. Gilles CHAIGNON, Mme Valerie d’ INDY (25/5) Pour sa carrière 
de courses

GALLEK BIHOUE (2016) Dirigeant : Mlle	Marie-France	SUBERVILLE 
Associé : M. Pascal JOURNIAC (25/5) Pour sa carrière de courses

GOLDEN TWIST (2018) Dirigeant : Mme	Christian	 WINGTANS 
Associé : M. Nicolas CAULLERY (25/5) Pour sa carrière de courses

JEAN LUC (2014) Dirigeant : Mlle	Brigitte	POULVE Associé : SCEA 
DES COLLINES (25/5) Pour sa carrière de courses

LOUVEDEMAI (2015) Dirigeant : M.	Bertrand	LOUSTAUD Associé : 
M. Fabien LAGARDE (25/5) Pour sa carrière de courses

SHOW GIRL (2018) Dirigeant : M.	Christian	WINGTANS Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (25/5) Pour sa carrière de courses

DRAGON LANCELOT (2013) Dirigeant : M.	Marc	de	MONTFORT 
Associé : M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET (26/5) Pour sa 
carrière de courses

GOLDORACK DESMAUPI (2016) Dirigeant : Mme Celine LERNER 
Associé : M. Jacques MAUPILER (26/5) Pour sa carrière de courses

HELP (2019) Dirigeant : CUADRA	 MEDITERRANEO Associé : 
M. Mauricio DELCHER DOMENECH (26/5) Pour sa carrière de 
courses

PORTENTOSO GER (2015) Dirigeant : M.	Eric	MEINDER Associés : 
M. Antoine SEMMER-CESARI, E. GRALL (s), M. Xavier LAVABRE 
(26/5) Pour sa carrière de courses

BELARISSO (2011) Dirigeant : Mlle	Martine-Pascale	 LABORDE 
Associé : M. Andre BOCQUET (27/5) Pour sa carrière de courses

BEST STEP (2017) Dirigeant : M. Rolf SIEPMANN Associé : 
ECURIE BILLON (27/5) Pour sa carrière de courses

FLIGHT ZERO (2011) Dirigeant : Mlle	Martine-Pascale	LABORDE 
Associés : M. Serge FOUCHER, M. Soaig GUERIN (27/5) Pour sa 
carrière de courses

L’INDOMPTABLE (2015) Dirigeant : Mlle	Diana	 LOPEZ	 LERET 
Associés : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ, M. Ramiro LOPEZ-
VALLADARES (27/5) Pour sa carrière de courses

RAJA LUNA (2017) Dirigeant : M. Gilles LECA Associé : M. Marc 
PIOCHAUD (27/5) Pour sa carrière de courses

SAGA OUATINA (2015) Dirigeant : M.	Eric	 DUPONT Associéss : 
M. Ludovic HELLIER, Mme Christiane CASTAINGS, M. Jean-Laurent 
DUBORD, M. Philippe-Rene DUPONT (27/5) Pour sa carrière de 
courses

BULLISH BALL GB (2019) Dirigeant : ECURIE	DE	LA	GENETRAYE 
Associé : M. Antonio Marco RUBBIANI (28/5) Jusqu’au 00/00/00

COVER BLEU (2016) Dirigeant : M.	Benoit	GOUTAGNY Associé : 
M. Gregoire CHAIX (28/5) Pour sa carrière de courses

DREAM IN NORMANDY IRE (2016) Dirigeant : M. Louis-Rene 
KAMBRUN-HERVE Associés : M. Pierre ORY, Mme Nathalie VIOT, 
CH. PLISSON (s) (28/5) Pour sa carrière de courses

GOMIX (2017) Dirigeant : GEMINI	 STUD Associés : Mme Brigitte 
DUBLANCHET, M. Michel HASKI (28/5) Pour sa carrière de courses

RÉSILIATIONS	DE	LOCATIONS
NIGHT LILY GER (2011) Locataire : M.	Christophe	 DOMALAIN 
Bailleur : ECURIES DE LA ROUSSIERE SARL (3/4) Pour sa carrière 
de courses

PAS SI VITE (2014) Locataire : M.	Jean-Pierre	DOMALAIN Bailleur : 
M. Steven TREVIEN (3/4) Pour sa carrière de courses

APATRIDE (2010) Locataires : M.	Nicolas	 LANDON, M. Pascal 
JOURNIAC Bailleur : M. Nicolas LANDON (5/4) Pour sa carrière de 
courses

ARMADA (2010) Locataire : M.	Serge	LANDON Bailleur : M. Nicolas 
LANDON (5/4) Pour sa carrière de courses

BLEKOUSE (2015) Locataire : BOURGOGNE RACING CLUB 
Bailleurs : M. Xavier BRELAUD, Mlle Clarence SIGNOL (5/4) Pour sa 
carrière de courses

BRUMEUSE (2011) Locataire : M.	Serge	 LANDON Bailleur : 
M. Nicolas LANDON (5/4) Pour sa carrière de courses
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CAP DU MATHAN (2015) Locataires : M. Hubert MAUILLON, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Jean-Marie BARADEAU 
(5/4) Pour sa carrière de courses

CHICAGO DESVALLEES (2012) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER 
Bailleur : M. Bruno GERVAIS (5/4) Pour sa carrière de courses

FUNCHAL (2015) Locataire : M.	Serge	 LANDON Bailleur : 
M. Nicolas LANDON (5/4) Pour sa carrière de courses

FUNNY BUSINESS (2014) Locataire : M.	Jerome	 DELAUNAY 
Bailleurs : Mlle Marjorie SMADJA, M. Maxime SMADJA (5/4) Pour sa 
carrière de courses

KALDORINA (2016) Locataires : Mme Sandrine BARRE, H. 
LAGENESTE (s) Bailleur : Mme Sandrine BARRE (5/4) Pour sa 
carrière de courses

LOONEA (2015) Locataire : M.	Jean-Marc	 de	 WATRIGANT 
Bailleur : HARAS DE MANDORE (5/4) Pour sa carrière de courses

WHAT A STORY (2012) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleur : 
Mme Veronique FERRAT (5/4) Pour sa carrière de courses

WHITE CRYSTAL (2013) Locataire : M. Jean-Claude MATHIEU 
Bailleurs : Mme Nadine CARRIE-EYCHENNE, M. Franck FORESI 
(5/4) Avec tacite reconduction

CAMEL DE SARTI (2012) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : Earl PESTOUR (6/4) Pour sa carrière de courses

CANDIVOL (2012) Locataire : M.	Nicolas	 REMOUE Bailleur : 
M. Arnaud PAYSAN (6/4) Pour sa carrière de courses

DUR LA VIE (2013) Locataire : M. Noam CHEVALIER Bailleur : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (6/4) Pour sa carrière de courses

EAU SOMBRE (2016) Locataire : Mlle	Valerie	 DASQUE Bailleur : 
ECURIE D’OSSAU (6/4) Pour sa carrière de courses

ELEGANT DE LARRE (2014) Locataire : M.	Dominique	DELORME 
Bailleur : M. Sylvain ROGER (6/4) Pour sa carrière de courses

FALKOLINE (2015) Locataires : M.	Didier	GIETHLEN, M. Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES 
(6/4) Pour sa carrière de courses

FIX SUN (2015) Locataires : M.	Pascal	JOURNIAC, M. Emmanuel 
FOUCHER Bailleur : M. Francois-Xavier JOURNIAC (6/4) Pour sa 
carrière de courses

GARDE CONTRE (2016) Locataire : M. Adrien LACOMBE 
Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, Sc ECURIE COUDERC (6/4) 
Pour sa carrière de courses

LOUVE DES NAD (2017) Locatairessss : M.	Laurent	 NADOT, 
ECURIE BARNUM III SARL, M. Pascal GENDRE, M. Sebastien 
MOREAU, M. Matthieu NADOT, Mme Clotilde WITRAND Bailleurs : 
M. Herve NADOT, M. Laurent NADOT (6/4) Pour sa carrière de 
courses

MASTER ONE (2016) Locataire : Mme	Sindy	MARSCH Bailleurs : 
M. Jean-Paul DESHAYES, Mme Marie-Odile DESHAYES (6/4) Pour 
sa carrière de courses

MISS DE JUILLEY (2013) Locataires : ECURIE	DES	DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : M. Georges TRINCOT (6/4) Pour sa carrière 
de courses

MOULINS CLERMONT (2018) Locataire : B. LEFEVRE (s) Bailleur : 
M. Stephane PIAU (6/4) Pour sa carrière de courses

REBEL PRICE (2016) Locataires : Mme	Laurence	 GAGNEUX, 
AS&D. ALLARD (s), M. Jean-Luc GUILLOCHON Bailleurs : 
Mme Laurence GAGNEUX, M. Jean-Luc GUILLOCHON, HARAS DE 
MONTGERMONT (6/4) Pour sa carrière de courses

ROSE DE GANE (2018) Locataires : M. Fernand ZIGLIOLI, 
Mme Catherine LEONI Bailleur : Mme Genevieve MOSNIER-
THOUMAS (6/4) Pour sa carrière de courses

SACRE BLEU GB (2017) Locataire : BALLYMORE	
THOROUGHBRED	 LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(6/4) Pour sa carrière de courses

WIND OF CHANCE (2018) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleur : 
M. Roger-Yves SIMON (6/4) Avec tacite reconduction

ANNY GLORY (2018) Locataires : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, A&G . BOTTI (s) Bailleurs : BOTTI (s), ECURIE 
CASTILLON BLOODSTOCK, S.C.E.A. DES PRAIRIES (7/4) Pour sa 
carrière de courses

CAPAKO JANE (2015) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) Bailleurs : 
M. Laurent GODARD, M. Pascal LESOIF (7/4) Pour sa carrière de 
courses

EPICAS (2014) Locataires : M. Giuseppe GALLETTA, J. ORTET (s) 
Bailleurs : M. Edgar VAN HAAREN, M. Robin VAN HAAREN (7/4) 
Pour sa carrière de courses

FIDELE ALEXIA (2014) Locataires : M. Giuseppe GALLETTA, 
M. Pierre BIBARNAA, M. Rachid FAHMANE Bailleurs : Suc. Gerard-
Elie SABATHIER, M. Jacques ORTET, M. Pierre-Jean SABATHIER 
(7/4) Pour sa carrière de courses

FORGE MASTER (2015) Locataire : M.	Eric	 AUBREE Bailleurs : 
HARAS DES SABLONNETS, Comte Herve de TALHOUET-ROY 
(7/4) Pour sa carrière de courses

GAIA DE SARTI (2016) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : 
Earl PESTOUR (7/4) Pour sa carrière de courses

HASAS (2015) Locataires : M. Giuseppe GALLETTA, J. ORTET 
(s) Bailleur : M. Hugues VAN HAAREN (7/4) Pour sa carrière de 
courses

MIRABELLAS (2017) Locataires : J. ORTET (s), M. Pierre 
BIBARNAA Bailleur : Mme Evelyne VAN HAAREN (7/4) Pour sa 
carrière de courses

SAINTE ANNE (2016) Locataire : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Bailleurs : ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, 
S.C.E.A. DES PRAIRIES (7/4) Pour sa carrière de courses

SOLI STAR (2015) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) Bailleurs : 
M. Francis NUENO, M. Jerome PRODHOMME (7/4) Pour sa 
carrière de courses

STAR OF SUNDAY (2010) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleurs : M. Philippe HERPIN, Mlle Elodie HERPIN (7/4) Pour sa 
carrière de courses

ALLYNOUST (2016) Locataires : M. Andre MARTIN, M. Pascal 
JOURNIAC Bailleur : M. Michel HOUEIX (8/4) Pour sa carrière de 
courses

BALZANE DU BOIS (2011) Locataires : M.	Dominique	DUVEAU, 
J. PLANQUE (s) Bailleurs : M. Bruno RENAUDIER, M. Philippe 
RENAUDIER (8/4) Pour sa carrière de courses

CALINE DE CAJUS (2017) Locataire : M.	Yann	HUGUET Bailleur : 
M. Patrice LOZANO (8/4) Pour sa carrière de courses

CALINNCARY (2012) Locataires : ECURIE CHALLENGER, 
M. Geoffrey DUMONT Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (8/4) Pour 
sa carrière de courses

DENNISTON (2013) Locataires : ECURIE CHALLENGER, 
M. Geoffrey DUMONT Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (8/4) Pour 
sa carrière de courses

GALANT DU CHENET (2016) Locataires : M.	Alain	GICQUIAUX, 
ECURIE GUILLAUME MACAIRE Bailleur : ECURIE GUILLAUME 
MACAIRE (8/4) Pour sa carrière de courses

GARRYDOR (2015) Locataires : ECURIE CHALLENGER, 
M. Thierry POCHE Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (8/4) Pour sa 
carrière de courses

GATSBY (2016) Locataires : M. Andre MARTIN, M. Pascal 
JOURNIAC Bailleur : ECURIE PATRICK KLEIN (8/4) Pour sa carrière 
de courses

HILAIREDERIEZ (2017) Locataires : ECURIE CHALLENGER, 
M. Geoffrey DUMONT Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (8/4) Pour 
sa carrière de courses

PAO ENKI (2014) Locataires : MAD	 HORSE, Mme Brigitte ROSA 
Bailleurs : MAD HORSE, Mme Alexandra ROSA (8/4) Pour sa carrière 
de courses

PRIONAMIX (2008) Locataires : ECURIE CHALLENGER, M. Yves 
DUMONT Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (8/4) Pour sa carrière 
de courses
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TIGER FOLISH (2013) Locataires : ECURIE CHALLENGER, 
M. Thierry POCHE Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (8/4) Pour sa 
carrière de courses

BASTILLE FORLONGE (2017) Locataires : M. Pierre NOIROT, 
M. Didier MARS, N. BELLANGER (s) Bailleur : M. Pierre NOIROT 
(9/4) Pour sa carrière de courses

LA FORLONGE (2017) Locataires : M. Pierre NOIROT, M. Jerry 
PLANQUE Bailleur : M. Pierre NOIROT (9/4) Pour sa carrière de 
courses

SAGAYAN (2018) Locataire : B.	MONTZEY	(s) Bailleur : M. Franck 
SOULARD (9/4) Pour sa carrière de courses

ACHKI (2015) Locataire : M.	Jean-Raymond	 BRETON Bailleur : 
M. Daniel KALFON (11/4) Pour sa carrière de courses

DELHI CHOPE (2017) Locataire : M.	Jean-Raymond	 BRETON 
Bailleur : RED AND WHITE RACING (11/4) Pour sa carrière de 
courses

FRENCHY (2017) Locataire : Mlle Marie RICHERT Bailleur : 
M. Jerome REYNIER (11/4) Pour sa carrière de courses

GENIE DE MEE (2016) Locataire : M. Jean-Paul GASNIER 
Bailleur : Sarl ECURIE ANDRE POMMERAI (11/4) Pour sa carrière 
de courses

GOSHEVEN QUICK (2016) Locataire : M.	David	BERRA Bailleur : 
Mme Isabelle MONNIER (11/4) Pour sa carrière de courses

GREGOLIMO (2018) Locataires : Mme	Meryl	 de	 WATRIGANT, 
M. Jerome VALLIER, ECURIE PIERRE PILARSKI Bailleurs : 
M. Jerome VALLIER, ARMENIC BLOODSTOCK, ECURIE PIERRE 
PILARSKI (11/4) Pour sa carrière de courses

HAMAL (2017) Locataires : M.	Jean-Raymond	 BRETON, 
M. Sebastien LAMY Bailleur : M. Sebastien LAMY (11/4) Pour sa 
carrière de courses

HART SO BIG (2017) Locataires : COUETIL ELEVAGE, M. Thierry 
PIGEON Bailleurs : COUETIL ELEVAGE, M. Thierry PIGEON (11/4) 
Pour sa carrière de courses

I WAS ONLY JOKING IRE (2015) Locataire : M.	Jean-Raymond	
BRETON Bailleurs : Mme Catherine DUGUEY, M. Jean-Philippe 
DUGUEY (11/4) Pour sa carrière de courses

IRRADIANTE (2018) Locataire : B.	AUDOUIN	(s) Bailleurs : M. Eric 
CHEVRIER, M. Francois JERECZEK (11/4) Pour sa carrière de 
courses

KENSINGTON’S PARK IRE (2017) Locataire : M.	Jerome	ROYER 
Bailleurs : MONFORT (s), M. Bernard ROCHETTE (11/4) Pour sa 
carrière de courses

KILL THE SUN (2015) Locataire : Mme	Hugues	CROSNIER Bailleur : 
M. Luc DUVERGER (11/4) Pour sa carrière de courses

LOCMARIA IRE (2017) Locataire : M.	Jean-Raymond	 BRETON 
Bailleur : M. James BAUDOUIN (11/4) Pour sa carrière de courses

STARKY DE LIAF (2016) Locataires : M.	Artus	 ADELINE	 DE	
BOISBRUNET, M. Gerard LARGEAU Bailleur : M. Gerard LARGEAU 
(11/4) Pour sa carrière de courses

SUMMER SWEET (2014) Locataire : M.	Eric	BERNHARDT Bailleur : 
LE HARAS DE LA GOUSSERIE (11/4) Avec tacite reconduction

BELLE D’ARCHANGE (2015) Locataire : ECURIE	 DE	 LA	 BAIE 
Bailleur : M. Daniel LENFANT (12/4) Pour sa carrière de courses

DAY (2016) Locataire : ECURIE	DE	 LA	BAIE Bailleur : M. Daniel 
LENFANT (12/4) Pour sa carrière de courses

GREENEDGE GB (2011) Locataire : GAB	.	LEENDERS	(s) Bailleur : 
M. Stephane ROLDO (12/4) Pour sa carrière de courses

SORRY MUN (2014) Locataire : A. LE CLERC (s) Bailleur : Scea 
BARBOTTIERE (12/4) Pour sa carrière de courses

TIGRESS DARGENT (2019) Locatairess : M.	Guy	 PARIENTE, 
ECURIE CHRISTOPHE GERMAN, M. Mathieu DAGUZAN-
GARROS, Mlle Josephine SOUDAN Bailleurss : GUY PARIENTE 
HOLDING, ECURIE CHRISTOPHE GERMAN, M. Mathieu 
DAGUZAN-GARROS, Mlle Josephine SOUDAN (12/4) Pour sa 
carrière de courses

ZAAMAR IRE (2016) Locataire : ED.	 MONFORT	 (s) Bailleur : 
ECURIE TYGALY (12/4) Pour sa carrière de courses

DAKISS (2017) Locataire : M.	Alain	 SEGUY Bailleur : ECURIE 
JULES OUAKI (13/4) Pour sa carrière de courses

DEVILLA (2017) Locataire : M. Jean THEISEN Bailleur : M. Pierre 
de CREPY (13/4) Pour sa carrière de courses

DIVINE ALKO (2013) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
M. Claude MENARD (13/4) Pour sa carrière de courses

DIVINE ROQUE (2013) Locataires : ECURIE	 DES	 DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : Mme Robert MONGIN (13/4) Pour sa carrière 
de courses

ERROBIA DE PAIX (2013) Locataire : A. LE CLERC (s) Bailleur : 
M. Damien SOUCHET (13/4) Pour sa carrière de courses

FIFTY LADY (2015) Locataire : M.	Jerome	DELAUNAY Bailleurs : 
M. Jerome DELAUNAY, M. Claude MENARD (13/4) Avec tacite 
reconduction

GREAT QASH (2016) Locatairessss : M.	Charles-Hubert	 de	
CHAUDENAY, M. Arnaud BOCHET, M. David COTTIN, M. Alberic 
de COULANGE, M. Xavier DENOIX DE SAINT MARC, M. Jean-Yves 
GARAUD Bailleur : M. Charles-Hubert de CHAUDENAY (13/4) Pour 
sa carrière de courses

HARPY EAGLE (2017) Locataires : M. Etienne RAQUIN, 
M. Pierre DUVIGNAUD Bailleurs : M. Etienne RAQUIN, M. Pierre 
DUVIGNAUD, M. Frederic DUVIGNAUD (13/4) Pour sa carrière de 
courses

HEALEY DE REVE (2017) Locataires : Mlle Flore LEFEVRE, 
Mme Nathalie LEFEVRE Bailleurs : M. Antoine GRONFIER, Mlle Anne-
Eugenie GRONFIER, M. Basile GRONFIER (13/4) Pour sa carrière 
de courses

MAGELAN (2013) Locataires : P. QUINTON (s), ECURIE DES 
DUNES Bailleurs : M. Adrien DELAROQUE, M. Olivier THEAULT 
(13/4) Pour sa carrière de courses

SABLE DE LUNE (2014) Locataire : Mlle	Maelle	 BEDEL Bailleur : 
Mme Anelly LE TOUX (13/4) Pour sa carrière de courses

FALCAO FOLISH (2017) Locataires : ECURIE CHALLENGER, 
M. Geoffrey DUMONT Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (14/4) 
Pour sa carrière de courses

FAUTILUNEDENUO (2015) Locataire : G.	DENUAULT	(s) Bailleur : 
Mme Liliane DENUAULT (14/4) Pour sa carrière de courses

FOLISH GOLD (2014) Locataires : ECURIE CHALLENGER, 
M. Thierry POCHE Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (14/4) Pour sa 
carrière de courses

HURRICANE SMART (2017) Locataire : G.	DENUAULT	(s) Bailleur : 
Mme Liliane DENUAULT (14/4) Pour sa carrière de courses

MARAWNA (2018) Locataire : G.	 DENUAULT	 (s) Bailleur : 
Mme Liliane DENUAULT (14/4) Pour sa carrière de courses

YSBA (2017) Locataires : M. Giuseppe GALLETTA, J. ORTET (s) 
Bailleurs : M. Andre DUCOS, Mme Liesbeth DUCOS (14/4) Pour sa 
carrière de courses

DAM LOLA DE L’ETRE (2017) Locataire : P.	ADDA	(s) Bailleurs : 
M. Alain OUTREMAN, M. Yves MABIRE (15/4) Pour sa carrière de 
courses

HEIRESS (2017) Locataire : Mme	Lysiane	 POIREAU Bailleur : 
M. Olivier TRIBOIRE (15/4) Pour sa carrière de courses

HELSINKI NOLIMIT (2017) Locataire : M. Julien JOUIN Bailleur : 
Mme Meryl MILITON (15/4) Pour sa carrière de courses

KINGS’N’VAGABONDS (2015) Locataire : M.	Jean-Pierre	PRAUD 
Bailleur : Mme Sandrine CLOUET-RINCE (15/4) Pour sa carrière de 
courses

SAMAGACE DU VIVIEN (2014) Locataire : M.	Jean-Pierre	PRAUD 
Bailleur : M. Yves LETORT (15/4) Pour sa carrière de courses

FUTEE MOME (2015) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleurs : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE 
(16/4) Pour sa carrière de courses
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CHARMEUR DE BALLON (2016) Locataire : L.	 CARBERRY	 (s) 
Bailleur : Mme Robert GASCHE-LUC (17/4) Pour sa carrière de 
courses

FACETIE DE SIVOLA (2015) Locataire : L.	CARBERRY	(s) Bailleur : 
M. Gilles TRAPENARD (17/4) Pour sa carrière de courses

FIRST DU SOLEIL (2015) Locataire : L.	CARBERRY	(s) Bailleur : 
M. Patrice VAGNE (17/4) Pour sa carrière de courses

FLOUANE (2015) Locataire : L.	CARBERRY	(s) Bailleur : M. Patrice 
VAGNE (17/4) Pour sa carrière de courses

GIBERNE (2016) Locatairessss : M.	Geoffroy	de	CARCARADEC, 
M. Pascal JOURNIAC, M. Hugues de LA CELLE, M. Nicolas 
LANDON, M. Geoffroy de QUATREBARBES, Suc. Xavier de 
QUATREBARBES Bailleur : Vtsse d’ ARMAILLE (17/4) Pour sa 
carrière de courses

HUDSON RIVER (2012) Locataire : L.	 CARBERRY	 (s) Bailleur : 
Mme Henri DEVIN (17/4) Pour sa carrière de courses

PRINCIE (2018) Locataires : M.	Eric	 HARIVEL, M. Thierry de 
LA HERONNIERE Bailleurs : M. Thierry de LA HERONNIERE, 
M. Amaury de LA HERONNIERE, Mme Danielle de LA HERONNIERE 
(17/4) Pour sa carrière de courses

BOMARI (2011) Locataires : W. MENUET (s), M. Christian 
HAMELIN, M. Mickael HAMELIN Bailleur : M. Christian HAMELIN 
(18/4) Pour sa carrière de courses

FANTASTIC PECOS (2016) Locataires : Mme	Florence	 BARBI, 
Mme Carole BOTTON Bailleur : Mme Florence BARBI (18/4) Pour sa 
carrière de courses

FIRST LADY PECOS (2015) Locataires : Mme	Florence	 BARBI, 
M. Stephane-Richard SIMON Bailleur : Mme Florence BARBI (18/4) 
Pour sa carrière de courses

GHOST MASTER (2016) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : EARL 
DE L’HERMINET (18/4) Pour sa carrière de courses

LA MARINIERE (2016) Locataires : Mme	Axelle	 NEGRE	 DE	
WATRIGANT, D. WATRIGANT (s) Bailleur : WATRIGANT (s) (18/4) 
Pour sa carrière de courses

ZINZIN MORETTO IRE (2018) Locataire : L.	GADBIN	(s) Bailleur : 
Suc. de MORATALLA (18/4) Pour sa carrière de courses

FAMILIA D’ANA (2015) Locataire : Mlle	Sonia	 DELAROCHE 
Bailleur : Mme Fabienne LE CAM (19/4) Pour sa carrière de courses

FLEETING MIND GB (2014) Locataire : M.	Nicolas	 LEFEBVRE 
Bailleur : M. Paul James SMITH (19/4) Pour sa carrière de courses

FOREZIENNE (2015) Locataire : Mlle Aurore PELLETANT Bailleur : 
Mme Isabelle CLEMENCEAU (19/4) Pour sa carrière de courses

MON GUILLAUME (2011) Locataire : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Claude 
DUJON (19/4) Pour sa carrière de courses

ROUGE A SANG (2013) Locataires : ECURIE CHALLENGER, 
M. Thierry POCHE Bailleurs : M. Anthony CLEMENT, M. Patrick 
DELHUMEAU (19/4) Pour sa carrière de courses

TYLAK (2016) Locataires : M. Joel JUILLET, W. MENUET (s), 
M. Gregoire JUILLET Bailleur : Mme Marie-Anne LERAY (19/4) Pour 
sa carrière de courses

ELEGANTE DU SEUIL (2014) Locataire : M. Jean LEONI Bailleurs : 
Mme Marc BOUDOT, M. Jean BREST (20/4) Pour sa carrière de 
courses

FURDA D’AIRY (2015) Locataire : M.	Alphonse	 KLEINDIENST 
Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (20/4) Pour sa carrière de courses

IDYLLE DU SEUIL (2018) Locataires : Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT, M. SEROR (s), Mme Marc BOUDOT Bailleur : Mme Marc 
BOUDOT (20/4) Pour sa carrière de courses

SOFT DANCER IRE (2009) Locataires : Mme	Christiane	DICHAMP, 
Mlle Marie-Laetitia MORTIER, M. Frederic DUVIVIER Bailleurss : 
Mlle Marie-Laetitia MORTIER, M. Jacky MESNIL, M. Frederic 
DUVIVIER, Mlle V. CROZETIERE-ROULET (20/4) Pour sa carrière de 
courses

BELLE CITY (2015) Locataire : ECURIE PIGONI M&M Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (21/4) Jusqu’au 00/00/00

GUENOLA CONTI (2016) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, M. Jerome DELAUNAY Bailleur : EARL PATRICK 
JOUBERT (21/4) Pour sa carrière de courses

NICE DE BOISTRON (2016) Locataire : ECURIE PIGONI M&M 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (21/4) Jusqu’au 00/00/00

SAGA DE PAIL (2017) Locataire : ECURIE PIGONI M&M Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (21/4) Jusqu’au 00/00/00

STYLE AMINA (2016) Locataire : M.	Anthony	SUBILEAU Bailleur : 
Mme Sylviane JEFFROY (21/4) Pour sa carrière de courses

WELL DONE D’OC (2013) Locataire : M. Steven LE VOT 
Bailleursss : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Yannick HENRY, 
M. Emmanuel VARIN, M. Guy VERVA, M. Eric AUDEBERT (21/4) 
Pour sa carrière de courses

FERIA PONTADOUR (2015) Locataire : M.	Christian	BARZALONA 
Bailleur : M. Francois MAILLOT (22/4) Pour sa carrière de courses

HEKA (2017) Locataire : ECURIE	MIRANDE Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (22/4) Pour sa carrière de courses

KARKHOV IRE (2018) Locataires : M. Alain JATHIERE, TOLMI 
RACING SC Bailleurs : M. Alain JATHIERE, SCEA MARMION 
VAUVILLE (22/4) Pour sa carrière de courses

FANY DE PRETOT (2015) Locataires : Mme	Philippe	 CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (23/4) Avec 
tacite reconduction

FAUSTO (2018) Locataire : M.	Pascal	 CONFRERE Bailleur : 
Mme Christian WINGTANS (23/4) Pour sa carrière de courses

SOME OPERATOR IRE (2014) Locataire : L.	 CARBERRY	 (s) 
Bailleur : M. Allan STENNETT (23/4) Pour sa carrière de courses

DU OTTAMBA (2013) Locataires : M.	Christian	BROS, E. VAGNE 
(s) Bailleur : M. Michel-Robert LABORDE (24/4) Pour sa carrière de 
courses

FRONTON (2015) Locataires : M.	Christian	BROS, E. VAGNE (s) 
Bailleur : M. Thierry CYPRES (24/4) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE IKO (2018) Locataires : Mme Caroline BRESSOU, 
M. Christian SAMOYAULT Bailleur : M. Christian SAMOYAULT 
(24/4) Pour sa carrière de courses

DICHA (2015) Locataire : M.	Jonathan	WARD Bailleur : M. Didier 
DELAVIGNE (25/4) Pour sa carrière de courses

GREY BEE DE MONTY (2013) Locataire : M.	Michael	 AUBRY 
Bailleur : ELEVAGE DE MONTY (25/4) Pour sa carrière de courses

HEROS DE CHRISTAL (2017) Locataires : Mlle	Anne-Laurence	
JACQ, M. Maurizio GUARNIERI Bailleur : Mlle Anne-Laurence JACQ 
(25/4) Pour sa carrière de courses

HOTESSE DE CIERGUE (2017) Locataires : M.	Artus	 ADELINE	
DE	BOISBRUNET, Mlle Alice LE BASTARD Bailleur : M. Jean-Louis 
DEVILLARD (25/4) Pour sa carrière de courses

LIBRAMAN (2018) Locataire : P.	ADDA	 (s) Bailleur : Mlle Caroline 
LEVY (25/4) Pour sa carrière de courses

MANU CHOP (2015) Locataire : Mme	Kathleen	RICHARD Bailleur : 
BOUTIN (s) (25/4) Pour sa carrière de courses

PLACIYOUNI (2015) Locataire : M.	Michael	 AUBRY Bailleur : 
M. Christian GENOUEL (25/4) Pour sa carrière de courses

WE LOVE (2016) Locataire : Mme	Florence	 CHENU Bailleur : 
M. Guillaume ACKER (25/4) Pour sa carrière de courses

CACHACA MACALO (2012) Locataires : ECURIE ARTSAM, 
Mme Florence TOURISSAUD, A. BOISBRUNET (s) Bailleur : 
Mme Sylvie BOUCHANVILLE (26/4) Pour sa carrière de courses

HAWANERA (2017) Locataire : M.	CESANDRI	 (s) Bailleur : 
M. Christophe TOURNADRE (26/4) Pour sa carrière de courses

HIRONDEL BOULOISE (2017) Locataires : Mme	Magalen	BRYANT, 
M. Hugo MERIENNE Bailleur : M. Jean-Paul NINCK (26/4) Pour sa 
carrière de courses

DIRTHY DANCING (2013) Locataire : Mme	Auguste	 CASAROLI 
Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES (27/4) Pour sa 
carrière de courses
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HISTOIRE KLASS (2017) Locataire : BOURGOGNE RACING 
CLUB Bailleurs : Mme Beatrice NICCO, Mme Sophie NIVEAUD (27/4) 
Pour sa carrière de courses

ILLICO D’ELIPE (2018) Locataire : ECURIE	 DES	 MOUETTES 
Bailleur : Mme Elisabeth PEAUD (27/4) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE D’ANGERS (2016) Locataire : O. SAUVAGET (s) 
Bailleurs : M. Jean-Claude BIAIS, Mme Francette LELOUP (27/4) 
Avec tacite reconduction

SOCCOA (2017) Locataires : ECURIE	 HARAS	 DE	 SAINT	
VINCENT, M. Stephane-Richard SIMON Bailleur : ECURIE HARAS 
DE SAINT VINCENT (27/4) Pour sa carrière de courses

FARAFRA (2015) Locataires : Comte Antoine-Audoin MAGGIAR, 
E&G . LEENDERS (s) Bailleur : M. Patrick-Georges ROULOIS (28/4) 
Avec tacite reconduction

FLY DES MOTTES (2015) Locatairessss : M.	Nicolas	 LANDON, 
M. Geoffroy de CARCARADEC, M. Stephane CASSIN, M. Eric DE 
LANDEVOISIN, M. Valeri FOUSSE, M. Jean-Claude LAMBERT 
Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (28/4) Pour sa carrière de 
courses

GENTIL MARIO (2009) Locataire : A. LE CLERC (s) Bailleur : 
M. Roland GUIBERT (28/4) Pour sa carrière de courses

REINE DE KHALVI (2014) Locataire : Suc.	Paul	CHENU Bailleurs : 
Mme Daniele LEGUILLON, Suc. Paul CHENU (28/4) Pour sa carrière 
de courses

SAINTLOR (2009) Locataire : A. LE CLERC (s) Bailleur : ECURIE 
MADAME PATRICK PAPOT (28/4) Pour sa carrière de courses

AMARA (2018) Locataire : M.	Thomas	JEFFROY Bailleur : S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (29/4) Pour sa carrière de courses

BAKERO DU MESNIL (2010) Locataires : Mme Marie-Claude 
CHAMBRON, Mlle Sarah DUCHESNAY Bailleur : Suc. Jean-Pierre 
ROUILLAY (29/4) Pour sa carrière de courses

CAMERA OBSCURA (2017) Locataire : ECURIE	 PALOS	 DE	
MOGUER Bailleur : HARAS DE TONNENCOURT (29/4) Pour sa 
carrière de courses

FEELIN LUCKY (2019) Locatairess : M.	Thomas	 JEFFROY, 
ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, M. Frederic BRAGATO, 
M. Simone BROGI Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, M. Frederic 
BRAGATO, M. Simone BROGI (29/4) Pour sa carrière de courses

HERVE DU SEUIL (2017) Locataires : HN	BLOODSTOCK	S.A.R.L., 
M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT Bailleur : Mme Marc 
BOUDOT (29/4) Pour sa carrière de courses

HIGHEST MOUNTAIN (1992) Locatairessss : M. Alexander 
MINK, M. Gerhard LORENZ, Mme Carole MERVEILLE, M. Henri 
SCHNEIDER, M. Armin LUSTIG, M. Franck FORESI Bailleurs : 
M. Franck FORESI, M. Gerhard LORENZ, M. Alexander MINK 
(29/4) Pour sa carrière de courses

MUCH STYLE (2018) Locataires : RPG	 BLOODSTOCK, A&G . 
BOTTI (s), ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK Bailleurs : RPG 
BLOODSTOCK, BOTTI (s), S.C.E.A. DES PRAIRIES (29/4) Pour sa 
carrière de courses

SHAMSHA (2018) Locataires : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, HF. DEVIN (s), SAS I.E.I. Bailleurss : ECURIE DE 
CASTILLON, DEVIN (s), S.C.E.A. DES PRAIRIES, SAS I.E.I. (29/4) 
Pour sa carrière de courses

SO MAGIC (2018) Locataire : ECURIE	CASTILLON	BLOODSTOCK 
Bailleur : S.C.E.A. DES PRAIRIES (29/4) Pour sa carrière de courses

SPACE ANGEL (2018) Locataire : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, Mlle Annabelle 
AIME, Mme Melanie JEFFROY BERTHET (29/4) Pour sa carrière de 
courses

TCHUCKY CHOP (2015) Locataire : Mme	Roger	LABATE Bailleurs : 
M. Charles KAKOU, M. Jean-Pierre SIMARD (29/4) Pour sa carrière 
de courses

BLACKMIX DE KERSER (2011) Locataire : ECURIE	DES	DUNES 
Bailleur : SCEA MARTINI (30/4) Pour sa carrière de courses

DELLA SENORA (2010) Locataire : M.	Pierrick	TORLAY Bailleur : 
M. Patrick LERAY (30/4) Pour sa carrière de courses

DESPACITO AL ASHAI (2017) Locataires : M.	Jacques	WALTER, 
M. Christophe CHEMINAUD Bailleur : M. Christophe CHEMINAUD 
(30/4) Pour sa carrière de courses

EAU CLAIRE DE LUNE (2017) Locataires : M.	Jacques	WALTER, 
M. Christophe CHEMINAUD Bailleur : M. Jean-Pierre TOTAIN (30/4) 
Pour sa carrière de courses

FLY LAW (2014) Locataire : Mlle Sandrine TRENTANI Bailleur : 
M. Claude THIRIET (30/4) Pour sa carrière de courses

GANG GANG (2016) Locataire : M.	Nicolas	 MOISSON Bailleur : 
Mlle Alexandrine BERGER (30/4) Pour sa carrière de courses

HALTE (2017) Locataires : Mlle Flore LEFEVRE, Mme Nathalie 
LEFEVRE Bailleur : M. Eric Jean-Pierre THOMAS (30/4) Pour sa 
carrière de courses

HEP YAELLE (2017) Locataire : Mlle Flore LEFEVRE Bailleur : 
M. Jean-Andre QUESNY (30/4) Pour sa carrière de courses

PEU OU PROU (2016) Locataire : Mme	Sylvie	COLLET Bailleur : > 
LH (30/4) Pour sa carrière de courses

SCRIBNER CREEK IRE (2013) Locataires : Mlle Romane GLEMAS, 
C. LEFEBVRE (s) Bailleur : LEFEBVRE (s) (30/4) Pour sa carrière 
de courses

WOOD LAW (2010) Locataire : Mlle Sandrine TRENTANI Bailleur : 
M. Claude THIRIET (30/4) Pour sa carrière de courses

GUYANE (2016) Locataires : M. Olivier AUNEAU, SCEA 
D’ARMAILLE, M. Jerome GUILLET Bailleur : Vtsse d’ ARMAILLE 
(1/5) Pour sa carrière de courses

LOUKA DE CANDALE (2017) Locataire : M.	Yann	 HUGUET 
Bailleurs : M. Yan de KERSABIEC, M. Ludovic HELLIER (1/5) Pour 
sa carrière de courses

SUNNERY (2018) Locataires : M.	Jose-Robert	 VIDAL, D. 
MORISSON (s) Bailleur : MORISSON (s) (1/5) Pour sa carrière de 
courses

TAO DE CAJUS (2018) Locataire : M.	Yann	 HUGUET Bailleur : 
M. Patrice LOZANO (1/5) Pour sa carrière de courses

ZAPPEUR (2015) Locataires : O. SAUVAGET (s), M. Paul 
AESCHELMANN Bailleurs : BOUTIN (s), SAUVAGET (s) (1/5) Pour 
sa carrière de courses

CIRCEICHOPE (2019) Locataires : M.	Alain	 CHOPARD, M. Guy 
PARIENTE Bailleurs : M. Alain CHOPARD, GUY PARIENTE 
HOLDING (2/5) Pour sa carrière de courses

FILLE DU CHENET (2015) Locataire : M.	ROLLAND	 (s) Bailleur : 
Mlle Marie-Laure BESNOUIN (2/5) Pour sa carrière de courses

GRISDELUX (2017) Locataire : M.	Christophe	 MARTINON 
Bailleur : Baron Alain d’ AREXY (2/5) Pour sa carrière de courses

HANOI (2017) Locataire : G.	 DENUAULT	 (s) Bailleur : ECURIE 
BENOIT CONSTANTIN (2/5) Pour sa carrière de courses

IDYLLE SECRETE (2018) Locataires : M. Gerard CAVALLERA, J. 
ORTET (s) Bailleur : Mme Caroline GADOMSKI (2/5) Pour sa carrière 
de courses

JUJULEX (2015) Locataire : G.	DENUAULT	(s) Bailleur : M. Jacques 
LEMERCIER (2/5) Pour sa carrière de courses

LE DEPUTE (2012) Locataire : M.	Mathias	 BAUDY Bailleur : 
BOUTIN (s) (2/5) Pour sa carrière de courses

PAO ENKI (2014) Locataires : Mme Alexandra ROSA, MAD HORSE 
Bailleurs : MAD HORSE, Mme Alexandra ROSA (2/5) Pour sa carrière 
de courses

PETROVNA (2017) Locataire : M. Fernand ZIGLIOLI Bailleur : 
Mme Francis MONTAUBAN (2/5) Pour sa carrière de courses

SASHEMY (2017) Locatairessss : Mme	Ferdinand	 GUIMARD, 
F. MONNIER (s), M. Stephane MENARD, M. Etienne MENARD, 
Mme Brigitte MAUGEAIS-GUIMARD, Mme Michelle OGER Bailleur : 
Mlle Sabine BOCHU (2/5) Pour sa carrière de courses

CANIPA GB (2018) Locataire : HARAS	 DE	 MONTFORT	 ET	
PREAUX Bailleur : HESMONDS STUD LTD (3/5) Pour sa carrière 
de courses
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DAISY BAIE (2013) Locataires : ECURIE	DES	SABLES, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleur : Earl BELLOIR (3/5) Pour sa carrière de 
courses

DRAGON (2015) Locataire : ECURIE	 HARAS	 DE	 BEAUFAY 
Bailleur : M. Jiri TRAVNICEK (3/5) Pour sa carrière de courses

EDEESSE (2017) Locataire : M.	Alain	 SEGUY Bailleur : ECURIE 
JULES OUAKI (3/5) Pour sa carrière de courses

ELUSIVE FRAGOLA (2017) Locataire : Mlle	Valerie	 DISSAUX 
Bailleur : M. Frederic LAVOINNE (3/5) Pour sa carrière de courses

EMIRA DU GOUET (2014) Locataires : ECURIE	 LE	MORS	AUX	
DENTS, E&G . LEENDERS (s) Bailleurs : ECURIE MCMILLAN, 
LEENDERS (s) (3/5) Pour sa carrière de courses

MARTIAN PINK (2016) Locataire : M.	Frederic	GELHAY Bailleur : 
M. Matthieu SAURET (3/5) Pour sa carrière de courses

OLINDA GB (2018) Locataire : HARAS	 DE	 MONTFORT	 ET	
PREAUX Bailleur : HESMONDS STUD LTD (3/5) Pour sa carrière 
de courses

SAINT BEAUTY (2015) Locataire : Mme	Magalen	BRYANT Bailleur : 
Mme Sylvie RINGLER (3/5) Pour sa carrière de courses

ASCAIN (2017) Locataire : M.	Francois	 PLOUGANOU Bailleur : 
M. Patrice GAILLARD (4/5) Pour sa carrière de courses

FLASCH MOME (2015) Locataire : Mlle	Tiphaine	LETORT Bailleurs : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE (4/5) 
Pour sa carrière de courses

GLORY DE FRETEL (2016) Locataire : Mlle	Tiphaine	 LETORT 
Bailleur : M. Freddy BOURON (4/5) Pour sa carrière de courses

GLORY STAR (2016) Locataires : M.	Mathieu	LOCHIN, M. Thomas 
VIGNERON, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleurs : 
M. Mathieu LOCHIN, M. Thomas VIGNERON (4/5) Pour sa carrière 
de courses

HIBISCUS ROSE (2019) Locataires : M.	Rupert	 PRITCHARD-
GORDON, A&G . BOTTI (s), ECURIE JEFFROY Bailleurs : M. Rupert 
PRITCHARD-GORDON, BOTTI (s), S.C.E.A. DES PRAIRIES (4/5) 
Pour sa carrière de courses

ISPANO STAR (2018) Locataires : M.	Mathieu	 LOCHIN, J. 
PLANQUE (s), M. Thomas VIGNERON Bailleurs : M. Mathieu 
LOCHIN, M. Thomas VIGNERON (4/5) Pour sa carrière de courses

MISS CAYSSIE (2018) Locataires : Mlle Cristel MARTINA, M. Eric 
CHEVRIER Bailleur : M. Eric CHEVRIER (4/5) Pour sa carrière de 
courses

MOONLIGHT BLUES IRE (2011) Locataires : M.	Maurice	MAIGE, 
M. Gerard BOUFFANAIS Bailleurs : Mme Magali GUIBERT-
MONGELLAS, M. Gerard BOUFFANAIS, M. Maurice MAIGE (4/5) 
Pour sa carrière de courses

MUCH STYLE (2018) Locataires : M.	Rupert	 PRITCHARD-
GORDON, A&G . BOTTI (s), ECURIE JEFFROY Bailleurs : M. Rupert 
PRITCHARD-GORDON, BOTTI (s), S.C.E.A. DES PRAIRIES (4/5) 
Pour sa carrière de courses

TEMPT ME NOT (2018) Locataire : M.	Xavier	 RICARD Bailleur : 
M. Fabrice VERMEULEN (4/5) Pour sa carrière de courses

VASCO D’ARGOS (2009) Locataire : M.	Jean-Maurice	JOUTEAU 
Bailleur : M. Didier HOBE (4/5) Pour sa carrière de courses

FATEFULDAY (2018) Locataire : M.	Christophe	 MARTINON 
Bailleur : M. Maryan PELISSON (5/5) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE D’ANGERS (2016) Locataires : O. SAUVAGET (s), 
M. Laurent DENIS Bailleurs : M. Jean-Claude BIAIS, Mme Francette 
LELOUP (5/5) Pour sa carrière de courses

TEXAS DE LAUZAT (2016) Locataire : Mme	Gratianne	FORCADE-
DUPUIS Bailleur : Mlle Caroline MARISCHAEL (5/5) Jusqu’au 
00/00/00

DARK OCEAN (2018) Locataires : M. Maurizio GUARNIERI, 
M. John Bryan ROBINSON Bailleur : E.A.R.L. ELEVAGE DES 
LOGES (6/5) Pour sa carrière de courses

GREAT QADOR (2016) Locatairessss : M.	Jean-Yves	 GARAUD, 
M. Charles-Hubert de CHAUDENAY, M. Arnaud BOCHET, M. David 
COTTIN, M. Alberic de COULANGE, M. Xavier DENOIX DE SAINT 
MARC Bailleur : M. Charles-Hubert de CHAUDENAY (6/5) Pour sa 
carrière de courses

GREAT QASH (2016) Locatairesss : M.	Charles-Hubert	 de	
CHAUDENAY, M. Arnaud BOCHET, D. COTTIN (s), M. Alberic de 
COULANGE, M. Jean-Yves GARAUD Bailleur : M. Charles-Hubert 
de CHAUDENAY (6/5) Pour sa carrière de courses

QUABRIOL (2018) Locataires : M.	Charles-Hubert	 de	
CHAUDENAY, D. COTTIN (s), M. Arnaud BOCHET Bailleur : 
M. Charles-Hubert de CHAUDENAY (6/5) Pour sa carrière de 
courses

ZAYAMINA (2014) Locataire : Mme	Nathalie	 DUPUY Bailleur : 
M. Christophe BURGUET (6/5) Pour sa carrière de courses

ARTI DES FLOS (2016) Locatairesss : M.	Vincent	 HOUDIN, 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Patrice LE BASTARD, SCEA DES 
COLLINES, M. Daniel Jacob WEISSMANN Bailleur : M. Clovis 
BARDIN (7/5) Pour sa carrière de courses

DERWAAN IRE (2016) Locataire : ECURIE	 D’HASPEL Bailleur : 
HARAS D’HASPEL (7/5) Pour sa carrière de courses

NONI DES FLOS (2015) Locataires : M.	Vincent	 HOUDIN, 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Aurelien HOUDIN Bailleur : M. Clovis 
BARDIN (7/5) Pour sa carrière de courses

BLOUMERI (2013) Locataire : M.	Eric	 GERRITSE Bailleur : 
Mlle Fanny GUEDJ (8/5) Pour sa carrière de courses

PETIT CRACK (2015) Locataire : M.	Daniel	 LACAVE Bailleur : 
Mme Xaviere CAUHAPE (8/5) Pour sa carrière de courses

USAIN BEST (2012) Locataires : LEVISSA SARL, M. Nicolas 
TOURNIER Bailleur : M. Julien PHELIPPON (8/5) Pour sa carrière 
de courses

ZOGH GRAVELLE (2012) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
Scea ECURIE JC. LAISIS (8/5) Pour sa carrière de courses

DRAGONFLY (2016) Locataire : M. Jean-Marie GATTEAU Bailleur : 
Mlle Stephanie ROCHE (9/5) Pour sa carrière de courses

LASCAR GRIS (2014) Locataires : ECURIE	 DE	 ROEBECK, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : ECURIE DE ROEBECK, M. Yannick FOUIN 
(9/5) Jusqu’au 00/00/00

MAX ONE (2016) Locataire : M. Jean-Marie GATTEAU Bailleur : 
Mlle Stephanie ROCHE (9/5) Pour sa carrière de courses

ZZEPPELIN (2017) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI Bailleur : 
M. Patrick SAINT-MARTIN (9/5) Pour sa carrière de courses

A VOS MARQUES (2010) Locataire : M.	Emmanuel	 SAYET 
Bailleurs : ECURIE BARNUM III SARL, ECURIE PATRICK JOUBERT 
(10/5) Pour sa carrière de courses

AILE DES AIGLES (2017) Locataire : Mme	Corine	 BARANDE	
BARBE Bailleurs : Mme Corine BARANDE BARBE, Mme Helene 
MATHIOT (10/5) Pour sa carrière de courses

FERNANDE (2015) Locataire : M.	Emmanuel	 SAYET Bailleur : 
M. Daniel WIART (10/5) Pour sa carrière de courses

HISTOIRE DE L’ART (2017) Locataires : M. Jerome GUILLET, 
M. Olivier AUNEAU, SCEA D’ARMAILLE Bailleur : SCEA 
D’ARMAILLE (10/5) Pour sa carrière de courses

KILL THE SUN (2015) Locataire : Mme	Hugues	CROSNIER Bailleur : 
M. Luc DUVERGER (10/5) Pour sa carrière de courses

KLERVIKING (2017) Locatairess : M.	Antoine	 BARDINI, 
M. Christophe ANDRE, Mlle Sophie BOLLERI, M. Paul ANDRE 
Bailleur : M. Florent PICARD (10/5) Pour sa carrière de courses

MERCI PATRON (2014) Locataire : M.	Philippe	LEFEVRE Bailleur : 
Mlle Charley LAUFFER (10/5) Pour sa carrière de courses

NUIT DE FORLONGE IRE (2016) Locataires : Mme	Beatrice	NICCO, 
Mme Morgane LALISSE, M. Pierre NOIROT Bailleurs : Mme Beatrice 
NICCO, Mlle Marie-Julie GUSTIN, M. Pierre NOIROT (10/5) Pour sa 
carrière de courses
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STARDEMAI (2018) Locatairess : M.	Dominique	 BOISRAME, 
M. Norbert LEENDERS, M. Marcel PLACET, M. Patrick MADIOT 
Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (10/5) Pour sa carrière de 
courses

BELLE SHAKKIRA (2014) Locataire : M.	Thierry	POCHE Bailleur : 
Mme Annie KAPPNER (11/5) Pour sa carrière de courses

BOTOXINAS (2014) Locataires : M. Giuseppe GALLETTA, 
M. Rachid FAHMANE, J. ORTET (s) Bailleurs : M. Edgar VAN 
HAAREN, M. Robin VAN HAAREN (11/5) Pour sa carrière de 
courses

CARTER AND GO (2016) Locataire : Mme Gabrielle FOLACCI 
Bailleur : M. Jacques SIMONGIOVANNI (11/5) Pour sa carrière de 
courses

CHRISTO DU REPONET (2012) Locataires : M. Jean-Eudes 
ARGOUARC’H, M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET, M. Patrice 
LE BASTARD Bailleur : M. Daniel JANNET (11/5) Pour sa carrière 
de courses

ENJOY DU MOU (2014) Locataire : M.	Eric	LECOIFFIER Bailleur : 
E.A.R.L. DOMAINE DU MOU (11/5) Pour sa carrière de courses

FOTE (2015) Locataires : ECURIE	 LE	PIED	A	 L’ETRIER, E&G . 
LEENDERS (s) Bailleur : HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA 
(11/5) Pour sa carrière de courses

MARISHAANE (2016) Locataire : M.	Xavier-Louis	 LE	 STANG 
Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (11/5) Pour sa carrière de 
courses

POLYCON (2018) Locataire : Mme	Florence	 SCHLUND Bailleur : 
M. Yves FREMIOT (11/5) Pour sa carrière de courses

SHARELA (2016) Locataire : M.	Mathias	BAUDY Bailleur : BOUTIN 
(s) (11/5) Pour sa carrière de courses

SWEET HOME (2014) Locataire : M.	Marcel	 PECOUT Bailleur : 
M. Yan de KERSABIEC (11/5) Pour sa carrière de courses

TUCHE DES BRIERES (2016) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleur : M. Eric SAILLY (11/5) Pour sa carrière de courses

XAMAKA (2009) Locataire : M.	Xavier-Louis	LE	STANG Bailleur : 
Mme Anelly LE TOUX (11/5) Pour sa carrière de courses

CASTILLANE (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M.L. 
BLOODSTOCK LTD (12/5) Pour sa carrière de courses

CHRISTMAS ROSE (2012) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M.L. 
BLOODSTOCK LTD (12/5) Pour sa carrière de courses

COEUR D’ORANGE (2016) Locataires : M.	Nicolas	GODEFROY, 
J. MARION (s), M. Roland ROISNARD Bailleurs : M. Nicolas 
GODEFROY, ELEVAGE MARION, M. Roland ROISNARD (12/5) 
Pour sa carrière de courses

DARK AND SWEET (2013) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M.L. 
BLOODSTOCK LTD (12/5) Pour sa carrière de courses

DOLMEN DU RHEU (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M.L. BLOODSTOCK LTD (12/5) Pour sa carrière de courses

EPI D’OR (2014) Locataire : MUSTANG SARL Bailleur : M. Jacques 
CESBRON (12/5) Pour sa carrière de courses

GARDE ROYALE (2016) Locataires : M.	Joel	 D’ERSU, Mme V. 
BERTRAN DE BALANDA, M. Olivier PERREAU Bailleurs : BERTRAN 
DE BALANDA (s), M. Joel D’ERSU (12/5) Pour sa carrière de 
courses

GUDULE (2016) Locataire : CH.	DUBOURG	(s) Bailleur : HARAS 
DE LA ROUSSELIERE SCEA (12/5) Pour sa carrière de courses

HONOR DE CAVALIERA (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Erwan GRALL (12/5) Pour sa carrière de courses

MADIDREAM (2019) Locataire : WH & SOURCING Bailleur : 
M. Denis BONSERGENT (12/5) Pour sa carrière de courses

PALERMO (2017) Locataire : Mme	Sophie	ROUSSELLE Bailleurs : 
Scea BARBOTTIERE, M. Armand LEFEUVRE (12/5) Pour sa 
carrière de courses

REVONS ENSEMBLE (2017) Locataires : Mme	Catherine	
HERISSON, M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET, Mlle Alice LE 
BASTARD Bailleur : M. Louis PAILLIER (12/5) Pour sa carrière de 
courses

ZANZIWORLD (2016) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M.L. 
BLOODSTOCK LTD (12/5) Pour sa carrière de courses

FILTHOU COKO (2015) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : 
M. Daniel AUROUX (13/5) Pour sa carrière de courses

ROSE POURPREE (2017) Locataire : Mlle	Morgane	 BRUERE 
Bailleur : ECURIE MAULEPAIRE (13/5) Pour sa carrière de courses

SEE THE MILLENNIUM (2017) Locataire : GERMAN-AMERICAN 
BLOODSTOCK	LTD Bailleur : Mme Juliana MULLER (13/5) Pour sa 
carrière de courses

FAN DE MARBEUF (2015) Locataires : Mme	Magalen	 BRYANT, 
M. Pascal PROUET Bailleur : M. Pascal PROUET (14/5) Pour sa 
carrière de courses

MIRAZI (2017) Locataire : W. MENUET (s) Bailleur : M. Jean-Michel 
PECCOT (14/5) Pour sa carrière de courses

ROSE (2017) Locataire : C. LEFEBVRE (s) Bailleurs : M. Henri 
SERVEAU, M. Roger-Yves SIMON (14/5) Pour sa carrière de 
courses

RUSSIAN MEMORY (2016) Locataire : ECURIE CENTRALE 
Bailleur : Earl HARAS DU CAMP BENARD (14/5) Pour sa carrière 
de courses

SADARAK (2015) Locataires : M.	Philippe	 DESPLACES, 
M. Christophe MARTINON Bailleur : M. Philippe DESPLACES 
(14/5) Pour sa carrière de courses

ETOILE DE CHENEAU (2014) Locataire : M.	Pascal	 DAVID 
Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (15/5) Pour sa carrière de courses

LIFKARITA (2016) Locataire : M. Jess PARIZE Bailleurs : 
M. Raymond VETTERHOEFFER, M. Philippe WALTER (15/5) Pour 
sa carrière de courses

FLAVIUS (2015) Locataires : P. QUINTON (s), ECURIE DES DUNES 
Bailleur : M. Michael HULIN (16/5) Pour sa carrière de courses

ZAFRAAN QARDABIYAH (2018) Locataire : M.	Waleed	BEN	ZAIED 
Bailleur : ECURIE QARDABIYAH SARL (16/5) Jusqu’au 00/00/00

ALLEGRO DES ISLES (2010) Locataire : M.	Fabrice	 FOUCHER 
Bailleur : Suc. Helene HUBERT-CHICHE (17/5) Avec tacite 
reconduction

ESCALA (2014) Locataire : Mme	Chantale	 CHENU Bailleur : 
M. Jean-Michel LARTIGAU (17/5) Pour sa carrière de courses

GALLIEGO DES ROCS (2015) Locataires : J. ORTET (s), M. Serge 
CAZAUX, M. Philippe DAYOT Bailleur : HARAS DES ROCS (17/5) 
Pour sa carrière de courses

GRENEHOUT (2012) Locataires : HARAS	 DU	 BOSQUET, D. 
GUILLEMIN (s) Bailleurs : Mme Delphine GUILLEMIN, HARAS DU 
BOSQUET (17/5) Pour sa carrière de courses

HAILEY DICI (2017) Locataire : M.	Sebastien	DUGAST Bailleurs : 
Mme Babette LASSET, M. Arnaud VALETTE (17/5) Pour sa carrière 
de courses

JUST A FORMALITY (2014) Locataire : Mlle	Charlotte	CHEHBOUB 
Bailleur : LE HARAS DE LA GOUSSERIE (17/5) Pour sa carrière de 
courses

LILY APPLE (2017) Locataire : M. Bouzid CHEHBOUB Bailleur : LE 
HARAS DE LA GOUSSERIE (17/5) Pour sa carrière de courses

MILLE GRAZIE (2018) Locataire : M.	Patrick	JEANNERET Bailleur : 
Earl HARAS DU CAMP BENARD (17/5) Pour sa carrière de courses

MISS VICTORIA (2015) Locataire : ECURIE	VICTORIA	DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (17/5) Pour sa carrière de 
courses

PERLISSIMA DU LAC (2014) Locataires : M.	Yannick	 BOUTIN, 
M. Jean-Charles ESCALE, M. Patrick MIRABLON Bailleur : 
M. Patrick MIRABLON (17/5) Pour sa carrière de courses

POTIN (2018) Locataire : Mme Pauline CHEHBOUB Bailleur : LE 
HARAS DE LA GOUSSERIE (17/5) Pour sa carrière de courses

SASSARI (2015) Locataires : Mme	Nathalie	COLLIGNON, M. Jean-
Luc PELLETAN Bailleur : ECURIE CENTRALE (17/5) Pour sa 
carrière de courses

FANTAGO (2015) Locataire : M.	Albert	 TATARD Bailleur : Suc. 
Georges RIDEL (18/5) Pour sa carrière de courses
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FEZ (2015) Locataires : Comte Antoine-Audoin MAGGIAR, E&G 
. LEENDERS (s), SCEA D’ARMAILLE Bailleur : SCEA D’ARMAILLE 
(18/5) Pour sa carrière de courses

GABELLO (2018) Locataires : M.	Guy	 PARIENTE, P. BARY (s) 
Bailleurs : BARY (s), GUY PARIENTE HOLDING (18/5) Pour sa 
carrière de courses

GELINOTTE’JAC (2016) Locataire : M. Kevin TAVARES Bailleur : 
M. Jean-Manuel CHARMES (18/5) Pour sa carrière de courses

HA LA LAND (2017) Locatairess : ECURIE	 THIERRY	 CYPRES	
& FILS, M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE, M. Paul-Etienne 
CARRILLON Bailleur : M. Thierry CYPRES (18/5) Pour sa carrière 
de courses

HACIENDA (2017) Locatairess : M.	Patrice	 DETRE, M. Jacques 
DETRE, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Paul-Etienne 
CARRILLON Bailleur : M. Thierry CYPRES (18/5) Pour sa carrière 
de courses

HUNTER’S LIGHT IRE (2008) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : 
EARL DE L’HERMINET (18/5) Pour sa carrière de courses

IL GOLFINO (2015) Locataires : Mme Alain FRACAS, Suc. Alain 
FRACAS Bailleur : Suc. Alain FRACAS (18/5) Pour sa carrière de 
courses

J’ADORE (2015) Locataire : ECURIE	VICTORIA	DREAMS Bailleur : 
M. Jean-Philippe DUBOIS (18/5) Pour sa carrière de courses

SOME OPERATOR IRE (2014) Locataires : L.	 CARBERRY	 (s), 
M. Alexandre BEDIER, M. Dylan ROBERT Bailleur : M. Allan 
STENNETT (18/5) Pour sa carrière de courses

SPEED WAY (2019) Locataire : M.	Marc-Andre	 SEBAOUN 
Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Marc-Andre SEBAOUN, 
M. Philippe GERBIER (18/5) Pour sa carrière de courses

SURPRISE DE JUIN (2014) Locataires : Mme	Danielle	GODDE, J. 
PLANQUE (s) Bailleurs : Mme Danielle GODDE, M. Jerry PLANQUE 
(18/5) Pour sa carrière de courses

VILLA FLORENTINE (2017) Locatairess : M.	Jacques	 DETRE, 
M. Patrice DETRE, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Paul-
Etienne CARRILLON Bailleur : M. Thierry CYPRES (18/5) Pour sa 
carrière de courses

WEND’ID (2016) Locataire : Mlle	Morgane	 BRUERE Bailleur : 
HARAS D’IDERNES (18/5) Pour sa carrière de courses

HYDROPUCE (2017) Locataire : Y.	 FOUIN	 (s) Bailleur : M. Eric 
VAGNE (19/5) Pour sa carrière de courses

KARMELITE (2018) Locataires : M. Jean-Pierre-J. RIVIERE, 
M. Bernard CAZENAVE, Mme Thierry LEMER Bailleur : M. Pierre 
LAMY (19/5) Pour sa carrière de courses

MUGUETTE GIRL (2016) Locataire : M.	Jean-Philippe	SAUVAGE 
Bailleurss : Mlle Julia SAUVAGE, M. Julien COUDRAY, Mme Anne-
Marie DELCOURTE, Mme Noelle SAUVAGE (19/5) Pour sa carrière 
de courses

REFLET DORE (2016) Locataire : M.	Joseph	 FRIGARA Bailleur : 
Mme Cecile MONETA (19/5) Pour sa carrière de courses

VAUX LE VICOMTE (2018) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER 
Bailleur : VERMEULEN (s) (19/5) Pour sa carrière de courses

ZELDA (2019) Locataires : ECURIE	JEFFROY, ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Bailleurs : ECURIE DE CASTILLON, S.C.E.A. DES 
PRAIRIES (19/5) Pour sa carrière de courses

BONNE MEMOIRE (2016) Locataires : M. Paul TERPEREAU, 
Mme Etienne LEENDERS Bailleurs : M. Paul TERPEREAU, 
Mme Sophie PINHEIRO-TEIXEIRA (20/5) Pour sa carrière de courses

EASILLY (2013) Locataire : M. Jerome BOURGEAIS Bailleur : 
Mme Janique DELALANDE (20/5) Pour sa carrière de courses

EQUINOXE (2018) Locataires : Mme	Eric	LIBAUD, M. Pierre LAMY 
Bailleur : M. Pierre LAMY (20/5) Pour sa carrière de courses

GORVALINE (2016) Locataire : Mme	Magalen	 BRYANT Bailleur : 
M. Jacky THOMAS (20/5) Pour sa carrière de courses

VITE ET BIEN (2018) Locataires : M.	Mathieu	DAGUZAN-GARROS, 
A. BONIN (s) Bailleurs : M. Frank A. MC NULTY, M. Mathieu 
DAGUZAN-GARROS (20/5) Avec tacite reconduction

ASCAIN (2017) Locataire : M.	Francois	 PLOUGANOU Bailleurs : 
Mme Claudine GAILLARD, M. Patrice GAILLARD (21/5) Pour sa 
carrière de courses

DIX MILLE (2016) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (21/5) Pour sa carrière de courses

EN CHANTANT (2014) Locataire : Mme	Elisabeth	 SIAVY-JULIEN 
Bailleur : Mme Dominique LUCAS (21/5) Pour sa carrière de courses

FASTWELL (2015) Locataires : Mlle	Veronique	DEVAUX, S. DEHEZ 
(s) Bailleurs : Mlle Nathalie CALLIER, M. Jean-Marie CALLIER (21/5) 
Pour sa carrière de courses

FLOU ARTSISTIQUE (2015) Locataire : E.	CLAYEUX	(s) Bailleur : 
M. Emmanuel CLAYEUX (21/5) Pour sa carrière de courses

GALA DE CERISY (2016) Locataire : Mlle	Christelle	 COURTADE 
Bailleur : Mme Patricia RENAUD (21/5) Pour sa carrière de courses

OAXANA (2018) Locataire : WH & SOURCING Bailleurs : M. Jean-
Yves PAYET DESCOMBES, Mme Jocelyne PAYET-DESCOMBES 
(21/5) Pour sa carrière de courses

PRISON BREAK (2019) Locataire : M.	Marc-Andre	 SEBAOUN 
Bailleur : Mme Adriana PERRAUDIN (21/5) Pour sa carrière de 
courses

TRUST ON HIM (2018) Locataire : M.	Marc-Andre	 SEBAOUN 
Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Philippe GERBIER (21/5) 
Jusqu’au 00/00/00

UCEL IRE (2014) Locataire : M.	Marc-Andre	SEBAOUN Bailleurs : 
Mme Adriana PERRAUDIN, M. Philippe GERBIER (21/5) Pour sa 
carrière de courses

ALL SPRING (2017) Locatairess : ECURIE BOSSON, Mme Agathe 
FOUASSIER, M. Olivier de GUEBRIANT, ECURIE BRILLANTISSIME 
Bailleurs : EARL PICHON P-V, M. Hubert PICHON (23/5) Pour sa 
carrière de courses

BIRTHDAY TIC (2017) Locataire : M.	Patrice	LENOGUE Bailleur : 
Mlle Catherine BOISSAUX (23/5) Pour sa carrière de courses

FUN DU PECOS (2015) Locataires : ECURIE	 DU	 GAVE, 
M. Stephane-Richard SIMON Bailleur : ECURIE DU GAVE (23/5) 
Pour sa carrière de courses

HABIBI LINN (2015) Locataire : Mme Emilie LAFEU Bailleur : REVILO 
PARK STUD (23/5) Pour sa carrière de courses

INCITATUS (2016) Locataire : Mme	Chantale	 CHENU Bailleur : 
M. Anthony GABRYSZEWSKI (23/5) Pour sa carrière de courses

INDIAN DEAL (2018) Locatairess : Mme	Catherine	 LARRIEU, 
M. Didier GINTRAND, M. Roger INFANTES, Mme Stephanie 
MORISSON Bailleur : HARAS DE PLASENCE (23/5) Avec tacite 
reconduction

NEVALANDE (2016) Locataires : M.	Patrick	 PRUNET-FOCH, 
Mme Marguerite PRUNET-FOCH Bailleur : M. Cyril CAUHAPE (23/5) 
Pour sa carrière de courses

SOMOLI (2018) Locatairess : M.	Patrice	 DETRE, M. Jacques 
DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT, M. Francois NICOLLE Bailleur : 
M. Christophe TOULORGE (23/5) Jusqu’au 00/00/00

BALTIKA TALISKER (2016) Locataire : A. LEFEUVRE (s) Bailleur : 
M. Germain BRILLET (24/5) Pour sa carrière de courses

CARLA DE TOUZAINE (2012) Locataires : Mme	Andree	JANDARD, 
M. Stephane EVENO Bailleur : SCEA JANDARD (24/5) Pour sa 
carrière de courses

EXTRA MOME (2014) Locataire : M.	Dany	 GEMIN Bailleur : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE (24/5) Pour sa carrière de courses

GABIE VIOLETTE (2016) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : Mme Karelle LE SAUX (24/5) Pour sa carrière de courses

GALCO DE GRUGY (2016) Locataires : ECURIE	 DES	
MOUILLOTINS, C. LEFEBVRE (s), M. Nicolas JEGU Bailleurs : 
M. Jean-Paul JEGU, M. Nicolas JEGU (24/5) Pour sa carrière de 
courses

GOLDY DES ONGRAIS (2016) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : M. Marc TRINCOT (24/5) Pour sa carrière de courses

GRILLON DE MONTY (2015) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : ELEVAGE DE MONTY (24/5) Pour sa carrière de courses
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HARYBO DES ONGRAIS (2017) Locataire : CHEMIN & HERPIN 
(s) Bailleur : M. Marc TRINCOT (24/5) Pour sa carrière de courses

IDYLLE SECRETE (2018) Locataires : M. Gerard CAVALLERA, 
J. ORTET (s), M. Stephan PUYSSEGUR Bailleur : Mme Caroline 
GADOMSKI (24/5) Pour sa carrière de courses

IPPONE (2018) Locataire : E. GRALL (s) Bailleur : M. Patrice 
VAGNE (24/5) Pour sa carrière de courses

RUE DE RIVOLI GB (2009) Locataire : M.	Philippe	 SAUVAGE 
Bailleur : Mme Noelle SAUVAGE (24/5) Pour sa carrière de courses

SECRET WHIPPER (2013) Locataires : Mme	Regine	BATARDIERE, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Franck LOREE (24/5) Pour sa 
carrière de courses

SOLDIER RISING GB (2018) Locataire : BALLYMORE	
THOROUGHBRED	 LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(24/5) Pour sa carrière de courses

SUSPECTE IRE (2017) Locataire : M.	Pierre-Yves	MASSOUBRE 
Bailleur : ECURIE LA HOUGERE (24/5) Pour sa carrière de courses

VALROCK (2013) Locataires : Mme	Sylvie	 MOUSNIER, 
M. Guillaume MOUSNIER Bailleurs : Mme Tiphaine GUESNET, 
Mme Sylvie MOUSNIER (24/5) Pour sa carrière de courses

DIANE DE PETIVILLE (2016) Locataire : M.	Jean-Victor	CHAIGNON 
Bailleur : M. Lionel MAILLARD (25/5) Pour sa carrière de courses

DIVILIX AUTRECHENE (2016) Locataires : M. Jean-
Victor	 CHAIGNON, M. Herve UHL Bailleur : LES ECURIES 
D’AUTRECHENE (25/5) Pour sa carrière de courses

ELUE DES MOTTES (2014) Locataire : D.	 SOURDEAU	 DE	
BEAUREGARD	 (s) Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (25/5) 
Pour sa carrière de courses

ENVIE DE RIRE (2014) Locataires : Mme Isabelle COUFFON, B. 
LEFEVRE (s), M. Olivier COUFFON Bailleur : M. Eric Jean-Pierre 
THOMAS (25/5) Pour sa carrière de courses

FRIDHILDE (2015) Locataire : M.	Pascal	 VANNEREUX Bailleur : 
M. Serge DUMONT (25/5) Pour sa carrière de courses

GUAPA LESCRIBAA (2017) Locataire : M. Kevin TAVARES 
Bailleur : Mme Louis LAFITTE (25/5) Pour sa carrière de courses

GUNKAN TORO (2016) Locataires : Mme	C.	 BRAC	 DE	 LA	
PERRIERE, M. Benjamin LAPLACE Bailleurs : M. A. ADELINE DE 
BOISBRUNET, M. Benjamin LAPLACE (25/5) Pour sa carrière de 
courses

HOD (2009) Locataire : M. Herve SOTTEAU Bailleur : Mme Danielle 
DOINEAU-LOURY (25/5) Pour sa carrière de courses

MADIKERA GB (2016) Locataire : M.	Yves	 DREUX Bailleur : 
M. Marc BELTRAN (25/5) Pour sa carrière de courses

MAKATA BLUE (2014) Locataire : M. Pierre-Jerome CARLOTTI 
Bailleur : M. Dominique PIETRI (25/5) Pour sa carrière de courses

MALY (2018) Locataires : Mlle	Audrey	 BLANDEYRAC, M. Pascal 
CONFRERE Bailleur : M. Wilfreed LORIEUX (25/5) Pour sa carrière 
de courses

NASIVE DE CERISY (2014) Locataire : M.	Pierre	 SALVADORI 
Bailleurs : M. Olivier VARIN, M. Francois FONDARD, M. Frederic 
JOFFROY (25/5) Pour sa carrière de courses

PAMPA BRIGHT (2012) Locataire : M.	Norbert	 LEENDERS 
Bailleur : Suc. Gaetan GILLES (25/5) Pour sa carrière de courses

PIPO BARATIN (2015) Locataire : ECURIE BLUESTAR RACING 
Bailleur : M. Charles-Antoine ROBINOT (25/5) Pour sa carrière de 
courses

SERVICE GAGNANT (2011) Locataires : M.	Yves	 CORMIER-
MARTIN, M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : COLLET (s) (25/5) Pour 
sa carrière de courses

SOCKS DE BAUNE (2016) Locataire : B. LEFEVRE (s) Bailleur : 
Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE (25/5) Pour sa carrière de 
courses

SPEED OF LOVE (2016) Locataire : M.	Gregoire	JUILLET Bailleur : 
M. Yves LE LOUARGANT (25/5) Pour sa carrière de courses

FEMME DE TETE (2015) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
M. Philippe PELTIER (26/5) Pour sa carrière de courses

LORD DES SIGALES (2013) Locataire : M.	Samuel	 VERDA 
Bailleurs : M. Olivier MELIN, M. Samuel VERDA (26/5) Pour sa 
carrière de courses

PERFECT RUN (2017) Locataire : M.	Philippe	 LE	 GAL Bailleur : 
Mme Caroline BRESSOU (26/5) Pour sa carrière de courses

DRAGLINE DU BOIS (2016) Locataire : M. Julien MERIENNE 
Bailleur : M. John BROWN (27/5) Pour sa carrière de courses

HALOAS (2017) Locataire : M. Julien MERIENNE Bailleur : 
M. Olivier BIDET (27/5) Pour sa carrière de courses

HAMELIA DE LARRE (2017) Locataire : L.	BAUDRON	(s) Bailleur : 
M. Sylvain ROGER (27/5) Pour sa carrière de courses

HAVANIA (2018) Locataires : Mlle Sabrina PELLETAN, M. Jean-Luc 
PELLETAN Bailleur : BOUTIN (s) (27/5) Pour sa carrière de courses

HIGH RIVER (2016) Locataires : ECURIE	DU	TRIEUX, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleur : ECURIE DU TRIEUX (27/5) Pour sa carrière de 
courses

MISS LOUNA (2018) Locatairesss : MBAYE	NIANG	SNC, M. Guy 
PARIENTE, M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX, Mlle Marina 
PORTA Bailleursss : GUY PARIENTE HOLDING, MBAYE NIANG 
SNC, M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX, Mlle Marina PORTA 
(27/5) Pour sa carrière de courses

EXTREME SPORT (2014) Locataires : M.	Frederic	 LAGOUCHE, 
M. Fabrice FOUCHER Bailleur : ECURIE SPORT (28/5) Pour sa 
carrière de courses

GALLERANDE (2016) Locataire : A. LE CLERC (s) Bailleur : 
M. Michel PELTIER (28/5) Jusqu’au 00/00/00

GRAND ROI (2016) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : M. Gildas 
VAILLANT (28/5)

DECLARATIONS	DE	COULEURS
ALMARZOOQI (Majeb Ali) C. grise, m. blanches, brassards noirs, t. 
blanche, une étoile noire.

ASSOUS (Serge) C. blanche, une étoile bleue, m. rayées blanc et 
bleu, t. bleue.

BIFFI (Marco Luigi) C. verte, coutures bleues, m. vertes, étoiles 
bleues, t. verte, une étoile bleue.

CALLAHAN (Peter) C. mi-vertical bleu et rouge m. mi-bleu, mi-
rouge t. rouge.

CHITEOUI (Oussama) C. rouge, un chevron jaune, m. blanches, t. 
noire, une étoile blanche.

C.P.H. C. gros-bleu, épaulettes et brassards roses, t. cerclée rose 
et gros-bleu.

DONDERO (Mlle Barbara) C. gros-bleu, un chevron et brassards 
gros-vert, t. gros-bleu.

FABRE (Mlle Fabre) C. marron, croix de Saint-André et t. roses.

HAASE (Lars) C. noire, étoiles et m. rouges, étoiles noires, t. noire, 
étoiles rouges.

HERMITAGE RACING C. blanche, un chevron bleu, t. rouge.

LAURENT (Bernard Pierre) C. blanche, un chevron rose, m. 
blanches, étoiles vertes, t. verte, une étoile blanche.

LEBRETON (Etienne) C. gros-bleu, coutures et m. blanches, 
coutures et t. gros-bleu, une étoile blanche.

LECOEUVRE (Laurent) C. beige, un chevron blanc, t. beige.

PEILLEY BESSET (Mme Dominique) C. bleu-clair, un chevron et 
brassards mauves, t. bleu-clair, un losange mauve.

PIRIOU (Mme Cindy) C. grenat, un chevron gros-bleu, t. grenat.

PLAINEMAISON (Mlle Pauline) C. noire, bande et t. rouges.

PRUNAULT (Mme Stéphanie) C. gros-bleu, épaulettes grenat, m. 
chevronnées grenat et gros-bleu, t. gros-bleu, un losange grenat.

SCUDERIA VISCONTI DI MODRONE C. cerclée blanc et gros-vert, 
m. blanches, t. gros-vert.

SEGUIN (Mme Manon) C. rose, une étoile noire, m. vert-clair, 
étoiles et t. noires, étoiles roses.
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TOMBARELLO (Julien) C. noire, une étoile et m. beiges, coutures 
noires, t. beige, une étoile noire.

VAN DAMME (Mme Françoise) C. gros-vert, épaulettes blanches, t. 
blanche, un losange rose.

SOCIETES
CONSTITUTION : 

C.P.H. : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR CLEMENT POUJOL, 
PORTEUR DE PARTS : CLEMENT POUJOL CONSULTING.

HERMITAGE RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
STEPHEN LASRY, PORTEUR DE PARTS : BOUMA SARL.

SCUDERIA VISCONTI DI MODRONE : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MME ALLEGRA ANTINORI:, PORTEUR DE PARTS : MR 
GIANGALEAZZO VISCONTI DI MODRONE.

CAVALIERES
BAILLE Iris

DUBOURG Earine

LEHMANN Louison

SEIGNOUX Amandine

VARIN Blandine

VIARGUES Jenna

Renouvellement :

COLLET VIDAL Camille

GOURDON Alexandra

HAMON Maela

HOUILLON Marie

GENTLEMEN-RIDERS
BAUD Pierre

FERNANDEZ Davy

FOUCHER Thomas

GIREL Anthony

GLEYROUX Augustin

LEMAIRE Alix

ROZAN Antoine

TETT Frederick

Renouvellement :

DUMOUCH Théo

LE COURTOIS Pierre

SOCIETES	D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT Jonathan PLOUGANOU : GERANT 
ET PORTEUR DE PARTS : M. Jonathan PLOUGANOU.

ENTRAINEURS PUBLICS
BORE Aurélien

GRASSICK James

PLOUGANOU Jonathan

PERMIS	D’ENTRAINER
KAISER Michel

Renouvellement :

BENOIST Pascal

MOUTOUSSAMY Laurent

MUNSCH Paul

PAOLETTI Antoine

VIOLANES Victoire

ELEVEURS-BAILLEURS
ANDT CAMILLE

BOUILLE THIERRY

DARLIX DOMINIQUE

DELAPLACE MARTIAL

FOESSEL NICOLAS

GIBLAINE ALAIN

GIBLAINE DIANE

GUALANO CHRISTOPHE

LEBRUN ANTHONY

LEMIERE DUBOIS LISA

LOUVARD VIRGINIE

LUSCATEL

MILLET MANON

POCHE SEVERINE

RAPINAT REMI

ROCTON OWEN

TIMMERS-GUNIA KERSTIN

VEDREINE MARIE

VEDREINE WILLIAM 

CAVALIERS
Renouvellement : 

MAUREL Gaëlle

APPRENTIS
DELEAU Lukas né le 23/03/2004

CEP le 14/09/2020 (Mme C. Barande Barbe)

NOMIS Louis né le 06/10/2004

CA le 01/11/2019 (Sté d’Ent. Y. Barberot)

PONNELLE Jules né le 03/10/2004

CA le 01/11/2019 (Sté d’Ent. P. Bary)

JEUNES	JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

BIZET Gabriel

(Sté d’Ent. S. Wattel)

COLSON Louis

DELAGE Rémi

(Sté d’Ent. X. Thomas-Demeaulte)

LHOIR Julie

(Sté d’Ent. S. Labate) 

MESSINA Benjamin

(Sté d’Ent. W. Menuet)

TORRES Killian

(Sté d’Ent. C. Gourdain)

VANDAMME Lucas

(Sté d’Ent. Butel & Beaunez)

Renouvellement :

BANZ Cheyenne

BELMERE Anne Flore

CHUPIN Maéva

GUILLEUX Maxime

HOUDOIN Quentin

JAUBERT Clarisse
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JOCKEY
Renouvellement :

AUBRY Maxime

BONNEFOY Yoann

HOWIE Nathan

LE DEVEHAT Gabriel

LOTOUT Armel

AUTORISATION	DU	PORT	D’UN
LOGO PUBLICITAIRE SUR LA TENUE

PERSONNELLE DU JOCKEY

BARTOS Josef

Contrat agréé pour une durée indéterminée

Sponsor : Classic Boots

DE GILES Felix

Contrat agréé pour une durée indéterminée

Sponsor : Classic Boots

REVELEY James

Contrat agréé pour une durée indéterminée

Sponsor : Classic Boots

TRULLIER Thomas

Contrat agréé pour une durée indéterminée

Sponsor : Iron Horse

ZULIANI Angelo

Contrat agréé pour une durée indéterminée

Sponsor : Classic Boots

TECHNICIENS	SUR	LES	HIPPODROMES	DE	PROVINCE
Fonction	 Fédérations	Régionales	 Nom	 Prénom

   

Juge au Départ Sud-Ouest LACROIX Robert

Commissaire Nord LOISON Marc

Commissaire Sud-Ouest GOUAICHAULT Thierry

Commissaire Anjou-Maine/Centre-Ouest TERRIEN Catherine

Commissaire Sud-Est BERTHIER Gilles

Commissaire Anjou-Maine/Centre-Ouest CADU Alexandre

Commissaire IDF & Haute-Normandie PLESANT Jean-Pierre

Commissaire Basse-Normandie SOUDÉE Jean-Louis

Commissaire Basse-Normandie BRUN Patrick
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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 
en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DÉCISION	DES	COMMISSAIRES	DE	FRANCE	GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop 
sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 21 mai 2021 par le Chef du Service Contrôles de France 
Galop et de l’ensemble de ses pièces jointes, mentionnant notamment :

- qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 24 mars 2021 dans les établissements (principal 
et secondaire) de la Société d’entraînement Frédéric ROSSI, entraîneur public, à 7h00, au Centre 
d’entraînement de CALAS 13480 CABRIES (centre principal) et au 16 Avenue François MATHET 
60270 GOUVIEUX (centre secondaire) ;

- que 7 anomalies d’effectifs ressortent de ce contrôle ;
- qu’interrogé par ledit Service le 26 avril 2021, le représentant de ladite Société d’entraînement 

a répondu par courrier en date du 12 mai 2021 qu’il ne sait pas exactement quoi répondre, tout 
en demandant s’il est attendu de sa part des justifications sur le manque de mise à jour de son 
effectif au moment du contrôle ;

Après avoir pris connaissance des explications de ladite Société d’entraînement en date du 12 mai 2021 
développées ci-dessus ;

*  *  *

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu les dispositions des articles 32, 39, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jour du contrôle, 4 chevaux étaient absents de l’établissement principal d’entraînement de la 
Société d’entraînement Frédéric ROSSI situé à CABRIES, alors qu’ils étaient déclarés à cet effectif ; 

Attendu que le même jour, 1 cheval était présent dans ledit établissement principal de ladite Société 
d’entraînement, alors qu’il n’était pas déclaré à cet effectif ;

Attendu, enfin, que 2 chevaux étaient présents dans l’établissement secondaire de ladite Société 
d’entraînement situé à GOUVIEUX, sans être déclarés dans cet établissement ; 

Que tout entraîneur en France doit déclarer aux Commissaires de France Galop les chevaux qui sont à 
tout moment présents dans son établissement d’entraînement, le cas échéant, ceux qui sont dans son ou 
ses établissements d’entraînement secondaires ou dans le lieu d’entraînement provisoire autorisé par les 
Commissaires de France Galop ;

Qu’en cas de modification de son effectif, tout entraîneur doit déclarer immédiatement l’entrée et la sortie 
de tout cheval dans son établissement d’entraînement et, le cas échéant, dans son ou ses établissements 
d’entraînements secondaires ou dans les lieux d’entraînement provisoire autorisés par les Commissaires 
de France Galop ;

Que toute modification concernant le lieu de stationnement ou l’entraînement d’un cheval doit être 
immédiatement déclarée auxdits Commissaires ;

Que s’il y a lieu de prendre acte des « explications susvisées » de ladite Société d’entraînement, celles-ci ne 
permettent pas de l’exonérer de sa responsabilité d’entraîneur en la matière ;

Qu’en effet, en ne déclarant pas immédiatement la sortie provisoire des chevaux LA COLMIANE, N. LOVE 
DANCE 2019 et SAND GIRL, la sortie du cheval THE CHARMER de son centre d’entraînement principal, 
l’entrée du cheval ALEXEJ dans ce même centre et dans son effectif et l’entrée des chevaux THE CHARMER, 
BOBBYMURPHY et NIGHTS ON BROADWAY dans son centre d’entraînement secondaire, ladite Société 
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d’entraînement n’a pas respecté les formalités prévues par l’article 32 dudit Code relatives aux déclarations 
des chevaux à l’entraînement, étant observé que ledit entraîneur doit tout mettre en œuvre pour mettre en 
place une organisation lui permettant d’effectuer les démarches de déclarations dans les délais prévus au 
Code ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu des éléments du dossier et de l’infraction constituée en raison de la 
violation des dispositions de l’article 32 dudit Code, de sanctionner la Société d’entraînement Frédéric 
ROSSI, en sa qualité d’entraîneur, en l’espèce par une amende de 825 euros, ladite Société d’entraînement 
n’ayant pas suffisamment assuré ses obligations prévues par les dispositions de l’article 32 dudit Code ;

Attendu, enfin, que les Commissaires de France Galop prennent acte de la régularisation des formalités 
déclaratives afférentes à la situation des chevaux LA COLMIANE, N. LOVE DANCE 2019, SAND GIRL, THE 
CHARMER, BOBBYMURPHY, NIGHTS ON BROADWAY et ALEXEJ ; 

PAR CES MOTIFS : 

Décident :
- de sanctionner la Société d’entraînement Frédéric ROSSI par une amende de 825 euros en raison 

de sa violation des dispositions de l’article 32 du Code des Courses au Galop ; 
- de prendre acte de la régularisation des formalités déclaratives afférentes à la situation des 

chevaux LA COLMIANE, N. LOVE DANCE 2019, SAND GIRL, THE CHARMER, BOBBYMURPHY, 
NIGHTS ON BROADWAY et ALEXEJ.

Boulogne Billancourt, le 2 juin 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – N. LANDON
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AUTEUIL
0006 135 samedi 15 mai 2021

Terrain COLLANT

 668 97 PRIX JEAN DE LA ROCHEFOUCAULD
(Steeple-Chase)

58	000	c (26 680, 13 340, 7 540, 5 220, 2 610, 1 740, 870)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 54.000. Poids  : 
66	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places)  : 1 k. par 7.000 cette année et par 16.000 
l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 402 3 Apple ‘S Pierro, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Apple’S 
For Ever [Nikos (GB)], 68 k, h, Ecurie Pierre Pilarski 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 558  Neli Has, f, gr, 4 ans, par Kapgarde et Jolie De 
Ballon [Turgeon (USA)], 64 k, gh, SCEA Hamel Stud 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 238 1 Bentoialor, h, b.f, 4 ans, par Martaline GB et Baladewa 
GER (Monsun GER), 69 k, h, Ecurie Gabeur (T. Henderson), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 309 1 Ha La Land, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Avacapa 
[Fragrant Mix (IRE)], 67 k, A, Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(J. Reveley), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 90 5 Hamandio, h, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Arieta 
[Pistolet Bleu (IRE)], 68 k, Ah, Ecurie Sagara (R. Fourcade), 
P. Lenogue

 495 1 Demnat, h, 4 ans, 67 k, h, Genetique Obstacle 
(B. Lestrade), F. Nicolle

 543 1 Kolina Has, f, 4 ans, 67 k, h, SCEA Hamel Stud 
(L. Zuliani), F. Nicolle

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 336 a
encolure, 1 long, 2 long, 1 long.
26 680a – 13 340a – 7 540a – 5 220a – 2 610a

Primes aux éleveurs :
	 4 268	a Thierry Cypres, David Lumet, Pierre Coveliers.
	 2 134	a Scea Hamel Stud.
	 1 206	a Mme Benoit Gabeur.
	 835	a Thierry Cypres.
 417 a Armand Goncalves.

Temps total : 6’16’’64’’’
La pouliche NELI HAS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment, les changements 
de ligne de la pouliche NELI HAS (Pierre DUBOURG), arrivé 1re, après le 
saut de la dernière haie, et leurs conséquences sur la progression et la 
performance du hongre APPLE’S PIERRO (Baptiste LE CLERC), arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont rétrogradé la pouliche NELI HAS de la 1re à la 2e place 
considérant que le hongre APPLE’S PIERRO l’aurait devancé à l’arrivée 
sans ces gênes.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant : 1er : APPLE’S 
PIERRO 2ème : NELI HAS 3ème : BENTOILAR 4ème : HA LA LAND 5ème : 
HAMANDO
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Pierre DUBOURG en 
raison d’un comportement fautif non intentionnel par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours.
En outre après examen du film de contrôle il ressort que le hongre 
DEMNAT s’était dérobé après le saut de la rivière du huit sous la pression 
d’un concurrent en liberté.
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
AUTEUIL - 15 MAI 2021 - PRIX JEAN DE LA ROCHEFOUCAULD
Rappel de la décision des Commissaires de courses :
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner, notamment, les changements 
de ligne de la pouliche NELI HAS (Pierre DUBOURG), arrivée 1re, après 
le saut de la dernière haie, et leurs conséquences sur la progression et 
la performance du hongre APPLE’S PIERRO (Baptiste LE CLERC), arrivé 
2e. Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont rétrogradé la pouliche NELI HAS de la 1re à la 2e place 
considérant que le hongre APPLE’S PIERRO l’aurait devancée à l’arrivée 
sans ces gênes.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant : 1er : APPLE’S 
PIERRO ; 2ème : NELI HAS ; 3ème : BENTOIALOR ; 4ème : HA LA LAND ; 
5ème : HAMANDIO ; 
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Pierre DUBOURG en 
raison d’un comportement fautif non intentionnel par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours.
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ; 
Saisis d’un appel interjeté par la SCEA HAMEL STUD, propriétaire de la 
pouliche NELI HAS, contre la décision des Commissaires de courses en 
fonction de la rétrograder de la 1re à la 2e place ; 
Après avoir pris connaissance du courrier en date du 19 mai 2021 par 
lequel ce propriétaire a interjeté appel et motivé celui-ci ; 
Après avoir dûment appelé M. Pierre PILARSKI, la Société d’entraînement 
Hector de LAGENESTE & Guillaume MACAIRE, M. Baptiste LE CLERC, 
respectivement propriétaire, entraîneur et jockey du poulain APPLE’S 
PIERRO, la SCEA HAMEL STUD, MM. Arnaud CHAILLE-CHAILLE et 
Pierre DUBOURG respectivement propriétaire, entraîneur et jockey de la 
pouliche NELI HAS, à se présenter à la réunion fixée au mercredi 26 mai 
2021 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non-
présentation des intéressés à l’exception du représentant de la SCEA 
HAMEL STUD ; 
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, 
notamment le procès-verbal de la course, l’ensemble des vues du 
film de contrôle, les explications du représentant de la SCEA HAMEL 
STUD, de MM. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, Pierre DUBOURG, Hector de 
LAGENESTE et Guillaume MACAIRE, M. Pierre PILARSKI et Baptiste LE 
CLERC, étant observé qu’il a été proposé au représentant de la SCEA 
HAMEL STUD de signer la retranscription écrite de ses déclarations, 
possibilité non utilisée ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 
Attendu que l’appel de la SCEA HAMEL STUD est recevable sur la forme ; 
Sur le fond ; 
Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop ; 
Vu le courrier électronique de la SCEA HAMEL STUD en date du 19 mai 
2021, confirmé par l’envoi d’un courrier recommandé le même jour, 
mentionnant notamment :
- qu’il s’agit plutôt d’un incident de course non dangereux, non volontaire, 
et non évitable qui met aussi en cause le jugement du comportement « (à 
leur avis exemplaire) » de Pierre DUBOURG ; 
- que malgré son effort pour se maintenir éloigné de son adversaire, 
Pierre DUBOURG vient se mettre à côté d’APPLE’S PIERRO ; 
- que Pierre DUBOURG sollicite NELI HAS avec la cravache dans la main 
droite, mais que cela n’a pas d’incidence sur sa trajectoire et qu’à partir 
du moment où les chevaux sont botte à botte, il n’utilise plus sa cravache 
et met la tête de la pouliche à droite pour essayer d’éviter le contact ; 
- qu’entre-temps, son adversaire sollicite avec la cravache à la main 
gauche plusieurs fois ne faisant rien tout au contraire pour éviter le 
contact ; 
- qu’en réalité, la seule façon de départager les chevaux était que l’un 
des deux jockeys arrête de pousser son cheval, ce qui lui aurait valu des 
pénalités plus graves et des critiques plus virulentes ; 
- que son opinion est donc qu’il n’y a pas eu de gênes d’un compétiteur 
vers l’autre, mais un incident de courses qui a perturbé le déroulement 
normal de la course et que les chevaux se sont battus à armes égales ; 
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- que si l’on suppose que NELI HAS a gêné son adversaire, en changeant 
le classement, les Commissaires de courses ont donc décidé qu’ils 
étaient convaincus qu’APPLE’S PIERRO aurait battu NELI HAS sans le 
contact entre ces deux chevaux ; 
- que rien n’est plus faux, sauf si l’on part du principe que NELI HAS n’a 
pas été victime elle aussi de gêne dans sa progression, ce qui, bien sûr, 
n’est pas possible ; 
Vu le courrier de M. Pierre PILARSKI en date du 19 mai 2021, mentionnant 
notamment qu’il ne sera pas présent ni représenté et se rangera à la 
décision des Commissaires en toute confiance ; 
Vu le courrier électronique de l’entraîneur Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
reçu le 21 mai 2021 mentionnant notamment :
- une reprise du courrier du propriétaire ; 
- qu’envisager un scenario de victoire d’APPLE’S PIERRO est tout 
simplement un exercice de spéculation et que, dans le doute, pour toutes 
ces raisons, la décision doit être prise en faveur de celui qui a passé le 
poteau en premier ; 
Vu le courrier électronique du jockey Pierre DUBOURG reçu le 21 mai 
2021 mentionnant notamment :
- qu’il estime avoir été victime d’une injustice en étant sanctionné 
durement et concernant la rétrogradation de NELI HAS ; 
- que lors de l’effort final, il se trouvait derrière APPLE’S PIERRO et au 
passage de la dernière haie, il a demandé à sa partenaire d’accélérer 
à l’aide de sa cravache qui était dans sa main droite et que c’est alors 
qu’elle s’est mise à pencher sur leur adversaire et qu’il a alors décidé 
d’arrêter de la solliciter avec sa cravache ; 
- qu’ils ont fini la course en tête en ayant effectivement eu une trajectoire 
à gauche, mais que cela n’a en aucun cas empêché APPLE’S PIERRO de 
s’imposer, son jockey n’ayant d’ailleurs pas cessé de solliciter ; 
- qu’il est en accord avec l’appel du propriétaire contre cette décision 
injuste ; 
Vu le courrier électronique des entraîneurs Hector de LAGENESTE et 
Guillaume MACAIRE reçu le 24 mai 2021 mentionnant notamment que :
- la vue de face leur semble très explicite et qu’ils pensent que c’est ce qui 
a motivé la décision des Commissaires de courses ce jour-là de procéder 
à une enquête d’office ; 
- Baptiste LE CLERC leur a même dit qu’à un instant il a craint de se 
retrouver de l’autre côté des végétaux délimitant la piste de steeple et 
celle d’arrivée ; 
- l’on voit bien d’ailleurs que les deux chevaux sautent la dernière haie en 
son centre et qu’ils finissent complètement à gauche de la piste sous la 
poussée convergente vers la gauche de la pouliche NELI HAS ; 
Vu le courrier électronique du jockey Baptiste LE CLERC reçu le 25 mai 
2021 mentionnant notamment :
- qu’il a franchi la dernière haie en tête et que dès la réception, il sollicite 
sa monture, au bras pour défendre toutes ses chances ; 
- que lorsque NELI HAS, sollicitée à la cravache, vient à sa hauteur, elle 
ne lui permet plus d’évoluer dans de bonnes conditions ; 
- que le contact avec NELI HAS a gêné la progression d’APPLE’S 
PIERRO, dans une direction rectiligne et qu’ « il reste quand même » que 
la ligne droite est le plus court chemin ; 
- que c’est une double peine, car en plus de gêner sa monture, il aide 
NELI HAS à maintenir sa ligne ; 
- que son partenaire s’est montré sur la retenue tout au long de la ligne 
droite suite au contact permanent avec son adversaire ; 
Attendu que le représentant de la SCEA HAMEL STUD, a déclaré en 
séance :
- qu’il n’a pas grand-chose à ajouter par rapport à son courrier très 
motivé ; 
- que les deux chevaux ont la même chance de gagner et que c’est sa 
pouliche qui gagne et qu’elle le mérite ; 
- qu’il estime la sanction du jockey Pierre DUBOURG anormale, car il y a 
déjà eu un problème un peu similaire avec le jockey Bertrand LESTRADE 
et qu’il n’a pas été sanctionné ; 
- que selon lui, le jockey Pierre DUBOURG a tout fait pour éviter le contact 
et que cette sanction a un goût de « deux poids deux mesures » ; 
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE lui a demandé s’il avait 
quelque chose à ajouter, car cela était rapide et qu’il ne veut pas que 
l’appelant ait des regrets en n’ayant pas suffisamment parlé, ajoutant qu’il 
est vrai que sa lettre d’appel est très claire, motivée et détaillée ; 
Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une 
question du Président en ce sens ; 
Attendu qu’il y a lieu de rappeler qu’une doctrine de jugement des gênes 
en courses doit être appliquée par les Commissaires de courses depuis 
le 31 mars 2018 ; 
Que cette doctrine prévoit que les Commissaires de courses doivent 
apprécier, en présence d’une gêne, si celle-ci résulte d’une monte 
dangereuse ou d’une monte non dangereuse ; 
Qu’en l’espèce le mouvement subi par le poulain APPLE’S PIERRO ne 
résulte pas d’une monte qualifiable de dangereuse de la part du jockey 
Pierre DUBOURG, ladite monte qualifiée de non intentionnelle, mais 
fautive, ayant été sanctionnée par une interdiction de monter d’une durée 
de 2 jours dont il n’a pas été interjeté appel ; 
Attendu qu’en présence d’une monte non dangereuse, les Commissaires 
de courses doivent, pour prononcer un déclassement, être convaincus 

que le cheval gêné aurait devancé à l’arrivée le ou les chevaux l’ayant 
gêné ; 
Attendu en l’espèce que les différentes vues du film de contrôle ont amené 
lesdits Commissaires à considérer que le poulain APPLE’S PIERRO aurait 
devancé la pouliche NELI HAS sans la gêne subie ; 
Que s’il y a lieu de prendre acte de l’opinion personnelle de l’appelant 
et de sa certitude que la pouliche NELI HAS aurait gagné dans toutes 
les configurations, celle-ci ayant elle-même été préjudiciée selon lui, les 
Commissaires de courses ont pu considérer, quant à eux, notamment au 
regard de la vue de face, que ladite pouliche avait commis une telle gêne 
qu’elle était de nature à empêcher son concurrent d’obtenir la victoire ; 
Qu’en effet :
- le poulain APPLE’S PIERRO et la pouliche NELI HAS s’étaient 
réceptionnés avec environ une foulée d’écart au saut de la dernière haie 
évoluant tous les deux au centre de la piste ; 
- la pouliche NELI HAS était alors venue à hauteur de son concurrent 
tout en penchant vers lui, notamment après une première sollicitation du 
jockey Pierre DUBOURG sur son côté droit au moyen de la cravache ; 
- que ladite pouliche avait ensuite continué à pencher continuellement 
tout au long de la ligne d’arrivée, sur plus de 15 foulées, ce qui est 
reconnu, touchant le poulain APPLE’S PIERRO en se servant de lui 
comme appui, à plusieurs reprises, et lui faisant indéniablement subir 
son mouvement en le déséquilibrant de manière avérée, comme le 
démontrent ses attitudes et ses déports vers la gauche ; 
- que le poulain APPLE’S PIERRO n’avait jamais cessé de lutter avec la 
pouliche NELI HAS, malgré la contrainte visible qu’il subissait, perdant 
l’avantage après une première gêne, puis le reprenant un instant malgré 
la gêne subie de manière continue ; 
- que le poulain APPLE’S PIERRO n’avait finalement échoué que d’une 
encolure au passage du poteau d’arrivée ; 
- que la vue de face et la vue de dos permettent de constater que, tout au 
long de la ligne d’arrivée et depuis le saut de la dernière haie, le poulain 
APPLE’S PIERRO et son jockey avaient subi une contrainte sur plus de 15 
foulées servant d’appui à leur concurrente ; 
Que la contrainte continue ainsi subie par la poulain APPLE’S PIERRO 
et son jockey, le faible écart à l’arrivée et le comportement lutteur dudit 
poulain, malgré la gêne qu’il subissait, permettaient aux Commissaires 
de courses d’être suffisamment convaincus que l’incident subi avait 
empêché le poulain de gagner ; 
Attendu que, dans ces conditions :
- les Commissaires de courses étaient autorisés, au vu de leur motivation, 
à rétrograder la pouliche NELI HAS de la 1re à la 2e place ; 
- les Commissaires de France Galop, statuant en qualité de juges d’appel, 
confirment cette décision après examen des éléments du dossier et de 
l’ensemble des vues à disposition ; 
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par la SCEA HAMEL STUD ; 
- de maintenir la décision prise par les Commissaires de courses.
Boulogne, le 26 mai 2021
R. FOURNIER SARLOVEZE - G. HOVELACQUE - N. LANDON



Résultats	des	courses	à	obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits 
au F.E.E.
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans,	n’ayant pas, en courses de 
haies, couru trois fois. Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 2.500.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 300 m env.

 605 1 Fautinette, f, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Fautina [Poliglote (GB)], 70 k (67 k), h, A. Edwards 
(Mme C. Prichard), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Purprod Boiz, h, al, 3 ans, par Triple Threat et Sigune 
Pierji (Sleeping Car), 67 k, gh, L. Baudron (s) (D. Mescam), 
D. Cottin (s)

   Milldam, h, gr, 3 ans, par Martaline GB et Santa Dame 
(Saint Des Saints), 67 k (65 k), gh, R. Corveller (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 283  Rocky	Tao, h, b, 3 ans, par Triple Threat et Koh Tao 
IRE (Turtle Island IRE), 67 k, h, L. Baudron (s) (P. Blot), 
D. Cottin (s)

 653  Pic	Street, f, b.f, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Pyramid Street USA (Street Sense USA), 65 k (62 k), h, 
Ecurie des Mouettes (J. Coyer), S. Culin

 203 4 Fou	Du	Roi, h, 3 ans, 68 k, gh, Ecurie Zingaro 
(A. Renard), D. Cottin (s)

   Orage	Laujac, f, 3 ans, 65 k, Ah, 
Ecurie Racing Partners SAS (B. Bourez), M. Mescam (s)

7 partants ; 35 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 016 a
Eng. Sup. : Pic Street
1 long, 5 long ½, 6 long ½, 3 long ½.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
	 1 612	a Scea Raymond Jean-Christian.
	 806	a Ecurie Cap Orne.
 470 a Richard Corveller, Mme Ange Corveller.
 319 a Eric Becq.
 151 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Primes F.E.E. :
	 2 400	a Fautinette.
	 1 200	a Purprod Boiz.
 700 a Milldam.
 475 a Rocky Tao.
	 225	a Pic Street.

Temps total : 4’0’’72’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Damien MESCAM en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction - 2 coups).
La pouliche FAUTINETTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 711 3574 PRIX LUC CACQUEVEL
(Haies - Femelles)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 
une allocation de 8.000. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 2.500.

1

2

3

4

5

tbé

tbé

3 500 m

VICHY
0720	140 jeudi 20 mai 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – 
Cécile BENOIST D’AZY – Pascal PIGNOT

 709 3575 PRIX GALOP ALLIER
(Haies)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu 10.000 
(victoires et places). Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 	68	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places)  : 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année 
dernière.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 599 3 Genesis As, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Lovely As 
[Assessor (IRE)], 68 k (66 k), gh, SC. Ecurie Couderc 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

   Massila, f, al, 5 ans, par Barastraight (GB) et My Fair Lady 
[Poliglote (GB)], 64 k (641/2 k), gh, Haras des Sablonnets 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 510 1 Calotin, h, b, 7 ans, par Martaline GB et Cardamine 
[Garde Royale (IRE)], 71 k (69 k), h, J. Andt 
(Mme N. Desoutter), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Fee Mano, f, b, 6 ans, par Spanish Moon USA et 
Manonito (Nononito), 72 k (68 k), h, Mme C. Leduc 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

   Flip	De	Vega, h, b, 6 ans, par Laverock IRE et Sivega 
(Robin Des Champs), 68 k, h, Haras de Saint-Voir, 
de N. Lageneste

5 partants ; 42 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 737 a
courte tête, 1 long, 4 long ½, 3 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
 730 a Haras Des Sablonnets, Mme Benoit Gabeur.
	 426	a Earl Haras De Nonant Le Pin.
	 289	a Jean Danard, Jean-Yves Danard.
 137 a Pierre Rives.

Temps total : 4’44’’52’’’
Le hongre GENESIS AS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 710 3573 PRIX COLONEL BIDAULT
(Haies)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop

Des Primes de 2 400, 1 200, 700, 475, 225, seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui 
ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au 
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 419 1 Hussard	D’Arthel, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et 
Bellone D’Arthel (Dom Alco), 68 k, h, A. Peake (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

 365 2 Historien, h, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Une 
Belle Histoire [Epalo (GER)], 67 k, h, Haras de Saint-Voir 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 502 3 Hideo, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Saora (Dom Alco), 
68 k, Ah, Ecurie Magnien (A. Zuliani), F. Nicolle

 502 6 Histoire	De	France, f, b, 4 ans, par Saddler 
Maker (IRE) et Aguicheuse [Lavirco (GER)], 67 k, 
gh, Ecurie Mme Jacques Cypres (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 497 2 Hedesh, h, b.f, 4 ans, par My Risk et Tiree D’Affaire (Saint 
Des Saints), 69 k, g (A. Desvaux), D. Bressou

 616 2 Hokusai	Vallis, h, 4 ans, 68 k (64 k), h (G. Siaffa), 
L. Viel (s)

 502 4 Honneur A Estivaux, h, 4 ans, 65 k (64 k), h, 
SC. Ecurie Couderc (L. Zuliani), Mme D. Mele

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 655 a
4 long, 2 long, 1 long, 2 long.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a

Primes aux éleveurs :
	 3 827	a Comte Guillaume De Brondeau.
	 1 913	a Haras De Saint-Voir.
	 1 081	a Jean-Francois Magnien, Benoit Magnien.
	 748	a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 374 a Joel Denis, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’27’’11’’’
Le hongre HUSSARD D’ARTHEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 713 103 HARAS D’ETREHAM PRIX D’IENA
(Haies - Femelles)
(L)

80 000 c (38 400, 19 200, 11 200, 7 600, 3 600)
Pour pouliches de	3	ans.	Poids		:	65	k. Surcharges accumulées jusqu’à 
concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places)  : 1 k. par 15.000.
Un trophée sera remis par les représentants du Haras d’Etreham, 
au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier 
d’entrainement de la pouliche gagnante.
Le Haras d’Etreham offrira également une saillie de l’un de ses étalons 
d’obstacle au propriétaire de la pouliche gagnante.
Une couverture sera remise à la pouliche gagnante après la course.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 519 1 Matilda	Du	Berlais, f, b, 3 ans, par Martaline GB et 
Nikita Du Berlais [Poliglote (GB)], 66 k, h, Mme M. Bryant 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

 547 1 La Boetie, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et La 
Buenaventura USA (Monsun GER), 67 k, h, Ecurie Zingaro 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 519 3 Saintamarin, f, b.f, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Amarantine [King’S Best (USA)], 65 k, gh, T. Storme 
(A. Zuliani), D. Cottin (s)

 550 3 Lady	Martaline, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Ladytown 
[Turgeon (USA)], 66 k, h (B. Lestrade), F. Nicolle

 594 1 Idylle	Du	Seuil, f, gr, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Victoire Du Seuil (Robin Des Champs), 67 k, h, 
Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 550  Mi Aime A Ou, f, 3 ans, 66 k, gh, J. Detre (T. Lemagnen), 
A. Chaille-Chaille

 614 1 Bellissima Girl, f, 3 ans, 66 k, G. Laroche (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 550 2 Sideralis, f, 3 ans, 66 k, h, O. Tricot (G. Siaffa), L. Viel (s)
8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 296 a
1 long, 6 long, 7 long, loin.
38 400a – 19 200a – 11 200a – 7 600a – 3 600a

Primes aux éleveurs :
	 6 144	a Haras Du Berlais.
	 3 072	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 1 792	a Thierry Storme.
	 1 216	a Mme Henri Devin.
 576 a Mme Marc Boudot.

Temps total : 4’17’’71’’’
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Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 566 1 Princess	Lea, f, gr, 4 ans, par Gemix et Borussia (Blue 
Bresil), 72 k (69 k), h, Ecurie de Roebeck (Mme C. Prichard), 
D. Cottin (s)

 606 2 Irineka, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Indietra USA 
(Vindication USA), 72 k (69 k), h, Ecurie des Mouettes 
(J. Coyer), S. Culin

   Musica	De	Baune, f, b.f, 4 ans, par Balko et 
Rhapsodie St Eloi (Ragmar), 67 k (64 k), gh, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (E. Capdet), 
de A. Boisbrunet (s)

 582 1 Syncopation, f, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Tempo 
Royale [Boris De Deauville (IRE)], 71 k (70 k), D. Duperret 
(B. Claudic), Br. Beaunez

 609  Historique	Reconce, f, b.f, 4 ans, par Lauro GER et 
Kruscyna [Ultimately Lucky (IRE)], 67 k, 0h, O. Lecoeur 
(S. Nailov-Ferhanov), E. Clayeux (s)

 607 3 Houle	D’Oudairies, f, 4 ans, 68 k (64 k), gh (G. Siaffa), 
L. Viel (s)

   La Roannaise, f, 4 ans, 67 k (64 k), gh (MA. Mermel)
   Louve	Des	Nad, f, 4 ans, 67 k (65 k), h, L. Nadot 

(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)
8 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 595 a
Eng. Sup. : La Roannaise
Consition spéciale : Heliope Allen, Miss Mubaa
Certif. vétérinaire : Silver Flyer
4 long ½, tête, ½ long, 1 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a

Primes aux éleveurs :
	 1 619	a Markus Nigge, Mme Markus Nigge, Mlle Amanda Zetterholm.
	 809	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 457 a Scea Ecurie Domaine De Baune.
 316 a Mme Magalen Bryant.
	 158	a Didier Berland.

Temps total : 4’18’’58’’’
La pouliche SYLVER FLYER a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires, en application des dispositions de l’article 172 du 
Code des Courses au Galop, ont neutralisé la course, le jockey Florent 
BAYLE (MISS MUBAA) n’ayant pas pu etre évacué de la piste après sa 
chute, à la réception à la dernière haie de la ligne d’en face, à un tour de 
l’arrivée.
Les concurrents de tete ayant déjà effectué plus d’un tiers du parcours, la 
majorité simple des propriétaires ou leurs représentants ayant demandé 
individuellement, par écrit, que la course soit recourue le jour meme, les 
Commissaires de courses ont autorisé qu’elle soit recourue le jour meme. 
8 pouliches ont pris part à l’épreuve, à savoir, PRINCESS LEA, IRINEKA, 
SYNCOPATION, HOULE D’OUDAIRIES (AQ), MUSICA DE BAUNE, LA 
ROANNAISE, LOUVE DES NAD et HISTORIQUE RENONCE.
La pouliche HELLIOPE ALLEN a été déclarée non partante par son 
entraineur.
Le départ de la course a été donné à 16h53.
La pouliche IRINEKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

AUTEUIL
0006	142 samedi 22 mai 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Patrick SABAROTS – 
Pierre POURET – Matthieu LASTERNAS

 712 107 PRIX DJARVIS
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

52	000	c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant pas gagné un steeple-chase à Auteuil. Poids  : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places)  : 1 k. par 6.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jocket et au 
cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE GALOP.
Un souvenir sera offert au propriétaire par l’Association des AQPS.
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La pouliche GOLDEN WINGS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 715 105 PRIX D’ARLES
(Haies - Femelles)
(L)

84 000 c (38 640, 19 320, 10 920, 7 560, 3 780, 2 520, 1 260)

Des Primes de 4 800, 2 400, 1 400, 950, 450, seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui 
ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au 
F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits 
au F.E.E.
Pour pouliches et juments de	 4	 et	 5	ans, n’ayant pas, en courses de 
haies, depuis le 1er décembre de l’année dernière gagné une course 
de Groupe. Poids		:	4	ans,	65	k.	;	5	ans,	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. 
par 12.000 cette année et par 25.000 l’année dernière. En outre toute 
pouliche, ayant en course de haies depuis le 1er décembre de l’année 
dernière, été classée 2e ou 3e d’une course de Groupe portera 2 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au 
cavalier d’entraînement de la jument gagnante par FRANCE GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 554 1 Belle Promesse, f, b.f, 5 ans, par Fuisse et Promets Moi 
[Satri (IRE)], 70 k, Ecurie d’Obstacle XXL (P. Dubourg), 
Mme I. Gallorini

 554 4 Raffles	Sainte, f, b.f, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Loxlade [Sholokhov (IRE)], 68 k, h, S. Munir (G. Masure), 
F. Nicolle

 517 2 Lola	Oak, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Tzaarine [Turtle 
Bowl (IRE)], 69 k, h (A. Zuliani), F. Nicolle

 546 2 Lina Rez, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Dona Rez 
[Trempolino (USA)], 65 k, h (B. Lestrade), F. Nicolle

 554 2 Hacienda, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et Tieville 
(Ragmar), 68 k, h, Ecurie Thierry Cypres & Fils (J. Reveley), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 650 1 Haie	D’Honneur, f, b, 4 ans, par Fame And Glory GB 
et Flower Des Champs (Robin Des Champs), 66 k, gh, 
Haras de Saint-Voir (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 553  Grand Messe, f, b, 5 ans, par Network GER et Ulyssia 
Royale [Poliglote (GB)], 69 k, h, Haras de Saint-Voir, 
AS. Pacault (s)

 417 1 Norathir, f, 5 ans, 67 k, g (de F. Giles), de D. Watrigant (s)
 595  Garbure, f, 5 ans, 69 k, gh, Ecurie Herve Guerin 

(W. Lajon), Gab. Leenders (s)
9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 823 a
3 long, 6 long, 7 long, 4 long ½, 1 long ¾, 5 long, 3 long.
38 640a – 19 320a – 10 920a – 7 560a – 3 780a – 2 520a – 1 260a

Primes aux éleveurs :
	 6 182	a Jean-Marc Baudrelle.
	 3 091	a Simon Munir, Isaac Souede.
	 1 747	a Haras Du Hoguenet, Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit.
	 1 209	a Mme Josette Lasseur.
 604 a Thierry Cypres.
 403 a Haras De Saint-Voir, Earl Patrick Joubert.
	 201	a Haras De Saint-Voir.

Primes F.E.E. :
	 4 800	a Belle Promesse.
	 2 400	a Raffles Sainte.
	 1 400	a Lola Oak.
 950 a Lina Rez.
 450 a Hacienda.

Temps total : 4’21’’43’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Pierre DUBOURG, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait preuve d’indiscipline 
au départ.
Les pouliches BELLE PROMESSE et HAIE D’HONNEUR ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 716 108 PRIX POT D’OR
(Steeple-Chase - Handicap)

62	000	c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550)
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er Janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re Catégorie.
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A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Tristan LEMAGNEN sur la performance de la pouliche MI AIME 
A OU.
Le jockey a déclaré que la pouliche, après avoir été placée en retrait dès 
le départ selon les ordres qui lui avait été donnés, s’était rapidement 
retrouvée sans ressources.
Les pouliches MATILDA DU BERLAIS, MI AIME A OU et IDYLLE DU SEUIL 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 714 102 PRIX LE PARISIEN (PRIX LE GUALES DE MEZAUBRAN)
(Haies - Handicap divisé)
(L)
Première épreuve

100 000 c (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re Catégorie.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Un souvenir sera remis par Steavie Doussot, Journaliste Pôle 
Hippisme Le Parisien, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au 
cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +10.

 542 2 Colbert	Du	Berlais, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) 
et Hermine Du Berlais (IRE) (Saint Des Saints), 68 k, h, 
S. Munir (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 542  Chichi	De	La	Vega, h, b, 4 ans, par Nom De D’La 
et Cesarine Palace [Great Pretender (IRE)], 691/2 k, 
Ballantines Racing Stud Ltd (N. Gauffenic), Rob. Collet (s)

 448 5 Guepard	Du	Berlais, h, gr, 4 ans, par Martaline GB 
et Cheetah Du Berlais [Poliglote (GB)], 66 k, h, S. Munir 
(D. Mescam), D. Cottin (s)

 503 6 Yachting, h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Clinking USA 
(Giant’S Causeway USA), 67 k, h, Mme M. Bryant (L. Zuliani), 
Mme D. Mele

 609 5 Golden	Witch, f, b, 4 ans, par Elvstroem AUS et 
Golden Clou (Kendor), 66 k, Mme SL. Born (E. Bureller), 
Mme S. Delaroche

 542  Barbadin (GB), h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Barbayam (GB) (Stormy River), 661/2 k, Ecurie Ascot 
(Mme M. Daubry-B.), D. & P. Prod’Homme (s)

 548 1 Becquathunder, h, al, 4 ans, par Galiway (GB) 
et Khayriya [Valanour (IRE)], 66 k, A, P. Perreau 
(T. Chevillard), N. Paysan

 542 4 Marvellina	Digeo, f, 4 ans, 67 k, gh, S. Ruel 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 610 1 Inside Montlioux, h, 4 ans, 67 k, h, Mme C. Beaunez 
(G. Meunier), Br. Beaunez

 403 5 Henri	Le	Farceur, h, 4 ans, 70 k, Haras de Saint-Voir 
(J. Reveley), H. Merienne

 367 1 Grey	Falcon	IRE, h, 4 ans, 671/2 k, h, Gestut Ammerland 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 542 5 Bassmatchi, h, 4 ans, 67 k, h, C. Boutin (s) (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

 542  Martin Spirit (IRE), h, 4 ans, 67 k, h, 
Ecurie Normandy Spirit (B. Lestrade), F. Nicolle

 541 2 Soleiado, h, 4 ans, 66 k, 0, K. Tavares (L. Franzel), 
de B. Montzey (s)

14 partants ; 59 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 816 a
Certif. vétérinaire : Karuso De Gruchy
5 long, 1 long ¼, tête, 5 long, 2 long, 6 long, 1 long, 6 long.
45 000a – 22 000a – 13 000a – 9 000a – 5 000a – 3 500a – 2 500a

Primes aux éleveurs :
	 7 200	a Jean-Marc Lucas, Ballantines Racing Stud Ltd.
	 3 520	a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
	 2 080	a Jean-Marc Lucas.
	 1 440	a Erick Bec De La Motte.
	 800	a Scea Ecurie Bader.
 560 a Wertheimer & Frere.
 400 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.

Temps total : 4’25’’32’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Ludovic PHILIPPERON, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 100 euros pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.
Les hongres COLBERT DU BERLAIS, CHICHI DE LA VEGA, GUEPARD 
DU BERLAIS, YACHTING ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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   Ronald Pump GB, h, al, 8 ans, par Schiaparelli 
GER et Fruit Yoghurt GB (Hernando), 68 k, h, 
Laois Limerick Syndicate (RM. Power), J. Smith

 521 4 Foudre	Delta, h, gr, 6 ans, par Diamond Boy et 
Odeline (Rochesson), 68 k, gh, Y. Fouin (s) (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

 552 5 Amour	Du	Mathan, f, b, 6 ans, par Saint Des Saints 
et Swahilie Du Mathan [Turgeon (USA)], 66 k, gh, 
JM. Baradeau (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 553  Autocrat, h, 7 ans, 68 k, h, PR. Spiller (A. Renard), 
D. Cottin (s)

 544 2 Resplendor, h, 5 ans, 66 k, h (de F. Giles), D. Cottin (s)
9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 240 a
3 long, 3 long, courte encolure, 2 long, 1 long, 1 long.
157 500a – 77 000a – 45 500a – 31 500a – 17 500a – 12 250a – 
8 750a

Primes aux éleveurs :
	 22 837	a Mme	Catherine	Coiffier.
	 11 165	a Philippe Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.
	 6 597	a Jacques Cypres, Mme Jacques Cypres.
	 4 567	a M. R. Fleming, M. A. Molloy, prime non attribuée.
	 2 537	a Whitley Stud, Tony Meehan, prime non attribuée.
	 1 776	a Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
	 1 268	a Jean-Marie Baradeau.

Temps total : 6’19’’82’’’
Les juments L’AUTONOMIE et PAUL’S SAGA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
Le hongre GEX a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 718 104 PRIX PRETENTAINE
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

56	000	c (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re Catégorie.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	70	k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au 
cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +14,5.

 548 2 Hextrawel	Du	Porto, f, b.f, 4 ans, par Saddex (GB) et 
Atorsix [Network (GER)], 68 k (65 k), Agh, G. Laroche 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

 610 7 La Comtesse Bleu, f, n.p, 4 ans, par Turgeon USA 
et Felingarie [Linngari (IRE)], 661/2 k (621/2 k), D. Dahan 
(F. Girard), P. Lenogue

 542 7 Valenteene, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Turteene 
[Turgeon (USA)], 70 k (66 k), S. Taieb (G. Meunier), 
S. Dehez (s)

 548 4 Kotki, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Kotkicha 
(Mansonnien), 691/2 k (651/2 k), h, Y. Fouin (s) (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 616  Apaulstar, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Alize Des Parcs 
(Denham Red), 671/2 k, A, M. Arias (B. Meme), L. Pontoir (s)

 1  Joshco, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Shinydream 
[Poliglote (GB)], 681/2 k (641/2 k), Ah, P. Nicolet 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

 643 7 Funcky	Boy, m, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Lorie 
De Ples [Satri (IRE)], 691/2 k, Ah, SCEA du Mont Mean 
(J. Charron), P. & C. Peltier (s)

 609  Histoire	Du	Chenet, f, 4 ans, 681/2 k, h, Haras de Saint-
Voir, AS. Pacault (s)

 610 2 Roi Rebel, h, 4 ans, 691/2 k, 0h, Passion Racing Club 
(T. Lemagnen), PJ. Fertillet

 606  Noble, h, 4 ans, 691/2 k, h, Ecurie Rafal (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

 593 3 Anca, f, 4 ans, 691/2 k (681/2 k), gh, H. Hayoun 
(M. Farcinade), P. Adda (s)

 446 6 Nat	King	GB, h, 4 ans, 691/2 k (651/2 k), 
HN Bloodstock SARL (A. Seigneul), M. Seror (s)

 642  Emila	Romagna, f, 4 ans, 671/2 k, Ecurie Centrale 
(D. Ubeda), FM. Cottin (s)

 522  Magic	Breizh, h, 4 ans, 67 k, h, Suc. G. Desille 
(E. Bureller), T. Boivin

 538 5 Stormicaya, f, 4 ans, 661/2 k (64 k), 0, R. Thepaut 
(C. Riou), L. Maceli
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Les	références	applicables	dans	ce	handicap	seront	pour	les	5	ans,	
+7	;	6	ans	et	au-dessus,	+9.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au 
cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.
Références : 0 ans, +11 ; 1 ans et +, +13.

 364  Folsom Prison, h, al, 6 ans, par No Risk At All et Think 
About (Smadoun), 72 k, g, Mme H. Dichamp (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

 523 1 Beryl	Baie, h, b, 10 ans, par Crillon et Shah Gun Blue 
[Pistolet Bleu (IRE)], 701/2 k, h, S. Huteau (T. Lemagnen), 
PJ. Fertillet

 471 1 Defi	D’Oudairies, h, b, 8 ans, par Vision D’Etat et Iroise 
D’Oudairies (Passing Sale), 68 k, Ah, Mme M. de Sousa 
(D. Mescam), M. Mescam (s)

   Fan	D’Apple’S, h, b, 6 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Rosa Apple’S (Useful), 72 k, 0h, P. Coveliers (C. Lefebvre), 
P. & C. Peltier (s)

 664 3 Muthtemps, h, al, 8 ans, par Muhtathir GB et Mitemps 
[Trempolino (USA)], 671/2 k, Ah, Ph. Bigot (M. Gorieu), 
Gab. Leenders (s)

 644 3 Furie	D’Ainay, f, b.f, 6 ans, par Cokoriko et Lady Noire 
(Sleeping Car), 70 k, g, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

 458 2 Rhodax, h, b, 7 ans, par Saddex (GB) et Roxalamour 
[Valanour (IRE)], 70 k, Ah, G. Lenzi (A. Renard), 
M. Mescam (s)

 302 2 Betong	Emery, h, 5 ans, 71 k, gh, A. Chaille-Chaille 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

   Flag	Star, h, 6 ans, 69 k, h (O. Jouin)
 458 4 Carmin	D’Oudairies, h, 9 ans, 68 k, 0h, Mme M. Bryant 

(M. Lefebvre), D. Cottin (s)
 449 2 Acta	Est	Fabula, f, 6 ans, 62 k, A, C. Trecco 

(N. Gauffenic)
 474 2 Ensoleille, h, 7 ans, 65 k, h, F. Seigneur (L. Zuliani), 

M. Mescam (s)
12 partants ; 43 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 940 a
Certif. vétérinaire : West Wizard
1 long ½, 4 long ½, 2 long ½, 7 long, 1 long, loin.
27 900a – 13 640a – 8 060a – 5 580a – 3 100a – 2 170a – 1 550a

Primes aux éleveurs :
	 4 045	a Mlle Helene Dichamp, Gourraud (S).
	 1 977	a Andre-Jean Belloir.
	 1 168	a Comte Michel De Gigou.
	 809	a Ronny Coveliers.
 449 a Michel Pehu.
 314 a Stephane Milaveau.
	 224	a Jacky Thomas.

Temps total : 4’37’’78’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Maxime LEFEBVRE, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait preuve 
d’indiscipline au départ.
Les hongres FOLSOM PROSON et MUTHTEMPS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 717 106 GRANDE COURSE DE HAIES D’AUTEUIL
(Haies - Groupe I)

350	000	c (157 500, 77 000, 45 500, 31 500, 17 500, 12 250, 8 750)
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.	Poids		:	5	ans,	66	k.		;	6	ans	
et	au-dessus,	68	k.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 12 : Haies, Dist. 5 100 m env.

 521 1 L’Autonomie, f, b, 6 ans, par Blue Bresil et L’Automne 
[Kahyasi (IRE)], 66 k, h, Mme C. Coiffier (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 521 2 Paul’S	Saga, f, gr, 7 ans, par Martaline GB et Humoriste 
(Saint Cyrien), 66 k, Ah, G. Laroche (K. Nabet), D. Cottin (s)

 553 1 Gex, h, b, 5 ans, par Khalkevi IRE et Mexcala [Astarabad 
(USA)], 66 k, h, Lord Daresbury (J. Reveley), E. Clayeux (s)

 521 3 Galop Marin IRE, h, al, 9 ans, par Black Sam 
Bellamy IRE et Great Jane [Great Palm (USA)], 68 k, A 
(M. Regairaz), D. Bressou
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 644 1 Fandango, h, 6 ans, 70 k (68 k), h, Ecurie Pierre Pilarski 
(Mme T. Menuet), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

8 partants ; 33 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 166 a
8 long, 5 long ½, 2 long, 4 long, ¾ long, courte tête, 3 long.
25 440a – 12 720a – 7 420a – 5 035a – 2 385a

Primes aux éleveurs :
	 3 688	a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.
	 1 844	a Mme Benoit Gabeur.
	 1 075	a Pierre Goral, Haras Du Hoguenet.
 730 a Hugues Rousseau.
 345 a Jean-Marc Godefroy.

Temps total : 5’44’’96’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le gentleman-
rider Guillaume VIEL en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.
Les hongres GROOM BOY et INVICTER ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 720 110 PRIX STANLEY
(Haies - Mâles et Hongres)
(L)

80 000 c (38 400, 19 200, 11 200, 7 600, 3 600)
Pour poulains entiers et hongres de	 3	ans.	 Poids		:	 65	k.	 Surcharges 
accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 15.000.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur 
au jockey et au cavalier d’entraînement du poulain gagnant par 
FRANCE GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 498 1 Paradiso, m, b, 3 ans, par Kapgarde et No News 
[Gentlewave (IRE)], 66 k, h, Genetique Obstacle (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 551 3 Latino	Des	Isles, h, b, 3 ans, par Martaline GB 
et Isle Enchantee [Trempolino (USA)], 67 k, gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 551 1 Impressive, h, b, 3 ans, par Kapgarde et 
Terrific [Protektor (GER)], 69 k, h (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 551  Coup	De	Coeur, h, b, 3 ans, par No Risk At All et 
Cesarine Palace [Great Pretender (IRE)], 65 k, h, P. Detre 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 498 2 Cuzco	Du	Mathan, m, gr, 3 ans, par Martaline GB 
et Thisbee Du Mathan [Turgeon (USA)], 65 k, gh, 
JM. Baradeau (T. Lemagnen), A. Chaille-Chaille

 545 1 Surprising	GB, h, 3 ans, 66 k, C. Trecco (N. Gauffenic)
 551 2 Tonguetted, h, 3 ans, 68 k, h, D. Galt (J. Reveley), 

H. de Lageneste & G. Macaire (s)
7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 552 a
5 long ½, 3 long, 9 long, 4 long, 1 long ¼, 1 long.
38 400a – 19 200a – 11 200a – 7 600a – 3 600a

Primes aux éleveurs :
	 6 144	a Earl Haras De La Croix Sonnet, Albert Hosselet.
	 3 072	a Mme Catherine Pousin.
	 1 792	a Mme Benoit Gabeur.
	 1 216	a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
 576 a Jean-Marie Baradeau.

Temps total : 4’17’’49’’’
Le hongre LATINO DES ISLES et le poulain PARADISO ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 721 109 PRIX LE PARISIEN - PRIX WILD RISK
(Haies - Handicap divisé)
(L)
Première épreuve

100 000 c (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500)
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re Catégorie.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Un souvenir sera remis par Benoît Lallement, Responsable Pôle Sports 
et Hippisme Le Parisien, au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, au 
jockey et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
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 548 3 Canford Wine, h, 4 ans, 661/2 k, Stall Hexenberg 
(J. Reveley), MF. Weissmeier

 548 7 Poulorius, h, 4 ans, 66 k (65 k), g, Mme M. Bryant 
(G. Siaffa), Mme D. Mele

17 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 560 a
Eng. Sup. : Funcky Boy
1 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long, ¾ long, tête, 6 long, 5 long.
25 200a – 12 320a – 7 280a – 5 040a – 2 800a – 1 960a – 1 400a

Primes aux éleveurs :
	 4 032	a Earl Du Porto, Alban Ore, Jehan Ore, Mlle Emerencie Ore.
	 1 971	a Alain Cucheval, David Dahan.
	 1 164	a Bertrand Compignie.
	 806	a Haras Des Coudraies.
	 448	a Mme Karine Perreau, Manuel Arias.
 313 a Alban De Mieulle, Patrice Nicolet, Yannick Fouin.
	 224	a Scea Du Mont Mean.

Temps total : 4’32’’57’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les 
jockeys Florian GIRARD (6 coups, 1re infraction) et Tanguy ANDRIEUX 
(7 coups, 1re infraction), les Commissaires les ont sanctionnés par une 
amende 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur 
cravache.
Le jockey Lucas ZULIANI se ressentant de sa chute dans le Prix POT 
D’OR, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
POULORIUS par le jockey Gianni SIAFFA.
Le hongre HEXTRAWEL DU PORTO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
La pouliche VELENTEENE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Commissaires de courses : Christine du BREIL – Patrick SABAROTS – 
Pierre POURET – Jean d’INDY

 719 115 GRAS SAVOYE HIPCOVER PRIX MARECHAL FOCH
(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)

53	000	c (25 440, 12 720, 7 420, 5 035, 2 385)
Epreuve	officielle	du	Championnat	du	Monde	FEGENTRI
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant, en steeple-chase 
ni, cette année, reçu 16.000 (victoires et places) ni, depuis le 1er janvier 
2019 inclus, été classés dans les trois premiers d’une course de Groupe. 
Poids		:	5	ans,	66	k.		;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues (victoires et places) en steeple-chases  : 1 k. par 
5.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.
Le	propriétaire	du	gagnant	devra	verser	3	%	de	la	valeur	nominale	du	
prix	à	la	Fegentri.
Sont	 autorisés	 à	 monter		:	 les	 Gentlemen-Riders	 et	 les	 Cavalières	
de	 toutes	nations,	membres	de	 leur	Club	national,	ayant	monté	au	
moins	cinq	courses	publiques	en	obstacles	(point	 to	point	Anglais	
et	irlandais	inclus).
Un souvenir sera remis par GRAS SAVOYE au propriétaire, à l’entraîneur 
et au Gentleman-Rider ou à la Cavalière du cheval gagnant.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 516  Groom	Boy, h, al, 5 ans, par Tiger Groom GB et Quoette 
De Touzaine (Ragmar), 68 k, gh, AGV Karwin Stud 
(B. Caron), Gab. Leenders (s)

 554 5 Want Of A Nail, f, n.p, 5 ans, par Kapgarde et Westonne 
(Mansonnien), 68 k, h, Mme M. Bryant (L. Brechet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Invicter, h, al, 8 ans, par Sholokhov IRE et 
Presidence [Nikos (GB)], 70 k, h, P. Goral (F. Tett), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 659 1 Holy	Child, f, b, 5 ans, par No Risk At All et Lady Butterfly 
[Lando (GER)], 67 k, h, H. Rousseau (T. Guineheux), 
D. Cottin (s)

   Saint	Xavier, h, b.f, 9 ans, par Saint Des Saints et 
Princesse Lucie [Poliglote (GB)], 68 k, Ah, RH. Hobson 
(G. Viel), RH. Hobson

 460 4 Abbarezt, h, 7 ans, 70 k, 0h, G. Mousnier (R. Lemiere), 
G. Mousnier

   Dalahast, h, 8 ans, 68 k, h, Mme M. Bryant, D. Cottin (s)
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 558 2 Hades, h, b, 4 ans, par Masterstroke USA et Venus 
De Beaumont [Assessor (IRE)], 67 k, JP. Raymond 
(J. Da Silva), J. Bertran de Balanda (s)

 546 1 Gold	Tweet, h, b, 4 ans, par On Est Bien (IRE) et 
Goldance [Goldneyev (USA)], 67 k, gh, AGV Karwin Stud 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 558 1 Yes	Indeed, h, b, 4 ans, par Martaline GB et She Hates 
Me (IRE) (Hawk Wing USA), 67 k, h, Ecurie Gabeur 
(J. Reveley), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 558 3 Chorail	Debelair, h, n, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
La Joncaille (Dolphin Street), 67 k, h, D. Lassaussaye, 
Gab. Leenders (s)

 520 4 Queen	Du	Berlais, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB et 
King’S Daughter [King’S Theatre (IRE)], 65 k, h, S. Munir 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 520 3 Heloy	Delabarriere, h, 4 ans, 67 k, Ah, EJ. Leclerc 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 520 5 Premier Vert, h, 4 ans, 67 k, h (A. Zuliani), F. Nicolle
 520  Gardiala, f, 4 ans, 65 k, Ah, M.L. Bloodstock Ltd 

(R. Julliot), Mme D. Mele
10 partants ; 15 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 2 016 a
Certif. vétérinaire : Trheliga
1 long ¾, ½ long, 2 long ½, 2 long ½, ¾ long, encolure, 4 long, 6 long, 
loin.
144 000a – 70 400a – 41 600a – 28 800a – 16 000a – 11 200a – 
8 000a

Primes aux éleveurs :
	 23 040	a Sarl Carion E. M. M. .
	 11 264	a Mme Henri Devin, Henri Devin.
	 6 656	a Mme Karine Perreau.
	 4 608	a Elie Lellouche.
	 2 560	a Mme Benoit Gabeur.
	 1 792	a Grouas.
	 1 280	a Jean-Marc Lucas.

Temps total : 5’49’’99’’’
Les hongres LE LISTRAC et HADES ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
La pouliche L’AUBONNIERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 723 116 GRAND STEEPLE-CHASE DE PARIS
(Steeple-Chase - Groupe I)

820 000 c (369 000, 180 400, 106 600, 73 800, 41 000, 28 700, 20 500)
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus.	Poids		:	5	ans,	66	k.		;	6	ans	
et	au-dessus,	68	k.
La	course	sera	précédée	d’un	défilé.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 58 : Steeple-Chase, Dist. 6 000 m env.

 411 2 Docteur	De	Ballon, h, al, 9 ans, par Doctor Dino et 
Nile Breeze [Phantom Breeze (IRE)], 68 k (B. Lestrade), 
L. Carberry (s)

 499 2 Carriacou, h, b.f, 9 ans, par Califet et Medanik [Medaaly 
(GB)], 68 k, h, Ecurie Mirande (J. Reveley), Mme I. Pacault

 261 4 Galleo Conti, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Gazelle 
Lulu [Altayan (IRE)], 66 k, h, Ecurie Pierre Pilarski 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 499 1 General	En	Chef, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Sortie 
De Secours [Trempolino (USA)], 66 k, h, Haras de Saint-
Voir (de F. Giles), D. Cottin (s)

 552 1 Le	Berry, h, gr, 5 ans, par Gemix et Kalberry 
(Kaldounevees), 66 k, h, Gemini Stud (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 411 3 Eddy	De	Balme, h, b, 7 ans, par Cachet Noir USA et 
Tikiti De Balme [Solid Illusion (USA)], 68 k, h (G. Masure), 
F. Nicolle

 411 1 Ajas, h, b, 7 ans, par No Risk At All et Seraglio IRE 
(Singspiel IRE), 68 k, h, U. Sjoberg (Mme R. Blackmore), 
D. Cottin (s)

 552 3 Figuero, h, 6 ans, 68 k, Ah, J. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle
 552 2 Feu Follet, h, 6 ans, 68 k, h, Ecurie Pierre Pilarski 

(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)
   Lord	Du	Mesnil, h, 8 ans, 68 k, Ah, P. Porter 

(D.E. Mullins), RH. Hobson
10 partants ; 13 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 624 a
5 long ½, 3 long ½, courte encolure, 2 long, 1 long, 2 long.
369 000a – 180 400a – 106 600a – 73 800a – 41 000a – 28 700a – 
20 500a
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Références : 0 ans, +4 ; 1 ans et +, +6.

 270 4 Gold Allen, h, b, 5 ans, par No Risk At All et Fleche D’Or 
(Saint Cyrien), 63 k (T. Chevillard), P. Quinton (s)

 553 5 Super Alex, h, b, 6 ans, par Alex The Winner USA et 
Super Lina (Linamix), 671/2 k, h, Mme V. Dubois (B. Lestrade), 
JPh. Dubois

 553 2 King	Of	Run, h, al, 6 ans, par Born King JPN et Running 
Running [Zero Problemo (IRE)], 661/2 k, gh, P. Ponsot 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 604 2 Grand	De	Thaix, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et Rubilite 
(Indian River), 67 k, h, Mme N. Viel (G. Siaffa), L. Viel (s)

 553 3 Anouma Freedom, h, b, 10 ans, par Hannouma (IRE) et 
Miss Freedom [Freedom Cry (GB)], 67 k, Ah, PG. Dumas 
(Mme N. Desoutter), Y. Fouin (s)

 556 1 Colonel	D’Aumont, h, gr, 9 ans, par Nickname 
et Etoile Du Bosa (Le Nain Jaune), 641/2 k (65 k), h, 
Ecurie du Levant SARL (de F. Giles), M. Cesandri (s)

 553  Prince	Du	Roume, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE et 
Conakry [American Post (GB)], 68 k, I. Kellitt (S. Paillard), 
J. Boisnard (s)

 612 5 Nil	Dream, h, 7 ans, 65 k, h, Gold And Blue Ltd 
(M. Delage), d’E. Andigne

 596  Henry	Brulard, m, 6 ans, 621/2 k, Ah, G. Hanouna 
(N. Gauffenic), P. Lenogue

 443  Enola	Gay, h, 8 ans, 64 k, h, AL. Brooks (D.E. Mullins), 
Y. Fouin (s)

 553  Bonaparte	Sizing, h, 7 ans, 721/2 k, Suc. A. Potts 
(J. Reveley), J. Bertran de Balanda (s)

 604  Heaven’S	Night, f, 6 ans, 63 k, h, D. Dahan 
(C. Smeulders), S. Dehez (s)

 459 1 Texard, h, 6 ans, 651/2 k, h, S. Munir (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 635 1 Fan	De	Chaba, h, 6 ans, 63 k, T. Massicot, F. Foucher
 647 1 Vesroli, h, 8 ans, 63 k, gh, JM. Bazire (P. Dubourg), 

A. Chaille-Chaille
15 partants ; 66 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
4 783 a
Eng. Sup. : Henry Brulard
Certif. vétérinaire : Echo De Champdoux
Chev. élim. : Santana Du Berlais, Moonlight Blue
1 long, 8 long, ¾ long, 5 long, 1 long ¼, ½ long, ¾ long, 3 long, 1 long ¼.
45 000a – 22 000a – 13 000a – 9 000a – 5 000a – 3 500a – 2 500a

Primes aux éleveurs :
	 6 525	a Bruno Vagne.
	 3 190	a Dream With Me Stable Inc.
	 1 885	a Ecurie De La Verte Vallee.
	 1 305	a Michel Bourgneuf.
	 725	a Thierry Navet.
 507 a Mme Christian Chorier, Christian Chorier.
	 362	a Nicolas Madamet, Ian Kellitt.

Temps total : 4’39’’93’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Théo CHEVILLARD, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups, 1re infraction).
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Félix de GILES 
et Nathalie DESOUTTER, les Commissaires ont sanctionné ce dernier par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un 
comportement fautif en se dirigeant, très brusquement, vers la lice après 
le saut de la dernière haie de la ligne opposée.
Les hongres GOLD ALLEN, SUPER ALEX, KING OF RUN, GRAND DE 
THAIX et ANOUMA FREEDOM ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 722 114 PRIX FERDINAND DUFAURE
(Steeple-Chase - Groupe I)

320	000	c (144 000, 70 400, 41 600, 28 800, 16 000, 11 200, 8 000)
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans.	Poids		:	67	k.
Un trophée sera offert au propriétaire, ainsi qu’un souvenir à 
l’entraîneur, au jockey, au cavalier d’entraînement et à l’éleveur du 
cheval gagnant par FRANCE GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 520 1 Le	Listrac, h, al, 4 ans, par Balko et Margonote [Poliglote 
(GB)], 67 k, h, SARL Carion E.M.M. (L. Zuliani), F. Nicolle

 520 2 L’Aubonniere, f, gr, 4 ans, par Doctor Dino et Turbotiere 
[Turgeon (USA)], 65 k, h (G. Masure), F. Nicolle
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 725 111 PRIX ALAIN DU BREIL - COURSE DE HAIES DE 
PRINTEMPS DES QUATRE ANS
(Haies - Groupe I)

250	000	c (112 500, 55 000, 32 500, 22 500, 12 500, 8 750, 6 250)
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans.	Poids		:	67	k.
Un trophée sera offert au propriétaire, ainsi qu’un souvenir à 
l’entraîneur, au jockey, au cavalier d’entraînement et à l’éleveur du 
cheval gagnant par FRANCE GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 555 1 Hermes Baie, h, b, 4 ans, par Crillon et Ludmika 
(Murmure), 67 k, h (B. Lestrade), F. Nicolle

 542 1 Martator, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Tornada 
[Ballingarry (IRE)], 67 k, Ag, Haras de Sainte Gauburge 
(J. Charron), J. Boisnard (s)

 555 2 Raffles	Face, h, b, 4 ans, par Authorized IRE et North 
Face [Falco (USA)], 67 k, h, S. Munir (G. Masure), F. Nicolle

 555 4 True	Tiger, h, gr, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Rosarium GER (Zinaad GB), 67 k, P. Hartzer (T. Lemagnen), 
Mme I. Gallorini

 517 1 Starlet	Du	Mesnil, f, gr, 4 ans, par No Risk At All et 
Scarlett Du Mesnil (IRE) (Muhtathir GB), 65 k, h (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 555 6 Jeu	De	Paume, h, b, 4 ans, par Wootton 
Bassett GB et Nayara [Nayef (USA)], 67 k, 0h, 
Ecurie Christophe German (Mme R. Blackmore), D. Cottin (s)

 555 3 Gallipoli, h, b, 4 ans, par Gleneagles IRE et Lockup (IRE) 
(Inchinor GB), 67 k, h, T. Storme (de F. Giles), D. Cottin (s)

 414 1 Heniway, f, 4 ans, 65 k, A, D. Goncalves (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

   Baronne	Du	Berlais, f, 4 ans, 65 k, h, S. Munir 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

9 partants ; 10 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 200 a
1 long, courte encolure, ¾ long, ¾ long, 1 long, 6 long.
112 500a – 55 000a – 32 500a – 22 500a – 12 500a – 8 750a – 6 250a

Primes aux éleveurs :
	 18 000	a Andre-Jean Belloir.
	 8 800	a Haras De Sainte Gauburge.
	 5 200	a Simon Munir, Isaac Souede.
	 3 600	a Philippe Hartzer, Guy Isselin, Ralf Ernst.
	 2 000	a Mme Henri Devin.
	 1 400	a Herald Bloodstock Ltd.
	 1 000	a Sca Elevage De Tourgeville, B. S. I. Nv, Thierry Lohest.

Temps total : 4’41’’64’’’
Les hongres HERMES BAIE, MARTATOR et RAFFLES FACE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 726 113 PRIX TANERKO
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

56	000	c (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re catégorie.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	72	k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, 
au jockey et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 
FRANCE GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Références : 0 ans, +14 ; 1 ans et +, +16.

 556 5 Kami Kaze, h, al, 10 ans, par Martaline GB et Georgienne 
(Subotica), 70 k (67 k), A, GC. Rudolf (JB. Breton), 
GC. Rudolf

 523 4 Master Gold, h, b, 5 ans, par Masterstroke USA 
et Fleche Restee (Reste Tranquille), 67 k (64 k), gh, 
Ecurie d’Obstacle XXL (E. Capdet), de A. Boisbrunet (s)

 556 7 Jimmy	De	Lille, h, b.f, 7 ans, par Linda’S Lad (GB) et Fol’ 
Allegria USA (Giant’S Causeway USA), 69 k, h, F. Bianco 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 451 2 Macho	Boris, h, b, 6 ans, par Boris De Deauville 
(IRE) et Macho Tempo USA (Macho Uno USA), 661/2 k, 
Mme M. Bryant (J. Charron), D. Berra

 608 4 Grain	De	Bonheur, h, gr, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Vrai Bonheur [Lavirco (GER)], 65 k (62 k), 0, M. Denisot 
(Mme M. Daubry-B.), J. Bertran de Balanda (s)

3 900 m
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Primes aux éleveurs :
	 53 505	a Mme Robert Gasche-Luc, Suc. Michel Boulay.
	 26 158	a Haras De Mirande.
	 15 457	a Patrick Joubert.
	 10 701	a Haras De Saint-Voir.
	 5 945	a Ctsse Edouard Decazes, Louis Le Metayer.
	 4 161	a Jean-Luc Henry.
	 2 972	a Ulf Sjoberg Transportfordon Ab.

Temps total : 7’41’’59’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Rachel 
BALCKMORE (AJAS) arrivé 7e, en ses explications, sur les raisons pour 
lesquelles il était allé chercher son padd de selle, auprès de la personne 
tenant le hongre AJAS dans le rond de présentation en présence d’un 
Commissaire de course, avant de se rendre à la pesée de retour.
L’intéressé a indiqué qu’en mettant pied à terre dans le rond de 
présentation, la personne à la tête du hongre AJAS a pris son padd de 
selle sans l’informer, et qu’en arrivant à la pesée de retour, il s’en est rendu 
compte. Les Commissaires ont accepté ces explications considérant 
que le hongre AJAS était resté en permanence sous la surveillance des 
personnes en charge des contrôle d’après course.
Tous les concurrents ont fait l’objet d’un prélèvement biologique entre les 
déclarations de partants probables et les annulations de partants.
Les hongres DOCTEUR DE BALLON, CARRIACOU et GALLEO CONTI 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 724 112 PRIX RMC - PRIX EX VOTO
(Haies)

47	000	c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, couru trois fois. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 6.000.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, 
au jockey et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 
FRANCE GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Sunseat, h, b.f, 4 ans, par Pomellato GER et Pisa 
GER (Sholokhov IRE), 67 k, h, H. Hunziker (R. Julliot), 
Mme D. Mele

 503 2 Balkeo, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Hukba IRE 
(Anabaa USA), 69 k, h, Mme M. Scandella-Lacaille 
(J. Reveley), Mme M. Scandella-Lacaille

   Piccadilly	Lilly	GB, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et 
Hora GB (Hernando), 68 k, h, R. Waley-Cohen (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 455 3 Heole	Black, h, n.p, 4 ans, par Network GER et Ode 
Rock (Video Rock), 68 k, Ah, R. Baguenault de Puchesse 
(T. Lemagnen), E. Grall (s)

 405 3 Royale	Boemie	Has, f, b, 4 ans, par Masked Marvel 
GB et Royale Ultimate [Ultimately Lucky (IRE)], 67 k, h, 
SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), F. Nicolle

 648 4 Miracle	De	Houelle, h, gr, 4 ans, par Martaline GB 
et Zandalee [Trempolino (USA)], 67 k, gh, F. Leblanc 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 337 2 Loup Nonantais, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Loupaline [Loup Solitaire (USA)], 69 k, h, J. Andt 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 522 3 Mambosun, h, 4 ans, 69 k, gh, JP. Leseigneur, 
J. Marion (s)

 377 1 Stebraltar, h, 4 ans, 68 k, gh, Ecurie Patrick Boiteau 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Hyper	Sud, h, 4 ans, 67 k, JM. Callier (D. Ubeda), 
S. Dehez (s)

 496 6 Project	Fear, h, 4 ans, 67 k, gh, Justwow Ltd 
(J. Charron), C. Ferland (s)

   Araucarias, h, 4 ans, 67 k, h (T. Chevillard), F. Nicolle
12 partants ; 30 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 705 a
2 long ½, encolure, 1 long ½, 1 long ¾, 2 long, 6 long, 6 long ½, 2 long, 
3 long.
21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a – 1 410a – 705a

Primes aux éleveurs :
	 3 459	a Earl Haras Du Taillis, Hans Hunziker.
	 1 729	a Mlle Nathalie Blouin.
 977 a Richard Kelvin Hughes, Mme R. Kelvin Hughes, prime non attribuée.
 676 a Mme Catherine Fleury, Mlle Claire Fleury, Mlle Laure Fleury, Baptiste Fleury.
	 338	a Scea Hamel Stud.
	 225	a Franck Leblanc.
	 112	a Earl Haras De Nonant Le Pin, Jeannot Andt.

Temps total : 4’20’’86’’’
Le hongre SUNSEAT et la pouliche ROYALE BOEMIE HAS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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 680 3 Salvinia, f, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Soon Flight 
(Califet), 67 k (64 k), g, P. Artigues (A. Bendjama), 
L. Larrigade

 646  Iris	Du	Seuil, f, 3 ans, 67 k (66 k), Mme C. Lauffer 
(A. Beaudoire), Mme S. Parent-Ricard

   Calipsa, f, 3 ans, 66 k, h, A. Edwards (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Fee Candide (GB), f, 3 ans, 66 k, h, 
Bon de Ed. Rothschild (T. Henderson), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Mais Qui Es Tu, f, 3 ans, 66 k (67 k), h, S. Seignoux 
(Y. Kondoki), Mme V. Seignoux

9 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 608 a
Eng. Sup. : Salvinia, Fee Candide (GB)
1 long, 2 long, 2 long, 8 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Ecurie Sagara.
	 626	a Haras Du Hoguenet, Nbb Racing, Ecurie Prevost Baratte.
 365 a James Baudouin, Mme Vanessa Thomas.
	 247	a Earl Les Grandes Alouettes.
 117 a Ecurie Haras Des Marais.

Temps total : 4’13’’10’’’
La pouliche MISS FALCON a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 728 3585 PRIX RENE AGNES
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu 12.000 (victoires et places). Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.500.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 500 m env.

 570 3 Hiso, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Petite 
Angly (Sleeping Car), 70 k, h (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Tokyo	Live, h, gr, 4 ans, par Ivory Land et Tracja 
POL (Llandaff USA), 67 k (64 k), h, Genetique Obstacle 
(G. Richard), F. Nicolle

   Kafrost	Du	Brizais, h, gr, 4 ans, par Silver Frost 
(IRE) et Kapalua Bay GER (Samum GER), 67 k (63 k), h, 
Haras de Magouet (P.N. Fontan), A. Chaille-Chaille

 487  Prince	Quali, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Qualita 
GER (Konigstiger GER), 70 k, h, Ecurie Zingaro (A. Renard), 
D. Cottin (s)

 327  Royal	Gemix, h, b, 4 ans, par Gemix et Tuseurat 
[Turgeon (USA)], 69 k (68 k), gh, JF. Cuenca 
(H. Rodriguez Nunez), JF. Cuenca

   Gaudre	Du	Menil, h, 4 ans, 70 k (69 k), h, S. Seignoux 
(Y. Kondoki), Mme V. Seignoux

 84 6 Williorwonti, h, 4 ans, 67 k, D. Henderson 
(T. Henderson), D. Henderson

   Hic	Et	Nuc, f, 4 ans, 65 k (64 k), gh, T. Stringat 
(A. Breton-Souffir), J. Ortet (s)

 538 7 Superla, f, 4 ans, 65 k (64 k), h, B. Loustaud 
(A. Beaudoire), L. Cadot

 582 4 Moon	Child, f, 4 ans, 65 k (62 k) (CE. Flannelly), 
C. Chenu (s)

10 partants ; 47 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 689 a
1 long ½, 1 long ½, 1 long ¼, 5 long, 1 long, 7 long ½, 3 long, 4 long ½, 
1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Patrice Vagne.
	 626	a Sk Iwno Spolka Zoo.
 365 a Haras De Magouet.
	 247	a Jean-Pierre-Joseph Dubois, Mme Nicole Malatier.
 117 a Patrick Rago, Jean-Yves Le Scouarnec, Alexandre Rago.

Temps total : 4’14’’60’’’
Les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur Jacques ORTET en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour ne 
pas s’être assuré du poids auquel le jockey Alexis BRETON-SOUFFIR 
pouvait monter.
Le poulain HISO a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 729 3588 PRIX FRAGILITE
(Steeple-Chase)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
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 644 5 Himola, h, gr, 5 ans, par Dalakhani IRE et Campanillas 
IRE [Montjeu (IRE)], 67 k (66 k), Ah, Ecurie Laurent Cribier 
(M. Farcinade), P. Adda (s)

 459 2 Poligone, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Ar Baol 
[Turgeon (USA)], 72 k (70 k), Ah, G. Hagenbach 
(Mme N. Desoutter), Y. Fouin (s)

 598 5 The	Painter, h, 5 ans, 67 k, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

 553  Beaute Promise, f, 8 ans, 72 k (68 k), 0h (L. Salmon), 
A. Chaille-Chaille

 557 2 Assad	Lawal, h, 6 ans, 65 k, 0, S. Jeddari (R. Lemiere), 
S. Jeddari

 19  Saint Mars, h, 5 ans, 68 k (65 k), 
Ballantines Racing Stud Ltd (C. Smeulders), Rob. Collet (s)

 406 4 Apollo Creed, h, 7 ans, 69 k, gh, Ger. Lecomte 
(R. Julliot), Ger. Lecomte

 596 1 Planteur	Davier, h, 6 ans, 72 k (70 k), h, 
Scuderia Christian Troger (Mme R. Blackmore), D. Satalia

 556 4 Gaelik	First, f, 6 ans, 71 k, DH. Dubois (N. Gauffenic)
 556 3 Fenice	San	Marco, h, 6 ans, 69 k, Ah (K. Nabet), 

D. Cottin (s)
 635 3 L’Ouragan, h, 5 ans, 67 k (66 k), A, S. Foucher 

(M. Lefebvre), S. Foucher
 557 1 Napolitain	Sizing	IRE, h, 7 ans, 67 k (63 k), 0h, 

Suc. A. Potts (PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)
 557 4 Lyon	Clermont, h, 7 ans, 66 k, B. Criqui (de F. Giles), 

B. Criqui
18 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 560 a
Eng. Sup. : Himola
1 long ½, ¾ long, 2 long, 1 long, 2 long ½, encolure, 3 long, 4 long ½, 
4 long.
25 200a – 12 320a – 7 280a – 5 040a – 2 800a – 1 960a – 1 400a

Primes aux éleveurs :
	 3 654	a Guy-Claude Rudolf, Patrice Lienart.
	 1 786	a Daniel Lassaussaye.
	 1 055	a Frederic Bianco.
 730 a Mme Magalen Bryant.
 406 a Mme Karine Perreau, Louis Colson.
	 284	a Sarl Darpat France.
	 203	a Gilles Defontaine, Frederic Duvivier.

Temps total : 4’41’’55’’’
Suite à une erreur de retranscription, les poids des hongres POLIGONE 
et PLANTEUR DAVIER ont été modifiés afin d’appliquer la remise de 
poids accordée aux femmes jockeys.
Les hongres POLIGONE et PLANTEUR DAVIER ont donc porté le poids 
de 70 kg.
Les hongres KAMI KAZE et MACHO BORIS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

DAX
0516 143 dimanche 23 mai 2021

Terrain 

Commissaires de courses : Philippe VORNIÈRE – Timothy ROBINSON – 
Jean-Pierre DARTENUCQ

 727 3584 PRIX MALHADO ISLAND
(Haies - Femelles)
(Maiden)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour pouliches de	3	ans,	n’ayant pas, reçu 8.000 (victoires et places). 
Poids		:	 66	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en 
courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 500 m env.

 246  Royale	Margaux, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et 
Royale Cazoumaille [Villez (USA)], 66 k, h, Ecurie Sagara 
(A. Renard), D. Cottin (s)

 623 2 Miss	Falcon, f, gr, 3 ans, par Montmartre et La 
Pinede GB (Presenting GB), 68 k (65 k), gh, L. Dassault 
(G. Richard), F. Nicolle

 646 1 Havania, f, al, 3 ans, par Cockney Rebel IRE et Ionia 
IRE [Montjeu (IRE)], 69 k (68 k), g, Mme S. Pelletan 
(H. Rodriguez Nunez), JL. Pelletan

   Iliade	De	Berce, f, b, 3 ans, par Falco USA et 
Eurasie Des Francs [Muhtathir (GB)], 66 k (65 k), 
SCEA Haras de Peyre (M. Mingant), E. Papon
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 632 3 Baliland, f, al, 5 ans, par Ballingarry IRE et Land Of 
Soprani [Lando (GER)], 68 k (67 k), A, Mme S. Pelletan 
(H. Rodriguez Nunez), JL. Pelletan

 317 1 Tino Roli, h, b, 7 ans, par Roli Abi et Tiana (Saint Cyrien), 
69 k (68 k), h, L. Cadot (A. Beaudoire), L. Cadot

 509 1 Wild One, h, 5 ans, 70 k, h, Ecurie Gabeur (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

6 partants ; 30 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 829 a
Certif. vétérinaire : Rio Salsas
4 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 1 long.
16 800a – 8 400a – 4 900a – 3 325a – 1 575a

Primes aux éleveurs :
	 2 436	a Alain Chopard, Mme Evelyne Barus, Mme Nathalie Bayle.
	 1 218	a Roland Monnier.
 710 a Mme Eugene Masson.
	 482	a Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.
	 228	a Arnaud Chaille-Chaille.

Temps total : 4’49’’40’’’
Le hongre ZADALL a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 731 3827 PRIX ELYTHOLAB
(Steeple-Chase)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, 
ni reçu une allocation de 6.000 ni été classés 2e ou 3e d’une course de 
dotation totale de 20.000. Poids		:	66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 
2.500.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 426 2 Funway, h, gr, 4 ans, par Galiway (GB) et Fun 
Verglas [Verglas (IRE)], 68 k (67 k), Ah, P. Le Geay 
(H. Rodriguez Nunez), P. Le Geay

 685 5 Haut	De	Gamme, h, b.f, 4 ans, par Maresca Sorrento 
et Augusta Jersey (Baroud D’Honneur), 68 k (64 k), 0h, 
P. Sourzac (P.N. Fontan), A. Chaille-Chaille

 576  Caldeira, f, b, 4 ans, par National Flag IRE et Golden 
Gyp [Goldneyev (USA)], 65 k (64 k), Ah, Mme M. Chiampo 
(T. Vodrazka), Mme M. Chiampo

 579 5 Honorio	Flag, h, b, 4 ans, par National Flag IRE et 
Honoria Line [Martaline (GB)], 66 k (63 k), A, C. Chenu (s) 
(CE. Flannelly), C. Chenu (s)

 537 6 Porto	Ercole	SPA, h, b, 4 ans, par Kingston Hill GB 
et Golden Section USA (Royal Academy USA), 67 k, A, 
Mme S. Mestries (T. Dumouch), Mme S. Mestries

 579  Trapeur, h, 4 ans, 66 k, A, J. Anxo (A. Renard), J. Ortet (s)
 617  Hockey	Collonges, h, 4 ans, 66 k (65 k), h, F. Lagarde 

(GG. Vibert), F. Lagarde
7 partants ; 33 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 309 a
3 long ½, 1 long, 4 long ½, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
 904 a Guy Pariente Holding.
	 452	a Arnaud Chaille-Chaille.
	 263	a	Suc.	Bernard	Beaufils.
 179 a	Suc.	Bernard	Beaufils.
	 84	a Jose Ignacio Olave, prime non attribuée.

Temps total : 4’20’’10’’’
Le poulain HAUT DE GAMME a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 732 3587 PRIX EDOUARD VII
(Steeple-Chase - À réclamer)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids		:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k.  ; pour 12.000, 4 k.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 630 5 Poplar	Square, h, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Polimka 
[Poliglote (GB)], 72 k (68 k), Ah, (12 000), JF. Cuenca 
(Mme M. Romary), JF. Cuenca

 624 2 Cote	D’Albatre, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Cote 
Vermeille (GB) (Dalakhani IRE), 66 k (65 k), A, (8 000), 
Mme N. Langlois (H. Rodriguez Nunez), JL. Pelletan
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Pour tous chevaux de	 5	ans, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 8.000. 
Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 2.500 depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

   Kaldorina, f, n.p, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Balldorina [Ballingarry (IRE)], 71 k (68 k), Mme S. Barre 
(Mme C. Prichard), C. Bonin (s)

 613  Barpower, h, al, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Valley [Nombre Premier (GB)], 72 k, h, Mme A. Vigreux 
(T. Henderson), Mme A. Vigreux

 632  Le Manoir, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Heronchelles 
IRE (New Approach IRE), 67 k (66 k), 0h, Mme N. Langlois 
(H. Rodriguez Nunez), JL. Pelletan

 690 5 Graine	De	Champ, h, b, 5 ans, par Spider Flight 
et Shom Sioul [Divine Light (JPN)], 67 k (63 k), 0h, 
G. Rocton (P.N. Fontan), A. Chaille-Chaille

   Geminea, f, b.f, 5 ans, par Gemix et Messine [Garde 
Royale (IRE)], 65 k (62 k), h, D. Parreau Delhote 
(G. Richard), F. Nicolle

 514 2 Money	Back, f, 5 ans, 70 k (67 k), Mme C. Lauffer 
(J. Resimont), Mme S. Parent-Ricard

 269  Golden	De	Sivola, f, 5 ans, 65 k (62 k), G. Trapenard 
(M. Crampe), Ch. Gourdain (s)

   Black	Rocs, h, 5 ans, 67 k (64 k), M. Chevallier 
(CE. Flannelly), M. Chevallier

 515 5 Torontas, h, 5 ans, 67 k, A, G. Cavallera (A. Renard), 
J. Ortet (s)

 621 2 Beni Gods, h, 5 ans, 69 k (68 k), h, Mme H. Cadot 
(A. Beaudoire), L. Cadot

 621 1 Griotte	Des	Champs, f, 5 ans, 71 k (70 k), 
SCEA Haras de Peyre (M. Mingant), E. Papon

 515 3 Vademecum, f, 5 ans, 66 k (63 k) (A. Bendjama), 
JP. Daireaux

12 partants ; 25 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 214 a
1 long ¼, 1 long ½, 9 long, encolure, 3 long, 1 long, 2 long ½.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Ecurie Biraben, Thomas Trapenard.
	 626	a Jean-Charles Foursans-Bourdette.
 365 a Franklin Finance S.A. .
	 247	a Earl Truhon, Quentin Marchand.
 117 a Denis Parreau.

Temps total : 4’13’’90’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Anthony BEAUDOIRE 
en ses explications, ont distancé le hongre BENI GODS de la 7ème place, 
le jockey ne s’étant pas présenté à la pesée aprés la course dans les 
délais fixés.
Pour ce motif, ils l’ont sanctionné par une interdiction de monter d’une 
durée de 1 jour.
En outre, ledit jockey ayant tenu des propos incorrects à l’égard du juge 
à la pesée qui lui faisait remarquer qu’il aurait du se peser («Je m’en 
branle»...), les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 300 
euros en vertu de l’article 194 du Code des Courses au Galop.
Le hongre BARPOWER a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 730 3586 PRIX J.P LOISEAUX - GRANDE COURSE DE HAIES DE 
DAX
(Haies)

35	000	c (16 800, 8 400, 4 900, 3 325, 1 575) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
courses à obstacles, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale 
de 30.000. Poids		:	5	ans,	66	k.		;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 800 m env.

   Shakapon, h, al, 9 ans, par Deportivo GB et Sheyry Story 
[Sheyrann (IRE)], 69 k (66 k), h, S. Munir (GG. Vibert), 
F. Nicolle

 544 3 Fureur	De	Vivre, m, al, 5 ans, par Gemix et 
Martiniquaise [Anabaa (USA)], 74 k (71 k), h, Gemini Stud 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

 463 1 Zadall, h, b, 5 ans, par No Risk At All et Zadounia 
(Spadoun), 71 k (70 k), h (Y. Kondoki), Mme V. Seignoux
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 734 3848 PRIX DE BOUTIGNER
(Steeple-Chase-Cross-Country)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 12.000 en steeple-chases 
(victoires et places).	 Poids		:	 5	ans,	 66	k.		;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
(On saute 2 fois les nouveaux Passage de Route)
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 900 m env.

 649 4 Brin	De	Cotte, h, al, 10 ans, par Nickname et Surprise De 
Cotte (Agent Bleu), 74 k (71 k), 0h, JP. Gasnier (C. Riou), 
JP. Gasnier

   Quart	De	Roi, h, b, 9 ans, par Kingsalsa USA et Wells 
Vision GER (Monsun GER), 68 k, gh, de CH. Chaudenay 
(J. Duchene), P. Journiac

 649  Naday	Idef, f, aub, 8 ans, par Never On Sunday et To 
Green GER [Greinton (GB)], 71 k, M. Nicolau (A. Orain), 
M. Nicolau

 320 5 Elite	D’Ainay, f, b, 7 ans, par Coastal Path GB et 
Myliseme [Nikos (GB)], 69 k (66 k), M. Nicolau (B. Messina), 
M. Nicolau

   Sea	Light, f, b.f, 13 ans, par Protektor GER et Sweetberry 
[Limnos (JPN)], 68 k (65 k), G. Collard (J. Foucher), 
E. Lecoiffier

5 partants ; 20 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 297 a
1 long ½, 7 long ½, 1 long, 7 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Georges Richardot, Mme Agnes Geoffroy.
 556 a Charles-Hubert De Chaudenay.
	 324	a Agence I De F S.A. S. , Gilles Gaucher.
	 220	a Stephane Milaveau.
 104 a Antoine Lamotte D’Argy, Antoine Jonquiere, Mlle Louise Jonquiere, Mlle Anna 

Lamotte D’Argy.
Temps total : 6’41’’12’’’

GRANVILLE ST PAIR SUR MER
0312	143 dimanche 23 mai 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Marie-Chantal de JACQUELIN – 
Eugène GARNIER – Philippe LEROY – Joël MICHON

 735 3849 PRIX CENTRE LECLERC GRANVILLE
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids		:	68	k.	Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k.  ; pour 11.000, 4 k. En outre les poulains et 
pouliches ayant, cette année en steeple-chase, reçu une allocation de 
4.000 porteront 2k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 562 1 Madgilloud	Paix, h, al, 4 ans, par Maresca Sorrento et 
Blueborg (Cyborg), 70 k (67 k), A, (7 000), Mme T. Letort 
(C. Gaillard), N. Chevalier

 579 2 Topaze	Mystique, f, al, 4 ans, par No Risk At 
All et Tahaza [Yeats (IRE)], 70 k (67 k), (9 000), 
Ecurie Pierre Merienne SC (E. Bonnet), J. Merienne

 467 5 Tranquilized	IRE, h, al, 4 ans, par Dragon Pulse IRE et 
Passified Lady USA (Speightstown USA), 68 k (65 k), A, (7 
000), R. Bedouet (K. Ouvrier), N. Chevalier

 299  Harmonie	De	Kerser, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et 
Naomie De Kerser [Pistolet Bleu (IRE)], 68 k (64 k), A, (9 
000), Ecurie du Haras d’Erable, P. Quinton (s)

 656  Touzlego, h, al, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Touz De 
Saint Cyr (Saint Cyrien), 68 k (65 k), (7 000), D. Bernier 
(A. Baudoin-Boin), D. Bernier

 562 3 Balconny, f, 4 ans, 68 k (65 k), (9 000), O. Tricot 
(E. Bougon Bougeard), B. Thelier

4 900 m

1

2

3

4

5

3 600 m

1

2

3

4

5

6

 624 1 Hock	Noir, h, b, 4 ans, par Al Namix et Narva 
(Mansonnien), 72 k (68 k), gh, (12 000), E. Raquin 
(P.N. Fontan), A. Chaille-Chaille

 624  Gumpchop, h, b.f, 4 ans, par Kheleyf USA et Indiana 
Chope (Sin Kiang), 70 k (67 k), h, (10 000), A. Chopard 
(GG. Vibert), F. Nicolle

 559 5 Help To Win, h, b, 4 ans, par Full Of Gold et Vercaline 
[Ultimately Lucky (IRE)], 72 k (71 k), Ah, (12 000), 
Haras du Grand Chesnaie (Y. Kondoki), Mme V. Seignoux

5 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 230 a
Eng. Sup. : Cote D’Albatre
1 long, 5 long ½, 2 long ½, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Mme Henri Devin.
 417 a Dominique Lepagney.
	 243	a Etienne Raquin.
 165 a Alain Chopard.
	 78	a Haras Du Grand Chesnaie, Mlle Martine Baconnet, Jean-Michel Herve.

Temps total : 4’24’’10’’’
Le poulain POPLAR SQUARE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

DURTAL
0213	143 dimanche 23 mai 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Frédéric GUILLON – Eric MEUNIER – 
Edmée WAMBERGUE – Jean-François GUAY

 733 3847 PRIX TABLE AU ROI
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans	et	au-dessus, n’étant 
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chases, reçu 
une allocation de 7.000. Poids	:	5	ans,	66	k.		;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places)  : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année 
dernière
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° GP : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 532 1 Grafity	Baie, h, b, 5 ans, par Elasos et Afrika Baie 
(Crillon), 71 k, h, R. Aubaud (J. Duchene), PJ. Fertillet

 447  Dindin, h, b, 8 ans, par Balko et Taguy Star (Visionary), 
75 k (72 k), Ecurie Laurent Querou (C. Riou), A. Lacombe

 692  Fighter	Jet, h, b.f, 6 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Quessera De Busset (Agent Bleu), 68 k (64 k), gh, 
E. Raquin (Mme M. Laurent), A. Chaille-Chaille

 565  Evidence	Bleue, f, b, 7 ans, par Maresca Sorrento et 
Tunique Bleue [Panoramic (GB)], 68 k (65 k), h, J. Jouin 
(M. Cypria), J. Jouin

   Dragon	Lancelot, h, b, 8 ans, par Early March GB et 
Ohe Lancelot [Baby Turk (IRE)], 68 k (64 k), h (M. Guilleux), 
Art. Adeline de Boisbrunet

 534  Friponne	De	Belair, f, 6 ans, 72 k (71 k), g, 
J. Leylavergne (V. Morin), G. Lassaussaye

   Dur	A	Cuire, h, 8 ans, 68 k (65 k), h, Mme A. Denuault 
(J. Foucher), T. Boivin

 277  Chat	Pitre, h, 9 ans, 68 k, gh, Gil. Chaignon (R. Bonnet), 
Gil. Chaignon

8 partants ; 37 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 561 a
Certif. vétérinaire : Dik D’Anjou
¾ long, 2 long, 3 long ½, 3 long ½, 1 long ¾, 2 long ½, 3 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Andre-Jean Belloir.
 556 a Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.
	 324	a Earl Elevage De Busset, Patrice Gomez.
	 220	a Alain Peltier, Jerome Houdin, Mme Delphine Juste.
 104 a Vtsse Marc De Montfort, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

Temps total : 4’51’’22’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Arnaud 
CHAILLE CHAILLE par une amende de 30 euros pour couleurs non 
conformes.
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 474  Shamaldam, h, 6 ans, 73 k (70 k), 0, D. Cadot (s) 
(A. Baudoin-Boin), D. Cadot (s)

7 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 710 a
Eng. Sup. : Mozart De L’Aube
Sans motif : Fangio De Laprelle, Duc De Guise, Fiesta Du Trianon
2 long ½, courte encolure, 4 long ½, courte encolure, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Elevage Du Clos Des Landes, Pascal Journiac.
 417 a Mme Kerstin Drevet.
	 243	a Jean-Pierre Mahe, Jean-Francois Balay.
 165 a Thierry Boumier.
	 78	a Scea Elevages De La Chevalerie, Maurice Labaisse, Xavier Labaisse.

 738 3851 PRIX VIMOND MATERIAUX
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	 et	 6	ans,	 les 6 ans n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase reçu une allocation 
de 4.000.	 Poids		:	 5	ans,	 67	k.		;	 6	ans,	 69	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 
3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 590 3 Torajone, f, b, 6 ans, par Turgeon USA et Toraja [Le 
Triton (USA)], 72 k, A, P. Journiac (A. Desvaux), P. Journiac

   Gymtonic	De	Kerser, h, al, 5 ans, par Vendangeur 
(IRE) et Unatita De Kerser [Malinas (GER)], 67 k (63 k), A, 
Ecurie des Dunes, P. Quinton (s)

 571 5 Gwinzegal, f, al, 5 ans, par No Risk At All et Tendresse 
Sivola (Discover D’Auteuil), 67 k (66 k), A, Ecurie des Dunes 
(A. Moriceau), P. Quinton (s)

   Fatale	Des	Ongrais, f, b, 6 ans, par Della Francesca 
USA et Puce Des Ongrais (Cupidon), 67 k (64 k) 
(A. Baudoin-Boin), Chemin & Herpin (s)

 629  Furwelle, f, 6 ans, 67 k (64 k), Mme de I. Saint Anthost 
(E. Bougon Bougeard), Mme S. Duchesnay

5 partants ; 21 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 189 a
½ long, 5 long ½, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Jean-Dominique Missoffe.
 417 a Mme Kerstin Drevet.
	 243	a Frederic Heudiard.
 165 a Norbert Trincot, Mlle Cecile Trincot, Mme Gaelle Trincot, Michel-Eugene 

Menard.

LE LION D’ANGERS
0218	143 dimanche 23 mai 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique BOISRAME – Michel GAUTIER – 
André MARTIN

 739 3521 GRAND STEEPLE ALAIN DU BREIL - PRIX KAUTO STAR
(Steeple-Chase - Handicap)
(L)

65	000	c (29 250, 14 300, 8 450, 5 850, 3 250, 2 275, 1 625) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S4 : Steeple-Chase, Dist. 4 600 m env.
Références : 0 ans, +10 ; 1 ans et +, +12.

 489 3 Demon	De	Fleur, h, gr, 8 ans, par Ange Gabriel et Fleur 
D’Anjou (Roli Abi), 65 k, D. Le Breton (S. Evin), N. Chevalier

 592 3 Alcatraz	Island	GER, h, b, 5 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et African Queen GER (Nicaron GER), 68 k, S. Salmon 
(MA. Dragon), S. Foucher
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6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 97 a
4 long ½, 1 long, 4 long ½, 1 long, 3 long ½.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux éleveurs :
 696 a Damien Souchet.
	 348	a Olivier Tricot, Mlle Meline Tricot-Legriffon, Louka Tricot-Legriffon.
	 203	a M Ronayne, T Badger, prime non attribuée.
 137 a Mme Kerstin Drevet.
 65 a Philippe Brecheteau.

 736 3852 PRIX AGIR
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 8.000 
(victoires et places).	 Poids		:	 5	ans,	 66	k.		;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

   Bolero	De	Kerser, h, b, 10 ans, par Freedom Cry GB et 
Nouba De Kerser (Dounba), 69 k (68 k), Ecurie des Dunes 
(A. Moriceau), P. Quinton (s)

   Echo	Roc	De	Kerser, h, al, 7 ans, par Network GER 
et Roquette De Kerser [Yokohama (USA)], 68 k (64 k), A, 
Ecurie des Dunes, P. Quinton (s)

 526  Quart	De	Coing, h, b, 7 ans, par Sinndar IRE et Wells 
Vision GER (Monsun GER), 69 k, de CH. Chaudenay 
(A. Desvaux), P. Journiac

 469 4 Craftwelle, f, b, 9 ans, par Califet et Norwelle [Roi 
De Rome (USA)], 66 k (63 k), Mme de I. Saint Anthost 
(E. Bougon Bougeard), Mme S. Duchesnay

 569  Director, h, 8 ans, 71 k (68 k), Mme AS. Bernier 
(A. Baudoin-Boin), D. Bernier

 601  Hip Hop Traou Land, h, 6 ans, 71 k (68 k), A, B. Costil 
(C. Gaillard), P. Quinton (s)

   Easy	Du	Repas, f, 7 ans, 67 k (64 k), 0, 
Chemin & Herpin (s) (T. Vabois), Chemin & Herpin (s)

7 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 184 a
Sans motif : Mix Pile
8 long ½, 6 long ½, 3 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Mme Kerstin Drevet.
 417 a Mme Kerstin Drevet.
	 243	a Charles-Hubert De Chaudenay.
 165 a Mme Isabelle De Saint Anthost.

 737 3850 PRIX STELSIA CASINO DE GRANVILLE
(Steeple-Chase)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 6.000.	Poids		:	5	ans,	66	k.		;	6	ans	
et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 3.000 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

   Good Fever, h, b, 6 ans, par Apsis GB et Epal’Fever 
[Epalo (GER)], 72 k, JP. Vallee-Lambert (A. Desvaux), 
P. Journiac

   Calisco	De	Kerser, h, n.p, 9 ans, par Al Namix 
et Quadalka De Kerser (Kadalko), 68 k (67 k), 
Ecurie des Dunes (A. Moriceau), P. Quinton (s)

 572  Fausta Lauro, f, b, 6 ans, par Lauro GER et Traviata 
[Ultimately Lucky (IRE)], 69 k (65 k), Ecurie des Dunes, 
P. Quinton (s)

 592  Mozart	De	L’Aube, h, al, 5 ans, par Muhaymin USA 
et Renegade Run [In The Wings (GB)], 71 k (68 k), A, 
Mme C. Hennequin (E. Bougon Bougeard), M. Siron (s)

 629 3 Calavi, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Lysalka 
(Kadalko), 71 k (68 k), 0, M. Labaisse (E. Bonnet), 
J. Merienne

 574  Kawi, h, 12 ans, 68 k, M. Rallu (E. Fouquet), M. Rallu

4 800 m

1

2

3

4

–

–

–

4 300 m

1

2

3

4

5

6



12 BO 2021/11 - obstacle

23 mai 2021     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 642 6 Lisbonne Jelois, f, al, 4 ans, par High Rock 
(IRE) et Opale Jelois [Red Guest (IRE)], 67 k, h, 
A. Cardoso de Oliveira (O. Jouin), V. Devillars

 630 7 La	Grand	Place, f, b, 4 ans, par Saint Des 
Saints et Leprechaun Lady (Irish Wells), 67 k, gh, 
Haras des Sablonnets (H. Tabet), A. Chaille-Chaille

 535  Pearl In Summer, f, 4 ans, 67 k (64 k), Ah, 
Ecurie Ginkgo (T. Blainville), E. Thueux

 642  Haute Klass, f, 4 ans, 67 k (66 k), h, V. Devillars 
(B. Bourez), V. Devillars

   Chtite	Louise, f, 4 ans, 67 k, h, Mme S. Bertin (Y. Plumas), 
T. Poché

   Houlette Bebe, f, 4 ans, 67 k, gh (MA. Dragon), 
G. Denuault (s)

11 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 328 a
2 long, 2 long ½, 5 long, 1 long, 1 long, 2 long, 2 long, 8 long, loin.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :
	 1 600	a Mme Francois De Beauregard.
	 800	a Mme Elise Drouet, David Salmon, Nicolas Martineau.
	 452	a Ron Davies.
 313 a Haras D’Etreham.
 156 a Mme Eugene Masson, Mme Valerie Seignoux.
 104 a Michel Guillois, Roger Charles Jean, Alvaro Cardoso De Oliveira.
	 52	a Earl Haras De La Croix Sonnet.

Primes F.E.E. :
	 2 760	a Moi Presidente.
	 1 380	a Battle.
	 780	a Princess Polly.
 540 a Bakalai.
	 270	a Valsys.
	 180	a Lisbonne Jelois.
 90 a La Grand Place.

Temps total : 0’4’’24’’’
La pouliche PRINCESS POLLY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Olivier JOUIN en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).

 741 3520 PRIX MON MOME
(Steeple-Chase)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 20.000. Poids  : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places)  : 1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 522  Bachelier, h, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Sunkajide 
[Nikos (GB)], 67 k (66 k), h, G. Lenzi (S. Evin), Mme D. Mele

 570 5 Harry	Brown, h, b.f, 4 ans, par Kitkou et Popins (Video 
Rock), 67 k, Ah, Ecurie Hamon (O. Jouin), P. & C. Peltier (s)

 108 4 Halaisidenuo, h, b.f, 4 ans, par Sinndar IRE et 
Atuvuedenuo [Assessor (IRE)], 67 k, Ah, Mme L. Denuault 
(MA. Dragon), G. Denuault (s)

 620 1 Belaska, f, b, 4 ans, par Diamond Boy et Benuisca 
(Califet), 67 k (64 k), h, Mme AH. Leenders (M. Gorieu), 
Gab. Leenders (s)

 656  Fitting	Blue, h, b, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Fiter 
Fly [Ballingarry (IRE)], 67 k (66 k), h, G. Decocq (V. Morin), 
A. Lefeuvre (s)

 650  Hyde	Madrik, f, 4 ans, 72 k (69 k), gh, EJ. Leclerc 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 595 7 Hadaline, f, 4 ans, 65 k (63 k), Ah, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (Y. Courmont), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 151 a
4 long, 2 long ½, 1 long, loin.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a

Primes aux éleveurs :
	 1 619	a Pierre-Emmanuel Guilloux, Henri Ducerf, Paul Guilloux, Francois-Benoit 

Dasque.
	 809	a Popins.
 457 a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.
 316 a Patrick Boiteau.
	 158	a Gerard Decocq.

Temps total : 5’11’’87’’’
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 631 2 Twist	De	La	Barre, h, gr, 6 ans, par Maresca Sorrento et 
Tocata De La Barre (Smadoun), 701/2 k, h, SCEA des Sens 
(O. Jouin), P. Journiac

 592 2 Regaxos, h, n, 8 ans, par Axxos GER et Regulatrice 
[Epistolaire (IRE)], 631/2 k, h, Ecurie Etoile N.V. (MO. Belley), 
J. Planque (s)

 489 2 Montepertuso, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints et 
Amalfitana [Pistolet Bleu (IRE)], 66 k, Ah, P. Perreau 
(K. Deniel), N. Paysan

 592 4 Cleny, h, b, 9 ans, par Clety et Syvanie [Sicyos (USA)], 
691/2 k, Ah, M. Ribot (Y. Plumas), T. Poché

 389 2 Balzane	Du	Bois, f, b.f, 10 ans, par Khalkevi IRE et 
Ophelie Du Bois (Balleroy USA), 69 k, gh, D. Duveau 
(D. Lecomte), J. Planque (s)

 489 1 Blue	Crystal, h, 6 ans, 62 k (63 k), 0h, Mme C. Boisdron 
(Q. Gaignard), P. Leblanc

 553  Clondaw	Cian	IRE, h, 11 ans, 691/2 k, A, G. Thompson 
(RL. O’Brien), Mme S. Leech

 599 4 Gaz Gaz, h, 5 ans, 68 k, 0h, Haras de Saint-Voir 
(M. Gorieu), Gab. Leenders (s)

 597 7 Chestnut	Dream, h, 8 ans, 711/2 k, gh, W. Menuet (s) 
(B. Bourez), W. Menuet (s)

   Abaya	Du	Mathan, h, 9 ans, 66 k, gh, A. Chaille-Chaille 
(H. Tabet), A. Chaille-Chaille

12 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
3 152 a
Eng. Sup. : Alcatraz Island GER
Sans motif : Road Mix Tavel
4 long, 1 long ½, 2 long, 8 long, 8 long, 2 long, 1 long.
29 250a – 14 300a – 8 450a – 5 850a – 3 250a – 2 275a – 1 625a

Primes aux éleveurs :
	 4 241	a Arnaud Chaille-Chaille.
	 2 073	a Stall Scher, prime non attribuée.
	 1 225	a Remi Besnard.
	 848	a Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.
 471 a Frederic Bianco.
	 329	a Michel Ribot.
	 235	a Suc. Ernest Renaudier.

Temps total : 6’1’’75’’’
Le jockey Yann COURMONT n’ayant pas fourni un test anti-covid 
conforme, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre BLUE CRYSTAL par le jockey Quentin GAIGNARD.
Le hongre DEMON DE FLEUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Bertrand BOUREZ au sujet de l’incident dont il a été victime 
dans la ligne d’en face.
L’intéressé a déclaré que le hongre CHESTNUT DREAM avait dérobé 
seul. Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 740 3519 PRIX ETIENNE FOUCHER
(Haies - Femelles)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France 
Galop

Des Primes de 2 400, 1 200, 700, 475, 225, seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui 
ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au 
F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits 
au F.E.E.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 15.000 
(victoires et places). Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 3.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 541 4 Moi Presidente, f, b.f, 4 ans, par Balko et Nasmona 
[Malinas (GER)], 70 k (66 k), h, B. Bouvery (Y. Courmont), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 374 2 Battle, f, b, 4 ans, par Balko et Little Bony (Irish Wells), 
68 k (67 k), h, Haras du Domaine de L’Etang (V. Morin), 
A. Lefeuvre (s)

 538 4 Princess	Polly, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Queen 
Poline [Trempolino (USA)], 70 k, R. Davies (A. Orain), 
D. Henderson

 648  Bakalai, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Bakel City 
[Falco (USA)], 67 k (64 k), Haras d’Etreham (C. Riou), 
A. Couetil (s)

 541  Valsys, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Sys Tivoli [Until 
Sundown (USA)], 68 k (67 k), h, S. Seignoux (S. Evin), 
Mme V. Seignoux
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 590 4 Fiancee	Du	Large, f, b, 6 ans, par Kapgarde et Gryonne 
[Astarabad (USA)], 67 k (64 k), gh, CE. Cayeux (L. Franzel), 
CE. Cayeux

 619  Gaylord	Delafayete, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et 
Queen De Lafayette (Robin Des Champs), 67 k (64 k), Ah, 
Mme S. Marsch (MA. Mermel), Mme S. Marsch

 420  Flore	D’Ainay, f, 6 ans, 68 k (66 k), h, E. Clayeux (s) 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

4 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 334 a
Eng. Sup. : Gaylord Delafayete
¾ long, 2 long ½.
9 120a – 4 560a – 2 660a

Primes aux éleveurs :
	 1 322	a Jean-Charles Haimet, Mme Martine Gaubert-Peter.
 661 a Pascal Noue, Mme Patricia Butel.
	 385	a Earl De Lustiere.

Temps total : 6’58’’30’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
parcrours du hongre GAYLORD DELAFAYETE (Mickael-Ange MERMEL), 
arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Mickael-Ange 
MERMEL, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, 
considérant que le hongre GAYLORD DELAFAYETE avait effectué le 
parcours correctement malgré une hésitation de son jockey.
La jument RIKITA DE L’ORME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

ROSTRENEN
0150 143 dimanche 23 mai 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Robert CRASSIN – 
Catherine BARON – Bernard POULIZAC

 744 3844 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE CARHAIX
(Steeple-Chase - Femelles)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour juments de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation 
de 6.000. Poids		:	5	ans,	65	k.		;	6	ans	et	au-dessus,	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

 638  Dream	Quality, f, b, 6 ans, par Dream Well et Qualyjenka 
(Nononito), 71 k, gh, Mme MF. Suberville (H. Lucas), 
P. Journiac

 584 3 Dub	Steps, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Safe Steps [Footstepsinthesand (GB)], 69 k (66 k), gh, 
F. Guillossou (K. Carpentier), F. Guillossou

 565 1 Fhilirelle, f, b, 6 ans, par Indian Danehill IRE et Quistrelle 
(Useful), 72 k (71 k), Ah, JP. Schaller (E. Metivier), 
J. Planque (s)

 692  Baronne	D’Anjou, f, b, 8 ans, par Epalo GER et Xistu 
[Lost World (IRE)], 71 k (68 k), gh, JP. Vanden Heede 
(T. Dupouy-Bataille), J. Marion (s)

 584 5 Uptown	Girl	Mail, f, al, 13 ans, par Malinas GER et 
Favilla Mail [River Mist (USA)], 67 k (65 k), gh, Y. Dugue 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

   Orialki, f, 8 ans, 67 k, h, G. Taupin (s) (E. Bureller), 
G. Taupin (s)

 534 2 Deesse	Mome, f, 8 ans, 70 k, A. Guinoiseau 
(L. Solignac), B. Letourneux

 584 4 Yellow	Mellow, f, 7 ans, 69 k (66 k), A, D. Lefrant 
(T. Gaullier), D. Lefrant

   Finisteria, f, 12 ans, 67 k (64 k), A, X. Le Stang 
(D. Thomas), X. Le Stang

 533  Carla	De	Beauchene, f, 9 ans, 68 k (65 k), h, C. Bidon 
(A. Pageot), P. Fleurie

10 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 434 a
Eng. Sup. : Dub Steps
1 long, 2 long ½, 5 long, 6 long, 2 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
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Le hongre BACHELIER a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

MOULINS
0716 143 dimanche 23 mai 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Bruno VAGNE – Cécile BENOIST D’AZY – 
Michel DUBOUIS

 742 3500 PRIX DES ACACIAS
(Haies)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu une allocation de 8.000. Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.500.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Sonigino, h, b, 4 ans, par It’S Gino GER et Soniador 
[Legolas (JPN)], 68 k, h, Ecurie de Roebeck (D. Mescam), 
D. Cottin (s)

   Habit	Du	Roi, h, al, 4 ans, par Presenting GB et Kitka 
[Epervier Bleu (GB)], 67 k (64 k), gh, Haras de Saint-Voir 
(MA. Mermel), de N. Lageneste

 535 3 Pillgrim	De	Roche, h, al, 4 ans, par Jeu St Eloi et 
Madam Du Maine [Muhaymin (USA)], 70 k (69 k), h, 
C. Geoffroy (B. Dubourg), F. Nicolle

 589 4 L’Amour	A	La	Plage, f, b.f, 4 ans, par Spirit One 
et Orelia Chichi (Chichicastenango), 70 k, Agh, 
AS. & D. Allard (s) (R. Schmidlin), AS. & D. Allard (s)

   Holebogosse, h, b, 4 ans, par Crossharbour GB et 
Bibracje [Saddler Maker (IRE)], 67 k (64 k), h, A. Andrieu 
(N. Curtis), H. Merienne

 658  Walhalla, f, b.f, 4 ans, par Bottega USA et Dawn Of La 
Garenne [Kingsalsa (USA)], 65 k (61 k), h, Arn. Nicolas 
(Mme C. Picard), Arn. Nicolas

   Mysterious	Garden, h, 4 ans, 67 k (64 k), h, 
Ecurie des Mouettes (J. Coyer), S. Culin

7 partants ; 60 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 507 a
Eng. Sup. : Holebogosse
Sans motif : Huriel
6 long ½, 1 long, 9 long ½, 1 long, loin.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a

Primes aux éleveurs :
	 1 619	a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.
	 809	a Haras De Saint-Voir.
 457 a Christian Geoffroy.
 316 a Suc. Gaetan Gilles.
	 158	a David Lumet, Mme Catherine Lumet, Frederic Fournier, Pierre Coveliers.
 105 a Haras Of The Glade.

Temps total : 4’8’’90’’’
Le hongre SONIGINO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 743 3501 PRIX ANTOINE DE VAZELHES
(Steeple-Chase-Cross-Country)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	 et	 6	ans, les 5 ans n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 6.000, les 6 ans n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année 
drnière inclus, en steeple-chases, reçu 8.000 (victoires et places). Poids  : 
5	ans,	 67	k.	;	 6	ans,	 69	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 5.000 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

   Rikita	De	L’Orme, f, b, 5 ans, par Blue Bresil et Lolita De 
L’Orme (Subliminal), 66 k (63 k), h, Ecurie Franck Boucey 
(N. Curtis), E. Lecoiffier
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 690 3 Grand	Cru	De	Vieve, h, b, 5 ans, par Spanish Moon 
USA et Pamplune De Vieve (Saint Cyrien), 66 k (63 k), 
K. Plisson (D. Geffray), K. Plisson

 564 5 Vraiment Belle, f, 6 ans, 72 k (68 k), Ah, Mme O. Lerat 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

   Douglass, h, 8 ans, 72 k, A, Mme S. Crepin-Berard 
(A. Gasnier), G. Denuault (s)

 628 2 Fantassin, h, 6 ans, 71 k (68 k), D. Lefrant (T. Gaullier), 
D. Lefrant

 585 5 Alderic, h, 14 ans, 68 k (65 k), 0h, X. Le Stang 
(K. Carpentier), X. Le Stang

   Espion	De	Guye, h, 7 ans, 68 k, gh, G. Taupin (s) 
(E. Bureller), G. Taupin (s)

10 partants ; 62 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 116 a
Eng. Sup. : Fantassin
Consition spéciale : Sindarbueno
Sans motif : Fun De Rots
6 long, 4 long, 2 long, 8 long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Marcello Randelli, Mlle Sonja Banziger.
 556 a Franck Albert, Pierre Albert, Damien Cadot.
	 324	a Gilles Defontaine, Mlle Theoline Le Yan, Bastien Le Yan.
	 220	a Chevotel De La Hauquerie.
 104 a Mme Julie Baudart-Aubert, Mme Deborah Leroy, Sylvain Lemesle, Bernard 

Leroyer.
A l’issue de la course le cheval BESS a subi un prélèvement biologique.

SAINT-MALO
0154 143 dimanche 23 mai 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christophe COURCY-MICHALON – 
André LAUNAY – Jérôme DALIBERT – Loïc Le GUEVEL

 747 3537 PRIX GENERAL MACON DE LA GICLAIS
(Haies - Mâles et Hongres)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant, en course à 
obstacles, ni couru trois fois, ni reçu 2.000 (victoires et places). Poids  : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places)  : 1 k. par 1.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 900 m env.

   Masterrose, h, al, 4 ans, par Masterstroke USA 
et Fabannso (Dream Well), 67 k (66 k), h, J. Michel 
(B. Claudic), M. Mescam (s)

 655  Travelling	Boy, h, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA et 
Music Cay GB (Sinndar IRE), 68 k (64 k), h, V. Houdin 
(Mme L. Suisse), Ch. Dubourg (s)

 643  Hermes Banbou, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Lady 
Banbou (Useful), 67 k, h, Mme E. Banchereau (W. Lajon), 
J. Delaunay

   St	Regis	Olivier, h, b.f, 4 ans, par Crillon et Pres De 
L’Eden (Robin Des Pres), 67 k (64 k), gh, F. Mauger 
(A. Davodi), PJ. Fertillet

   Danamix, h, gr, 4 ans, par Al Namix et L’Astonda [Linda’S 
Lad (GB)], 67 k, h, WD. MacDonald (J. Lebrun), Mme D. Mele

 643  Mandrin, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ecurie Centrale (F. Girard), 
FM. Cottin (s)

   Hell	Boy	Chatho, h, 4 ans, 67 k, h, H. Merienne 
(A. Merienne), H. Merienne

   Hold Up Baie, h, 4 ans, 67 k (66 k), h, Pier Baudouin 
(A. Lotout), PJ. Fertillet

 295  Welcome	Valentin, h, 4 ans, 67 k, gh, A. Fracas 
(M. Regairaz), A. Fracas

 643  Zoe	De	Boistron, h, 4 ans, 67 k (63 k), Ah, Mme F. Guedj 
(A. Muste), V. Devillars

10 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 323 a
nez, 8 long, ½ long, 3 long, 9 long ½, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
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Primes aux éleveurs :
 904 a Eric Prezelin, Mlle Marie-France Suberville.
	 452	a Denis Bonsergent.
	 263	a Jean-Philippe Schaller.
 179 a Gildas Vaillant.
	 84	a Bernard Le Courtois.

Les Commissaires, après avoir entendu l’apprenti Quentin DEFONTAINE 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 4 jours pour s’être présenté à la pesée avant la course avec 
un dépassement de poids de plus de 1 KG à celui annoncé lors de la 
déclaration de monte (2e infraction).
A l’issue de la course le cheval BARONNE D’ANJOU a subi un 
prélèvement biologique.

 745 3846 PRIX BRETAGNE MATERIAUX
(Steeple-Chase-Cross-Country)

44 000 c (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 6	ans	 et	 au-dessus.	 Poids		:	 65	k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places)  : 1 k. par 8.000 cette année et par 15.000 l’année 
dernière.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 5 800 m env.

 523 5 Belhom	De	Juilley, h, gr, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Belle De Juilley (Dom Pasquini), 67 k, h (AD. Fouchet), 
P. Quinton (s)

   Don	Axxo, h, b.f, 8 ans, par Axxos GER et Ravissante 
[Mad Tax (USA)], 66 k, h, G. Taupin (s) (E. Bureller), 
G. Taupin (s)

   Vol	Noir	De	Kerser, h, b, 12 ans, par Policy Maker 
(IRE) et Nuit De Kerser (Dounba), 66 k (671/2 k), h, 
Ecurie des Dunes (A. Gasnier), P. Quinton (s)

 525 1 Bipbip	Des	Brieres, h, b, 8 ans, par Sandwaki USA 
et Union Des Brieres [Canyon Creek (IRE)], 66 k, Ah, 
T. Poché (D. Thomas), T. Poché

 450  Rappeur	Des	Mottes, h, b, 9 ans, par Racinger 
et Camille Des Mottes (Abdonski), 66 k, Ah, 
Chemin & Herpin (s) (H. Lucas), Chemin & Herpin (s)

 602  Goldchop, h, 6 ans, 66 k, Mme S. Mestries (E. Metivier), 
Mme S. Mestries

6 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 695 a
4 long, 1 long, 6 long, loin.
21 120a – 10 560a – 6 160a – 4 180a – 1 980a

Primes aux éleveurs :
	 3 062	a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
	 1 531	a Jacques Provost.
	 893	a Mme Kerstin Drevet.
 606 a Eric Sailly.
	 287	a Earl Ecurie Des Mottes.

A l’issue de la course le cheval BELHOM DE JUILLEY a subi un 
prélèvement biologique ; 
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Angelo GASNIER en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus 
d’une livre le poids déclaré.

 746 3845 PRIX DE BRETAGNE
(Steeple-Chase)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 55 k.	Poids		:	5	ans,	66	k		;	
6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 2.000 cette année 
et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

 432 1 Bess, f, b, 6 ans, par Authorized IRE et Quillaja GER (Tiger 
Hill IRE), 72 k, Ah, Ecurie R.E. (H. Lucas), PJ. Fertillet

 468 1 Ciel	Divin, h, b, 6 ans, par Maresca Sorrento et Fleur 
Divine (Denham Red), 72 k (69 k), h, D. Cadot (s) 
(D. Thomas), D. Cadot (s)

   Nuit	Debout, h, b, 5 ans, par Spirit One et Cotes D’Armor 
[Numerous (USA)], 72 k (69 k), gh, Ecurie du Trieux 
(T. Dupouy-Bataille), N. Paysan

 556  Speed Of Love, f, b, 5 ans, par Pour Moi IRE et Speed 
Of Anabaa (IRE) (Anabaa USA), 65 k (621/2 k), h, G. Juillet 
(A. Pageot), G. Juillet
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 642  Muzik	Du	Lemo, f, b.f, 4 ans, par Dragon Dancer GB 
et Jolie Joyau (Chamberlin), 67 k (64 k), gh, N. Godefroy 
(K. Ouvrier), J. Marion (s)

 642  Lauretta, f, gr, 4 ans, par Lauro GER et Loin De Toi 
[Martaline (GB)], 67 k (64 k), h, X. Humbert (G. Meunier), 
Br. Beaunez

 642  Hayworth, f, 4 ans, 67 k (64 k), Ecurie Centrale (F. Girard), 
FM. Cottin (s)

   Histoire	Dancer, f, 4 ans, 67 k, P. Noue (M. Regairaz), 
D. Bressou

   Helina	Des	Brosses, f, 4 ans, 67 k (63 k), h, PM. Lecoq 
(M. Duchene), PJ. Fertillet

 296  Hermine	Mag, f, 4 ans, 67 k (64 k), h, Cte AA. Maggiar 
(B. Henry), E. & G. Leenders (s)

   Halice	Girl, f, 4 ans, 67 k (66 k), h, W. Menuet (s) 
(B. Claudic), W. Menuet (s)

   Hopla	D	Authie, f, 4 ans, 67 k, gh, Y. Rougegrez 
(J. Lebrun), Mme D. Mele

10 partants ; 36 eng.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Noel Dubief, Stephane Ruel.
 556 a Andre-Jean Belloir.
	 324	a Le Haras Sc.
	 220	a Suc. Maurice Le Floch.
 104 a Patrick Joubert, Pascal Deshayes.

DURTAL
0213	144 lundi 24 mai 2021

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Frédéric GUILLON – Eric MEUNIER – 
Edmée WAMBERGUE – Jean-Paul BERRUE

 750 3858 PRIX J. DUBOIS
(Steeple-Chase - Femelles)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour pouliches et juments de 4	et	5	ans, n’ayant ni, en steeple-chase, 
reçu 10.000 (victoires et places), ni, en courses à obstacles, été classés 
dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 18.000. 
Poids		:	 4	ans,	 65	k.		;	 5	ans,	 69	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° GP : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 609  Kincsem	Park, f, b.f, 4 ans, par Turgeon USA et Baracoa 
GB (Royal Applause GB), 65 k (61 k), L. Carberry (s) 
(D. Geffray), L. Carberry (s)

 563 1 Guenola Conti, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints 
et Orne Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 73 k, gh, 
Ecurie Patrick Joubert (W. Lajon), J. Delaunay

 560 3 Hera	De	L	Aunay, f, b, 4 ans, par Conillon GER et Brise 
De L’Aunay [Saddler Maker (IRE)], 65 k, h, Mme L. Seurin 
(MA. Dragon), T. Jouin

   Rebelle	De	Beaufai, f, b.f, 5 ans, par Recharge IRE 
et Cybellede Beaufai (Al Namix), 69 k (65 k), Mme I. Eledo 
(M. Guilleux), Art. Adeline de Boisbrunet

 122 4 Sirba, f, b.f, 5 ans, par Nicaron GER et Nutellas 
(Charming Groom), 72 k (68 k), h (W. Bertin), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Getafe, f, 5 ans, 69 k (66 k), gh, 
Ecurie Thierry Cypres & Fils (Q. Gaignard), A. Chaille-
Chaille

 626 1 Hotesse	De	Ciergue, f, 4 ans, 68 k, h, J. Jouin 
(S. Paillard), J. Jouin

 560 5 Braminette, f, 4 ans, 68 k (65 k), gh, O. Brasme 
(B. Henry), Gab. Leenders (s)

8 partants ; 32 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 395 a
nez, 3 long ½, 1 long, 2 long ½, 3 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Mme Louisa Carberry.
 556 a Patrick Joubert, Nicolas Ferrand.
	 324	a Pascal Reaute.
	 220	a Jean-Luc Desille, Mme Francis Desille, Patrick Desille.
 104 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

Temps total : 5’2’’61’’’
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Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Jean Michel, Dominique Le Breton.
 556 a Philippe Pannetier.
	 324	a Mme Evelyne Banchereau.
	 220	a Francis Mauger.
 104 a Laurent Deniel.

Temps total : 4’41’’43’’’
Le cheval TRAVELLING BOY a fait l’objet d’un prélèvement bilogique 
après la course.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Francis 
MAUGER par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Hugo 
MERIENNE par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes.

 748 3539 PRIX OTEUIL SF
(Haies - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.0000. Poids		:	5	ans,	66	k.		;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En 
outre les chevaux ayant, cette année, en courses de haies, reçu une 
allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 900 m env.

 588 1 Buen Star, h, b, 8 ans, par Great Journey JPN et 
Starmaria [Starborough (GB)], 68 k (65 k), 0h, (7 000), 
Mme C. Metayer (A. Davodi), PJ. Fertillet

 635 4 Lords	Du	Berlais, h, b, 6 ans, par Martaline GB et 
Royale Athenia [Garde Royale (IRE)], 72 k (69 k), gh, (11 
000) (K. Ouvrier), J. Marion (s)

 592  Palm	De	Bellouet, f, al, 6 ans, par Feel Like Dancing GB 
et Sainte De Bellouet (Kalmoss), 70 k (67 k), 0, (11 000), 
AA. Neveu (B. Henry), B. Lefevre (s)

 494  Astara	De	Lune, f, b, 9 ans, par Astarabad USA et Pepite 
De Lune (Mansonnien), 72 k (68 k), h, (11 000), PJ. Fertillet 
(M. Duchene), PJ. Fertillet

 596  Habibi Linn, h, b, 6 ans, par Linngari IRE et Analfabeta 
[Anabaa (USA)], 70 k (67 k), A, (9 000), Mme E. Lafeu 
(D. Mennereuil), A. Couetil (s)

 561  Blue Indian, h, 7 ans, 70 k (69 k), 0h, (9 000), 
Mme C. Braire (B. Claudic), Rémy Nerbonne

 588 4 Cuzco	De	Pinguily, h, 9 ans, 68 k, 0h, (7 000), 
J. Planque (s) (M. Regairaz), J. Planque (s)

 699  Go	On	De	Sivola, f, 5 ans, 68 k (65 k), (11 000), 
Ecurie Centrale (F. Girard), FM. Cottin (s)

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 194 a
3 long, 1 long ¾, ¾ long, 2 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :
 974 a Mme Antoine Polard.
	 487	a Jean-Marc Lucas.
	 284	a Alain-Albert Neveu, Paul Maussion.
	 192	a Francis Picoulet.
 91 a Plersch Breeding Sarl.

Temps total : 4’37’’41’’’
Le cheval BUEN STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 749 3538 PRIX D’ENGHIEN
(Haies - Femelles)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant, en course à obstacles, ni couru 
trois fois ni reçu 2.000 (victoires et places). Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 900 m env.

   Sicile	Chart, f, b, 4 ans, par Zanzibari USA et 
Cicimo [Peintre Celebre (USA)], 67 k (63 k), h, S. Ruel 
(Mme L. Suisse), Ch. Dubourg (s)

 374  Havane Baie, f, b, 4 ans, par Crillon et Shah Gun Blue 
[Pistolet Bleu (IRE)], 67 k (66 k), h, M. Nadot (A. Lotout), 
PJ. Fertillet
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 580 5 Psychotique, f, b, 4 ans, par Full Of Gold et 
Superpratique (Kapgarde), 68 k (65 k), A, (9 000), 
Mme M. Merienne (GG. Vibert), J. Merienne

 633 1 Amssetou, f, al, 4 ans, par Sri Putra GB et Avec 
Classe (Johann Quatz), 68 k, Ah, (7 000), R. Bedouet 
(C. Lefebvre), C. Lefebvre (s)

 560  Lino	Des	Isles, h, 4 ans, 68 k (67 k), 0h, (7 000), 
A. Launay (A. Lotout), PJ. Fertillet

 610  Bloodstic, h, 4 ans, 68 k (65 k), Ah, (7 000), J. Marion (s) 
(T. Vabois), J. Marion (s)

 636 4 Muse	De	Lune, f, 4 ans, 66 k (62 k), gh, (7 000), 
Mme C. Communier (M. Duchene), PJ. Fertillet

   Rose Claire Has, f, 4 ans, 66 k (65 k), h, (7 000), 
SCEA Hamel Stud (B. Bourez), J. Delaunay

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 139 a
9 long ½, 8 long ½, 1 long, 1 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux éleveurs :
 696 a Ecurie Madame Patrick Papot.
	 348	a Pascal Noue, Richard Mark Venn.
	 203	a Christophe Tessier.
 137 a Julien Merienne, Mme Marie Merienne.
 65 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.

A l’isue de la course, le cheval PRINCE VERT (no2) a subi un prélèvement 
biologique.
Le cheval BLOODSTIC (no4) a reçu un avertissement pour comportement 
au départ : resté au poteau.
Le cheval MUSE DE LUNE (no 8) a reçu un avertissement pour 
comportement au départ : resté au poteau.

 753 3854 PRIX ANDRE BONNIN
(Steeple-Chase)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans,	 n’ayant pas, en steeple-chase, depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 5.000. 
Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en 
courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 1.500 cette année et 
par 2.500 l’année dernière
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 690 2 Gunfight, h, gr, 5 ans, par Al Namix et Vikipia [Goldneyev 
(USA)], 72 k (69 k), h, J. Marion (s) (T. Dupouy-Bataille), 
J. Marion (s)

 577  Gigi	D’Estruval, f, b, 5 ans, par Balko et Vague 
D’Estruval [Khalkevi (IRE)], 68 k, h (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Sirene Gemmoise, f, al, 5 ans, par No Risk At All et 
Venise Doree [Starborough (GB)], 65 k (63 k), h, T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

   Blackfield, f, n, 5 ans, par Great Pretender IRE et Shekira 
[Medaaly (GB)], 65 k, h, T. Seguinotte (D. Mescam), 
M. Mescam (s)

 634  Balkinoa, f, gr, 5 ans, par Balko et Breakdance [Sunday 
Break (JPN)], 69 k (68 k), 0h, PJ. Fertillet (A. Lotout), 
PJ. Fertillet

 528  Mighty	Spirit, f, 5 ans, 65 k (62 k), gh, A. Rudelin 
(H. Da Costa Torres), XL. Le Stang

 637 2 Blue	Sky	Sorrento, h, 5 ans, 69 k, h, E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

 563  Gamin	Des	Pictons, h, 5 ans, 67 k, h, 
SCEA Marais des Pictons (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 563 3 Playa	Del	Amor, f, 5 ans, 67 k (64 k), gh, T. Boivin 
(T. Vabois), T. Boivin

9 partants ; 28 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 503 a
Sans motif : Good Blac
7 long, 1 long, courte tête, 4 long ½, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
 904 a Haras De Mirande.
	 452	a Mme Bernard Le Gentil.
	 263	a Robert-Romain Foucault.
 179 a Thierry Seguinotte.
	 84	a Jean-Yves Payet Descombes, Mme Jocelyne Payet-Descombes.

A l’isue de la course, le cheval GUNFIGHT (no1) a subi un prélèvement 
biologique.
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 751 3859 PRIX TERRES CUITES DES RAIRIES
(Steeple-Chase-Cross-Country - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	et	6	ans, n’étant pas de 
race Pur sang, les 5 ans n’ayant pas, depuis le 1er décembre de l’année 
dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.000 ; les 
6 ans n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 5.000. Poids		:	5	ans,	65	k.		;	6	ans,	
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 3.500 
l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 900 m env.

   Flavius, h, n.p, 6 ans, par Saint Des Saints et Rapide 
[Assessor (IRE)], 67 k (63 k), h, V. Langenais, P. Quinton (s)

 590 5 Graine	D’Estruval, f, b, 5 ans, par Ballingarry IRE 
et Tonelle D’Estruval [Fragrant Mix (IRE)], 63 k, h 
(AD. Fouchet), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 571 4 Fast	Rouge, f, b, 6 ans, par Speedmaster GER et 
Quiche Lorraine [Bateau Rouge (IRE)], 70 k, gh, S. Ruel 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 565 5 Faux Pas Croire, h, b, 6 ans, par Puit D’Or IRE et 
Samarkand Bleue (Sleeping Car), 68 k (65 k), 0h, 
D. Bernier (M. Guilleux), D. Bernier

 104  Gastibelza, f, b.f, 5 ans, par Crossharbour GB et Sydney 
Australia [Dark Moondancer (GB)], 66 k, gh, F. Derval 
(W. Lajon), Gab. Leenders (s)

 629 2 Fee	Antique, f, 6 ans, 66 k (64 k), Ch. Dubourg (s) 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

6 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 126 a
5 long, 7 long, 6 long, 4 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Michel Parreau-Delhote.
 556 a Mme Bernard Le Gentil.
	 324	a Mlle Charlotte Denieul, Mme Laurence Gagneux.
	 220	a Jean Hardy, David Robert.
 104 a Bernard Beucher, Mme Michele Juhen-Cypres, Mathieu Coutin.

Temps total : 6’58’’23’’’
A l’issue de la fin de parcours, à 100 mètres du poteau d’arrivée, tous les 
concurrents ont été gênés par un cheval en liberté, FEE ANTIQUE, qui est 
arrivé à contre sens. Les Commissaires ont maintenu l’arrivée.
A l’issue de la course, les jockeys sont revenus avec un poids supérieur 
dû à l’état du terrain et aux intempéries.

NORT-SUR-ERDRE
0139 144 lundi 24 mai 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Laurence BARET – Marie-Pierre GUERIN – 
Marc POTIRON – Michel HUET

 752 3853 PRIX DOMI’S BAR PMU
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000. Poids		:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 633 3 Prince	Vert, h, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Princesse 
Lucie [Poliglote (GB)], 68 k (65 k), gh, (7 000) (T. Dupouy-
Bataille), J. Marion (s)

 626 3 Hot	Chocolate, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Lady 
Koko GB (Kapgarde), 68 k (65 k), 0h, (7 000), T. Ribo 
(A. Davodi), PJ. Fertillet

 573 2 Haiko, h, b, 4 ans, par Full Of Gold et Passion Des 
Aulmes [Balleroy (USA)], 68 k (67 k), gh, (7 000), O. Rattel 
(S. Evin), N. Chevalier
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 354  Golden Oula, f, 5 ans, 65 k (64 k), 0, S. Jeddari 
(MA. Mermel), S. Jeddari

 621  Neptune	Divine, f, 5 ans, 65 k (64 k), D. Cadot (s) 
(A. Baudoin-Boin), D. Cadot (s)

 637 5 Gallic	Mag, h, 5 ans, 69 k, 0, Cte AA. Maggiar 
(E. Bonnet), E. & G. Leenders (s)

   La Volante, f, 5 ans, 65 k (64 k), A, S. Foucher 
(M. Lefebvre), S. Foucher

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 132 a
nez, 2 long, 1 long, 2 long, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Az. Agr. Farina Massimo.
 417 a	Agb	Agency,	Alexis	Gronfier,	Basile	Gronfier,	Mlle	Anne-Eugenie	Gronfier.
	 243	a Ecurie D’Ossau.
 165 a Martineau, Mme Isabelle Couffon, Mme Nathalie Lefevre.
	 78	a Thierry Cypres, Olivier Rauscent.

Le jockey Matthieu CHAILLOLEAU étant tombé dans le Prix SHISEIDO 
(ex Prix CHAPUIS), les Commissaires ont autorisé son remplacement par 
le jockey Sertash NAILOV-FERHANOV au poids de 67 kg sur le hongre 
GENTLEMAN DE REVE.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Christopher RIOU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (7 coups).

 756 3862 PRIX JEAN DE CHARSONVILLE
(Steeple-Chase)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 6.000 
(victoires et places). Poids		:	 5	ans,	 66	k.		;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places)  : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.500 l’année 
dernière.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

   Epi Tete, h, n.p, 7 ans, par Buck’S Boum et Liste En Tete 
(Video Rock), 68 k (66 k), D. Clayeux (S. Nailov-Ferhanov), 
E. Clayeux (s)

 530 1 Kidman	D’Ycy, h, b, 8 ans, par Domedriver (IRE) 
et Korigane D’Ycy [Poplar Bluff (GB)], 73 k (70 k), 
Mme A. Vallee (A. Baudoin-Boin), D. Cadot (s)

 670  Djin	De	La	Roque, h, b, 8 ans, par Cut Quartz et Belle 
Saga (Sagamix), 69 k (65 k), J. Zuliani (Mme B. Zuliani), 
J. Zuliani

 526 5 Land Baron, h, b, 13 ans, par Lando GER et Latran 
[Pistolet Bleu (IRE)], 70 k, A, R. Bertin (A. Orain), R. Bertin

 428 2 Beau	Diamant, h, b, 10 ans, par Alanadi et 
Far Diamantine [Dyhim Diamond (IRE)], 70 k, A, 
Mme E. Collinson (RL. O’Brien), Mme E. Collinson

 693  Zixing	Des	Bois, f, 7 ans, 66 k, A, T. Bedon (R. Bonnet), 
Mme S. Jaffrelot

 628 3 Divinesri, f, 6 ans, 67 k (64 k), A, F. Chopin (M. Cypria), 
F. Chopin

   Edidindo, m, 6 ans, 68 k (65 k), 0, N. Fersula (C. Riou), 
L. Maceli

   Victory	Queen, f, 6 ans, 66 k (64 k), G. Nemegheer 
(T. Vodrazka), L. Lannoo

 493  Granada	De	Balme, f, 5 ans, 64 k (63 k), S. Jeddari 
(MA. Mermel), S. Jeddari

10 partants ; 32 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 548 a
Sans motif : L’Arzimut, Farasoul
2 long, 2 long, ¾ long, 4 long, 4 long, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Dominique Clayeux.
 417 a Mlle Anne Vallee, Damien Cadot.
	 243	a Mme Robert Mongin.
 165 a Mme Magalen Bryant, Ecurie Du Chene.
	 78	a Mme Christine Briault.

Le jockey Matthieu CHAILLOLEAU étant tombé dans le Prix SHISEIDO 
(ex Prix CHAPUIS), les Commissaires ont autorisé son remplacement par 
le jockey Sertash NAILOV-FERHANOV au poids de 68 kg sur le cheval 
EPI TETE.

 757 3863 PRIX CT D’ILLIERS
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
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Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Gilbert LENZI – Alain LADEK – Emilie LENZI

 754 3860 PRIX SHISEIDO
(Steeple-Chase)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains, et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 4.000.	Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 
1.000.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 617 3 Happyboum	Lida, f, n.p, 4 ans, par Buck’S Boum et 
Uneeklida [Brier Creek (USA)], 68 k, Ecurie des Dragons 
(S. Nailov-Ferhanov), E. Clayeux (s)

   Saint	Dubawi, h, b, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Kermeline (Le Balafre), 67 k (66 k), M. Thepot (B. Claudic), 
W. Menuet (s)

   Honney	Moon, f, b, 4 ans, par Kamsin GER et 
Summernight Love GER (Starborough GB), 67 k, 
Mme F. Lefevre (A. Orain), B. Lefevre (s)

 620  Halina	Dex, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Spy De La 
Thinte (Dounba), 65 k (64 k), D. Cadot (s) (A. Baudoin-
Boin), D. Cadot (s)

 648  Etoile	Du	Pilori, f, al, 4 ans, par Kandidate GB et 
Perle Deux Mille [French Glory (IRE)], 65 k (63 k), A, 
Mme C. Lequien (C. Riou), Mme C. Lequien

 652 7 Hot	Shot	Thom, h, 4 ans, 70 k (68 k), A. Rasquier 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 559  Hashkille	(FR)	, h, 4 ans, 67 k, 0, Ecurie Jab 
(E. Bonnet), E. & G. Leenders (s)

 636 2 Lovly	Girl, f, 4 ans, 69 k (65 k), M. Viel (G. Siaffa), 
L. Viel (s)

 576  Hulotte	De	Cotte, f, 4 ans, 67 k (64 k), 0 (M. Cypria)
 586 5 Kauto	One	Of	May, f, 4 ans, 65 k, T. Bedon (R. Bonnet), 

Mme S. Jaffrelot
10 partants ; 41 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 458 a
Sans motif : Queen Bourbon
8 long, 2 long ½, 1 long, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.
 417 a Mme Yvette Godefroy.
	 243	a Mme Martine Bordat, Sebastien Berger.
 165 a Mme Nadege Manceau, Mlle Margot Manceau, Damien Cadot.
	 78	a Pierre Jemin, Mme Chantal Jemin.

 755 3861 PRIX JEAN PAROISSIN
(Steeple-Chase)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans,	 n’ayant, en steeple-chase, ni reçu une 
allocation de 5.000, ni été classés 2e ou 3e d’une course d’une dotation 
totale de 20.000. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 1.000 cette 
année at par 2.000 l’année dernière.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 588  Depende, m, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et 
Fastgoldengoschi GER (Monos GER), 69 k (66 k), A, 
M. Guarnieri (C. Riou), L. Maceli

 618  Gentleman	De	Reve, h, gr, 5 ans, par Maresca Sorrento 
et Allez De Reve (Voix Du Nord), 67 k, A, E. Clayeux (s) 
(S. Nailov-Ferhanov), E. Clayeux (s)

 634  Gyrseau, h, al, 5 ans, par Nidor et Nuit D’Eaurage 
[Ballingarry (IRE)], 67 k, Mme L. Lequien (M. Cypria), 
Mme C. Lequien

 691  Eden	De	Veguy, f, b, 5 ans, par Very Nice Name et Lady 
Lord [Lord Of Men (GB)], 68 k, A, Mme I. Couffon (A. Orain), 
B. Lefevre (s)

   Galerne, f, gr, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Regate 
(Agent Bleu), 65 k (62 k), J. Marion (s) (D. Lecomte), 
J. Marion (s)
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   Nickland, h, 10 ans, 70 k (67 k), J. Gendry (J. Foucher), 
J. Gendry

 574 1 Frosty	Lake, h, 8 ans, 71 k (68 k), 0h, J. Marion (s) 
(C. Smeulders), J. Marion (s)

 585  Cityclair, h, 7 ans, 68 k (67 k), h, Suc. P. Van Der Linden 
(A. Moriceau), XL. Le Stang

   Daisy	De	Teillee, f, 6 ans, 66 k, h, Brosseau et Fils 
(O. Jouin), P. Journiac

 565 4 Candivol, h, 9 ans, 69 k, Ah, N. Remoue (L. Solignac), 
N. Remoue

11 partants ; 62 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 943 a
Sans motif : Lady Cristal
6 long, 2 long ½, 2 long ½, 3 long, 3 long ½, 8 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
 904 a Mme Annie Grue, Mickael Seror.
	 452	a David Marc Huglin, prime non attribuée.
	 263	a Scea Barbottiere.
 179 a Marc Trincot, Mme Odile Trincot.
	 84	a Arnaud Paysan.

Le jockey Quentin DEFONTAINE ne pouvant honorer son engagement 
de monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval 
CITY CLAIR par le jockey Antoine MORICEAU.
A l’issue de la course, le cheval NOLANE DE VINDECY a subi un 
prélèvement biologique.

 759 3855 PRIX INTERMARCHE - VICTOR MARSOIN
(Steeple-Chase)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 4	et	5	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 
6.000 (victoires et places). Poids		:	4	ans,	65	k.		;	5	ans,	69	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

   Hard	Roc	De	Kerser, h, b, 4 ans, par Fuisse et 
Roquette De Kerser [Yokohama (USA)], 65 k (64 k), 
Ecurie du Haras d’Erable (A. Moriceau), P. Quinton (s)

   Miss	Protektrice, f, b.f, 5 ans, par Protektor GER et 
Ecossette (Ecossais), 69 k, Ah, P. Journiac (O. Jouin), 
P. Journiac

 560  Corsico	Bello, h, b, 4 ans, par Saonois et Bel Jouvence 
(Nononito), 67 k (66 k), gh, D. Le Breton (V. Morin), 
J. Planque (s)

 559 2 Higgy	(FR)	, h, b.f, 4 ans, par Kitkou et Raidfolle 
D’Airy [Sheyrann (IRE)], 66 k, 0, M. Kehoe (R. Julliot), 
L. Carberry (s)

 637 4 Gazelle Mail, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et True 
Love Mail [Great Pretender (IRE)], 70 k (67 k), h, Y. Dugue 
(C. Smeulders), XL. Le Stang

   Jhisola, f, 4 ans, 63 k (641/2 k), g, H. Tassin (J. Lebrun), 
L. Carberry (s)

 563 4 Centbery, h, 5 ans, 69 k (66 k), A, D. Lefrant (T. Gaullier), 
D. Lefrant

 690  Golgota, f, 5 ans, 68 k, h, T. Poché (Y. Plumas), T. Poché
 621  Ua Pou, f, 5 ans, 67 k, h, P. Brechet (L. Brechet), 

P. Quinton (s)
9 partants ; 42 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 397 a
2 long ½, 6 long, 1 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
 904 a Mme Kerstin Drevet.
	 452	a Thierry Desgranges.
	 263	a Dominique Pinelli, Adrien Carroux.
 179 a Gaec Delorme Gerard & Vincent, prime non attribuée.
	 84	a Yvonnick Dugue.

Le jockey Quentin DEFONTAINE ne pouvant honorer son engagement 
de monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval 
GAZELLE MAIL par le jockey Coretin SMEULDERS.
A l’issue de la course, le cheval HARD ROC DE KERSER a subi un 
prélèvement biologique
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Olivier JOUIN en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (3e infraction).

 760 3857 PRIX DES BENEVOLES ET QUENROPERS ET E. PAINSAR
(Steeple-Chase-Cross-Country - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
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Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer pour 5.000, 
7.000 ou 9.000.	 Poids		:	 5	ans,	 67	k.		;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 69	k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 7.000 porteront 2 k. ; pour 9.000, 4 k. 
En outre les chevaux ayant cette année, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 4.000 porteront 2 k.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 596 3 Portentoso GER, h, b.f, 6 ans, par Santiago GER 
et Piccola GER (Mamool IRE), 73 k (70 k), 0, (9 000), 
E. Meinder (S. Pechaire), E. Grall (s)

 561 3 Silver	Du	Brizais, h, b, 10 ans, par Trempolino USA et 
Star Du Brizais [Nikos (GB)], 69 k, (5 000), Mme C. Carrara 
(J. Da Silva), G. Taupin (s)

 622  Tomgarry, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Tamsna 
(Smadoun), 71 k, 0, (7 000), Mme A. Claude (RL. O’Brien), 
P. Raussin

 608  As	De	Carpat, h, b, 5 ans, par Top Trip (GB) et 
Gryonne [Astarabad (USA)], 71 k (68 k), A, (9 000), 
Butel & Beaunez (s) (N. Ferreira), Butel & Beaunez (s)

 530  Eclair	Des	Brieres, h, b, 7 ans, par Sandwaki USA et 
Gagne Du Peze [Spartacus (IRE)], 69 k (68 k), A, (5 000), 
D. Lepage (A. Baudoin-Boin), S. Foucher

 575 3 Khage	IRE, h, 8 ans, 73 k (69 k), (7 000), 
Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), D. Satalia

   Du	Ottamba, f, 8 ans, 69 k (66 k), 0, (7 000) (M. Cypria)
7 partants ; 29 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 411 a
Sans motif : Enrique Adventure
½ long, 3 long, 1 long, loin.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux éleveurs :
 696 a Stall Seeheim, prime non attribuée.
	 348	a Haras De Magouet.
	 203	a Yvan Molliere.
 137 a Mme Caroline Bressou, Pascal Noue, Mme Patricia Butel.
 65 a Eric Sailly, Mme Severine Lemaire.

Le jockey Maxime LEFEBVRE étant tombé dans le Prix Jean PAROISSIN, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey Alexandre 
BAUDOIN-BOIN au poids de 68 kg sur le cheval ECLAIR DES BRIERES.
Le cheval KHAGE a été euthanasié.

ROSTRENEN
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Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Théophile MELOU – Philippe GARIN – 
André LAUNAY – Bernard POULIZAC

 758 3856 PRIX JEAN BURLOT
(Steeple-Chase)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 8.000 (victoires 
et places). Poids		:	5	ans,	66	k.		;	6	ans	et	au-dessus		:	68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires 
et places)  : 1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

   Nolane	De	Vindecy, f, b, 5 ans, par Rail Link GB 
et Nolene [Layman (USA)], 71 k, Ah, P. Perreau 
(T. Chevillard), N. Paysan

 533  Value	At	Risk	GB, h, b, 12 ans, par Kayf Tara 
GB et Miss Orchestra IRE (Orchestra IRE), 69 k, Ah, 
Suc. P. Van Der Linden (R. Julliot), XL. Le Stang

 526 1 My	Greatprima, f, b, 9 ans, par Great Pretender IRE 
et Prima De Vaige [Panoramic (GB)], 70 k, Pat. Lajon 
(J. Lebrun), Pat. Lajon

 585 1 Enzo	Des	Ongrais, h, al, 7 ans, par Saddex (GB) 
et Nava Des Ongrais [Java Gold (USA)], 72 k (71 k), h 
(V. Morin), Chemin & Herpin (s)

 534 4 Eagle	Steal, h, gr, 7 ans, par Turgeon USA et Kivole 
(Dadarissime), 68 k, h, N. Remoue (Y. Plumas), N. Remoue

 474 5 Bai	De	Baie, h, 6 ans, 68 k (64 k), h, 
D. Sourdeau de Beauregard (s) (Y. Courmont), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)
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 582 2 Liloo	D’Ores, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Diagora (Highest Honor), 67 k (641/2 k), h, Mme H. Jones 
(E. Capdet), de A. Boisbrunet (s)

 658 5 Hacker	Lord, h, b, 4 ans, par Dream Well et Dame Des 
Roses (Agent Bleu), 67 k (64 k), h, T. Adenot (G. Meunier), 
F. Vannereux

 617  Hayllie, f, al, 4 ans, par Papal Bull GB et Trulamani IRE 
[Sulamani (IRE)], 65 k, Agh, Mme S. Marsch (H. Tabet), 
Mme S. Marsch

 658  Helianthus, h, 4 ans, 68 k (64 k), gh, D. Lassaussaye 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 566  Autistin IRE, h, 4 ans, 67 k, gh, JM. Callier, 
de A. Boisbrunet (s)

   Seriesiss, h, 4 ans, 67 k (64 k), gh, Mme C. Precy-Baroni 
(A. Masson), F. Vannereux

8 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 276 a
Sans motif : Saphir De Pereix
1 long, 9 long, 5 long, ½ long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
 904 a Scea Haras Des Chataigniers.
	 452	a Earl Haras De Nonant Le Pin.
	 263	a Gilles Delliaux, Terrains D’Avilly St Leonard.
 179 a Thierry Adenot, Valentin Adenot.
	 84	a Earl Detouillon Raphael Frederique.

Temps total : 4’3’’74’’’
Le jockey Quentin JACOB ne pouvant honorer son engagement de 
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval 
HACKER LORD par le jockey Gabin MEUNIER.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Christine PRECY-BARONI par une amende de 60 euros pour couleurs 
non conformes.
Le hongre HELIANTHUS a fait l’ objet d’ un prélèvement biologique après 
la course.
Le jockey James REVELEY a pris 1 kilo et monte au poids de 68kgs.

 762 3866 PRIX DE LA COLLECTIVITE EUROPEENNE D’ALSACE
(Steeple-Chase)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 4	 et	 5	ans,	 les 4 ans n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 6.000, les 5 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 6.000 (victoires et places).	Poids	:	4	ans,	65	k.		;	5	ans,	69	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 3.500 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 606 4 Valsain, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Tarsia (GER) 
(Tiger Hill IRE), 67 k (68 k), h (J. Reveley), E. Clayeux (s)

 434 1 Hourvari Boum, h, b, 4 ans, par Buck’S Boum et 
Trusty (Sleeping Car), 71 k, h, Ecurie Bluestar Racing, 
de A. Boisbrunet (s)

 620 2 Hemerocalle, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Soie De 
Beaufai (Le Malemortois), 65 k (611/2 k), Ah, D. Lassaussaye 
(Mme M. Daubry-B.), G. Lassaussaye

 576 1 Haute Idee, f, b.m, 4 ans, par Lord Du Sud et Volidee 
[Special Kaldoun (IRE)], 68 k (65 k), gh, Ecurie Team Spirit 
(E. Capdet), de A. Boisbrunet (s)

 369 1 Saint Ex, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Holystorm 
[Limnos (JPN)], 74 k (71 k), h, Scuderia Christian Troger 
(D. Satalia), D. Satalia

 617 5 Horse	With	No	Name, h, 4 ans, 65 k (61 k), Ah, 
Haras de Sivola (S. Bouche), M. Pitart

6 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 250 a
1 long, ½ long, 9 long, 2 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
 904 a Mathieu Daguzan-Garros.
	 452	a Jean-Eudes Argouarc’H, Augustin Adeline De Boisbrunet, Charles-Antoine 

Robinot.
	 263	a Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.
 179 a Thierry Cypres, Mathieu Alex.
	 84	a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Plasman-Pvp Racing, Mme Patrick Ades-Hazan.

Temps total : 4’40’’89’’’
Le hongre VALSAIN a fait l’ objet d’ un prélèvement biologique après la 
course.
Le jockey James REVELEY a pris 1 kilo et monte au poids de 68 kgs.
La jockey Maelle DAUBRY-BARBIER a pris 1 kg et monte au poids de 
62 kgs.
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Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer pour 9.000, 
11.000 ou 13.000. Poids		:	5	ans,	67	k.		;	6	ans	et	au-dessus,	69	k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 11.000 porteront 2 k.  ; pour 13.000, 4 k. 
En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une 
allocation de 4.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

   Arina	De	La	Foret, f, b, 11 ans, par Tiger Groom GB 
et Ines De La Foret (Shafoun), 67 k (64 k), Ah, (9 000) 
(J. Foucher), N. Paysan

 627 3 Calif	D’Oudairies, h, b, 9 ans, par Poliglote (GB) 
et Quinine [Network (GER)], 69 k (66 k), 0h, (9 000), 
J. Marion (s) (C. Smeulders), J. Marion (s)

 524  Kinochka, h, b.f, 5 ans, par Martaline GB et Katkota 
(Mansonnien), 67 k (64 k), Ah, (9 000), J. Juillet 
(K. Carpentier), G. Juillet

 470  Let	Me	Tell	You, h, gr, 12 ans, par Turgeon USA et 
Jeanquiri (Mansonnien), 69 k (66 k), h, (9 000), D. Lefrant 
(T. Gaullier), D. Lefrant

 686 4 Pepito	Du	Rheu, h, b.f, 5 ans, par Al Namix et Fauvette 
Du Rheu [Great Journey (JPN)], 71 k, Ah, (13 000), 
M.L. Bloodstock Ltd (J. Lebrun), Mme D. Mele

   Clever	City, f, 9 ans, 67 k, h, (9 000), P. Brechet 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

 442  Kaddex	De	La	Cour, h, 7 ans, 69 k, h, (9 000), 
D. Delorme (L. Solignac), D. Delorme

   Poonam, h, 10 ans, 69 k, A, (9 000), 
Suc. P. Van Der Linden (R. Julliot), XL. Le Stang

 533  Rivenrique, f, 6 ans, 67 k, (9 000), O. Sauvaget (s) 
(E. Fouquet), O. Sauvaget (s)

9 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 115 a
Sans jockey : The Fun King
2 long ½, 2 long ½, 8 long, loin.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux éleveurs :
 696 a Herve Le Maux, Lionel Hervo.
	 348	a Comte Michel De Gigou.
	 203	a Haras Des Coudraies.
 137 a Graham Porter.
 65 a Claude Duval.

Le cheval THE FUN KING a été déclaré non partant par son entraineur, 
le jockey Quentin DEFONTAINE étant absent et aucun jockey n’étant 
disponible pour le remplacer.
A l’issue de la course, le cheval ARINA DE LA FORET a subi un 
prélèvement biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Kenny CARPENTIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache.

WISSEMBOURG
0905 144 lundi 24 mai 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – Damien KREBS – 
Serge CANTIN – Benjamin BOSSERT

 761 3865 PRIX TELE VIDEO STRASSER
(Haies)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies, 
reçu 8.000 (victoires et places). Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 
1 k. par 1.500 cette année et 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 400 m env.

   Blekarain, h, al, 4 ans, par Blek et Paradise Rain GB 
(Compton Place GB), 67 k, A, Bourgogne Racing Club 
(J. Myska), C. Provot

 482 2 Sahana, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et La Saone 
[Daliapour (IRE)], 67 k (68 k), gh, D. Lassaussaye 
(J. Reveley), G. Lassaussaye
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 673 1 Affoburg, h, b, 7 ans, par Sageburg (IRE) et Affolante USA 
(Whywhywhy USA), 75 k (72 k), (13 000), Mme C. Lauffer 
(J. Resimont), Mme S. Parent-Ricard

 704 4 Flicka	D’Olivate, f, n.p, 6 ans, par Coastal Path GB et 
Komunion [Luchiroverte (IRE)], 67 k, Ah, (9 000), M. Pitart 
(B. Lestrade), M. Pitart

   Niel	Du	Desert	GB, h, b, 5 ans, par Nathaniel IRE et Elle 
Desert GER (Next Desert IRE), 69 k (65 k), gh, (11 000) 
(L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 647 2 First	D’Anjou, h, gr, 6 ans, par Smadoun et Partie Time 
(Nononito), 71 k, 0h, (11 000), Mustang SARL (R. Julliot), 
L. Cadot

 632  One	Way, h, al, 9 ans, par Hold That Tiger USA et Bali 
Boom [Jeune Homme (USA)], 69 k (68 k), A, (9 000), 
JF. Cuenca (H. Rodriguez Nunez), JF. Cuenca

 647  Devise	Des	Alambic, f, r, 7 ans, par Ryokan 
et Dianarosa (Indian River), 67 k (64 k), A, 
(9 000), Mme P. Franzel Millepied (L. Franzel), 
Mme P. Franzel Millepied

   Mythago, h, b.f, 6 ans, par Orpen USA et Bush 
Triumph USA (Trempolino USA), 69 k (66 k), h, (9 000), 
Ch. Gourdain (s) (M. Crampe), Ch. Gourdain (s)

 632 6 Adios Clemento, h, 9 ans, 69 k (68 k), h, (9 000), 
Jos. Seguinotte (A. Beaudoire), Ch. Gourdain (s)

8 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 396 a
2 long, ¾ long, 1 long ¼, ½ long, 3 long ½, 1 long.
7 650a – 3 740a – 2 210a – 1 530a – 850a – 595a – 425a

Primes aux éleveurs :
	 1 109	a Dream With Me Stable Inc.
	 542	a Jean-Philippe Rivoire.
	 320	a Selwood Bloodstock Ltd, George Read, prime non attribuée.
	 221	a Frederic Duchene, Christophe Denous.
	 123	a Thierry De La Heronniere, Amaury De La Heronniere.
	 86	a Christophe Pautier.
 61 a Haras De Lassos, Mlle Laure Dhainaut, Jerome Berges.

Temps total : 4’21’’30’’’
Le no1 AFFOBURG a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 765 3381 PRIX DE MAGRENS
(Steeple-Chase)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 9.000. Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  :1 k. par 
3.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 398 2 Hamersley, h, al, 4 ans, par Elvstroem AUS et Silver 
Pivotal IRE (Pivotal GB), 67 k, SARL Mon Romain 
(B. Lestrade), C. Bonin (s)

 589 2 Alicaron, h, b, 4 ans, par Nicaron GER et Aliara GER 
(Platini GER), 71 k, Ah, Mme A. Gourdon (AD. Fouchet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 560 1 Harry	De	Balme, h, b, 4 ans, par Vic Toto et Tikiti De 
Balme [Solid Illusion (USA)], 69 k (66 k), h (G. Richard), 
F. Nicolle

 95 3 Heros	Des	Mers, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Vue 
Sur Mer (Dom Alco), 71 k (68 k), h, J. Detre (GG. Vibert), 
F. Nicolle

 684 4 Golden	Touch, f, 4 ans, 66 k (62 k), h, 
Ecurie Castillon Bloodstock (L. Salmon), A. Chaille-Chaille

5 partants ; 29 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 400 a
1 long ½, 1 long ½, 3 long ½.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a

Primes aux éleveurs :
	 1 467	a Plersch Breeding Sarl.
 733 a Olivier Voisin, Jonathan Touchais.
 414 a Jean-Luc Henry.
	 287	a Thierry Cypres.

Temps total : 4’16’’0’’’
Le no4 HAMERSLEY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 766 3772 PRIX O’RESTO D’SAM
(Steeple-Chase)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
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 763 3864 PRIX SUPERMARCHES MATCH
(Haies)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, en course de 
haies, depuis le 1er juin de l’année dernière inclus, reçu 10.000 (victoires 
et places).	Poids		:	5	ans,	66	k.		;	6	ans	et	au-dessus,	68	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 800 m env.

   Prince	D’Orage, h, b.f, 6 ans, par Tirwanako et Tenue 
D’Orage (Stormy River), 71 k (68 k), Scuderia Aichner SRL 
(D. Satalia), J. Vana Jr

 659 5 Rizzanese, f, b, 6 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Tetine 
[Rasi Brasak (GB)], 66 k, 0, G. Gerardin (J. Gerardin), 
G. Gerardin

 660 3 Famous Nord, h, gr, 9 ans, par Voix Du Nord et Ocean 
Melody [Ocean Of Wisdom (USA)], 70 k (66 k), 0, J. Rohr 
(Mme M. Daubry-B.), M. Krebs (s)

 708  L’Alexander	GER, h, b, 5 ans, par Maxios (GB) et La 
Reine Noir GER (Rainbow Quest USA), 66 k (63 k), 0, 
M. Krebs (s) (G. Meunier), M. Krebs (s)

 660 2 Saint Empereur, h, b, 8 ans, par Saint Des Saints et 
First Empress [Dernier Empereur (USA)], 70 k, S. Eveno 
(J. Reveley), S. Eveno

 659 2 Eight	And	Bob	GB, h, 8 ans, 70 k, 0, 
Rennstall Recke GmbH (H. Tabet), von der C. Recke

 568 5 Grande	Legende, f, 5 ans, 64 k (66 k), g, 
Bourgogne Racing Club (J. Myska), C. Provot

 506 7 Delphi	Boum, f, 5 ans, 69 k (66 k), S. Eveno (L. Colson), 
S. Eveno

 688  Didji	Du	Lac, h, 8 ans, 68 k, And. Roussel (A. Roussel), 
And. Roussel

   Galea	Du	Miral, f, 5 ans, 64 k (61 k), h, M. Pitart 
(S. Bouche), M. Pitart

10 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 331 a
Eng. Sup. : Famous Nord, Eight And Bob GB
2 long, courte tête, 6 long, 1 long, encolure, 2 long, 1 long, courte tête.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
 904 a Jean-Luc Pelletan, Mlle Aureline Perrier, Mlle Sabrina Pelletan, Suc. Maurice 

Goin.
	 452	a Gilles Gerardin, Mlle Lucie Gerardin, Mlle Camille Gerardin.
	 263	a Jakob Rohr.
 179 a Ctsse Marion Von Stauffenberg, prime non attribuée.
	 84	a Mme Sandrine Eveno, Michel Marius Moureaux.

Temps total : 4’27’’47’’’
Le hongre PRINCE D’ORAGE a fait l’ objet d’ un prélèvement biologique 
après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Gabin MEUNIER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache ( 
1re infraction - 6 coups).

TOULOUSE
0545 146 mercredi 26 mai 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Michel EMPEYTAZ – Mireille DUGAST – 
Gilles COME

 764 3380 PRIX DU MIRAIL
(Haies - À réclamer)

17	000	c (7 650, 3 740, 2 210, 1 530, 850, 595, 425) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer pour 9.000, 
11.000 ou 13.000.	Poids		:	5	ans,	67	k.		;	6	ans	et	au-dessus,	69	k.	Les 
chevaux mis à réclamer pour 11.000 porteront 2 k.  ; pour 13.000, 4 k. 
En outre, les chevaux ayant, cette année, en courses de haies, reçu une 
allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

3 800 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

arr

3 500 m



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   28 mai 2021

BO 2021/11 - obstacle 21

6 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 528 a
Eng. Sup. : Easter Sunday
1 long, 3 long, loin, 2 long.
10 560a – 5 280a – 3 080a – 2 090a – 990a

Primes aux éleveurs :
	 1 689	a Mme Henri Devin.
	 844	a Ecurie Gribomont.
	 492	a Ecurie Maulepaire, Jean De Cheffontaines.
 334 a Gerard Laboureau.
	 158	a Axel Lorca.

Temps total : 4’2’’8’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu aux abords de la dernière haie, les jockeys 
Tristan LEMAGNEN (GIBRALFARO) arrivé 2e et Clément LEFEBVRE 
(CHATAIGNIER) arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que 
le hongre GIBRALFARO, se montrant droitier, avait légèrement penché 
vers la lice intérieure pour aborder la dernière haie contrariant, un court 
instant, le hongre CHATAIGNIER qui faiblissait, sans qu’aucune faute ne 
soit imputable au jockey Tristan LEMAGNEN. Le mouvement constaté 
n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre GIBRALFARO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 768 3455 PRIX ROGER CROUZILLAC
(Haies	-	Anglo-Arabes	12,5	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

17	000	c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en 
France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe n’ayant, en courses 
à obstacles, ni reçu 18.000 (victoires et places), ni gagné deux courses. 
Poids		:	4	ans,	66	k.		;	5	ans	et	au-dessus,	69	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 
1 k. par 4.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 682 5 Haute Correze, f, b, 9 ans, par Olzarte De Collongues et 
Hestampe Japonaise (Kadalko), 68 k (67 k), A, JY. Corduan 
(H. Rodriguez Nunez), JY. Corduan

   Garrigol, h, b, 5 ans, par Fairplay Du Pecos et Tarandole 
[Sabrehill (USA)], 66 k (67 k), F. Guibert (J. Reveley), 
de T. Lauriere

 538  Hakante	Trois, f, b.f, 4 ans, par Kap Rock et Tavirca 
Trois [Lavirco (GER)], 64 k, G. Juteau (T. Henderson), 
de T. Lauriere

   Feroe	Du	Pecos, f, al, 5 ans, par Jebeland Pontadour 
et Frivole Du Pecos (Safir), 64 k (63 k), h, Y. Robert 
(L. Franzel), de T. Lauriere

   Extaz, h, b, 7 ans, par Slickly Royal et Kora De Blou 
[Neptune D’Alary (FR)], 71 k (70 k), 0h, Mme H. Cadot 
(M. Mingant), L. Cadot

   Gippsy	De	Chenour, f, 5 ans, 64 k, PAT. Charon 
(P. Blot), PAT. Charon

   Fullmonty, h, 5 ans, 69 k, h, A. Bardini (T. Lemagnen), 
F. Nicolle

 322 4 Gerico	De	Palmas, h, 5 ans, 70 k, Ah, F. Covinhes 
(A. Orain), F. Cellier

   Kissmelande, f, 6 ans, 67 k, h, Mme M. Prunet-Foch 
(K. Nabet), Mme M. Prunet-Foch

   Firefox	Du	Pecos, h, 4 ans, 66 k (63 k), h, A. Bardini 
(G. Richard), F. Nicolle

10 partants ; 15 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 129 a
Certif. vétérinaire : Feliz Du Pecos
7 long, 3 long, 5 long ½, 2 long ½, 7 long, 4 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :
	 1 183	a Haras National De Pompadour.
 591 a Francois Guibert.
 345 a Mme Stephanie Juteau, Jean-Henri Juteau.
	 234	a Haras Du Pecos.
 110 a Olivier Triboire, Jemuel Vittori.

Temps total : 3’59’’24’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument HAUTE CORREZE (AA3) à ne 
faire qu’un seul tour du rond de présentation et à être montée sur la piste, 
son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockey 
Lilian FRANZEL (1re inf - 7 cps) et Mickael MINGANT (1re inf - 6 cps) en 
leur explications, les ont sanctionné par une amende de 75 euros chacun 
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Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 6.000.	 Poids		:	 5	ans,	 66	k.		;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places)  : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 465 4 Althor, h, n, 6 ans, par Racinger et Alcancia (Vaguely 
Pleasant), 69 k, h (B. Lestrade), M. Pitart

 491 3 Ardcross, h, b.f, 7 ans, par Confuchias IRE et Arduinna 
GER [Winged Love (IRE)], 70 k, h, Mme A. Gourdon 
(J. Reveley), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 427 3 Nowo, h, b, 5 ans, par Maresca Sorrento et 
Cacnea (Balko), 74 k (70 k), h, G. Blain (W. Bertin), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 647  Wuti, h, al, 6 ans, par Muhaymin USA et Abir (Cadoudal), 
73 k (72 k), h, B. Fraize (M. Mingant), C. Cheminaud

 581 5 Scarabi, h, gr, 8 ans, par Vic Toto et Alyssa Song 
(Kouroun), 70 k, h (AD. Fouchet), E. Dell’Ova

 581 4 Gentle Star, h, 6 ans, 69 k, 0h, G. Heurtault (P. Blot), 
G. Heurtault

 578 3 Bon Anjou, h, 10 ans, 70 k, gh, Mustang SARL 
(R. Julliot), L. Cadot

   Birdparker, h, 8 ans, 71 k (68 k), Mme C. Lauffer 
(J. Resimont), Mme S. Parent-Ricard

8 partants ; 30 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 276 a
4 long ½, ¾ long, ½ long, 7 long ½, 1 long ¼, 1 long, 2 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
 904 a Christian Cealy, Mme Christian Cealy.
	 452	a Patrick Guedj, Jeremie Bossert.
	 263	a Gildas Blain.
 179 a Bruno Fraize.
	 84	a Marcel Benavides, Franck Benavides.

Temps total : 4’7’’70’’’
Le jeune jockey Anthony BEAUDOIRE ne pouvant honorer son 
engagement de monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le cheval SCARABI par le jockey André FOUCHET.
Le no1 NOWO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550	148 vendredi 28 mai 2021
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe VORNIÈRE – Claude MAYNARD – 
Pierre BARBE

 767 3454 PRIX ALAIN GRIMAUX
(Haies)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans, n’ayant, en courses de haies, 
ni reçu 18.000 (victoires et places), ni été classés 2e d’une course de 
dotation totale de 35.000. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 3.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 512 1 Matera, f, b, 3 ans, par Turgeon USA et Mamushka (IRE) 
(Muhtathir GB), 67 k (64 k), h (G. Richard), F. Nicolle

 623 1 Gibralfaro, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Marmoom 
Flower IRE (Cape Cross IRE), 68 k, Ah, D. Gicquel 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

   Chataignier, h, b, 3 ans, par Sri Putra GB et 
Castagne (Cardoun), 67 k, h, J. Studd (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   Hektor, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Grise Bomb USA (Mr. 
Greeley USA), 67 k (63 k), LG Bloodstock (Mme E. Cieslik), 
C. Ferland (s)

 680  Bet	On	Yourself, h, al, 3 ans, par No Risk At All et 
Fleur Du Bonheur (Vaguely Pleasant), 67 k, gh, A. Lorca 
(T. Henderson), D. Morisson (s)

   Easter	Sunday, h, 3 ans, 67 k (64 k), gh, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang
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cheval ayant, cette année, reçu une allocation de 10.000 en courses de 
haies portera 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 556 6 Fava Has, h, gr, 8 ans, par Kapgarde et Fragante 
Royale [Fragrant Mix (IRE)], 71 k (68 k), h, (13 000), 
Mme C. Bressou (N. Ferreira), Butel & Beaunez (s)

 634 5 Ghosty	Rosetgri, h, gr, 5 ans, par Prince Des Bois et Old 
Ghosts (Sagacity), 67 k (64 k), 0gh, (9 000), S. Roussarie 
(CE. Flannelly), L. Maceli

 726  Saint Mars, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Call 
Me Blue [Pistolet Bleu (IRE)], 69 k (66 k), (13 000), 
Ballantines Racing Stud Ltd (C. Smeulders), Rob. Collet (s)

 654 1 Mansionsa, f, b, 7 ans, par Satri IRE et East The Mansion 
(Mansonnien), 68 k, gh, (11 000), J. Bisson (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 461  Beau	De	Ballon, h, al, 12 ans, par Discover D’Auteuil 
et Lady Apatry [Turgeon (USA)], 69 k, (9 000), Mme S. Retif 
(de F. Giles), Mme S. Retif

 458 3 Deal	Baie, h, 8 ans, 71 k (67 k), (13 000), Mme M. Boudot 
(A. Seigneul), M. Seror (s)

 333  Sie	Haben	Da	Was	GER, h, 6 ans, 69 k (68 k), 0, (9 
000), C. Sundermann (B. Bourez), C. Fey (s)

 704 3 Great Mix, h, 5 ans, 70 k, A, (15 000), Ecurie Centrale 
(D. Ubeda), FM. Cottin (s)

 557 6 Blinis, h, 10 ans, 69 k (65 k), Ah, (9 000), Mme U. Toole 
(Mme L. Suisse), Y. Fouin (s)

   Fastrak, h, 6 ans, 74 k (70 k), h, (19 000), O. Trinquet 
(G. Meunier), S. Dehez (s)

   Coastamajic, h, 6 ans, 72 k (69 k), 0, (15 000), 
L. Pontoir (s) (S. Pechaire), L. Pontoir (s)

 557  Joshua	Dream, h, 5 ans, 69 k (65 k), 0h, (13 000), 
P. Lenogue (F. Girard), P. Lenogue

 700  Enrique	Adventure, h, 5 ans, 67 k (64 k), gh, (9 000), 
Mme B. Regele (N. Curtis), FM. Cottin (s)

 461  Manx IRE, h, 5 ans, 72 k (69 k), gh, (19 000), 
Ecurie Sagara (Mme C. Prichard), P. Lenogue

14 partants ; 37 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 740 a
Sans motif : Activial
7 long, 2 long ½, nez, 3 long, 1 long ½, ½ long, ½ long, 5 long, 9 long.
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a – 1 035a

Primes aux éleveurs :
	 1 600	a Scea Hamel Stud.
	 800	a Michel Maupou, Eric De Kerpezdron.
 466 a Ecurie Audoy Christian, Mme Eliane Vayssier.
 316 a Mme Laurence Gagneux, Mlle Melanie Pezavent, Bertrand Pezavent, Mlle 

Pauline Ehrmann.
 150 a Robert Gasche-Luc, Suc. Michel Boulay.

Temps total : 4’10’’23’’’
Les Commissaires ont été saisis par le vétérinaire de service, les 
informant que le personnel accompagnant du hongre ACTIVIAL effectuait 
des fumigations nasales sur ledit hongre avant la course.
Les Commissaires de courses, après avoir entendu en ses explications le 
représentant de l’entraineur Tom GEORGE, lui ont indiqué que le hongre 
ne serait pas autorisé à participer à la course.
Ils ont également demandé au vétérinaire d’effectuer un prélèvement 
biologique du hongre ACTIVIAL, ont fait saisir les produits administrés par 
fumigation et ont transmis le dossier aux Commissaires de France Galop.
Le départ a été repris une fois. Le départ a été donné à 17h20.
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et les jeunes-
jockeys Léa SUISSE et Nathanael FERREIRA en leurs explications, les 
ont sanctionnés par une interdiction de monter pour une durée de deux 
jours, pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ et occasionné la 
reprise de celui-ci.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Connor FLANNELY en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 8 coups).
Le hongre FAVA HAS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 771 121 PRIX GINETTA II
(Steeple-Chase - Femelles - Autres Que Pur Sang)

52	000	c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780)
Pour pouliches et juments de	4	et	5	ans,	n’étant pas de race Pur Sang, 
n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 23.000. Poids  : 
4	ans,	 65	k.	;	 5	ans,	 69	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues (victoires et places) en steeple-chase : 1 k. par 5.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
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pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur cravache (1re inf - 7 
cps).
La jument HAUTE CORREZE (AA3) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

AUTEUIL
0006 149 samedi 29 mai 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre-Yves LEFEVRE – Koen HUYBERS – 
Cécile BENOIST D’AZY

 769 123 PRIX SPIROU
(Steeple-Chase - Femelles)

52	000	c (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)
Pour juments de 5	ans	et	au-dessus, n’ayant, en steeple-chase, depuis 
le 1er septembre de l’année dernière inclus, ni reçu une allocation de 
15.000, ni été classées 2e ou 3e d’une course de dotation totale de 52.000. 
Poids		:	5	ans,	65	k.		;	6	ans	et	au-dessus,	67	k.	Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 
3.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 549 3 Road Mix Tavel, f, b, 6 ans, par Al Namix et Blue Road 
[Grape Tree Road (GB)], 72 k (69 k), Ah, JL. Pignet 
(Mme C. Prichard), Mme D. Mele

 664  Fee	Des	Marais, f, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Up 
And Under [Astarabad (USA)], 67 k, gh, Mme J. Potier 
(J. Lebrun), S. Zuliani (s)

 599 7 Elisa	Des	Obeaux, f, b.f, 7 ans, par Magadan IRE et 
Shifra (Califet), 70 k, 0 (O. Jouin)

 493 2 Sa Carlex, f, b, 5 ans, par Saddex (GB) et Sa 
Carla [Satri (IRE)], 71 k, gh, J. Laporte (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 664 4 Fleur	De	Brueyre, f, al, 7 ans, par Denham Red et 
Loutte De Brueyre [Even Top (IRE)], 70 k, h, Mme J. Potier 
(de F. Giles), S. Zuliani (s)

 716 6 Furie	D’Ainay, f, 6 ans, 69 k, g, Ecurie Centrale 
(D. Ubeda), FM. Cottin (s)

 518  Golden	Park, f, 5 ans, 70 k (66 k), h (A. Seigneul), 
M. Seror (s)

 641 1 Guerre	Des	Gaules, f, 5 ans, 68 k, 0h, 
SCEA Haras de Peyre (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 554  Gergovie	Allen, f, 5 ans, 65 k (63 k), h (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 679  Promesse	D’Un	Soir, f, 7 ans, 70 k, gh, G. Denuault (s) 
(S. Paillard), G. Denuault (s)

 474 1 Defi	Majeur, f, 8 ans, 69 k (67 k), Ah, P. Mesmoudi 
(Mme N. Desoutter), P. Journiac

11 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 728 a
4 long, 2 long ½, ½ long, 5 long ½, 1 long ¾, 7 long.
24 960a – 12 480a – 7 280a – 4 940a – 2 340a

Primes aux éleveurs :
	 3 619	a Jean-Luc Pignet, Mme Chantal Pignet.
	 1 809	a Jerome Geneve, Mme Pascale Menard.
	 1 055	a Mme Nicolas Devilder, Thibault Devilder.
 716 a Mme Laurence Gagneux.
 339 a Stephane Dufresne, Mlle Nadege Catillon.

Temps total : 4’20’’69’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu dans le premier 
tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys 
Stéphane PAILLARD et James REVELEY.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey James REVELEY par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir eu un 
comportement fautif en se rapprochant de la lice intérieure et avoir ainsi 
contrarié son concurrent. Les juments ROAD MIX TRAVEL et FEE DES 
MARAIS ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 770 119 PRIX VALMAJOUR
(Haies - À réclamer)

23	000	c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids  : 
5	ans,	67	k.	;	 6	ans	et	au-dessus,	69	k. Surcharges accumulées  : 1 k. 
par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout 
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 648 6 Hello	Darling, f, gr, 4 ans, par Konig Turf GER et Former 
Name (Al Namix), 66 k, (11 000), Mme F. Lefevre (C. Riou), 
B. Lefevre (s)

 610 6 One	Sign, h, b.f, 4 ans, par Spirit One et Sign And Seal 
IRE (Hurricane Run IRE), 66 k, Ah, (9 000), E. Grall (s) 
(S. Pechaire), E. Grall (s)

 84 3 Bensonn, h, b, 4 ans, par Very Nice Name et 
Bravecentadj [True Brave (USA)], 68 k (66 k), Ah, (11 000) 
(Mme L. Suisse), D. Cottin (s)

 548  Sensitif, h, 4 ans, 68 k, Ah, (11 000), H. de Waele 
(F. Girard), P. Lenogue

 703 1 Patricien, h, 4 ans, 70 k, A, (13 000), Ecurie Centrale 
(N. Curtis), FM. Cottin (s)

   Ronbleue Stlaurent, f, 4 ans, 64 k (62 k), (9 000) 
(Mme E. Fontaine)

10 partants ; 31 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 568 a
2 long ½, encolure, 8 long, 8 long, 1 long ½, 4 long, loin.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :
	 1 766	a Ecurie Villebadin.
	 883	a Mathieu Daguzan-Garros, Yan Durepaire.
 499 a Mme Pascale Souverain, Augustin Adeline De Boisbrunet.
 345 a Gemini Stud, Michel Haski.
	 172	a Mme Anne-Yvonne Lotout, Mme Louis Lotout, Denis Lotout.
 115 a Gregor Vischer.
 57 a Mme Philippe Cottin, Mlle Margaux Cottin, David Cottin.

Temps total : 4’16’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Christopher RIOU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 8 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 9 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Steven PECHAIRE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 9 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey, Nathanael FERREIRA en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires, suite à un incident survenu dans 
le premier tournant, et après avoir examiné le film de contrôle et entendu 
en ses explications le jockey Corentin SMEULDERS, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour s’être 
rapproché de la lice intérieure sans avoir une avance suffisante et avoir 
ainsi gêné deux de ses concurrents.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Léa SUISSE en 
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée d’un jour pour s’être présenté à la pesée après la course, à un 
poids supérieur de plus de 600 grammes (+900 gr) au poids résultant 
des conditions de la course et de l’application des surcharges et/ou des 
remises de poids.
Les hongres MORGENSTER et HAPPY AND FINE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 773 120 PRIX SAMOUR
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

56	000	c (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
La	 référence	de	 cette	 épreuve	 sera	 remontée	 à	 la	 déclaration	 des	
partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	70	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Référence : +8,5.

 668  Kolina Has, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Kotkibed 
[Astarabad (USA)], 681/2 k, h, SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 75  Redness, f, al, 4 ans, par Prince Gibraltar et Red Smart 
[Smart Strike (CAN)], 681/2 k, h, Mme L. Lemiere (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 593 1 On	Your	Mark, h, b.f, 4 ans, par Kamsin GER et Money 
Humor (IRE) (Distorted Humor USA), 70 k, h, J. Finch 
(J. Reveley), M. Seror (s)

 448 4 Red	Happy, h, al, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Happynees [Lord Of Men (GB)], 681/2 k, Ah, Ecurie Bosson 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 616 3 Helios, h, al, 4 ans, par Zambezi Sun GB et Almarine 
(Dom Alco), 661/2 k, Ah, P. & C. Peltier (s) (J. Charron), 
P. & C. Peltier (s)

 537 1 Hasard	De	Brion, h, b, 4 ans, par Axxos GER et 
Belladona De Brion (Voix Du Nord), 691/2 k, h, R. Aubaud 
(T. Lemagnen), PJ. Fertillet
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 718 1 Hextrawel	Du	Porto, f, b.f, 4 ans, par Saddex (GB) et 
Atorsix [Network (GER)], 67 k (64 k), Agh, G. Laroche 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

 650 3 Happydenuo, f, b, 4 ans, par Kandidate GB et Ucocotte 
(Califet), 67 k, Mme L. Denuault (S. Paillard), G. Denuault (s)

 641 3 Gine	Sacre, f, gr, 5 ans, par Laverock IRE et Sacree (Dom 
Alco), 70 k, Ecurie Centrale (D. Ubeda), FM. Cottin (s)

 667  Hapyvaley	Du	Seuil, f, b, 4 ans, par Rail Link GB 
et Rixia Du Seuil [Ultimately Lucky (IRE)], 65 k (61 k), 
Mme M. Courreges (A. Seigneul), M. Seror (s)

 652 1 Habitante, f, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Parallele (Video Rock), 67 k, gh, Mme M. Juhen-Cypres, 
Gab. Leenders (s)

 661  Gizzeria, f, b, 5 ans, par Blue Bresil et Soie De Cotte 
(Ragmar), 72 k, Ah, Y. Fouin (s) (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 419 3 Ho La Voila, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et A Dormir 
Debout [Alberto Giacometti (IRE)], 67 k, Ah, de A. Seroux 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 661  Gaiete	De	Coeur, f, 5 ans, 71 k, 0h, Haras de Saint-Voir 
(J. Reveley), de N. Lageneste

 595 2 Gardahia, f, 5 ans, 73 k (71 k), gh, J. Royer (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 595 3 Histoire	D’Eau, f, 4 ans, 66 k, h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (T. Lemagnen), F. Nicolle

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 561 a
¾ long, 1 long ¼, 6 long ½, 1 long ½, 7 long, loin, 1 long.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a – 1 560a – 780a

Primes aux éleveurs :
	 3 827	a Earl Du Porto, Alban Ore, Jehan Ore, Mlle Emerencie Ore.
	 1 913	a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.
	 1 081	a Patrice Vagne.
	 748	a Mme Marc Boudot.
 374 a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.
	 249	a Vito Capocasale, Mme Agnes Capocasale, Cyril Capocasale.
	 124	a Aymar De Seroux, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’19’’65’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Alain de CHITRAY en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(3e infraction).
La pouliche HEXTRAWEL DU PORTO et la jument GINE SACRE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraineur Arnaud CHAILLE-CHAILLE en ses 
explications, lui ont indiqué que la jument GARDAHIA serait interdite de 
courir pour une durée de 8 jours, suite à son refus de s’élancer au lacher 
des élastiques.
Le juge du départ n’ayant pas pu reprendre le départ, les chevaux étant 
déjà trop élancés et l’ayant déjà largement dépassés au moment ou la 
jument GARDAHIA a refusé de s’élancer.

 772 117 PRIX GOPAL
(Haies - À réclamer - Jockeys < à 40 victoires)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour 
9.000, au maximum pour 13.000, avec prix de réclamation intermédiaires 
de 1.000 en 1.000.	Poids		:	66	k. Surcharges accumulées  : 1 k. par 1.000 
pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou 
pouliche ayant, cette année, reçu une allocation de 10.000 en courses de 
haies portera 2 k.
Pour	 Apprentis,	 Jeunes	 Jockeys	 et	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	
quarante	courses.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 703 2 Morgenstern, h, b, 4 ans, par Sommerabend GB et Pink 
And Red (USA) (Red Ransom USA), 70 k, Ah, (13 000), 
Scuderia Christian Troger (C. Smeulders), D. Satalia

 610  Cquilepatron, h, al, 4 ans, par Lucayan et New Order 
SPA (Multazem USA), 66 k (64 k), (9 000) (Mme S. Boulet)

 703 3 Happy	And	Fine, h, b, 4 ans, par Balko et Richona 
[Lando (GER)], 70 k, gh, (13 000), P. Detre (E. Capdet), 
de A. Boisbrunet (s)

 610 3 Furimix, h, b, 4 ans, par Gemix et Firuza (GB) (Oasis 
Dream GB), 70 k, h, (13 000), Ecurie Club des Etoiles 
(N. Ferreira), Butel & Beaunez (s)
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 613 2 Gemini	D’Ax, h, b, 5 ans, par Gemix et Dores Et Deja 
[Kingsalsa (USA)], 69 k, gh, JY. Touzaint (W. Lajon), 
J. Delaunay

 604 1 Tourmalet, h, al, 5 ans, par Ballingarry IRE et Tourmaline 
(Cadoudal), 71 k, h, A. Duboe (Mme N. Desoutter), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 618 1 Imperil, h, b, 5 ans, par No Risk At All et Irevoltar Has 
(Sagamix), 67 k, G. Chesneaux / E. Littmoden (H. Lucas), 
NP. Littmoden

 613 4 Avel	De	Kerbarh, h, b, 5 ans, par Balko et Etoile 
De Kerbarh (Le Balafre), 68 k, Ah, Haras de Beauvoir 
(de F. Giles), AS. Pacault (s)

 553 6 Je	Deviens	Moi, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Une 
Seule Chose [Muhtathir (GB)], 68 k, h, Mme SA. Bramall 
(G. Masure), F. Nicolle

 598 1 Fix At All, h, 5 ans, 68 k, Ah, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (A. Zuliani), F. Nicolle

 661 4 Geryville, h, 5 ans, 69 k, A, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 613  Mentor	Des	Obeaux, h, 5 ans, 68 k (O. Jouin)
 631 3 Mauricius, h, 5 ans, 67 k, gh, Ecurie Sagara (J. Charron), 

Mme S. Gavilan
9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 876 a
1 long ½, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, 3 long ½, 2 long, 1 long.
28 800a – 14 400a – 8 400a – 5 700a – 2 700a

Primes aux éleveurs :
	 4 176	a Ecurie Arcanes Sas.
	 2 088	a Andre Duboe.
	 1 218	a Earl Elevage Des Loges.
	 826	a Michel-Andre Le Fur, Moise Bricault.
 391 a Philippe Desmard, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 5’40’’34’’’
Les hongres GEMINI D’AX et TOURMALET ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

CHÂTEAUBRIANT
0107 149 samedi 29 mai 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Alain Le GUALES de MEZAUBRAN – 
Thierry BLAVET – Pierre-Marie CHARIER – Jérôme DALIBERT

 776 3556 PRIX DE L’OUEST
(Haies)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans, n’ayant pas, en course de haies, 
reçu une allocation de 9.500. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 
3.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 550 m env.

   Ideal	D’Allier, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Rougedespoir 
(Bonnet Rouge), 67 k, h, Haras de Saint-Voir (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 678 2 Japanalban, h, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et 
Brune Virginia (Nickname), 68 k, h (T. Henderson), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Power	Of	Love, m, al, 3 ans, par Martaline GB 
et Maia Eria [Volochine (IRE)], 67 k (64 k), gh, 
Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), JPh. Dubois

   Illico	Du	Quartier, h, gr, 3 ans, par Boris De 
Deauville (IRE) et Ok Du Quartier (Myrakalu), 67 k, gh, 
Mme AS. Bernier (A. Orain), D. Bernier

 591 5 Style	River, h, gr, 3 ans, par Style Vendome et Gianni 
River (IRE) (Stormy River), 67 k, B. Dasras (MO. Belley), 
J. Boisnard (s)

 603 4 Speedpolo, h, 3 ans, 67 k (64 k), XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 587  Amour	D’Un	Jour, h, 3 ans, 67 k, h, J. Jouin (A. Coupu), 
J. Jouin

   Holy	Catch, f, 3 ans, 65 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(A. Merienne), JPh. Dubois

   Gentleman	Dolivray, h, 3 ans, 67 k, gh, S. Seignoux 
(Y. Kondoki), Mme V. Seignoux

9 partants ; 37 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 634 a
2 long, 7 long, 5 long ½, 6 long ½, 2 long ½, tête, 3 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a
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 667 3 Florence, f, b, 4 ans, par French Fifteen et Luna Gulch 
[Gulch (USA)], 62 k, A, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 725  Heniway, f, 4 ans, 681/2 k, A, D. Goncalves (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 890 a
4 long, 2 long ½, 3 long ½, 3 long, 2 long, 1 long.
25 200a – 12 320a – 7 280a – 5 040a – 2 800a – 1 960a – 1 400a

Primes aux éleveurs :
	 4 032	a Scea Hamel Stud.
	 1 971	a Jean-Pierre-Joseph Dubois, Mme Laura Lemiere.
	 1 164	a Jeremie Bossert, Benjamin Bossert, Raymond Lustig.
	 806	a Haras Des Sablonnets, Alain Cottu.
	 448	a Hubert Favre, Alain Aupetit.
 313 a Earl Brion.
	 224	a Mlle Francoise Perree.

Temps total : 4’15’’34’’’
Les pouliches KOLINA HAS et REDNESS ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 774 118 PRIX DE LA MUETTE
(Haies)

48 000 c (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)
Pour tous chevaux	de	5	ans. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 
6.000 cette année et par 15.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 344 3 Pacha	Senam, h, b, 5 ans, par Masked Marvel GB 
et Saga De Senam (Saint Des Saints), 71 k (69 k), gh, 
J. Detre (L. Zuliani), F. Nicolle

 101 5 Marty	Mcfly, h, b, 5 ans, par Brave Mansonnien et 
Singapore Guest (Sagacity), 68 k, gh, J. Buez (W. Lajon), 
J. Delaunay

 552 4 Gardons Le Sourire, h, b, 5 ans, par Fame And Glory 
GB et Place Au Soleil [Trempolino (USA)], 69 k, Ah, 
Haras de Saint-Voir (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 604 3 Grace	A	Dieu, h, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et 
Acclamee [Acclamation (GB)], 68 k, Ah, Ecurie Seyssel 
(J. Reveley), P. Decouz (s)

 675 3 Best	Bowl, h, n.p, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Orion 
Best [King’S Best (USA)], 69 k, h, C. Milliere (de F. Giles), 
M. Pitart

 598 2 Galileo	De	Viette, h, 5 ans, 70 k, h, Ger. Lecomte 
(R. Julliot), Ger. Lecomte

   Grica	De	Thaix, h, 5 ans, 67 k (65 k), gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 553 4 Pollexfen GB, h, 5 ans, 75 k (72 k), 0h, Ecurie Sagara 
(Mme L. Suisse), P. Lenogue

8 partants ; 37 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 281 a
1 long, 2 long ½, 3 long ½, 1 long ¾, 3 long, ¾ long, 1 long.
23 040a – 11 520a – 6 720a – 4 560a – 2 160a

Primes aux éleveurs :
	 3 340	a Pierre Senamaud, Jacques Detre.
	 1 670	a Jeremy Buez.
 974 a Haras De Saint-Voir.
 661 a Haras De Saint-Voir.
 313 a Chevotel De La Hauquerie.

Temps total : 4’16’’64’’’
La femme-jockey Charlotte PRITCHARD s’étant accidentée et n’étant 
pas autorisée à se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre POLLEXFEN par la femme-jockey Léa 
SUISSE au poids de 72 kg.
Les hongres PACHA SENAM et GARDONS LE SOURIRE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 775 122 PRIX ARISTOTE
(Steeple-Chase)

60	000	c (28 800, 14 400, 8 400, 5 700, 2 700)
Pour tous chevaux de	5	ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 25.000. Poids		:	 66	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 
6.000 cette année et par 14.000 l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
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NÎMES
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Terrain BON

Commissaires de courses : Alexandre ISKANDAR – François ORCERO – 
William LEON

 778 3867 PRIX SAINT VICTOR DES OULES
(Haies)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans,	 n’ayant pas, en course 
de haies, reçu 5.000 (victoires et places).	 Poids		:	 67	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.500.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 400 m env.

 603 2 Saint Sire, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Sierra Nevada [Ultimately Lucky (IRE)], 69 k (68 k) 
(H. Rodriguez Nunez), X. Thomas-Demeaulte (s)

   Redressement, m, b, 3 ans, par French Fifteen et 
Mubashera USA (Medaglia D’Oro USA), 67 k (63 k), h, 
Mme S. Jacquemin (Mme C. Banz), Mme M. Scandella-Lacaille

 421  Chess	Master, h, gr, 3 ans, par Slickly et Al Doha [Hawk 
Wing (USA)], 67 k (66 k), h, L. Dassault (B. Dubourg), 
F. Nicolle

   Iness Bere, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Courmarine (IRE) (Smart Strike CAN), 65 k (64 k), 
MA. Sebaoun (Tho. Gillet), R. Chotard

 605  Its Gina, f, b.f, 3 ans, par It’S Gino GER et Daville [Alberto 
Giacometti (IRE)], 65 k, h, JL. Da Silva (RL. O’Brien), 
de A. Boisbrunet (s)

   Image	De	Cotte, f, 3 ans, 65 k (61 k), gh, J. Delacroix 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

   Coaxiorum IRE, h, 3 ans, 67 k (63 k), h, 
Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 614 5 Idylle	Secrete, f, 3 ans, 68 k (65 k), gh, G. Cavallera 
(M. Brochard), J. Ortet (s)

 603 5 Kalon	Breizh, h, 3 ans, 67 k (64 k), G. Duca (W. Bertin), 
M. Pitart

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 230 a
courte tête, 1 long, courte tête, 1 long, 1 long, 3 long, 2 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Claude Guedj.
 556 a Haras Du Logis Saint Germain.
	 324	a Ecurie Babsen Courses.
	 220	a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
 104 a Thierry Cypres.

Temps total : 4’8’’10’’’
Une mise à pied de 3 jours a été infligée au jockey Mr Hernan RODRIGUEZ 
NUNEZ (CRAVACHE ABUSIVE RECIDIVE)

 779 3868 PRIX CHRISTIAN FORNAROLI
(Steeple-Chase)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 6.000 (victoires et places). Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 
1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 606 1 Prince	Express, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Rougeburg [Sageburg (IRE)], 68 k (64 k), h, 
Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 508 4 Quelle	City, f, b.f, 4 ans, par Soul City IRE et Quelle 
Est Belle (Tel Quel), 66 k (65 k), h, Ecurie Pigoni M&M 
(Tho. Gillet), R. Chotard

 684 2 Happy	Thoughts, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Sweet 
Nano [Turgeon (USA)], 67 k (66 k), Ah (B. Dubourg), 
F. Nicolle

 579  Harpe	Magique, f, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Magic Breeze [Phantom Breeze (IRE)], 67 k (64 k), h, 
F. Hennequin (W. Bertin), M. Pitart
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Primes aux éleveurs :
	 1 612	a Michel Larobe, Haras De Saint-Voir.
	 806	a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.
 470 a Jean-Philippe Dubois.
 319 a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mme Nicole Berdoll.
 151 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.

Temps total : 4’24’’35’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Antoine COUPU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).
Le hongre JAPANALBAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 777 3557 PRIX DE LA GALISSONIERE
(Haies - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas cette année, en 
courses de haies reçu une allocation de 12.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 4 200 m env.
Références : 0 ans, +15 ; 1 ans et +, +17.

 672  Cidjie	Dangles, f, b, 6 ans, par Meshaheer USA et Augira 
[Sternkoenig (IRE)], 65 k (62 k), K. Plisson (D. Carre), 
K. Plisson

 679 2 Soral	De	Kerzel, h, b, 7 ans, par Army King et 
Dixie Swing [Mull Of Kintyre (USA)], 681/2 k (651/2 k), h, 
J. Merienne (GG. Vibert), J. Merienne

 245  Cirano	De	Pail, h, gr, 8 ans, par Kapgarde et Ken Roche 
(Rochesson), 701/2 k (661/2 k), h, JR. Breton (JB. Breton), 
JR. Breton

 679  Davanti	San	Guido, h, b, 6 ans, par Orpen USA et 
Vienna View GB (Dalakhani IRE), 651/2 k, Ah, P. Adda (s) 
(A. Coupu), J. Jouin

 679  Air	De	Salsa, f, b, 9 ans, par Air Eminem IRE et 
Petite Sala GB (Petit Loup USA), 66 k, h, J. Merienne 
(A. Merienne), J. Merienne

 647 3 Vision	D’Anjou, f, b.f, 7 ans, par Vision D’Etat et Line 
Garry [Ballingarry (IRE)], 71 k (67 k), h, A. Vandenhove 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

 635 5 Orion, h, b, 6 ans, par Sri Putra GB et Osceola (IRE) 
(Layman USA), 65 k (64 k), A, XL. Le Stang (E. Metivier), 
XL. Le Stang

   Zaporogue, h, 6 ans, 691/2 k (681/2 k), h, X. Kepa 
(Y. Kondoki), Mme S. Quere

 679 4 Ultranet, h, 13 ans, 70 k (67 k), Ah, Gil. Chaignon, 
Gil. Chaignon

 672  Chiparus, h, 9 ans, 72 k (71 k), h, PJ. Fertillet (A. Lotout), 
PJ. Fertillet

 608  Graal	Du	Seuil, h, 5 ans, 66 k, JL. Bertin (A. Orain), 
JL. Bertin

   Kosswale, h, 6 ans, 641/2 k (62 k), JL. Bertin (A. Pageot), 
JL. Bertin

   Sambana	Du	Berlais, f, 5 ans, 71 k (67 k), gh, 
P. Magne (P.N. Fontan), A. Chaille-Chaille

13 partants ; 39 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 523 a
encolure, 3 long ½, 4 long ½, 3 long, 1 long ¼, 3 long, 1 long, 4 long ½, 
1 long.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

Primes aux éleveurs :
	 1 435	a Daniel Vrignaud, Max Fournier, Laurent Fournier, Claude Avril.
 701 a Geoffrey-Gilles Vibert, Mme Elisabeth Vibert.
 414 a Jean-Raymond Breton, Mlle Fanny Breton.
	 287	a Le Thenney, Edy S. R. L. .
 159 a Bertrand Gouin, Luc Mirto.
 111 a Gildas Vaillant.
 79 a Thousand Dreams, Francois Buzon.

Temps total : 5’11’’13’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Geoffrey Gilles VIBER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 7 coups).
La jument CIDJIE DANGLES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 1.500 cette 
année et 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

 692 2 Mister Mo GER, h, gr, 6 ans, par Maxios (GB) et Macuna 
GB (Acatenango GER), 72 k (69 k), 0h, Ger. Lecomte 
(C. Riou), Ger. Lecomte

   Flamand Rose, h, b, 6 ans, par Saddex (GB) et Toprose 
(Useful), 71 k (68 k), gh, Mme J. Picard, J. Zuliani

 690  Gracieuse	Rodino, f, b, 5 ans, par Alianthus GER et 
Riviere Normande [Goldneyev (USA)], 64 k (61 k), h, 
J. Zuliani (Mme B. Zuliani), J. Zuliani

 449  String	Quartet, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et School 
Of Music [Green Tune (USA)], 73 k, h, Mme MA. Levesque 
(A. Coupu), J. Jouin

 628  First	Rescap, f, b, 6 ans, par Peer Gynt JPN et Thellya 
D’Arc [Assessor (IRE)], 66 k (65 k), 0h, Mme MJ. Augereau 
(A. Lotout), PJ. Fertillet

 532 5 Gang	Gang, h, 5 ans, 68 k (67 k), 0h, O. Briand 
(Y. Kondoki), O. Briand

 738 4 Fatale	Des	Ongrais, f, 6 ans, 66 k, Ah (R. Lemiere), 
Chemin & Herpin (s)

 759  Ua Pou, f, 5 ans, 64 k, h, P. Brechet (L. Brechet), 
P. Quinton (s)

   Fleche	Des	Ongrais, f, 6 ans, 66 k, h (S. Paillard), 
Chemin & Herpin (s)

9 partants ; 41 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 462 a
Certif. vétérinaire : Farasoul
courte tête, 1 long, loin, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Gestut Hachetal, prime non attribuée.
 417 a Mme Jean Picard.
	 243	a Jerome Follain, Dimitri Follain, Romain Follain, Mlle Noemie Follain.
 165 a Peter-Robert Spiller.
	 78	a Mme Marie-Joelle Augereau, Robert Terriere.

Le cheval MISTER MO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 782 3871 PRIX PIERRE PLOUNEVEZ
(Steeple-Chase)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, gagné un steeple-chase. 
Poids		:	5	ans,	66	k.		;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 
1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

   Kenzo GER, h, al, 9 ans, par Doyen IRE et Katah GB 
(Arazi USA), 68 k (65 k), h, B. Chevet (T. Vabois), T. Boivin

 530  Nauman, h, b.f, 8 ans, par Slickly et Slam [Machiavellian 
(USA)], 70 k (67 k), Ah, J. Gendry (C. Riou), J. Gendry

 692 4 Park	Square, h, b, 8 ans, par Myboycharlie IRE et Adeje 
Park IRE (Night Shift USA), 71 k (67 k), 0h, C. Bertho 
(D. Thomas), T. Poché

 672  Lady	Cristal, f, b, 10 ans, par Valanour IRE et Impress 
Lady [Pelder (IRE)], 66 k (631/2 k), 0, X. Le Stang 
(K. Carpentier), X. Le Stang

 574 2 Daltarock, h, b, 12 ans, par Della Francesca USA et 
Daltacina [Daltabad (IRE)], 70 k (67 k), h, J. Gendry 
(A. Pageot), J. Gendry

   The	Fun	King, h, 8 ans, 68 k, S. Foucher (MA. Dragon), 
S. Foucher

   Frostinator, h, 7 ans, 68 k, Ah, J. Jouin (A. Coupu), 
J. Jouin

 692  Saint Tropez, h, 7 ans, 68 k (65 k), h, C. Domalain 
(A. Lotout), C. Domalain

   Miralkevie, f, 8 ans, 66 k, Ah, Chemin & Herpin (s) 
(S. Paillard), Chemin & Herpin (s)

 746  Alderic, h, 14 ans, 68 k (67 k), 0h, X. Le Stang 
(Y. Kondoki), X. Le Stang

10 partants ; 35 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 343 a
Certif. vétérinaire : Kalvi
1 long ½, 1 long, 6 long, 1 long, 1 long ¼, 2 long ½.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
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 589  Secret	Style, f, b, 4 ans, par Style Vendome et Secret 
Question USA (Rahy USA), 65 k (62 k), 0h, R. Meder 
(Mme M. Daubry-B.), M. Krebs (s)

   Hispano Suiza, f, 4 ans, 65 k (61 k), h, Mme C. Coiffier 
(M. Brochard), F. Nicolle

6 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 760 a
Sans motif : Mysterious Garden
2 long ½, 6 long, loin, 2 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Ecurie D, Mme Anny Montbroussous.
 556 a Claude Fouchet, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Maxime Bonnin.
	 324	a Mme Henri Devin.
	 220	a Eric Jean-Pierre Thomas, Michel Thomas.
 104 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 4’26’’76’’’
Les Commissaires ont ouvert d’office une enquête suite à la chute du 
cheval HISPANO SUIZA (6) monté par Maxence BROCHARD après vision 
du film de contrôle il apparait que le cheval a glissé et aucune faute ne 
peut etre imputée à un autre concurent.
Le jockey Thomas GILLET n’a pu être pesé après la course étant pris en 
charge par le service médical suite à sa chute après le poteau d arrivée.

 780 3869 PRIX PIOMARE - OBJECTIF GARD
(Steeple-Chase)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 
une allocation de 8.000. Poids		:	 5	ans,	 66	k.		;	 6	ans	 et	 au-dessus,	
68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en courses à 
obstacles : 1 k par 1.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

   Hurkhan, h, b, 8 ans, par Air Eminem IRE et Polynikova 
[Polish Summer (GB)], 68 k (67 k), h, S. Munir 
(B. Dubourg), F. Nicolle

 379 4 First	Daum, h, n.p, 7 ans, par Anzillero GER et Sky Dance 
(Sky Lawyer), 78 k (75 k), 0h, A. Vangelisti (D. Satalia), 
D. Satalia

 688 5 Lopesan GER, h, gr, 7 ans, par Santiago GER et 
Lasuna GER (Monsun GER), 69 k (65 k), h, R. Meder 
(Mme M. Daubry-B.), M. Krebs (s)

 673  Arroz, f, b, 5 ans, par Execute et Cateline [Mountain Cat 
(USA)], 72 k (69 k), h, Ecurie Kura (W. Bertin), M. Pitart

 673 4 Adrastina GER, f, b, 6 ans, par Kamsin GER et An 
Angel GER (Trempolino USA), 69 k (65 k), Ah, A. Diaz 
(Mme C. Banz), A. Diaz

 654  Bonito, h, 6 ans, 69 k (66 k), gh, F. Rohaut (s) (L. Colson), 
R. Chotard

6 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 556 a
Certif. vétérinaire : Beaumont En Auge
Sans jockey : Teahupoo Vega
2 long ½, 1 long, 3 long, 5 long, 8 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Bertrand Gouin, Mme Caroline De La Soudiere-Niault.
	 626	a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
 365 a Thomas Jordan, prime non attribuée.
	 247	a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.
 117 a Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.

Temps total : 4’36’’78’’’

CARHAIX
0105 150 dimanche 30 mai 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Catherine BARON – André LAUNAY – 
Théophile MELOU – Bernard POULIZAC

 781 3870 PRIX YVON RAOULT - EQUIDIA
(Steeple-Chase)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	et	6	ans,	n’ayant pas, cette année, en steeple-
chase, été classés 1er d’une course de dotation totale de 13.000. Poids  : 
5	ans,	 66	k.,	 6	ans,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
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 674 3 Heidi Star, f, al, 4 ans, par Balko et Koromandel 
[Numerous (USA)], 68 k, gh, Mme D. Chabrier (RL. O’Brien), 
de A. Boisbrunet (s)

 606  Huile	De	Coude, f, n.p, 4 ans, par Network GER et Place 
Au Soleil [Trempolino (USA)], 66 k, gh, Haras de Saint-Voir 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 214  Halco	De	Bersy, h, b, 4 ans, par Falco USA et 
Ondine De Bersy [Epervier Bleu (GB)], 68 k (67 k), h, 
Ecurie Jaeckin (M. Farcinade), P. Adda (s)

 658 1 Great Business, f, b.f, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Business Angel (Cadoudal), 70 k (67 k), gh 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

 656  Peaule IRE, f, 4 ans, 65 k (62 k), Ah, Ecurie de Maleissye 
(M. Guilleux), d’E. Andigne

 694 7 Mockney	Rebel, h, 4 ans, 71 k, Ah, Y. Beauchard 
(de F. Giles), P. & C. Peltier (s)

 643  Chipper, h, 4 ans, 67 k, gh, Ecurie Christophe German 
(D. Mescam), D. Cottin (s)

 740  Houlette Bebe, f, 4 ans, 65 k (63 k), gh (T. Dupouy-
Bataille), G. Denuault (s)

9 partants ; 43 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 503 a
courte encolure, courte encolure, 4 long, 6 long, 2 long, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
 904 a Claude Menard.
	 452	a Maurice Chabrier.
	 263	a Haras De Saint-Voir.
 179 a Bernard Caron, Mme Sylvie Caron.
	 84	a Maxime Smadja.

Temps total : 3’52’’99’’’
Le vétérinaire de l’hippodrome a omis de contrôler la femelle HOULETTE 
BEBE au pré-rond.
Arrivé au rond, le vétérinaire de service a réussi à vérifier ladite femelle. Le 
transpondeur ne correspondait pas au livret ainsi que le signalement et a 
omis de le signaler aux Commissaires.
A l’issue de l’arrivée, le technicien a validé alors que le vétérinaire de 
service était en train de controler HOULETTE BEBE au rond.
Après vérification et explications de l’entraineur Guy DENUAULT, il 
s’avère que se serait la femelle HAPPYDENUO qui aurait couru à Auteuil 
le 29 mai dernier.
Suite à cette décision, HOULETTE BEBE a été distancée de la 3e place.
Par ailleurs, HOULETTE BEBE a subi un prélèvement biologique et un 
relevé de signalement a été fait.
Le dossier est transmis aux Commissaires de France Galop.

 787 3874 PRIX RENE BARRE
(Steeple-Chase)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 9.000 
(victoire et places).	 Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  :1 k. par 
2.000 cette année et par 3.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

   Gustin, h, b, 5 ans, par Maresca Sorrento et Augusta 
Jersey (Baroud D’Honneur), 67 k (66 k), g, A. Gallo 
(V. Morin), T. Viel

 691 2 Galilee	Ska, f, n.p, 5 ans, par Maresca Sorrento 
et Queen’S Lad [Linda’S Lad (GB)], 66 k (64 k), gh, 
XL. Le Stang (Q. Defontaine), XL. Le Stang

 690  Gin	Candice, h, b.f, 5 ans, par Network GER et Trusty 
(Sleeping Car), 69 k, h, JF. Lelievre (RL. O’Brien), 
JF. Lelievre

 528  Iguassu, h, b, 5 ans, par Desir D’Un Soir et 
Corambe (Fado), 68 k, 0h, G. Lacombe (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

 657  Gardaly, h, b, 5 ans, par Nicaron GER et Taqdaaly 
[Medaaly (GB)], 70 k, 0h, SARL Ecurie Andre Pommerai 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 621  Good	Blac, h, 5 ans, 67 k (64 k), g, D. Mahe (T. Dupouy-
Bataille), D. Mahe

 686  Pepito	Des	Bois, h, 5 ans, 70 k, gh, Mme J. Brillet 
(W. Lajon), T. Jouin

 524 4 Great Qador, h, 5 ans, 67 k, h, de CH. Chaudenay 
(H. Lucas), P. Journiac

   Garavous, h, 5 ans, 67 k (64 k), gh, 
Jdg Bloodstock Services (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

9 partants ; 33 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 288 a
2 long, courte encolure, 3 long, 5 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
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Primes aux éleveurs :
	 835	a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
 417 a Ghislain Freuchet, Ecurie D. P. L. M. .
	 243	a Appapays Racing Club.
 165 a Franck Loyer, Mme Amelie Loyer, Mickael Baller.
	 78	a Cyril Morineau, Suc. Charles-Eric Logeais.

Le cheval PARK SQUARE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 783 3872 PRIX DU DOCTEUR ANDRIEUX
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	6	ans	et	au-dessus, n’étant 
pas de race Pur Sang.	Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 2.000 
cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

 441 1 Django	D’Alene, h, b.f, 8 ans, par Network GER et 
Ocarina D’Alene (Sleeping Car), 71 k (68 k), h, T. Boivin 
(T. Vabois), T. Boivin

 733 4 Evidence	Bleue, f, b, 7 ans, par Maresca Sorrento et 
Tunique Bleue [Panoramic (GB)], 68 k (65 k), h, J. Jouin 
(M. Cypria), J. Jouin

 691 5 Fironica, f, b, 6 ans, par Great Journey JPN et Ironica 
(Iron Duke), 66 k (63 k), h, P. Delhumeau (D. Thomas), 
T. Poché

   Flash	De	Cheneau, h, al, 6 ans, par Coastal Path 
GB et Mimiska (Lute Antique), 67 k, h (R. Lemiere), 
Chemin & Herpin (s)

   Etoile	De	Pretot, f, b.f, 7 ans, par Maresca Sorrento 
et Nesaboudka (Lights Out), 68 k, h (S. Paillard), 
Chemin & Herpin (s)

   Dolmen	De	L’Aube, h, 8 ans, 68 k, gh, T. Poché 
(Y. Plumas), T. Poché

6 partants ; 26 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 252 a
Consition spéciale : Balzane Du Bois
3 long ½, 2 long, 6 long, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Louis Couteaudier.
 417 a Alain Peltier, Jerome Houdin, Mme Delphine Juste.
	 243	a Patrick Delhumeau.
 165 a Roger Barnaud.
	 78	a Philippe Chemin, Mme Philippe Chemin, Mlle Elodie Chemin, Mlle Justine 

Chemin.
Le cheval BALZANE DU BOIS (Christopher RIOU) ayant refusé de prendre 
à l’épreuve, les Commissaires l’ont déclaré non partant.
Le cheval DJANGO D’ALENE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LA ROCHE-POSAY
0217	150 dimanche 30 mai 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Frédéric GUILLON – Alain LADEK – Jean-
Michel BRISSET – Hervé PICHARDIE

 786 3873 PRIX COLONEL DE LA CHAUVELAIS
(Steeple-Chase)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 5.000 (victoires et places).	 Poids		:	 67	k.	Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 
1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

   High	Cross, h, b, 4 ans, par Crossharbour GB et Kalinca 
De Thaix (Lights Out), 67 k, gh, D. Lumet (W. Lajon), 
J. Delaunay
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en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 1.500 cette année et 
par 3.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 577 4 Goubgandine, f, b, 5 ans, par Khalkevi IRE et Noisillette 
(Dadarissime), 65 k (S. Nailov-Ferhanov), E. Clayeux (s)

 661  Greco	Latin, h, b, 5 ans, par Coastal Path GB et Ma’Am 
[Garde Royale (IRE)], 71 k (68 k), J. Liscia (G. Meunier), 
Butel & Beaunez (s)

 435 3 Golfynger, h, b, 5 ans, par Laverock IRE et Sophyca 
[Dark Moondancer (GB)], 68 k (64 k), 0, du M. Jonchay 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 659  Glam	Des	Charmille, h, n, 5 ans, par Rob Roy USA 
et Olaostiepy (Video Rock), 67 k (66 k), G. Thomesse 
(B. Claudic), A. Acker

 577 5 Goody, f, b.f, 5 ans, par Cokoriko et Oddy (Video Rock), 
65 k (64 k), Ecurie Mme Jacques Cypres (E. Capdet), 
de A. Boisbrunet (s)

 590  Gazee	De	Bedon, f, 5 ans, 65 k (64 k), E. Cournault 
(K. Deniel), A. Acker

 618 5 Galerie, f, 5 ans, 65 k, P. Mulder (B. Bourez), 
de A. Boisbrunet (s)

 704  Gun’N	Roses	Indian, h, 5 ans, 67 k, CE. Cayeux 
(H. Tabet), CE. Cayeux

   Grangousie	Chaluzy, h, 5 ans, 67 k (64 k) (MA. Mermel)
   Gimbull, h, 5 ans, 67 k (63 k), O. Trinquet (N. Ferreira), 

S. Dehez (s)
 659  Gaia	Sacree, f, 5 ans, 69 k (65 k), C. Masle (A. Masson), 

F. Vannereux
11 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 161 a
4 long ½, 3 long, 1 long ½, 1 long, 1 long, courte tête, 8 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
 904 a Mise De Tracy.
	 452	a Herve D’ Armaille.
	 263	a	Michel	Du	Jonchay,	Pacifico	S.A.	.
 179 a Laurent Gardeux.
	 84	a Jacques Cypres.

La jument GOUBGANDINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 785 3883 PRIX NETWORK
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 5.000. Poids		:	 5	ans,	 66	k.		;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places)  : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 743  Flore	D’Ainay, f, al, 6 ans, par Coastal Path GB et 
Sirene D’Ainay (Dom Alco), 68 k, E. Clayeux (s) (S. Nailov-
Ferhanov), E. Clayeux (s)

 619 3 Tempete	Du	Moulin, f, b.m, 7 ans, par Davidoff GER 
et Ruaha River [Villez (USA)], 68 k (65 k), And. Roussel 
(MA. Mermel), And. Roussel

 619  Enfield, h, b.f, 7 ans, par Desir D’Un Soir et Flaurella 
[Rose Laurel (IRE)], 69 k (66 k), G. Lacombe (E. Capdet), 
de A. Boisbrunet (s)

 619 2 Corentin	Collonges, h, b, 9 ans, par Fragrant Mix (IRE) 
et Flicka Collonges (Trebrook), 74 k (73 k), A (B. Bourez)

 619 4 Desirs	Des	Blaises, h, 8 ans, 70 k, A. Roussel 
(A. Roussel), A. Roussel

5 partants ; 31 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 495 a
Sans motif : Blague Pas
1 long, 3 long ½, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux éleveurs :
 904 a Stephane Milaveau.
	 452	a Michel Vinckel, Benjamin Vinckel.
	 263	a Georges Lacombe.
 179 a Gaec Delorme Freres.

La jument FLORE D’AINAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
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Primes aux éleveurs :
 904 a Arnaud Chaille-Chaille.
	 452	a Cedric Babin, Mme Aurelie Jaffrelot-Babin.
	 263	a Charles-Antoine Robinot, Augustin Adeline De Boisbrunet, Jean-Eudes 

Argouarc’H.
 179 a Georges Lacombe, Christian Gorge.
	 84	a Andre-Marcel Pommerai.

Temps total : 5’9’’85’’’
A l’issue de la course, le cheval GALILEE SKA a subi un prélèvement 
biologique.

 788 3875 PRIX PHILIPPE DE BEAUMONT
(Steeple-Chase - Femelles)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour juments de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 10.000 (victoire 
et places). Poids		:	5	ans,	65	k.		;	6	ans	et	au-dessus,	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoire et 
places) : 1 k. par 2.000, cette année et par 3.000, l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 577 2 Facebook	Jersey, f, al, 6 ans, par Hurricane Cat USA 
et Myrtille Jersey (Murmure), 68 k, gh, P. & C. Peltier (s) 
(de F. Giles), P. & C. Peltier (s)

 621 3 Baltika	Talisker, f, b, 5 ans, par Balko et Ladylux 
[Lord Of Men (GB)], 71 k (70 k), h, Ecurie Les Elegantes 
(V. Morin), A. Lefeuvre (s)

 475 5 Genevraie, f, gr, 5 ans, par Stormy River et Lili Bleue 
[Epervier Bleu (GB)], 70 k, 0h, J. Baudron (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   L’Arzimut, f, n.p, 7 ans, par Noroit GER et Rosisina 
[Sicyos (USA)], 67 k, h, Mme D. Airaldi (T. Chevillard), 
P. Raussin

   Queen Of Brizais, f, b, 7 ans, par Kapgarde et Star 
Du Brizais [Nikos (GB)], 67 k (64 k), gh, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 691 3 Woman	Dancer, f, 6 ans, 69 k (66 k), gh, J. Dalifard 
(T. Dupouy-Bataille), J. Marion (s)

 584 1 La Rossa, f, 7 ans, 70 k, 0h, Mme D. Airaldi (RL. O’Brien), 
P. Raussin

7 partants ; 27 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 317 a
Sans motif : Deesse Mome
5 long ½, 3 long, 7 long ½, 2 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
 904 a Ecurie Jean-Michel Carrie, Mlle Marine Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, 

Mme Jocelyne Ventrou.
	 452	a Germain Brillet, Felicien Brillet, Pierre Gachot, Baptiste Vergnon.
	 263	a Mlle Marie-Laure Besnouin, Gilles Barbarin.
 179 a Mme Daniela Airaldi.
	 84	a Haras De Magouet.

Temps total : 5’10’’73’’’
Le cheval QUEEN OF BRIZAIS et le cheval L’ARZIMUT ont porté 
réclamation à l’arrivée de la course.
Suite à un incident dans la diagonale avant d’aborder le virage (après 
le brook), le cheval L’ARZIMU trébuche et bouscule le cheval WOMAN 
DANCER obligeant celui-ci à sortir de la piste et à dérober.
Les Commissaires après vision du film et audition des jockeys Thomas 
DUPOUY-BATAILLE (WOMAN DANCER) et Théo CHEVILLARD 
(L’ARZIMUT), ont distancé WOMAN DANCER de la 4e place.
L’arrivée est la suivante : 6-1-2-7-8.
A l’issue de la course, le cheval BALTIKA TALISKER a subi un prélèvement 
biologique

MÂCON-CLUNY
0714 150 dimanche 30 mai 2021

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – 
Guy de LABRETOIGNE – Olivier DUPORTE – Michel PERROT

 784 3882 PRIX TOM DE TOUZAINE
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans, n’étant pas de race 
Pur sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 5.500. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
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 275  Altair	Du	Faux, h, b.f, 11 ans, par Ilbarritz et La Feredie 
[Satin Wood (IRE)], 67 k (641/2 k), h, F. Lagarde (GG. Vibert), 
F. Lagarde

 682 3 Ilbahana, h, al, 8 ans, par Ilbarritz et Mahana 
(Mansonnien), 69 k, Ah, Mme H. Cadot (A. Orain), L. Cadot

   Mossacho, h, 9 ans, 65 k, Ah, Mme M. Benoit (P. Blot), 
Mme M. Benoit

 318  Etincelle	Prairie, f, 7 ans, 66 k (65 k) (M. Mingant), 
C. Chenu (s)

   Dollar	Royal, m, 8 ans, 64 k (63 k), A, T. Latestere 
(H. Rodriguez Nunez), T. Latestere

 575 5 Last	Risk, h, 7 ans, 67 k (64 k), Ah, M. Pecout 
(T. Vodrazka), Mme M. Chiampo

9 partants ; 10 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 16 a
2 long, 1 long, 1 long, 1 long, loin, loin.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :
	 1 392	a Mme Helene Dumont Saint Priest.
 696 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
 406 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
	 275	a Francis Delage.
 130 a Pierre J. Delage.

Temps total : 5’35’’5’’’
A l’arrivée de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête d’office 
suite a un mouvement à la réception de la première haie qui a fait dérober 
le cheval LAST RISK (No4).
Aprés avoir auditionné les jockeys Tomas VODRAZKA et Herman 
RODRIGUEZ-NUNEZ, les Commissaires ont maintenu l’arrivée au motif 
qu’aucune gêne n’a été constatée.
Le jockey Herman RODRIGUEZ-NUNEZ a fait part aux Commissaires, le 
manque de dressage de son cheval DOLLAR ROYAL qui l’a poussé à 
l’arrêter prématurément.
Les Commissaires ont donc reçu en ses explications l’entraineur Thierry 
LATESTERE, lequel a indiqué que ledit cheval était sauté tous les mardis 
par ce même jockey et qu’en aucun cas ce dernier n’a fait pas part de 
dangerosité ou de manque de dressage de ce cheval.
Les Commissaires ont bien entendu les explications respectives.
Le hongre OBELAMI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course

 791 3881 PRIX NIKANOR
(Steeple-Chase-Cross-Country	-	Anglo-Arabes	12,5	%	et	
plus)

30	000	c (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) – dotation France Galop

INTERNATIONAL CLASSE A
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	 5	ans	 et	 au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, de leur pays d’origine, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids		:	5	ans,	67	k.		;	6	ans	
et	au-dessus,	69	k	. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 8.000 cette année et par 
15.000 l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 5 000 m env.

   Bogoss	De	La	Brunie, h, al, 10 ans, par Khanjer Joli 
et Music De La Brunie (Dan Music), 64 k, Ah, J. Crouzillac 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Florela	Du	Mont, f, b, 10 ans, par Assessor IRE et Flore 
Du Mont (L’Escalator), 68 k, Ah, Mme M. Benoit (P. Blot), 
F. Lagarde

   Carino, h, al, 9 ans, par Fantagaro et Farinha 
(Ramouncho), 66 k (65 k), Ah, Mme M. Chiampo 
(GG. Vibert), Mme M. Chiampo

 318  Sacha	Malpic, h, al, 8 ans, par Full Of Gold et Ashtar 
(Fast), 69 k, M. Nicolau (A. Orain), M. Nicolau

 318 2 Catsou	Des	Maj, h, al, 9 ans, par Balko et Aligianinca 
(Fetiche D’Estivaux), 72 k (71 k), Ah, SCEA Haras de Peyre 
(M. Mingant), E. Papon

 415  Egeo, h, 7 ans, 66 k (63 k), h, Mme M. Chiampo (L. Franzel), 
Mme M. Chiampo

 682  Al Madarini, h, 8 ans, 66 k (63 k), gh, M. Nicolau 
(M. Crampe), M. Nicolau

 318 3 Evviva, f, 7 ans, 67 k (64 k), h, Mme M. Chiampo 
(T. Vodrazka), Mme M. Chiampo

 526 3 Ereb	De	La	Brunie, h, 7 ans, 66 k, h, G. Dauvergne 
(AD. Fouchet), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 318 4 Frascati	Lagarde, h, 6 ans, 65 k (64 k), 
SC. Ecurie Couderc (H. Rodriguez Nunez), D. Guillemin (s)

10 partants ; 14 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 102 a
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POMPADOUR
0540 150 dimanche 30 mai 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Nicolas BOICHOT – Matthieu LASTERNAS – 
Mireille DUGAST

 789 3879 PRIX ADRIEN ET FREDERIC TARNEAUD
(Haies)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu une 
allocation de 7.000. Poids		:	 5	ans,	 66	k.		;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places)  : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Haies, Dist. 3 900 m env.

   Onsaijamais, h, b.f, 10 ans, par Kap Rock et Romantique 
Cotte (Robin Des Champs), 68 k, h, T. Amos (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Sherman, h, al, 11 ans, par Muhtathir GB et Shekira 
[Medaaly (GB)], 68 k (66 k), gh, A. Chaille-Chaille 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

   Festin	Collonges, h, b, 6 ans, par Secret Singer et 
Miss Collonges (Video Rock), 73 k (70 k), h, D. Massias 
(GG. Vibert), F. Lagarde

   Crystal	D’Un	Jour, h, gr, 10 ans, par Great Journey 
JPN et Crystal Royal (Royal Charter), 68 k (64 k), gh 
(Mme L. Suisse)

   Fleur	Du	Faux, f, n.p, 8 ans, par Le Balafre et Fleur 
D’Un Jour [Satin Wood (IRE)], 66 k (64 k), h, F. Delage 
(T. Vodrazka), F. Lagarde

 17  Lascar	Gris, h, 7 ans, 72 k (69 k), A, E. Papon 
(L. Franzel), E. Papon

6 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 304 a
Certif. vétérinaire : Espry De Famille
Sans motif : Genoah
5 long ½, 6 long ½, loin, encolure, 6 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Terry Amos, Guillaume Macaire.
 556 a Thierry Seguinotte.
	 324	a Gaec Delorme Freres.
	 220	a Ecurie Jules Ouaki, Mme Laurence Poulain De La Fontaine.
 104 a Francis Delage.

Temps total : 4’46’’10’’’
Le hongre ONSAIJAMAIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 790 3880 PRIX ANDRE VALAT
(Steeple-Chase	-	Anglo-Arabes	12,5	%	et	plus)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

INTERNATIONAL-CLASSE A
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	 6	ans	 et	 au-dessus,	
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, de leur pays d’origine, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 30.000 
(victoires et places). Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 8.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Les chevaux comptant 
au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k.,37,5 %, 6 k.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

   Obelami, h, b, 8 ans, par Laverock IRE et Osterliz 
(Jolie Mars), 681/2 k, h, Mme Pat. Le Tellier (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 682 1 Boy	De	La	Brunie, h, b, 10 ans, par Iris De La Brunie et 
Colette De La Brunie (Faucon Noir), 65 k, h, J. Crouzillac 
(AD. Fouchet), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 578 4 Centaur	De	La	Brunie, h, b.f, 9 ans, par Zamouncho 
et Naya De La Brunie [Satin Wood (IRE)], 64 k (63 k), h, 
M. Batrel (L. Franzel), Mme M. Chiampo
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Après audition des jockeys précités, le numéro 10 (DUCHESSE DE 
LAUNAY) a été distancé de la troisième place.
Une interdiction de monter de 15 jours a été infligée au jockey Mr Simon 
EVIN.

 793 3876 PRIX BOVIOUEST (PRIX PLANTAGENETS)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	et	6	ans,	les 5 ans n’ayant pas,cette année, en 
steeple-Chase, été classé 1er ou 2e d’une course d’une dotation totale de 
14.000, les 6 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus, reçu 8.000 (victoires et places). Poids		:	5	ans,	
66	k.		;	6	ans,	68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

   Raphari, h, b, 5 ans, par Zanzibari USA et Anaphora 
IRE [Goofalik (USA)], 69 k, Ah, M. Pehu (J. Reveley), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 677 3 Forza Conti, f, b, 6 ans, par Khalkevi IRE et Orne 
Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 67 k (65 k), A, R. Dubois 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

   Wild Sun, h, b, 5 ans, par Zambezi Sun GB et Wild Du 
Berlais [Trempolino (USA)], 70 k (67 k), h, Mme L. Seurin 
(A. Baudoin-Boin), T. Jouin

 657 5 Jecee	Bey, f, b, 5 ans, par Bernebeau et Victoire Grenat 
(Verbier), 64 k (641/2 k), h, Mme D. Bureller (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 736  Hip Hop Traou Land, h, al, 6 ans, par Milanais et 
Reason Traou Land (Secret Singer), 70 k (69 k), Ah, 
B. Costil (A. Moriceau), P. Quinton (s)

   A Corps Perdu, h, 6 ans, 69 k (66 k), g, S. Dory 
(J. Foucher), S. Dory

 629 1 Farasilver, h, 5 ans, 73 k (70 k), A, O. Monnier (N. Curtis), 
S. Foucher

 691  Fana	D’Oudairies, f, 6 ans, 67 k (64 k), Agh, 
A. Le Clerc (s) (D. Lecomte), A. Le Clerc (s)

 753  Blue	Sky	Sorrento, h, 5 ans, 67 k, h, E. Lecoiffier 
(R. Julliot), E. Lecoiffier

 621 5 Gala Speed, f, 5 ans, 65 k (64 k), h, F. Pamart (S. Evin), 
N. Chevalier

10 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 274 a
Eng. Sup. : Farasilver
encolure, loin, loin, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
 904 a Michel Pehu.
	 452	a Patrick Joubert, Suc. Bernard Ferrand.
	 263	a Pascal Noue, Xavier Lippens.
 179 a Mlle Catherine Bonneau, Bernard Clep.
	 84	a Jean-Claude Ollivier.

Temps total : 6’17’’80’’’

COMPIÈGNE
0880	152 mardi 1er juin 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick SOURD – Nicole BRAEM – 
Julien COISNE – Nicolas MACON

 794 4125 PRIX DU GRAND MAITRE
(Haies - Femelles)
(Inédits)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour pouliches de	 3	ans,	 n’ayant jamais couru. Poids		:	 67	k. Les 
pouliches n’ayant pas couru, cinq fois en courses au Galop, recevront 
2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.
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Consition spéciale : Syr Alberto
3 long, 4 long, loin, loin.
14 400a – 7 200a – 4 200a – 2 850a – 1 350a

Primes aux éleveurs :
	 2 088	a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
	 1 044	a Pierre Taguet.
 609 a Mlle Marie Chiampo, Mme Solange Tuchaa.
 413 a Pierre Pasquet.
 195 a Pascal Sachot, Mme Cecile Sachot-Castaing, Mlle Marion Sachot, Mlle Anne-

Sophie Sachot.
Temps total : 6’33’’10’’’
Le hongre BOGOSS DE LA BRUNIE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

SEGRÉ
0239	150 dimanche 30 mai 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Bernard DERSOIR – Anthony GIRARD – 
Patrick GULLAT

 792 3877 PRIX EURL-STS-GARDAIS (PX. PIERRE CHERRUAU)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 8.000 
(victoires et places).	 Poids		:	 5	ans,	 66	k.		;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places)  :1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

 649  Camelion, h, gr, 9 ans, par Tiger Groom GB et Ruyu River 
[Nikos (GB)], 71 k, gh, Mme L. Seurin (O. Jouin), T. Jouin

 569 5 Noir	Des	Carnettes, h, b, 7 ans, par Chichi Creasy et 
Gazelle Du Rheu [Sunshack (GB)], 69 k, gh, JCN. Bignon 
(J. Reveley), G. Lassaussaye

 736  Director, h, al, 8 ans, par Protektor GER et Iliose [Hellios 
(USA)], 72 k (69 k), h, Mme AS. Bernier (A. Baudoin-Boin), 
D. Bernier

 692  Duc	De	Guise, h, b, 11 ans, par Le Balafre et Terre 
Normande (Kapgarde), 68 k, h (E. Bureller), E. Lecoiffier

 649  Poker	De	Ballon, h, b, 8 ans, par Doctor Dino et Nile 
Altesse [Turgeon (USA)], 72 k, 0, Pat. Lajon (J. Lebrun), 
Pat. Lajon

 676 5 Dakodac, h, 8 ans, 68 k (67 k), gh, Mme J. Amouraben 
(E. Metivier), Mme J. Amouraben

   Ayepaddy, h, 9 ans, 68 k, h, P. Urquhart (A. Desvaux), 
J. Zuliani

 649  Elton	Du	Granit, h, 7 ans, 70 k (67 k), Ah, PO. Robert 
(N. Curtis), PO. Robert

 627 2 Enki	Baba, h, 8 ans, 72 k (69 k), A. Bocquet (J. Foucher), 
A. Bocquet

   Caproc	De	Kerser, h, 9 ans, 70 k (69 k), Ah, 
Ecurie des Dunes (A. Moriceau), P. Quinton (s)

 676  Aix	Du	Gravier, h, 12 ans, 68 k (65 k), h, L. Diulein 
(D. Lecomte), L. Diulein

   Maskette	D’Or, f, 9 ans, 66 k (63 k), h, C. Macault 
(E. Bougon Bougeard), C. Macault

   Videpoche, h, 12 ans, 69 k, D. Lumet (R. Julliot), 
E. Leray (s)

 301  Duchesse	De	Launay, f, 9 ans, 68 k (67 k), 0h, 
JC. Auvrai (S. Evin), A. Lacombe

14 partants ; 25 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 163 a
8 long, 5 long, 3 long ½, 3 long ½, 7 long, 1 long, ¾ long, 3 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
 904 a Laurent Huau, Suc. Michel Perdrielle.
	 452	a Jacques Jardin, Mme Isabelle Gaugain.
	 263	a Suc. Marie-Louise Peltier.
 179 a Mme Jean-Pierre Roussel.
	 84	a Robert Gasche-Luc, Suc. Michel Boulay.

Temps total : 6’17’’79’’’
Suite à réclamation des jockeys, Alexandre BAUDOUIN-BOIN et Erwan 
BURELLER, concernant une erreur de parcours du jockey Simon 
EVIN arrivé troisième, une enquête a été ouverte par Messieurs les 
Commissaires.
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Le jockey précité a indiqué que sa selle avait avancé à la réception de cet 
obstacle, qu’il avait jugé préférable de déchausser ses étriers et qu’après 
s’etre arreté entre la 2e et 3e haie de la ligne d’en face pour les rechausser, 
il avait terminé son parcours.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche KASKAD COKO et le hongre EPIC TALE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 796 3236 PRIX DE SAINT-GERMAIN
(Haies - À réclamer - Femelles)

23	000	c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop
Pour pouliches de	 3	ans,	mises à réclamer au minimum pour 11.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids		:	 67	k. 
Surcharges accumulées  : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 11.000. En outre, toute pouliche ayant, en course de haies, 
reçu une allocation de 10.000 portera 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

 653 5 Anny	Glory, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Anny [Kahyasi (IRE)], 68 k (65 k), A, (13 000), 
Ecurie Castillon Bloodstock (N. Howie), M. Seror (s)

   Selma, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Cheveley 
IRE (Shamardal USA), 71 k (68 k), Ah, (19 000), 
Herald Bloodstock Ltd (Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

 646 3 Echo	Of	Promise	GB, f, al, 3 ans, par 
Shantou USA et Topette [Shaanmer (IRE)], 67 k 
(63 k), h, (11 000), S. Couling (Mme M. Romary), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 646 2 Dantza	Basc, f, b.f, 3 ans, par Davidoff GER et Castagna 
[Astarabad (USA)], 67 k (64 k), Ah, (11 000), Mme B. Re-
Scandella (Mme L. Suisse), E. Grall (s)

 603  Imoutcha, f, b, 3 ans, par Manatee GB et Kimber Lady 
[Adnaan (IRE)], 69 k (65 k), Ah, (15 000), Mme A. Michel 
(A. Seigneul), M. Seror (s)

 713 5 Idylle	Du	Seuil, f, 3 ans, 73 k (69 k), h, (19 000), 
Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 603 1 Star	In	Chope, f, 3 ans, 68 k (65 k), gh, (13 000), 
Mme L. Baudouin (C. Smeulders), M. Seror (s)

 614 4 Queen	Doctor, f, 3 ans, 67 k, (11 000), 
de CH. Chaudenay (MO. Belley), J. Boisnard (s)

 698  Pretentieuse, f, 3 ans, 71 k (67 k), (19 000), 
Ecurie Centrale (F. Girard), P. Lenogue

9 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : Idylle Du Seuil
Certif. vétérinaire : Tilbrawo Bey
1 long ¼, 4 long ½, 1 long ¾, 8 long, encolure, 3 long, 1 long, loin.
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a – 1 035a

Primes aux éleveurs :
	 1 766	a Ecurie Castillon Bloodstock, S.C.E.A. Des Prairies.
	 883	a Herald Bloodstock Ltd.
 515 a Stephen Kemble Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 349 a Sebastien Dufrancatel, Junk (S).
 165 a Mme Annie Michel.

Temps total : 3’49’’91’’’
Le jockey Steven PECHAIRE étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche DANTZA BASC par la jeune-
jockey Léa SUISSE.
La pouliche TILBRAWO BEY a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la jeune-
jockey, Léa SUISSE en ses explications, l’ont sanctionnée par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 7 coups).
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le jeune-
jockey Gauvain FAIVRE PICON en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait 
preuve d’indiscipline au départ.
Les pouliches ANNY GLORY et SELMA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après à la course.

 797 3239 PRIX MELINOIR
(Haies)

45	000	c (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu 15.000 (victoires et places). Poids		:	5	ans,	66	k.		;	
6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 3.000 cette 
année et par 8.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
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   Villa	Bianca, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Soldiers 
Fortune [Soldier Of Fortune (IRE)], 65 k (de F. Giles), 
P. & C. Peltier (s)

   Icone	D’Oudairies, f, n.p, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Quecy De Chadzeau [Network (GER)], 65 k, h (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Zarbi, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Zaidiyna 
[Azamour (IRE)], 65 k (63 k), h, Ecurie Gabeur 
(Mme N. Desoutter), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Une	Place	A	Table, f, b, 3 ans, par Spanish Moon 
USA et Little Bony (Irish Wells), 65 k, h, Mme F. Romerio 
(G. Meunier), Br. Beaunez

   Horenta, f, b, 3 ans, par Maresca Sorrento et Heure 
D’Hiver [Aussie Rules (USA)], 65 k, h, M. Havart 
(C. Lefebvre), E. Grall (s)

   Italia Wood, f, 3 ans, 65 k, h, Mme I. Pacault (B. Meme), 
Mme I. Pacault

   Une Seule Veritee, f, 3 ans, 65 k, gh, T. Chagnaud, 
de A. Boisbrunet (s)

   Petite Mer, f, 3 ans, 65 k, h, Mme P. Chambaud 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Ramure, f, 3 ans, 65 k, g (F. Girard), P. Lenogue
   Idole	D’Un	Regard, f, 3 ans, 65 k (66 k), h, R. Train 

(J. Reveley), E. Grall (s)
10 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def.
Eng. Sup. : Une Seule Veritee
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
	 1 612	a Mme Henri Devin.
	 806	a Comte Michel De Gigou.
 470 a Mme Benoit Gabeur.
 319 a Mme Elise Drouet, David Salmon.
 151 a Haras De La Rousseliere Scea.

 795 3238 PRIX DURTAIN
(Haies)
(L)

78	000	c (35 880, 17 940, 10 140, 7 020, 3 510, 2 340, 1 170) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, été classé 1er d’une course de Groupe.	Poids		:	67	k. 
Surcharges accumulées et limitées à 6 k. pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places)  :1 k. par 10.000. En outre tout 
poulain ou pouliche ayant, cette année en courses de haies, été classé 
2e ou 3e d’une course de Groupe portera 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 538 1 Kaskad	Coko, f, b, 4 ans, par Cokoriko et 
Kalta (IRE) [Lost World (IRE)], 67 k (J. Reveley), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 365 6 Epic	Tale, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Lou Ange (Ange 
Gabriel), 68 k, h (B. Lestrade), F. Nicolle

 542 6 Happy	De	Reve, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et 
Boucouria [Ballingarry (IRE)], 69 k, A. Gronfier (J. Charron), 
B. Lefevre (s)

 495 3 Katribu, m, gr, 4 ans, par Montmartre et Katkogarie 
[Ballingarry (IRE)], 68 k, gh, G. Le Baron (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 522 4 Santo	Domingo, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE 
et Aroma Bella [King’S Best (USA)], 69 k, JM. Callier 
(D. Ubeda), S. Dehez (s)

 630 1 Dexter, m, b, 4 ans, par Canford Cliffs IRE et Hideaway 
[Cape Cross (IRE)], 70 k, h, C. Marzocco (G. Richard), 
F. Nicolle

 538 2 Happy	Roque, f, b, 4 ans, par Crillon et Volte De La 
Roque [Laveron (GB)], 68 k, h, PY. Merienne (A. Merienne), 
J. Merienne

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def.
4 long, ¾ long, 6 long, 1 long ¼, 1 long, loin.
35 880a – 17 940a – 10 140a – 7 020a – 3 510a – 2 340a – 1 170a

Primes aux éleveurs :
	 5 740	a Charles Magnien, Guy Vacher.
	 2 870	a Mme Henri Devin, Henri Devin.
	 1 622	a	Jean-Paul	Gronfier.
	 1 123	a Gilles Le Baron.
 561 a Haras Du Grand Courgeon.
 374 a Ecurie Skymarc Farm.
	 187	a Mme Robert Mongin.

Temps total : 4’5’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Adrien 
MERIENNE (HAPPY ROQUE) arrivé 7e, au sujet de son incident de 
harnachement survenu après le saut de la haie du tournant, dans le 
dernier tour de piste.
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Primes aux éleveurs :
	 1 600	a B. O’Driscoll, A. O’Brien, prime non attribuée.
	 800	a Jean-Louis Dehez, Mme Gisele Dehez.
 466 a Stephane Milaveau, Haras De Saint-Voir.
 316 a Suc. Michel Henochsberg.
 150 a Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.

Temps total : 4’48’’89’’’
Le jockey Damien MESCAM étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre RHODAX par le jockey Bertrand 
BOUREZ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune-jockey Paul DENIS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 7 coups).
A l’issue du dépouillement des bulletins à réclamer, les Commissaires 
ont annulé celui portant le no 24603, ce dernier n’étant pas rempli 
conformément à l’article 186 du Code des Courses.
Le hongre MINELLA FOR ME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après à la course.

 799 3237 PRIX GALAFRON
(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

23	000	c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de	3	ans, mis à réclamer au minimum 
pour 11.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids		:	67	k. Surcharges accumulées  : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 11.000. En outre, tout poulain ayant reçu une 
allocation de 10.000 en courses de haies portera 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

 603 3 Vale Of Tof, h, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et Acroleine 
[Indian Rocket (GB)], 67 k (66 k), (11 000), C. Fey (s) 
(B. Bourez), C. Fey (s)

 615 1 Kentaway, h, gr, 3 ans, par Galiway (GB) et Floredargent 
(Kendargent), 72 k (68 k), 0h, (17 000), P. Larroude 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 339 4 Monjules, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Equilibriste 
(IRE) (Librettist USA), 70 k (67 k), gh, (17 000), 
Butel & Beaunez (s) (G. Meunier), Butel & Beaunez (s)

 663  Kajaani, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Lia (IRE) (Desert 
King IRE), 71 k (67 k), h, (19 000), Mme L. Bietolini 
(Mme L. Suisse), Butel & Beaunez (s)

 623  Igore	De	Vassy, h, al, 3 ans, par Kitkou et Ce Grace 
A Toi [Coastal Path (GB)], 67 k, (11 000), N. Ferrand 
(J. Charron), B. Lefevre (s)

 615 3 Tresor	De	Chiron, h, 3 ans, 70 k (66 k), 0h, (17 000), 
Ecurie Centrale (A. Busson), P. Lenogue

 615 4 Taking	Power, h, 3 ans, 71 k, (19 000), L. Alard 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

 615  Ifyouwant	Du	Seuil, h, 3 ans, 68 k (64 k), h, (13 000), 
Mme M. Boudot (A. Seigneul), M. Seror (s)

 603  Lougary, h, 3 ans, 67 k (63 k), 0h, (11 000), 
de Groote Lieven Bvba (G. Siaffa), L. Viel (s)

   Zaky, h, 3 ans, 70 k (66 k), (17 000), F. Duvivier 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

10 partants ; 15 eng. ; 10 part def.
1 long, 1 long ¾, 1 long, 2 long ½, 6 long, 7 long, 3 long, 3 long.
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a – 1 035a

Primes aux éleveurs :
	 1 766	a Mlle Sarah Brel.
	 883	a Jean-Luc Le Jeune.
 515 a Butel & Beaunez (S), Daniel Robin.
 349 a Stefano Luciani.
 165 a Nicolas Ferrand, Mme Pascale Penloup, Suc. Bernard Ferrand.

Temps total : 3’55’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Angelo BUSSON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 7 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Johnny 
CHARRON (IGORE DE VASSY) arrivé non placé, en ses explications sur 
son mouvement vers la lice extérieure entre les deux dernières haies.
De l’examen du film de controle et de l’audition du jockey précité, il 
résulte que ce dernier a fait tout son possible pour redresser la trajectoire 
du hongre IGORE DE VASSY afin d’éviter de contrarier la progression du 
hongre MONTJULES (Gabin MEUNIER) arrivé 3e et placé à son extérieur, 
ce mouvement n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de 
la course.
Le hongre VAL OF TOF a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
à la course.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 612 2 Duc	Des	Genievres, h, gr, 8 ans, par Buck’S 
Boum et Lobelie (Round Sovereign), 71 k, gh, 
Sullivan Bloodstock Limited (J. Reveley), T. George

   Brekdance	Bilberry, f, b, 6 ans, par Sunday Break 
JPN et Silvy Du Normandy (IRE) (Orpen USA), 71 k, h, 
M. Laflandre (de F. Giles), M. Pitart

 664 5 Get On Time, f, n.p, 6 ans, par Denham Red et Get Your 
Way (Kapgarde), 69 k, h (A. Zuliani), F. Nicolle

 598 3 Dentor	Des	Obeaux, h, al, 5 ans, par Protektor GER et 
Dendhera [Green Tune (USA)], 69 k (O. Jouin)

 612 3 Spinozzar, h, b, 7 ans, par Spider Flight et Stenella (Take 
Risks), 70 k, gh, G. Filleul (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 699 4 Fusion	De	Baune, f, 6 ans, 67 k (64 k), A, Mme M. Lefevre 
(Mme C. Prichard), B. Lefevre (s)

6 partants ; 35 eng. ; 8 part def.
Certif. vétérinaire : Sambrillon
Sans motif : Filup
5 long ½, ½ long, 5 long, 1 long, 1 long ¼.
21 600a – 10 800a – 6 300a – 4 275a – 2 025a

Primes aux éleveurs :
	 3 132	a Mme Colette Serre.
	 1 566	a Jean-Charles Thibaut, Regis Girardin.
 913 a Mme Benoit Gabeur.
 619 a Mme Nicolas Devilder, Nicolas Devilder.
	 293	a Patrick Boiteau.

Temps total : 4’8’’21’’’
Le hongre DUC DES GENIEVRES (AQ) et la jument BREKDANCE 
BILBERRY ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après à la course.

 798 3241 PRIX LE BOUIF
(Steeple-Chase - À réclamer)

23	000	c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids  : 
5	ans,	66	k.		;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. Surcharges accumulées  : 1 k. 
par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout 
cheval ayant, cette année, reçu une allocation de 10.000 en steeple-
chases portera 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 597 6 Minella For Me IRE, h, b, 11 ans, par King’S Theatre 
IRE et Irish Mystics IRE (Ali Royal IRE), 74 k, h, (17 000), 
SW. Clarke (J. Reveley), T. George

 700  Gilou Cat, h, b, 5 ans, par Cat Junior USA et Stoa IRE 
(Peintre Celebre USA), 70 k (67 k), 0, (17 000), JL. Dehez 
(G. Meunier), F. Dehez

 645  Bandit	D’Ainay, h, b, 10 ans, par Crossharbour GB et Ne 
M’Oubliez Pas (Cyborg), 70 k, A, (13 000), Ecurie Centrale 
(D. Ubeda), FM. Cottin (s)

   Soldier’S	Queen, h, b, 8 ans, par Soldier Of Fortune IRE 
et Jani’S Queen [King’S Best (USA)], 72 k (68 k), 0h, (17 
000), D. Grandin (Mme L. Suisse), D. Cottin (s)

 669 5 Linda’As, h, al, 9 ans, par Linda’S Lad (GB) et Ansoon 
[Monsun (GER)], 70 k (67 k), 0h, (13 000), M. Girot, 
Mme I. Pacault

 705  Bal Express, h, 5 ans, 71 k, h, (19 000), JF. Anthore 
(de F. Giles), M. Pitart

 654 2 Droit	De	Veto, h, 8 ans, 70 k, h, (13 000), Haras de Saint-
Voir (C. Lefebvre), de N. Lageneste

 700 3 Fubustier, h, 6 ans, 68 k (65 k), 0, (9 000), 
Mme C. Lequien (D. Thomas), Mme C. Lequien

 693 3 Gesko, h, 5 ans, 67 k, (11 000), Mme M. Lefevre 
(J. Charron), B. Lefevre (s)

 578 5 Eniocanto, h, 7 ans, 70 k (67 k), 0h, (13 000), 
Passion Racing Club (N. Ferreira), Butel & Beaunez (s)

 637 1 Farickly, h, 5 ans, 69 k (66 k), A, (15 000), D. Giteau 
(Mme C. Prichard), B. Lefevre (s)

 700 1 Gudari, h, 6 ans, 73 k (70 k), 0, (15 000), 
Tenuta Dei Principi (C. Riou), L. Maceli

 716 7 Rhodax, h, 7 ans, 69 k, Ah, (11 000), G. Lenzi (B. Bourez), 
M. Mescam (s)

13 partants ; 30 eng. ; 15 part def.
Sans motif : Ecoute En Tete, Secret Storm
courte encolure, 2 long, 2 long ½, 2 long ½, 3 long, 4 long, 3 long ½, 
6 long, 1 long.
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a – 1 035a
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 651  Deejay	Mecene, h, b.f, 7 ans, par Medecis (GB) et 
Danse Mecene [Dansili (GB)], 68 k, g, SCEA Ecurie Bader 
(T. Guineheux), Mme S. Delaroche

 590 2 Barython	De	Vaige, h, b, 5 ans, par Nicaron GER et 
Prima Note (Nononito), 71 k, h, F. Fernandes (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 600 4 Clodie	Des	Ongrais, f, b, 9 ans, par Indian Daffodil 
(IRE) et Sara Des Ongrais [Sarhoob (USA)], 66 k (63 k), h 
(R. Lemiere), Chemin & Herpin (s)

 651 6 Daffodil	Rose, h, 8 ans, 73 k (70 k), h, Mme J. Picard 
(S. Maussion), J. Zuliani

6 partants ; 26 eng. ; 7 part def.
Sans motif : Bucefal
7 long, 7 long, 3 long ½, 1 long, 2 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Haras Du Puy.
 730 a Haras Des Sablonnets.
	 426	a Scea Ecurie Bader.
	 289	a Scea Barbottiere.
 137 a Mlle Sloane Trincot, Mlle Cali Trincot, Mlle Malia Menard, Mlle Line Menard.

Temps total : 6’22’’20’’’
Le gentleman-rider Freddy TETT étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre BARYTHON DE VAIGE par le 
gentleman-rider Théo DUMOUCH.
Les hongres PRENDGARDE et DEEJAY MECENE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après à la course.

STRASBOURG
0907	152 mardi 1er juin 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – 
Benjamin BOSSERT – Serge CANTIN

 802 3492 PRIX HYERES III
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 45.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Références : 0 ans, +15 ; 1 ans et +, +17.

 645  Un	Amour	De	Risk, h, al, 7 ans, par No Risk At All 
et Road To Perdition GB (Giant’S Causeway USA), 
641/2 k (631/2 k), gh, Mme A. Baudrelle (M. Farcinade), 
Mme A. Baudrelle

 669 2 Starko, h, al, 8 ans, par Balko et Senzi (Saint Cyrien), 72 k 
(69 k), h, G. Blain (E. Capdet), de A. Boisbrunet (s)

 599  Ecrinrose, h, al, 7 ans, par Full Of Gold et Rose Beryl 
[Lost World (IRE)], 72 k (68 k), Ah, J. Michel (Y. Courmont), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 707 6 Cutting	King, h, b, 9 ans, par Kingsalsa USA et Cutting 
Edge (Kapgarde), 65 k (64 k), 0, A. Vieira Carvalho 
(A. Masson), A. Vieira Carvalho

 707 7 Bonfou	D’Airy, h, b, 10 ans, par Anzillero GER et Lafolie 
D’Airy (Oblat), 65 k (64 k), A, GC. Rudolf (Tho. Gillet), 
GC. Rudolf

 665  Espion	De	Vindecy, h, b.f, 5 ans, par Agent Secret IRE 
et Amazone De Balme (Solar One), 69 k, g, M. Seror (s) 
(T. Chevillard), M. Seror (s)

   West Wizard, h, b.f, 12 ans, par King’S Theatre IRE 
et Queen’S Diamond GER (Konigsstuhl GER), 64 k, Ah, 
J. O’Brien (T. Henderson), Mme S. Leech

 707 3 Fantastic	Sun, f, 6 ans, 67 k (63 k), 0, T. Lebaron 
(Mme M. Daubry-B.), J. Bertran de Balanda (s)

 707 5 Hinou	Des	Hazards, f, 6 ans, 70 k, A, J. Capelli 
(N. Gauffenic)

   Carabin	De	Balme, h, 9 ans, 68 k, h, Mme V. Frison 
(R. Julliot), Mme V. Frison
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 800 3240 PRIX OUISTREHAM
(Steeple-Chase - À réclamer)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids		:	68	k. Surcharges accumulées  : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant, 
cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 10.000 portera 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S11 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.

 346 4 Hondoland, h, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Briland 
(Daramsar), 69 k (67 k), h, (11 000), J. Detre (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 667 1 Heclypse	Blue, h, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Sky Of Blue [Muhtathir (GB)], 75 k (72 k), h, (19 
000), Jamonieres Elevage du Cellier (Mme C. Prichard), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 695 6 Elrancho, h, al, 4 ans, par Full Of Gold et Kimlady [Le 
Havre (IRE)], 71 k (68 k), gh, (15 000), Mme A. Michel 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

 667 4 Trac, h, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et Belobaka [Sinndar 
(IRE)], 71 k (68 k), A, (15 000), Ecurie Centrale (E. Capdet), 
FM. Cottin (s)

 667  He	Voila	Deslandes, f, al, 4 ans, par 
Voiladenuo et Rosca (Start Fast), 68 k (67 k), A, 
(13 000), Art. Adeline de Boisbrunet (B. Bourez), 
Art. Adeline de Boisbrunet

 573  High	Light, h, b.f, 4 ans, par Lauro GER et Ruth 
(Agent Bleu), 68 k, gh, (9 000), Ecurie Patrick Joubert 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 735 2 Topaze	Mystique, f, al, 4 ans, par No Risk At 
All et Tahaza [Yeats (IRE)], 66 k (63 k), h, (9 000), 
Ecurie Pierre Merienne SC (E. Bonnet), J. Merienne

 609  Maravillosa, f, 4 ans, 70 k (67 k), h, (17 000), 
EARL Haras de La Croix Sonnet (G. Meunier), 
Butel & Beaunez (s)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def.
1 long ¼, 2 long, ¾ long, 2 long, 6 long, 7 long, 3 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :
	 1 766	a Thierry Cypres, Edward Walsh.
	 883	a Mme Sylvie Cassard.
 499 a Mme Annie Michel.
 345 a Fresnay Agricole S.A. S. .
	 172	a Pierre Cerbelle, Sebastien Van Landeghem.
 115 a Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.
 57 a Olivier Tricot, Mlle Meline Tricot-Legriffon, Louka Tricot-Legriffon.

Temps total : 4’53’’36’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Corentin SMEULDERS en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour (2e infraction - 7 
coups), pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
et par une amende d’un montant de 75 euros, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules (2e infraction).
Les hongres HONDOLAND (AQ) et HECLYPSE BLUE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après à la course.

 801 3242 PRIX XAVIER DE CHEVIGNY
(Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-
Riders)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.	Poids		:	5	ans,	66	k.		;	6	ans	
et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 4.000 cette année et par 
8.000 l’année dernière.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	3	k..
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 700 m env.

 600 1 Prengarde, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Nikoline 
[Martaline (GB)], 72 k, h, Ecurie Patrick Joubert 
(L. Brechet), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 387 1 Barcarolle, f, b, 6 ans, par Spirit One et Miss Oversea 
[Royal Academy (USA)], 69 k, D. Lumet (G. Viel), 
E. Leray (s)
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 763  Eight	And	Bob	GB, h, 8 ans, 72 k (70 k), 0, 
Rennstall Recke GmbH (Mme A. Bell), von der C. Recke

11 partants ; 31 eng. ; 12 part def.
Code anomalie CE : Papille D’Or (GB)
1 long, 6 long, 2 long ½, 5 long, courte tête, 8 long, 1 long, courte tête.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

Primes aux éleveurs :
	 1 435	a Olivier Martienne, Mme Nancy Martienne, Benoit Gardrat.
 701 a Mme Denise Blain.
 414 a Jean Michel, Patrick Perrier, Dominique Le Breton.
	 287	a Nicolas Madamet, Ian Kellitt.
 159 a Claude-Yves Pelsy.
 111 a Mme Annie Grue, Mickael Seror.
 79 a Quadriga Gmbh.

Temps total : 5’9’’73’’’
Le hongre PAPILLE D’OR a été déclaré non partant par son entraineur, le 
terrain proposé ne convenant pas à ses aptitudes.
Le hongre UN AMOUR DE RISK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
Le hongre ECRINROSE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 803 3491 PRIX KLEBER
(Haies)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans,	 n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 5.000 (victoires et places).	 Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 300 m env.

 512 4 Astrapi IRE, h, b, 3 ans, par Excelebration IRE et 
Sliding Scale GB (Sadler’S Wells USA), 68 k (65 k), 0h, 
AL. Brooks (J. Coyer), S. Culin

   Twily, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et River Nam 
[Pelder (IRE)], 67 k, F. Dezzutto (N. Gauffenic)

 498  Paint	Prince, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Painted 
Girl [Monsun (GER)], 67 k, gh, Ecurie Zingaro (A. Renard), 
D. Cottin (s)

   Silver Pomm, f, b, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Pommbelle (Apple Tree), 65 k (64 k), h, P. Lommele 
(K. Deniel), A. Acker

 505  Redneck, h, b.f, 3 ans, par Jeu St Eloi et 
Lovely Tender [Great Pretender (IRE)], 67 k 
(63 k), Agh, Ecurie de Maleissye (Y. Courmont), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 605 5 Cimanova, f, 3 ans, 65 k (63 k), 0h, A. Chevalier du Fau 
(E. Capdet), de A. Boisbrunet (s)

   Transformer, m, 3 ans, 67 k, J. Romel (T. Chevillard), 
M. Seror (s)

 640  Imenhotep, h, 3 ans, 67 k (63 k), 0h, O. Pruvost 
(Mme M. Daubry-B.), J. Bertran de Balanda (s)

 710 4 Rocky	Tao, h, 3 ans, 68 k (67 k), gh, L. Baudron (s) 
(M. Farcinade), D. Cottin (s)

 605 4 Irreprochable, f, 3 ans, 66 k (65 k), Ah, Ecurie de Theyss 
(M. Lefebvre), K. Herzog

   Ici	Avrilly, f, 3 ans, 65 k (63 k), h, Mme AC. Andre 
(A. Masson), F. Vannereux

 710  Orage	Laujac, f, 3 ans, 65 k, Ah, 
Ecurie Racing Partners SAS (D. Mescam), M. Mescam (s)

12 partants ; 33 eng. ; 12 part def.
1 long, 2 long ½, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long, 4 long, 2 long ½, 5 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :
	 1 459	a John Kelsey-Fry, prime non attribuée.
	 729	a Mme Marielle Lemercier.
	 425	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 288	a Pierre Lommele, Guy Wagner, Scea Lommele.
 136 a Pierre De Maleissye Melun.

Temps total : 4’4’’22’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le juge de la pesée en ses 
explications, ont validé le résultat de la course, le jockey Anthony 
RENARD s’étant bien présenté à la pesée au retour de la course dans 
les délais fixés, le poids constaté par le juge de la pesée étant conforme 
(67.1kg), mais n’a pas été enregistré sur le logiciel GNET suite à une 
erreur de saisie.
Le hongre ASTRAPI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
Le hongre TWILY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Corps Perdu, h, 6 ans, Soul City 
IRE et Amourhazard, 793/

Abaya	Du	Mathan, h, 9 ans, Al 
Namix et Swahilie Du Mathan, 
739/

Abbarezt, h, 7 ans, On Est Bien 
(IRE) et Abaque, 719

Acta	Est	Fabula, f, 6 ans, Turgeon 
USA et Margerie, 716/

Adios Clemento, h, 9 ans, Early 
March GB et La Guindilla, 764/

*Adrastina GER, f, 6 ans, Kamsin 
GER et An Angel GER, 780/5

Affoburg, h, 7 ans, Sageburg (IRE) 
et Affolante USA, 764/1

Air	De	Salsa, f, 9 ans, Air Eminem 
IRE et Petite Sala GB, 777/5

Aix	Du	Gravier,	h,	12	ans,	Priolo	
USA et Danse Neige, 792/

Ajas, h, 7 ans, No Risk At All et 
Seraglio IRE, 723/7

Al Madarini,	h,	8	ans,	Freeleau	et	
Hailovyou, 791/

*Alcatraz	Island	GER, h, 5 ans, 
Rock Of Gibraltar IRE et African 
Queen GER, 739/2

Alderic, h, 14 ans, Take Risks et 
Draga, 746/

Alderic, h, 14 ans, Take Risks et 
Draga, 782/

Alicaron, h, 4 ans, Nicaron GER et 
Aliara GER, 765/2

Altair	Du	Faux, h, 11 ans, Ilbarritz 
et La Feredie, 790/4

Althor, h, 6 ans, Racinger et 
Alcancia, 766/1

Amour	D’Un	Jour, h, 3 ans, 
Polarix (GB) et La Laita, 776

Amour	Du	Mathan, f, 6 ans, Saint 
Des Saints et Swahilie Du Mathan, 
717/7

Amssetou, f, 4 ans, Sri Putra GB et 
Avec Classe, 752/5

Anca, f, 4 ans, French Fifteen et 
Ampersand GB, 718/

Anny	Glory, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Anny, 796/1

Anouma Freedom, h, 10 ans, 
Hannouma (IRE) et Miss Freedom, 
721/5

Apaulstar, h, 4 ans, Rail Link GB et 
Alize Des Parcs, 718/5

Apollo Creed, h, 7 ans, On Est 
Bien	(IRE)	et	Goldance,	726

Apple ‘S Pierro, h, 4 ans, 
Martaline GB et Apple’S For Ever, 
668/1

Araucarias, h, 4 ans, Kamsin GER 
et Cadoubelle Des As, 724/

Ardcross, h, 7 ans, Confuchias IRE 
et Arduinna GER, 766/2

Arina	De	La	Foret, f, 11 ans, Tiger 
Groom GB et Ines De La Foret, 
760/1

Arroz, f, 5 ans, Execute et Cateline, 
780/4

As	De	Carpat, h, 5 ans, Top Trip 
(GB) et Gryonne, 757/4

Assad	Lawal, h, 6 ans, Bernebeau 
et	Tardoune,	726

Astara	De	Lune, f, 9 ans, 
Astarabad USA et Pepite De Lune, 
748/4

*Astrapi IRE, h, 3 ans, 
Excelebration IRE et Sliding Scale 
GB, 803/1

*Autistin IRE, h, 4 ans, Shirocco 
GER et South Africa, 761/

Autocrat, h, 7 ans, Vision D’Etat et 
Abyaan IRE, 717/

Avel	De	Kerbarh, h, 5 ans, Balko 
et Etoile De Kerbarh, 775/4

Ayepaddy, h, 9 ans, Ungaro GER et 
Heavenly	Pleasure	IRE,	792

Bachelier, h, 4 ans, Coastal Path 
GB et Sunkajide, 741/1

Bai	De	Baie, h, 6 ans, Gris De Gris 
(IRE)	et	Diamond	Of	Diana,	758

Bakalai, f, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Bakel City, 740/4

Bal Express, h, 5 ans, Balko et 
Lorraine	Express,	798

Balconny, f, 4 ans, Martaline GB et 
Miziella GER, 735

Baliland, f, 5 ans, Ballingarry IRE et 
Land Of Soprani, 730/4

Balkeo, h, 4 ans, Galiway (GB) et 
Hukba IRE, 724/2

Balkinoa, f, 5 ans, Balko et 
Breakdance, 753/5

Baltika	Talisker, f, 5 ans, Balko et 
Ladylux, 788/2

Balzane	Du	Bois, f, 10 ans, 
Khalkevi IRE et Ophelie Du Bois, 
739/7

Bandit	D’Ainay, h, 10 ans, 
Crossharbour GB et Ne M’Oubliez 
Pas, 798/3

Barbadin (GB), h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Barbayam (GB), 714/6

Barcarolle, f, 6 ans, Spirit One et 
Miss Oversea, 801/2

Baronne	D’Anjou,	f,	8	ans,	Epalo	
GER et Xistu, 744/4

Baronne	Du	Berlais, f, 4 ans, 
Martaline GB et Bonita Du Berlais, 
725/

Barpower, h, 5 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Valley, 729/2

Barython	De	Vaige, h, 5 ans, 
Nicaron GER et Prima Note, 801/4

Bassmatchi, h, 4 ans, Zoffany IRE 
et	Tafiya	GB,	714/

Battle, f, 4 ans, Balko et Little Bony, 
740/2

Beau	De	Ballon,	h,	12	ans,	
Discover D’Auteuil et Lady Apatry, 
770/5

Beau	Diamant, h, 10 ans, Alanadi 
et Far Diamantine, 756/5

Beaute Promise,	f,	8	ans,	Great	
Pretender IRE et Coeur De Valse, 
726

Becquathunder, h, 4 ans, Galiway 
(GB) et Khayriya, 714/7

Belaska, f, 4 ans, Diamond Boy et 
Benuisca, 741/4

Belhom	De	Juilley, h, 7 ans, Gris 
De Gris (IRE) et Belle De Juilley, 
745/1

Belle Promesse, f, 5 ans, Fuisse 
et Promets Moi, 715/1

Bellissima Girl, f, 3 ans, Kapgarde 
et Bellissima De Mai, 713/

Beni Gods, h, 5 ans, Spirit One et 
Briere, 729/

Bensonn, h, 4 ans, Very Nice Name 
et Bravecentadj, 772/7

Bentoialor, h, 4 ans, Martaline GB 
et Baladewa GER, 668/3

Beryl	Baie, h, 10 ans, Crillon et 
Shah Gun Blue, 716/2

Bess, f, 6 ans, Authorized IRE et 
Quillaja GER, 746/1

Best	Bowl, h, 5 ans, Le Havre (IRE) 
et Orion Best, 774/5

Bet	On	Yourself, h, 3 ans, No Risk 
At All et Fleur Du Bonheur, 767/5

Betong	Emery, h, 5 ans, Enrique 
(GB) et Lili Valley, 716/

Bipbip	Des	Brieres,	h,	8	ans,	
Sandwaki USA et Union Des 
Brieres, 745/4

Birdparker,	h,	8	ans,	Never	On	
Sunday et Mindset IRE, 766

Black	Rocs, h, 5 ans, Anabaa Blue 
(GB)	et	Black	Monade	(GER),	729

Blackfield, f, 5 ans, Great Pretender 
IRE et Shekira, 753/4

Blekarain, h, 4 ans, Blek et 
Paradise Rain GB, 761/1

Blinis, h, 10 ans, Baroud D’Honneur 
et Girelle, 770

Bloodstic, h, 4 ans, Turgeon USA 
et Antiseptique, 752/

Blue	Crystal, h, 6 ans, Blue Bresil 
et Crystale De France, 739

Blue Indian, h, 7 ans, Red Rocks 
IRE et La Barrique IRE, 748/

Blue	Sky	Sorrento, h, 5 ans, 
Maresca Sorrento et Themis Eria, 
753/

Blue	Sky	Sorrento, h, 5 ans, 
Maresca Sorrento et Themis Eria, 
793/

Bogoss	De	La	Brunie, h, 10 ans, 
Khanjer Joli et Music De La 
Brunie, 791/1

Bolero	De	Kerser, h, 10 ans, 
Freedom Cry GB et Nouba De 
Kerser, 736/1

Bon Anjou, h, 10 ans, Maresca 
Sorrento et Partie Time, 766

Bonaparte	Sizing, h, 7 ans, Voix 
Du Nord et Royale Des Bordes, 
721

Bonfou	D’Airy, h, 10 ans, Anzillero 
GER et Lafolie D’Airy, 802/5

Bonito, h, 6 ans, Agent Secret IRE 
et	Baie,	780

Boy	De	La	Brunie, h, 10 ans, Iris 
De La Brunie et Colette De La 
Brunie, 790/2

Braminette, f, 4 ans, Al Namix et 
Pauline D’Haguenet, 750/

Brekdance	Bilberry, f, 6 ans, 
Sunday Break JPN et Silvy Du 
Normandy (IRE), 797/2

Brin	De	Cotte, h, 10 ans, 
Nickname et Surprise De Cotte, 
734/1

Buen Star,	h,	8	ans,	Great	Journey	
JPN et Starmaria, 748/1

Calavi, h, 6 ans, Ballingarry IRE et 
Lysalka, 737/5

Caldeira, f, 4 ans, National Flag IRE 
et Golden Gyp, 731/3

Calif	D’Oudairies, h, 9 ans, 
Poliglote (GB) et Quinine, 760/2

Calipsa, f, 3 ans, Bathyrhon GER et 
Carmona, 727/

Calisco	De	Kerser, h, 9 ans, Al 
Namix et Quadalka De Kerser, 
737/2

Calotin, h, 7 ans, Martaline GB et 
Cardamine, 709/3

Camelion, h, 9 ans, Tiger Groom 
GB et Ruyu River, 792/1

Candivol, h, 9 ans, Kandidate GB et 
Kivole, 758/

Canford Wine, h, 4 ans, Canford 
Cliffs IRE et Zavallya, 718/

Caproc	De	Kerser, h, 9 ans, 
Policy Maker (IRE) et Roquette De 
Kerser,	792

Carabin	De	Balme, h, 9 ans, Solar 
One et Calyptol, 802/

Carino, h, 9 ans, Fantagaro et 
Farinha, 791/3

Carla	De	Beauchene, f, 9 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Belle 
Indienne IRE, 744/

Carmin	D’Oudairies, h, 9 ans, 
Kapgarde et Forlane V, 716/

Carriacou, h, 9 ans, Califet et 
Medanik, 723/2

Catsou	Des	Maj, h, 9 ans, Balko et 
Aligianinca, 791/5

Centaur	De	La	Brunie, h, 9 ans, 
Zamouncho et Naya De La Brunie, 
790/3

Centbery, h, 5 ans, Centennial IRE 
et Liganberry, 759/

Chat	Pitre, h, 9 ans, Laveron GB et 
Pibale, 733
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Chataignier, h, 3 ans, Sri Putra GB 
et Castagne, 767/3

Chess	Master, h, 3 ans, Slickly et 
Al Doha, 778/3

Chestnut	Dream,	h,	8	ans,	
Martaline GB et Sur Sa Mine, 739/

Chichi	De	La	Vega, h, 4 ans, Nom 
De D’La et Cesarine Palace, 714/2

Chiparus, h, 9 ans, Silver Frost 
(IRE) et Neriella (GB), 777

Chipper, h, 4 ans, Sidestep AUS et 
Sonate Jem, 786/

Chorail	Debelair, h, 4 ans, Choeur 
Du Nord et La Joncaille, 722/6

Chtite	Louise, f, 4 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Sainte Bretonne, 
740

Cidjie	Dangles, f, 6 ans, 
Meshaheer USA et Augira, 777/1

Ciel	Divin, h, 6 ans, Maresca 
Sorrento et Fleur Divine, 746/2

Cimanova, f, 3 ans, Cima De 
Triomphe	IRE	et	Polynikova,	803

Cirano	De	Pail,	h,	8	ans,	Kapgarde	
et Ken Roche, 777/3

Cityclair, h, 7 ans, Soul City IRE et 
Naramoun, 758/

Cleny, h, 9 ans, Clety et Syvanie, 
739/6

Clever	City, f, 9 ans, Ungaro GER 
et Star City, 760/

Clodie	Des	Ongrais, f, 9 ans, 
Indian Daffodil (IRE) et Sara Des 
Ongrais, 801/5

*Clondaw	Cian	IRE, h, 11 ans, 
Gold Well (GB) et Cocktail Bar 
IRE, 739/

Coastamajic, h, 6 ans, Coastal 
Path GB et Majestic Card, 770

*Coaxiorum IRE, h, 3 ans, Prince 
Of Lir IRE et Chateau Dauphin 
USA,	778

Colbert	Du	Berlais, h, 4 ans, 
Poliglote (GB) et Hermine Du 
Berlais (IRE), 714/1

Colonel	D’Aumont, h, 9 ans, 
Nickname et Etoile Du Bosa, 721/6

Corentin	Collonges, h, 9 ans, 
Fragrant Mix (IRE) et Flicka 
Collonges, 785/4

Corsico	Bello, h, 4 ans, Saonois et 
Bel Jouvence, 759/3

Cote	D’Albatre, f, 4 ans, 
Authorized IRE et Cote Vermeille 
(GB), 732/2

Coup	De	Coeur, h, 3 ans, No Risk 
At All et Cesarine Palace, 720/4

Cquilepatron, h, 4 ans, Lucayan et 
New Order SPA, 772/2

Craftwelle, f, 9 ans, Califet et 
Norwelle, 736/4

Crystal	D’Un	Jour, h, 10 ans, 
Great Journey JPN et Crystal 
Royal, 789/4

Cutting	King, h, 9 ans, Kingsalsa 
USA et Cutting Edge, 802/4

Cuzco	De	Pinguily, h, 9 ans, 
Turgeon USA et Rainbow Muhtatir, 
748/

Cuzco	Du	Mathan, m, 3 ans, 
Martaline GB et Thisbee Du 
Mathan, 720/5

Daffodil	Rose,	h,	8	ans,	Indian	
Daffodil	(IRE)	et	Toprose,	801

Daisy	De	Teillee, f, 6 ans, 
Youmzain IRE et Native De Teille, 
758/

Dakodac,	h,	8	ans,	Dragon	Dancer	
GB	et	Nyoriai	Spirit,	792

Dalahast,	h,	8	ans,	Ballingarry	IRE	
et Iroquoise Ii, 719

Daltarock,	h,	12	ans,	Della	
Francesca USA et Daltacina, 782/5

Danamix, h, 4 ans, Al Namix et 
L’Astonda, 747/5

Dantza	Basc, f, 3 ans, Davidoff 
GER et Castagna, 796/4

Davanti	San	Guido, h, 6 ans, 
Orpen USA et Vienna View GB, 
777/4

Deal	Baie,	h,	8	ans,	Crillon	et	
Matriochka, 770

Deejay	Mecene, h, 7 ans, Medecis 
(GB) et Danse Mecene, 801/3

Deesse	Mome,	f,	8	ans,	Great	
Pretender IRE et Peche Mome, 
744/

Defi	D’Oudairies,	h,	8	ans,	Vision	
D’Etat et Iroise D’Oudairies, 716/3

Defi	Majeur,	f,	8	ans,	Clety	et	
Necossaise, 769/

Delphi	Boum, f, 5 ans, Buck’S 
Boum et Delphi Loup, 763

Demnat, h, 4 ans, Doctor Dino et 
Sandside, 668/

Demon	De	Fleur,	h,	8	ans,	Ange	
Gabriel et Fleur D’Anjou, 739/1

Dentor	Des	Obeaux, h, 5 ans, 
Protektor GER et Dendhera, 797/4

Depende, m, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Fastgoldengoschi GER, 755/1

Desirs	Des	Blaises,	h,	8	ans,	
Lucarno USA et Loutre, 785/

Devise	Des	Alambic, f, 7 ans, 
Ryokan et Dianarosa, 764/6

Dexter, m, 4 ans, Canford Cliffs IRE 
et Hideaway, 795/6

Didji	Du	Lac,	h,	8	ans,	March	
Groom USA et Riviere Sauvage, 
763

Dindin,	h,	8	ans,	Balko	et	Taguy	
Star, 733/2

Director,	h,	8	ans,	Protektor	GER	et	
Iliose, 736

Director,	h,	8	ans,	Protektor	GER	et	
Iliose, 792/3

Divinesri, f, 6 ans, Sri Putra GB et 
Divine Fold, 756

Django	D’Alene,	h,	8	ans,	Network	
GER et Ocarina D’Alene, 783/1

Djin	De	La	Roque,	h,	8	ans,	Cut	
Quartz et Belle Saga, 756/3

Docteur	De	Ballon, h, 9 ans, 
Doctor Dino et Nile Breeze, 723/1

Dollar	Royal,	m,	8	ans,	Kiwi	D’Or	
et Magie Du Roy, 790/

Dolmen	De	L’Aube,	h,	8	ans,	
Denham Red et Ultima Storm, 
783/

Don	Axxo,	h,	8	ans,	Axxos	GER	et	
Ravissante, 745/2

Douglass,	h,	8	ans,	Dragon	Dancer	
GB et Ophelie D’Angron, 746/

Dragon	Lancelot,	h,	8	ans,	Early	
March GB et Ohe Lancelot, 733/5

Dream	Quality, f, 6 ans, Dream 
Well et Qualyjenka, 744/1

Droit	De	Veto,	h,	8	ans,	Poliglote	
(GB)	et	Parole	D’Evangile,	798

Du	Ottamba,	f,	8	ans,	Honolulu	IRE	
et Kalka De Thaix, 757/

Dub	Steps, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Safe Steps, 744/2

Duc	De	Guise, h, 11 ans, Le 
Balafre et Terre Normande, 792/4

Duc	Des	Genievres,	h,	8	ans,	
Buck’S Boum et Lobelie, 797/1

Duchesse	De	Launay, f, 9 ans, 
Ballingarry IRE et Princesse Du 
Soir, 792/

Dur	A	Cuire,	h,	8	ans,	Denham	Red	
et Ouchka, 733

Eagle	Steal, h, 7 ans, Turgeon USA 
et Kivole, 758/5

Easter	Sunday, h, 3 ans, Sunday 
Break JPN et Kotkie Bleue, 767/

Easy	Du	Repas, f, 7 ans, Great 
Pretender IRE et Perle Du Chatelet, 
736

*Echo	Of	Promise	GB, f, 3 ans, 
Shantou USA et Topette, 796/3

Echo	Roc	De	Kerser, h, 7 ans, 
Network GER et Roquette De 
Kerser, 736/2

Eclair	Des	Brieres, h, 7 ans, 
Sandwaki USA et Gagne Du Peze, 
757/5

Ecrinrose, h, 7 ans, Full Of Gold et 
Rose Beryl, 802/3

Eddy	De	Balme, h, 7 ans, Cachet 
Noir USA et Tikiti De Balme, 723/6

Eden	De	Veguy, f, 5 ans, Very 
Nice Name et Lady Lord, 755/4

Edidindo, m, 6 ans, Planteur (IRE) 
et Diva Divina CAN, 756/

Egeo, h, 7 ans, Fantagaro et 
Florance, 791/

*Eight	And	Bob	GB,	h,	8	ans,	
Big Bad Bob IRE et Mare Nostrum 
(GB), 763

*Eight	And	Bob	GB,	h,	8	ans,	
Big Bad Bob IRE et Mare Nostrum 
(GB), 802/

Elisa	Des	Obeaux, f, 7 ans, 
Magadan IRE et Shifra, 769/3

Elite	D’Ainay, f, 7 ans, Coastal 
Path GB et Myliseme, 734/4

Elrancho, h, 4 ans, Full Of Gold et 
Kimlady, 800/3

Elton	Du	Granit, h, 7 ans, Apsis 
GB	et	Reine	Du	Granit,	792

Emila	Romagna, f, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Limaranta, 718/

Enfield, h, 7 ans, Desir D’Un Soir et 
Flaurella, 785/3

Eniocanto, h, 7 ans, Anzillero GER 
et	Perle	Du	Seuil,	798

Enki	Baba,	h,	8	ans,	Buck’S	Boum	
et	Baba	San	Siro,	792

Enola	Gay,	h,	8	ans,	Fuisse	et	
Enolaland,	721

Enrique	Adventure, h, 5 ans, 
Enrique (GB) et Adventurous Lady, 
770/

Ensoleille, h, 7 ans, Coastal Path 
GB et Plage Vendeenne, 716/

Enzo	Des	Ongrais, h, 7 ans, 
Saddex (GB) et Nava Des Ongrais, 
758/4

Epi Tete, h, 7 ans, Buck’S Boum et 
Liste En Tete, 756/1

Epic	Tale, h, 4 ans, Doctor Dino et 
Lou Ange, 795/2

Ereb	De	La	Brunie, h, 7 ans, 
Ragtime Pontadour et Naya De La 
Brunie, 791/

Espion	De	Guye, h, 7 ans, Lord 
Du Sud et Vraibelle De Guye, 746/

Espion	De	Vindecy, h, 5 ans, 
Agent Secret IRE et Amazone De 
Balme, 802/6

Etincelle	Prairie, f, 7 ans, Minley 
GER et Osaka De Prairie, 790

Etoile	De	Pretot, f, 7 ans, Maresca 
Sorrento et Nesaboudka, 783/5

Etoile	Du	Pilori, f, 4 ans, Kandidate 
GB et Perle Deux Mille, 754/5

Evidence	Bleue, f, 7 ans, Maresca 
Sorrento et Tunique Bleue, 733/4

Evidence	Bleue, f, 7 ans, Maresca 
Sorrento et Tunique Bleue, 783/2

Evviva, f, 7 ans, Fantagaro et Made 
In Law, 791/

Extaz, h, 7 ans, Slickly Royal et 
Kora De Blou, 768/5

Facebook	Jersey, f, 6 ans, 
Hurricane Cat USA et Myrtille 
Jersey, 788/1

Famous Nord, h, 9 ans, Voix Du 
Nord et Ocean Melody, 763/3

Fan	D’Apple’S, h, 6 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Rosa Apple’S, 
716/4

Fan	De	Chaba, h, 6 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Ma Belle Cyrienne, 
721

Fana	D’Oudairies, f, 6 ans, 
Kapgarde et Ukalee, 793/

Fandango, h, 6 ans, Poliglote (GB) 
et Paranoia, 719

Fantassin, h, 6 ans, Axxos GER et 
Padalko Tatou, 746/

Fantastic	Sun, f, 6 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Pray For Sun IRE, 
802

Farasilver, h, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Farasha, 793/

Farickly, h, 5 ans, Slickly Royal et 
Farika, 798/

Fast	Rouge, f, 6 ans, Speedmaster 
GER et Quiche Lorraine, 751/3

Fastrak, h, 6 ans, Secret Singer et 
Leha, 770

Fatale	Des	Ongrais, f, 6 ans, 
Della Francesca USA et Puce Des 
Ongrais, 738/4

Fatale	Des	Ongrais, f, 6 ans, 
Della Francesca USA et Puce Des 
Ongrais, 781/

Fausta Lauro, f, 6 ans, Lauro GER 
et Traviata, 737/3

Fautinette, f, 3 ans, Bathyrhon GER 
et Fautina, 710/1

Faux Pas Croire, h, 6 ans, Puit 
D’Or IRE et Samarkand Bleue, 
751/4
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Fava Has,	h,	8	ans,	Kapgarde	et	
Fragante Royale, 770/1

Fee	Antique, f, 6 ans, No Risk At 
All et Tampabella, 751/

Fee Candide (GB), f, 3 ans, 
Siyouni et Circus Key (IRE), 727/

Fee	Des	Marais, f, 6 ans, 
Ballingarry IRE et Up And Under, 
769/2

Fee Mano, f, 6 ans, Spanish Moon 
USA et Manonito, 709/4

Fenice	San	Marco, h, 6 ans, No 
Risk At All et Magnolia De Toury, 
726/

Feroe	Du	Pecos, f, 5 ans, 
Jebeland Pontadour et Frivole Du 
Pecos, 768/4

Festin	Collonges, h, 6 ans, Secret 
Singer et Miss Collonges, 789/3

Feu Follet, h, 6 ans, Kapgarde et 
Folle De Toi, 723/

Fhilirelle, f, 6 ans, Indian Danehill 
IRE et Quistrelle, 744/3

Fiancee	Du	Large, f, 6 ans, 
Kapgarde et Gryonne, 743/2

Fighter	Jet, h, 6 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Quessera De Busset, 
733/3

Figuero, h, 6 ans, Yeats IRE et 
Annaland, 723/

Finisteria,	f,	12	ans,	Kingsalsa	USA	
et First Precedent, 744/

Firefox	Du	Pecos, h, 4 ans, Jeu St 
Eloi et Fugees Du Pecos, 768/

Fironica, f, 6 ans, Great Journey 
JPN et Ironica, 783/3

First	D’Anjou, h, 6 ans, Smadoun 
et Partie Time, 764/4

First	Daum, h, 7 ans, Anzillero GER 
et Sky Dance, 780/2

First	Rescap, f, 6 ans, Peer Gynt 
JPN et Thellya D’Arc, 781/5

Fitting	Blue, h, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Fiter Fly, 741/5

Fix At All, h, 5 ans, No Risk At All et 
Lady Fix, 775

Flag	Star, h, 6 ans, Satri IRE et 
Taguy Star, 716/

Flamand Rose, h, 6 ans, Saddex 
(GB) et Toprose, 781/2

Flash	De	Cheneau, h, 6 ans, 
Coastal Path GB et Mimiska, 783/4

Flavius, h, 6 ans, Saint Des Saints 
et Rapide, 751/1

Fleche	Des	Ongrais, f, 6 ans, 
Hurricane Cat USA et Nava Des 
Ongrais, 781/

Fleur	De	Brueyre, f, 7 ans, 
Denham Red et Loutte De Brueyre, 
769/5

Fleur	Du	Faux,	f,	8	ans,	Le	Balafre	
et Fleur D’Un Jour, 789/5

Flicka	D’Olivate, f, 6 ans, Coastal 
Path GB et Komunion, 764/2

Flip	De	Vega, h, 6 ans, Laverock 
IRE et Sivega, 709/5

Flore	D’Ainay, f, 6 ans, Coastal 
Path GB et Sirene D’Ainay, 743/

Flore	D’Ainay, f, 6 ans, Coastal 
Path GB et Sirene D’Ainay, 785/1

Florela	Du	Mont, f, 10 ans, 
Assessor IRE et Flore Du Mont, 
791/2

Florence, f, 4 ans, French Fifteen et 
Luna Gulch, 773/7

Folsom Prison, h, 6 ans, No Risk 
At All et Think About, 716/1

Forza Conti, f, 6 ans, Khalkevi IRE 
et Orne Saosnoise, 793/2

Fou	Du	Roi, h, 3 ans, Triple Threat 
et Folle De Toi, 710/

Foudre	Delta, h, 6 ans, Diamond 
Boy et Odeline, 717/6

Frascati	Lagarde, h, 6 ans, 
Frisson Du Pecos et Onyx De 
Roches, 791/

Friponne	De	Belair, f, 6 ans, 
Doctor Dino et Strip Tease, 733

Frostinator, h, 7 ans, Silver Frost 
(IRE)	et	Bip	Bip	Tercah,	782

Frosty	Lake,	h,	8	ans,	Silver	Frost	
(IRE) et Acenanga GER, 758/

Fubustier, h, 6 ans, Full Of Gold et 
Stay	Another	Day	IRE,	798

Fullmonty, h, 5 ans, Mister Ful et 
Lady	Aline	GB,	768

Funcky	Boy, m, 4 ans, Youmzain 
IRE et Lorie De Ples, 718/7

Funway, h, 4 ans, Galiway (GB) et 
Fun Verglas, 731/1

Fureur	De	Vivre, m, 5 ans, Gemix 
et Martiniquaise, 730/2

Furie	D’Ainay, f, 6 ans, Cokoriko et 
Lady Noire, 716/6

Furie	D’Ainay, f, 6 ans, Cokoriko et 
Lady Noire, 769

Furimix, h, 4 ans, Gemix et Firuza 
(GB), 772/4

Furwelle, f, 6 ans, Turgeon USA et 
Norwelle, 738/

Fusion	De	Baune, f, 6 ans, 
Spanish Moon USA et Azur De 
Baune, 797

Gaelik	First, f, 6 ans, Blue Bresil et 
Gaelika (IRE), 726/

Gaia	Sacree, f, 5 ans, Samum GER 
et Toscane Sacree, 784/

Gaiete	De	Coeur, f, 5 ans, 
Sholokhov IRE et Maitresse De 
Maison, 771

Gala Speed, f, 5 ans, Spider Flight 
et Volverine Macalo, 793/

Galea	Du	Miral, f, 5 ans, Buck’S 
Boum et La Chenaie, 763/

Galerie, f, 5 ans, Lord Du Sud et 
Quistis,	784

Galerne, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Regate, 755/5

Galilee	Ska, f, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Queen’S Lad, 787/2

Galileo	De	Viette, h, 5 ans, Gemix 
et Innamorata, 774

Galleo Conti, h, 5 ans, Poliglote 
(GB) et Gazelle Lulu, 723/3

Gallic	Mag, h, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Gravure Celebre IRE, 755/

Gallipoli, h, 4 ans, Gleneagles IRE 
et Lockup (IRE), 725/7

*Galop Marin IRE, h, 9 ans, Black 
Sam Bellamy IRE et Great Jane, 
717/4

Gamin	Des	Pictons, h, 5 ans, Al 
Namix et Venice Des Pictons, 753/

Gang	Gang, h, 5 ans, Nom De D’La 
et Kim Alex, 781/

Garavous, h, 5 ans, Network GER 
et Reve Alex, 787/

Garbure, f, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Theramene, 715/

Gardahia, f, 5 ans, Cokoriko et Sun 
Queen, 771/

Gardaly, h, 5 ans, Nicaron GER et 
Taqdaaly, 787/5

Gardiala, f, 4 ans, Kapgarde et 
Laskaline,	722

Gardons Le Sourire, h, 5 ans, 
Fame And Glory GB et Place Au 
Soleil, 774/3

Garrigol, h, 5 ans, Fairplay Du 
Pecos et Tarandole, 768/2

Gastibelza, f, 5 ans, Crossharbour 
GB et Sydney Australia, 751/5

Gaudre	Du	Menil, h, 4 ans, Full Of 
Gold	et	Catch	Me	Royale,	728

Gaylord	Delafayete, h, 5 ans, 
Lord Du Sud et Queen De 
Lafayette, 743/3

Gaz Gaz, h, 5 ans, Buck’S Boum et 
Montanara Paris, 739/

Gazee	De	Bedon, f, 5 ans, 
Legolas JPN et Kerosene De 
Bedon,	784

Gazelle Mail, f, 5 ans, Poliglote 
(GB) et True Love Mail, 759/5

Geminea, f, 5 ans, Gemix et 
Messine, 729/5

Gemini	D’Ax, h, 5 ans, Gemix et 
Dores Et Deja, 775/1

General	En	Chef, h, 5 ans, 
Martaline GB et Sortie De Secours, 
723/4

Genesis As, h, 5 ans, Cokoriko et 
Lovely As, 709/1

Genevraie, f, 5 ans, Stormy River 
et Lili Bleue, 788/3

Gentle Star, h, 6 ans, Gentlewave 
(IRE) et Pearl Du Tursan, 766

Gentleman	De	Reve, h, 5 ans, 
Maresca Sorrento et Allez De 
Reve, 755/2

Gentleman	Dolivray, h, 3 ans, 
Spider Flight et Miss Viky, 776/

Gergovie	Allen, f, 5 ans, Great 
Pretender IRE et Nouvelle Recrue, 
769/

Gerico	De	Palmas, h, 5 ans, Nom 
De D’La et Jaylande Pontadour, 
768/

Geryville, h, 5 ans, Rail Link GB et 
Rosaville, 775

Gesko, h, 5 ans, Balko et Alvina, 
798

Get On Time, f, 6 ans, Denham 
Red et Get Your Way, 797/3

Getafe, f, 5 ans, Lord Du Sud et 
Tieville, 750

Gex, h, 5 ans, Khalkevi IRE et 
Mexcala, 717/3

Ghosty	Rosetgri, h, 5 ans, Prince 
Des Bois et Old Ghosts, 770/2

Gibralfaro, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Marmoom Flower IRE, 
767/2

Gigi	D’Estruval, f, 5 ans, Balko et 
Vague D’Estruval, 753/2

Gilou Cat, h, 5 ans, Cat Junior USA 
et Stoa IRE, 798/2

Gimbull, h, 5 ans, Lord Du Sud et 
Leha, 784/

Gin	Candice, h, 5 ans, Network 
GER et Trusty, 787/3

Gine	Sacre, f, 5 ans, Laverock IRE 
et Sacree, 771/3

Gippsy	De	Chenour, f, 5 ans, 
Frisson Du Pecos et Roulegamine, 
768

Gizzeria, f, 5 ans, Blue Bresil et 
Soie De Cotte, 771/6

Glam	Des	Charmille, h, 5 ans, 
Rob Roy USA et Olaostiepy, 784/4

Go	On	De	Sivola, f, 5 ans, Noroit 
GER et Rue Pigalle, 748/

Gold Allen, h, 5 ans, No Risk At All 
et Fleche D’Or, 721/1

Gold	Tweet, h, 4 ans, On Est Bien 
(IRE) et Goldance, 722/4

Goldchop, h, 6 ans, Muhaymin 
USA et Emy Chope, 745/

Golden	De	Sivola, f, 5 ans, Noroit 
GER	et	Suave	De	Sivola,	729

Golden Oula, f, 5 ans, Satri IRE et 
Nejma De Venus, 755

Golden	Park, f, 5 ans, Walk In The 
Park IRE et Goldnella, 769

Golden	Touch, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Lillee, 765/

Golden	Witch, f, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Golden Clou, 714/5

Golfynger, h, 5 ans, Laverock IRE 
et Sophyca, 784/3

Golgota, f, 5 ans, Sinndar IRE et 
Quenotte Du Mou, 759/

Good	Blac, h, 5 ans, Marshall et 
Youki, 787/

Good Fever, h, 6 ans, Apsis GB et 
Epal’Fever, 737/1

Goody, f, 5 ans, Cokoriko et Oddy, 
784/5

Goubgandine, f, 5 ans, Khalkevi 
IRE et Noisillette, 784/1

Graal	Du	Seuil, h, 5 ans, Fuisse et 
Victoria Du Seuil, 777/

Grace	A	Dieu, h, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Acclamee, 774/4

Gracieuse	Rodino, f, 5 ans, 
Alianthus GER et Riviere 
Normande, 781/3

Grafity	Baie, h, 5 ans, Elasos et 
Afrika Baie, 733/1

Grain	De	Bonheur, h, 5 ans, Gris 
De Gris (IRE) et Vrai Bonheur, 
726/5

Graine	D’Estruval, f, 5 ans, 
Ballingarry IRE et Tonelle 
D’Estruval, 751/2

Graine	De	Champ, h, 5 ans, 
Spider Flight et Shom Sioul, 729/4

Granada	De	Balme, f, 5 ans, Blue 
Bresil et Monomania, 756/

Grand	Cru	De	Vieve, h, 5 ans, 
Spanish Moon USA et Pamplune 
De Vieve, 746/5

Grand	De	Thaix, h, 5 ans, Rail Link 
GB et Rubilite, 721/4
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Grand Messe, f, 5 ans, Network 
GER et Ulyssia Royale, 715/7

Grande	Legende, f, 5 ans, Robin 
Du Nord et Thou My Blue, 763

Grangousie	Chaluzy, h, 5 ans, 
Cokoriko et Reglisse Chaluzy, 
784/

Great Business, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Business Angel, 
786/5

Great Mix, h, 5 ans, Great Pretender 
IRE et Anamixa, 770

Great Qador, h, 5 ans, Great 
Pretender IRE et Uqadora, 787/

Greco	Latin, h, 5 ans, Coastal Path 
GB et Ma’Am, 784/2

*Grey	Falcon	IRE, h, 4 ans, 
Gleneagles IRE et Grey Lilas IRE, 
714/

Grica	De	Thaix, h, 5 ans, Network 
GER et Talca De Thaix, 774

Griotte	Des	Champs, f, 5 ans, 
Secret Singer et Sucrette, 729/

Groom	Boy, h, 5 ans, Tiger Groom 
GB et Quoette De Touzaine, 719/1

Gudari, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et 
Sablonniere, 798/

Guenola Conti, f, 5 ans, Saint Des 
Saints et Orne Saosnoise, 750/2

Guepard	Du	Berlais, h, 4 ans, 
Martaline GB et Cheetah Du 
Berlais, 714/3

Guerre	Des	Gaules, f, 5 ans, Walk 
In The Park IRE et Bergere De 
Cercy, 769/

Gumpchop, h, 4 ans, Kheleyf USA 
et Indiana Chope, 732/4

Gun’N	Roses	Indian, h, 5 ans, 
Indian Danehill IRE et Santa Maria, 
784

Gunfight, h, 5 ans, Al Namix et 
Vikipia, 753/1

Gustin, h, 5 ans, Maresca Sorrento 
et Augusta Jersey, 787/1

Gwinzegal, f, 5 ans, No Risk At All 
et Tendresse Sivola, 738/3

Gymtonic	De	Kerser, h, 5 ans, 
Vendangeur (IRE) et Unatita De 
Kerser, 738/2

Gyrseau, h, 5 ans, Nidor et Nuit 
D’Eaurage, 755/3

Ha La Land, f, 4 ans, Poliglote (GB) 
et Avacapa, 668/4

Habibi Linn, h, 6 ans, Linngari IRE 
et Analfabeta, 748/5

Habit	Du	Roi, h, 4 ans, Presenting 
GB et Kitka, 742/2

Habitante, f, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Parallele, 771/5

Hacienda, f, 4 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Tieville, 715/5

Hacker	Lord, h, 4 ans, Dream Well 
et Dame Des Roses, 761/4

Hadaline, f, 4 ans, Cokoriko et 
Abacab, 741/

Hades, h, 4 ans, Masterstroke USA 
et Venus De Beaumont, 722/3

Haie	D’Honneur, f, 4 ans, Fame 
And Glory GB et Flower Des 
Champs, 715/6

Haiko, h, 4 ans, Full Of Gold et 
Passion Des Aulmes, 752/3

Hakante	Trois, f, 4 ans, Kap Rock 
et Tavirca Trois, 768/3

Halaisidenuo, h, 4 ans, Sinndar 
IRE et Atuvuedenuo, 741/3

Halco	De	Bersy, h, 4 ans, Falco 
USA et Ondine De Bersy, 786/4

Halice	Girl, f, 4 ans, Kandidate GB 
et Tresor Girl, 749/

Halina	Dex, f, 4 ans, Saddex (GB) 
et Spy De La Thinte, 754/4

Hamandio, h, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Arieta, 668/5

Hamersley, h, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Silver Pivotal IRE, 765/1

Happy	And	Fine, h, 4 ans, Balko et 
Richona, 772/3

Happy	De	Reve, h, 4 ans, 
Voiladenuo et Boucouria, 795/3

Happy	Roque, f, 4 ans, Crillon et 
Volte De La Roque, 795/7

Happy	Thoughts, f, 4 ans, Doctor 
Dino et Sweet Nano, 779/3

Happyboum	Lida, f, 4 ans, Buck’S 
Boum et Uneeklida, 754/1

Happydenuo, f, 4 ans, Kandidate 
GB et Ucocotte, 771/2

Hapyvaley	Du	Seuil, f, 4 ans, Rail 
Link GB et Rixia Du Seuil, 771/4

Hard	Roc	De	Kerser, h, 4 ans, 
Fuisse et Roquette De Kerser, 
759/1

Harmonie	De	Kerser, f, 4 ans, 
Rail Link GB et Naomie De Kerser, 
735/4

Harpe	Magique, f, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Magic Breeze, 779/4

Harry	Brown, h, 4 ans, Kitkou et 
Popins, 741/2

Harry	De	Balme, h, 4 ans, Vic Toto 
et Tikiti De Balme, 765/3

Hasard	De	Brion, h, 4 ans, Axxos 
GER et Belladona De Brion, 773/6

*Hashkille	(FR)	, h, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Nashkille, 754

Haut	De	Gamme, h, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Augusta 
Jersey, 731/2

Haute Correze, f, 9 ans, Olzarte 
De Collongues et Hestampe 
Japonaise, 768/1

Haute Idee, f, 4 ans, Lord Du Sud 
et Volidee, 762/4

Haute Klass, f, 4 ans, Fuisse et 
Reine De Treve, 740

Havane Baie, f, 4 ans, Crillon et 
Shah Gun Blue, 749/2

Havania, f, 3 ans, Cockney Rebel 
IRE et Ionia IRE, 727/3

Hayllie, f, 4 ans, Papal Bull GB et 
Trulamani IRE, 761/5

Hayworth, f, 4 ans, Scalo GB et 
Marie D’Anjou, 749

He	Voila	Deslandes, f, 4 ans, 
Voiladenuo et Rosca, 800/5

Heaven’S	Night, f, 6 ans, Vol De 
Nuit	GB	et	Yaven,	721

Heclypse	Blue, h, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Sky Of Blue, 
800/2

Hedesh, h, 4 ans, My Risk et Tiree 
D’Affaire, 712/5

Heidi Star, f, 4 ans, Balko et 
Koromandel, 786/2

Hektor, h, 3 ans, Rajsaman et Grise 
Bomb USA, 767/4

Helianthus, h, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Great Dark Lady, 761

Helina	Des	Brosses, f, 4 ans, 
Joshua Tree IRE et Idole Des 
Brosses, 749/

Helios, h, 4 ans, Zambezi Sun GB et 
Almarine, 773/5

Hell	Boy	Chatho, h, 4 ans, 
Manbolix et Reine Desjy, 747

Hello	Darling, f, 4 ans, Konig Turf 
GER et Former Name, 772/5

Heloy	Delabarriere, h, 4 ans, 
Choeur	Du	Nord	et	Aletsch,	722

Help To Win, h, 4 ans, Full Of Gold 
et Vercaline, 732/5

Hemerocalle, f, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Soie De Beaufai, 762/3

Heniway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 
Lorenzia, 725/

Heniway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 
Lorenzia, 773/

Henri	Le	Farceur, h, 4 ans, 
Hunter’S Light IRE et Alerte 
Rouge, 714/

Henry	Brulard, m, 6 ans, Planteur 
(IRE)	et	Agent	Mimi,	721

Heole	Black, h, 4 ans, Network 
GER et Ode Rock, 724/4

Hera	De	L	Aunay, f, 4 ans, 
Conillon GER et Brise De L’Aunay, 
750/3

Hermes Baie, h, 4 ans, Crillon et 
Ludmika, 725/1

Hermes Banbou, h, 4 ans, No Risk 
At All et Lady Banbou, 747/3

Hermine	Mag, f, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Reine De L’Aunay, 749/

Heros	Des	Mers, h, 4 ans, Jeu St 
Eloi et Vue Sur Mer, 765/4

Hextrawel	Du	Porto, f, 4 ans, 
Saddex (GB) et Atorsix, 718/1

Hextrawel	Du	Porto, f, 4 ans, 
Saddex (GB) et Atorsix, 771/1

Hic	Et	Nuc, f, 4 ans, Cokoriko et 
Mary	Way,	728

Hideo, h, 4 ans, Cokoriko et Saora, 
712/3

*Higgy	(FR)	, h, 4 ans, Kitkou et 
Raidfolle D’Airy, 759/4

High	Cross, h, 4 ans, Crossharbour 
GB et Kalinca De Thaix, 786/1

High	Light, h, 4 ans, Lauro GER et 
Ruth, 800/6

Himola, h, 5 ans, Dalakhani IRE et 
Campanillas IRE, 726/6

Hinou	Des	Hazards, f, 6 ans, 
Legolas	JPN	et	Hasquine,	802

Hip Hop Traou Land, h, 6 ans, 
Milanais et Reason Traou Land, 
736

Hip Hop Traou Land, h, 6 ans, 
Milanais et Reason Traou Land, 
793/5

Hiso, h, 4 ans, Lord Du Sud et Petite 
Angly, 728/1

Hispano Suiza, f, 4 ans, Kapgarde 
et Voiture, 779/

Histoire	D’Eau, f, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Nouvelle Vague, 771/

Histoire	Dancer, f, 4 ans, Diamond 
Boy et Jetty Dancer, 749

Histoire	De	France, f, 4 ans, 
Saddler Maker (IRE) et 
Aguicheuse, 712/4

Histoire	Du	Chenet, f, 4 ans, No 
Risk	At	All	et	Viva	Tchela,	718

Historien, h, 4 ans, Coastal Path 
GB et Une Belle Histoire, 712/2

Historique	Reconce, f, 4 ans, 
Lauro GER et Kruscyna, 711/5

Ho La Voila, f, 4 ans, Coastal Path 
GB et A Dormir Debout, 771/7

Hock	Noir, h, 4 ans, Al Namix et 
Narva, 732/3

Hockey	Collonges, h, 4 ans, 
Spider Flight et Roxane Collonges, 
731/

Hokusai	Vallis, h, 4 ans, Martaline 
GB et Athena Vallis, 712/

Hold Up Baie, h, 4 ans, Axxos GER 
et Afrika Baie, 747/

Holebogosse, h, 4 ans, 
Crossharbour GB et Bibracje, 
742/5

Holy	Catch, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Nan’S 
Catch, 776

Holy	Child, f, 5 ans, No Risk At All 
et	Lady	Butterfly,	719/4

Hondoland, h, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Briland, 800/1

Honneur A Estivaux, h, 4 ans, 
Kapgarde et Noces D’Or A 
Estivaux, 712/

Honney	Moon, f, 4 ans, Kamsin 
GER et Summernight Love GER, 
754/3

Honorio	Flag, h, 4 ans, National 
Flag IRE et Honoria Line, 731/4

Hopla	D	Authie, f, 4 ans, No Risk 
At All et Vive D’Authie, 749/

Horenta, f, 3 ans, Maresca Sorrento 
et Heure D’Hiver, 794/5

Horse	With	No	Name, h, 4 ans, 
My Risk et Pessac Leognan, 762/

Hot	Chocolate, h, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Lady Koko GB, 
752/2

Hot	Shot	Thom, h, 4 ans, Jeu St 
Eloi et Lady De Gane, 754

Hotesse	De	Ciergue, f, 4 ans, 
Sinndar IRE et Think About, 750/

Houle	D’Oudairies, f, 4 ans, 
Kapgarde et Dame D’Oudairies, 
711/

Houlette Bebe, f, 4 ans, Ballingarry 
IRE et Solene Des Landes, 740/

Houlette Bebe, f, 4 ans, Ballingarry 
IRE et Solene Des Landes, 786/

Hourvari Boum, h, 4 ans, Buck’S 
Boum et Trusty, 762/2

Huile	De	Coude, f, 4 ans, Network 
GER et Place Au Soleil, 786/3

Hulotte	De	Cotte, f, 4 ans, Tiger 
Groom GB et Surprise De Cotte, 
754/

Hurkhan,	h,	8	ans,	Air	Eminem	IRE	
et Polynikova, 780/1
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Hussard	D’Arthel, h, 4 ans, Rail 
Link GB et Bellone D’Arthel, 712/1

Hyde	Madrik, f, 4 ans, Muhtathir 
GB et Wishing Well, 741/

Hyper	Sud, h, 4 ans, Lord Du Sud 
et	Vendida,	724

Ici	Avrilly, f, 3 ans, Fly With Me et 
Souris	Blanche,	803

Icone	D’Oudairies, f, 3 ans, Saint 
Des Saints et Quecy De Chadzeau, 
794/2

Ideal	D’Allier, h, 3 ans, Cokoriko et 
Rougedespoir, 776/1

Idole	D’Un	Regard, f, 3 ans, Very 
Nice Name et Juste Un Regard, 
794/

Idylle	Du	Seuil, f, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Victoire Du Seuil, 
713/5

Idylle	Du	Seuil, f, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Victoire Du Seuil, 796

Idylle	Secrete, f, 3 ans, Lucayan et 
Rayen	SPA,	778

Ifyouwant	Du	Seuil, h, 3 ans, 
Morandi et Victoria Du Seuil, 799

Igore	De	Vassy, h, 3 ans, Kitkou et 
Ce Grace A Toi, 799/5

Iguassu, h, 5 ans, Desir D’Un Soir 
et Corambe, 787/4

Ilbahana,	h,	8	ans,	Ilbarritz	et	
Mahana, 790/5

Iliade	De	Berce, f, 3 ans, Falco 
USA et Eurasie Des Francs, 727/4

Illico	Du	Quartier, h, 3 ans, 
Boris De Deauville (IRE) et Ok Du 
Quartier, 776/4

Image	De	Cotte, f, 3 ans, Tiger 
Groom GB et Surprise De Cotte, 
778

Imenhotep, h, 3 ans, Air Chief 
Marshal	IRE	et	Crackovia,	803

Imoutcha, f, 3 ans, Manatee GB et 
Kimber Lady, 796/5

Imperil, h, 5 ans, No Risk At All et 
Irevoltar Has, 775/3

Impressive, h, 3 ans, Kapgarde et 
Terrific,	720/3

Iness Bere, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Courmarine (IRE), 
778/4

Inside Montlioux, h, 4 ans, 
Tiberius Caesar et Mermaids Quay 
IRE, 714

Invicter,	h,	8	ans,	Sholokhov	IRE	et	
Presidence, 719/3

Irineka, f, 4 ans, Muhtathir GB et 
Indietra USA, 711/2

Iris	Du	Seuil, f, 3 ans, American 
Devil et Mrassu (IRE), 727/

Irreprochable, f, 3 ans, On Est 
Bien	(IRE)	et	Rain	Artist’S,	803

Italia Wood, f, 3 ans, Coastal Path 
GB et Du Tac Au Tac, 794

Its Gina, f, 3 ans, It’S Gino GER et 
Daville, 778/5

Japanalban, h, 3 ans, Masked 
Marvel GB et Brune Virginia, 776/2

Je	Deviens	Moi, h, 5 ans, Cokoriko 
et Une Seule Chose, 775/5

Jecee	Bey, f, 5 ans, Bernebeau et 
Victoire Grenat, 793/4

Jeu	De	Paume, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Nayara, 725/6

Jhisola, f, 4 ans, Rajsaman et 
Jaillissante, 759/

Jimmy	De	Lille, h, 7 ans, Linda’S 
Lad (GB) et Fol’ Allegria USA, 
726/3

Joshco, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 
et Shinydream, 718/6

Joshua	Dream, h, 5 ans, Joshua 
Tree IRE et Shinydream, 770/

Kaddex	De	La	Cour, h, 7 ans, 
Saddex (GB) et Kiva De La Vallee, 
760/

Kafrost	Du	Brizais, h, 4 ans, 
Silver Frost (IRE) et Kapalua Bay 
GER, 728/3

Kajaani, h, 3 ans, Shalaa IRE et Lia 
(IRE), 799/4

Kaldorina, f, 5 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Balldorina, 729/1

Kalon	Breizh, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Elusive Jewel, 778/

Kami Kaze, h, 10 ans, Martaline GB 
et Georgienne, 726/1

Kaskad	Coko, f, 4 ans, Cokoriko et 
Kalta (IRE), 795/1

Katribu, m, 4 ans, Montmartre et 
Katkogarie, 795/4

Kauto	One	Of	May, f, 4 ans, Falco 
USA et Kauto Byzanlyna, 754/

Kawi,	h,	12	ans,	Tiger	Groom	GB	et	
Kadalka, 737

Kentaway, h, 3 ans, Galiway (GB) 
et Floredargent, 799/2

*Kenzo GER, h, 9 ans, Doyen IRE 
et Katah GB, 782/1

*Khage	IRE,	h,	8	ans,	Stowaway	
GB et Made Easy IRE, 757/

Kidman	D’Ycy,	h,	8	ans,	
Domedriver (IRE) et Korigane 
D’Ycy, 756/2

Kincsem	Park, f, 4 ans, Turgeon 
USA et Baracoa GB, 750/1

King	Of	Run, h, 6 ans, Born King 
JPN et Running Running, 721/3

Kinochka, h, 5 ans, Martaline GB et 
Katkota, 760/3

Kissmelande, f, 6 ans, Gentlewave 
(IRE) et Bioutylande, 768/

Kolina Has, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Kotkibed, 668/

Kolina Has, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Kotkibed, 773/1

Kosswale, h, 6 ans, Moss Vale IRE 
et Kalavaya, 777/

Kotki, h, 4 ans, Montmartre et 
Kotkicha, 718/4

*L’Alexander	GER, h, 5 ans, 
Maxios (GB) et La Reine Noir GER, 
763/4

L’Amour	A	La	Plage, f, 4 ans, 
Spirit One et Orelia Chichi, 742/4

L’Arzimut, f, 7 ans, Noroit GER et 
Rosisina, 788/4

L’Aubonniere, f, 4 ans, Doctor 
Dino et Turbotiere, 722/2

L’Autonomie, f, 6 ans, Blue Bresil 
et L’Automne, 717/1

L’Ouragan, h, 5 ans, Hurricane Cat 
USA et Meldown, 726/

La Boetie, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et La Buenaventura USA, 
713/2

La Comtesse Bleu, f, 4 ans, 
Turgeon USA et Felingarie, 718/2

La	Grand	Place, f, 4 ans, Saint 
Des Saints et Leprechaun Lady, 
740/7

La Roannaise, f, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Ribane, 711/

La Rossa, f, 7 ans, Noroit GER et 
Samba D’Allier, 788/

La Volante, f, 5 ans, Hurricane Cat 
USA et Primel, 755/

Lady	Cristal, f, 10 ans, Valanour 
IRE et Impress Lady, 782/4

Lady	Martaline, f, 3 ans, Martaline 
GB et Ladytown, 713/4

Land Baron, h, 13 ans, Lando GER 
et Latran, 756/4

Lascar	Gris, h, 7 ans, Gris De Gris 
(IRE)	et	Vicki,	789

Last	Risk, h, 7 ans, Grey Risk et 
Hermine De Mels, 790/

Latino	Des	Isles, h, 3 ans, 
Martaline GB et Isle Enchantee, 
720/2

Lauretta, f, 4 ans, Lauro GER et 
Loin De Toi, 749/5

Le	Berry, h, 5 ans, Gemix et 
Kalberry, 723/5

Le	Listrac, h, 4 ans, Balko et 
Margonote, 722/1

Le Manoir, h, 5 ans, Le Havre (IRE) 
et Heronchelles IRE, 729/3

Let	Me	Tell	You,	h,	12	ans,	
Turgeon USA et Jeanquiri, 760/4

Liloo	D’Ores, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Diagora, 761/3

Lina Rez, f, 4 ans, Martaline GB et 
Dona Rez, 715/4

Linda’As, h, 9 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Ansoon, 798/5

Lino	Des	Isles, h, 4 ans, Martaline 
GB et Isle Enchantee, 752/

Lisbonne Jelois, f, 4 ans, High 
Rock (IRE) et Opale Jelois, 740/6

Lola	Oak, f, 4 ans, Martaline GB et 
Tzaarine, 715/3

*Lopesan GER, h, 7 ans, Santiago 
GER et Lasuna GER, 780/3

Lord	Du	Mesnil,	h,	8	ans,	Saint	
Des Saints et Ladies Choice, 723/

Lords	Du	Berlais, h, 6 ans, 
Martaline GB et Royale Athenia, 
748/2

Lougary, h, 3 ans, Ballingarry IRE et 
Loupana, 799

Loup Nonantais, h, 4 ans, Choeur 
Du Nord et Loupaline, 724/7

Louve	Des	Nad, f, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Loup The Loup, 711/

Lovly	Girl, f, 4 ans, Al Namix et 
Love Flight, 754/

Lyon	Clermont, h, 7 ans, Anzillero 
GER et Ania De Clermont, 726/

Macho	Boris, h, 6 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Macho Tempo 
USA, 726/4

Madgilloud	Paix, h, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Blueborg, 
735/1

Magic	Breizh, h, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Waris Magic, 718/

Mais Qui Es Tu, f, 3 ans, 
Thewayyouare USA et Perle Des 
Cotieres, 727/

Mambosun, h, 4 ans, Masterstroke 
USA	et	Gnoof	USA,	724

Mandrin, h, 4 ans, Manduro GER et 
Ladheeda FR, 747

Mansionsa, f, 7 ans, Satri IRE et 
East The Mansion, 770/4

*Manx IRE, h, 5 ans, Tertullian USA 
et	Montfleur	GB,	770/

Maravillosa, f, 4 ans, Khalkevi IRE 
et	Guerville,	800

Martator, h, 4 ans, Martaline GB et 
Tornada, 725/2

Martin Spirit (IRE), h, 4 ans, Dark 
Angel IRE et Tribune Libre (IRE), 
714/

Marty	Mcfly, h, 5 ans, Brave 
Mansonnien et Singapore Guest, 
774/2

Marvellina	Digeo, f, 4 ans, 
Masked Marvel GB et Zafrinella 
GER, 714

Maskette	D’Or, f, 9 ans, Iron Mask 
USA et Orielle, 792/

Massila, f, 5 ans, Barastraight (GB) 
et My Fair Lady, 709/2

Master Gold, h, 5 ans, 
Masterstroke USA et Fleche 
Restee, 726/2

Masterrose, h, 4 ans, Masterstroke 
USA et Fabannso, 747/1

Matera, f, 3 ans, Turgeon USA et 
Mamushka (IRE), 767/1

Matilda	Du	Berlais, f, 3 ans, 
Martaline GB et Nikita Du Berlais, 
713/1

Mauricius, h, 5 ans, Kapgarde et 
Pafadas, 775/

Mentor	Des	Obeaux, h, 5 ans, 
Protektor GER et Madame Lys, 
775

Mi Aime A Ou, f, 3 ans, Jeu St Eloi 
et Holy Quest, 713/

Mighty	Spirit, f, 5 ans, Spirit One et 
Miss Lady Kiang, 753

Milldam, h, 3 ans, Martaline GB et 
Santa Dame, 710/3

*Minella For Me IRE, h, 11 ans, 
King’S Theatre IRE et Irish Mystics 
IRE, 798/1

Miracle	De	Houelle, h, 4 ans, 
Martaline GB et Zandalee, 724/6

Miralkevie,	f,	8	ans,	Khalkevi	IRE	et	
Mirakaline, 782/

Miss	Falcon, f, 3 ans, Montmartre 
et La Pinede GB, 727/2

Miss	Protektrice, f, 5 ans, 
Protektor GER et Ecossette, 759/2

*Mister Mo GER, h, 6 ans, Maxios 
(GB) et Macuna GB, 781/1

Mockney	Rebel, h, 4 ans, Cockney 
Rebel	IRE	et	Miss	Modena,	786

Moi Presidente, f, 4 ans, Balko et 
Nasmona, 740/1
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Money	Back, f, 5 ans, Never On 
Sunday et Relais D’Aumale GB, 
729

Monjules, h, 3 ans, Rajsaman et 
Equilibriste (IRE), 799/3

Montepertuso, h, 6 ans, Saint Des 
Saints	et	Amalfitana,	739/5

Moon	Child, f, 4 ans, Konig Turf 
GER	et	Star	Child	GER,	728

Morgenstern, h, 4 ans, 
Sommerabend GB et Pink And Red 
(USA), 772/1

Mossacho, h, 9 ans, Zamouncho et 
Mossaka, 790

Mozart	De	L’Aube, h, 5 ans, 
Muhaymin USA et Renegade Run, 
737/4

Muse	De	Lune, f, 4 ans, Muhtathir 
GB et Pepite De Lune, 752/

Musica	De	Baune, f, 4 ans, Balko 
et Rhapsodie St Eloi, 711/3

Muthtemps,	h,	8	ans,	Muhtathir	GB	
et Mitemps, 716/5

Muzik	Du	Lemo, f, 4 ans, Dragon 
Dancer GB et Jolie Joyau, 749/4

My	Greatprima, f, 9 ans, Great 
Pretender IRE et Prima De Vaige, 
758/3

Mysterious	Garden, h, 4 ans, 
Kapgarde et Mysterious Lina, 742/

Mythago, h, 6 ans, Orpen USA et 
Bush Triumph USA, 764/7

Naday	Idef,	f,	8	ans,	Never	On	
Sunday et To Green GER, 734/3

*Napolitain	Sizing	IRE, h, 7 ans, 
Doyen IRE et Miss Baden IRE, 
726/

*Nat	King	GB, h, 4 ans, Nathaniel 
IRE et Shivering GB, 718/

Nauman,	h,	8	ans,	Slickly	et	Slam,	
782/2

Neli Has, f, 4 ans, Kapgarde et Jolie 
De Ballon, 668/2

Neptune	Divine, f, 5 ans, Protektor 
GER et Fleur Divine, 755/

Nickland, h, 10 ans, Nickname et 
Royale	Landy,	758

*Niel	Du	Desert	GB, h, 5 ans, 
Nathaniel IRE et Elle Desert GER, 
764/3

Nil	Dream, h, 7 ans, Dream Well et 
Nova	Cristina,	721

Noble, h, 4 ans, No Risk At All et 
Carruba IRE, 718/

Noir	Des	Carnettes, h, 7 ans, 
Chichi Creasy et Gazelle Du Rheu, 
792/2

Nolane	De	Vindecy, f, 5 ans, Rail 
Link GB et Nolene, 758/1

Norathir, f, 5 ans, Muhtathir GB et 
Loonora, 715

Nowo, h, 5 ans, Maresca Sorrento 
et Cacnea, 766/3

Nuit	Debout, h, 5 ans, Spirit One et 
Cotes D’Armor, 746/3

Obelami,	h,	8	ans,	Laverock	IRE	et	
Osterliz, 790/1

On	Your	Mark, h, 4 ans, Kamsin 
GER et Money Humor (IRE), 773/3

One	Sign, h, 4 ans, Spirit One et 
Sign And Seal IRE, 772/6

One	Way, h, 9 ans, Hold That Tiger 
USA et Bali Boom, 764/5

Onsaijamais, h, 10 ans, Kap Rock 
et Romantique Cotte, 789/1

Orage	Laujac, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Ollowaine, 710/

Orage	Laujac, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Ollowaine, 803/

Orialki,	f,	8	ans,	Khalkevi	IRE	et	
Oratorial, 744

Orion, h, 6 ans, Sri Putra GB et 
Osceola (IRE), 777/7

Pacha	Senam, h, 5 ans, Masked 
Marvel GB et Saga De Senam, 
774/1

Paint	Prince, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Painted Girl, 803/3

Palm	De	Bellouet, f, 6 ans, Feel 
Like Dancing GB et Sainte De 
Bellouet, 748/3

Paradiso, m, 3 ans, Kapgarde et No 
News, 720/1

Park	Square,	h,	8	ans,	
Myboycharlie IRE et Adeje Park 
IRE, 782/3

Patricien, h, 4 ans, Dream Well et 
Lady’S Day GER, 772/

Paul’S	Saga, f, 7 ans, Martaline GB 
et Humoriste, 717/2

Pearl In Summer, f, 4 ans, Balko 
et Bien Placee, 740

*Peaule IRE, f, 4 ans, Ocovango 
GB	et	Reflecting	IRE,	786

Pepito	Des	Bois, h, 5 ans, Sunday 
Break JPN et Della Des Bois, 787/

Pepito	Du	Rheu, h, 5 ans, Al 
Namix et Fauvette Du Rheu, 760/5

Petite Mer, f, 3 ans, Masked Marvel 
GB et Vraiment, 794

Pic	Street, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Pyramid Street USA, 
710/5

*Piccadilly	Lilly	GB, f, 4 ans, 
Authorized IRE et Hora GB, 724/3

Pillgrim	De	Roche, h, 4 ans, Jeu 
St Eloi et Madam Du Maine, 742/3

Planteur	Davier, h, 6 ans, Planteur 
(IRE) et Double Mix, 726/

Playa	Del	Amor, f, 5 ans, Masked 
Marvel GB et Cridoun, 753/

Poker	De	Ballon,	h,	8	ans,	Doctor	
Dino et Nile Altesse, 792/5

Poligone, h, 5 ans, Poliglote (GB) 
et Ar Baol, 726/7

*Pollexfen GB, h, 5 ans, Yeats IRE 
et La Zingarella IRE, 774

Poonam, h, 10 ans, Trempolino 
USA et Pepples Beach GER, 760/

Poplar	Square, h, 4 ans, Turgeon 
USA et Polimka, 732/1

*Portentoso GER, h, 6 ans, 
Santiago GER et Piccola GER, 
757/1

*Porto	Ercole	SPA, h, 4 ans, 
Kingston Hill GB et Golden Section 
USA, 731/5

Poulorius, h, 4 ans, Pastorius GER 
et Poule D’Essai GER, 718/

Power	Of	Love, m, 3 ans, 
Martaline GB et Maia Eria, 776/3

Premier Vert, h, 4 ans, Network 
GER	et	Katkodile,	722

Prengarde, h, 5 ans, Kapgarde et 
Nikoline, 801/1

Pretentieuse, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Limaranta, 796

Prince	D’Orage, h, 6 ans, 
Tirwanako et Tenue D’Orage, 
763/1

Prince	Du	Roume, h, 5 ans, 
Sinndar IRE et Conakry, 721/7

Prince	Express, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Rougeburg, 779/1

Prince	Quali, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Qualita GER, 728/4

Prince	Vert, h, 4 ans, Buck’S Boum 
et Princesse Lucie, 752/1

Princess	Lea, f, 4 ans, Gemix et 
Borussia, 711/1

Princess	Polly, f, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Queen Poline, 740/3

Project	Fear, h, 4 ans, Intello 
(GER) et Miss Lech USA, 724/

Promesse	D’Un	Soir, f, 7 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Grise 
D’Amour, 769/

Psychotique, f, 4 ans, Full Of Gold 
et Superpratique, 752/4

Purprod Boiz, h, 3 ans, Triple 
Threat et Sigune Pierji, 710/2

Quart	De	Coing, h, 7 ans, Sinndar 
IRE et Wells Vision GER, 736/3

Quart	De	Roi, h, 9 ans, Kingsalsa 
USA et Wells Vision GER, 734/2

Queen	Doctor, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Queen Amelia, 796

Queen	Du	Berlais, f, 4 ans, 
Muhtathir GB et King’S Daughter, 
722/7

Queen Of Brizais, f, 7 ans, 
Kapgarde et Star Du Brizais, 788/5

Quelle	City, f, 4 ans, Soul City IRE 
et Quelle Est Belle, 779/2

Raffles	Face, h, 4 ans, Authorized 
IRE et North Face, 725/3

Raffles	Sainte, f, 5 ans, Saint Des 
Saints et Loxlade, 715/2

Ramure, f, 3 ans, Maresca Sorrento 
et Rasara, 794/

Raphari, h, 5 ans, Zanzibari USA et 
Anaphora IRE, 793/1

Rappeur	Des	Mottes, h, 9 ans, 
Racinger et Camille Des Mottes, 
745/5

Rebelle	De	Beaufai, f, 5 ans, 
Recharge IRE et Cybellede 
Beaufai, 750/4

Red	Happy, h, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Happynees, 773/4

Redneck, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Lovely Tender, 803/5

Redness, f, 4 ans, Prince Gibraltar 
et Red Smart, 773/2

Redressement, m, 3 ans, French 
Fifteen et Mubashera USA, 778/2

Regaxos,	h,	8	ans,	Axxos	GER	et	
Regulatrice, 739/4

Resplendor, h, 5 ans, Orpen USA 
et Red Smart, 717/

Rhodax, h, 7 ans, Saddex (GB) et 
Roxalamour, 716/7

Rhodax, h, 7 ans, Saddex (GB) et 
Roxalamour, 798/

Rikita	De	L’Orme, f, 5 ans, Blue 
Bresil et Lolita De L’Orme, 743/1

Rivenrique, f, 6 ans, Enrique (GB) 
et River Bellouette, 760/

Rizzanese, f, 6 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Tetine, 763/2

Road Mix Tavel, f, 6 ans, Al Namix 
et Blue Road, 769/1

Rocky	Tao, h, 3 ans, Triple Threat 
et Koh Tao IRE, 710/4

Rocky	Tao, h, 3 ans, Triple Threat 
et	Koh	Tao	IRE,	803

Roi Rebel, h, 4 ans, Cockney Rebel 
IRE	et	Roodee	Queen	GB,	718

*Ronald Pump GB,	h,	8	ans,	
Schiaparelli GER et Fruit Yoghurt 
GB, 717/5

Ronbleue Stlaurent, f, 4 ans, 
Agent Secret IRE et Vernon Rise, 
772/

Rose Claire Has, f, 4 ans, No Risk 
At All et Vaibuscar Has, 752/

Royal	Gemix, h, 4 ans, Gemix et 
Tuseurat, 728/5

Royale	Boemie	Has, f, 4 ans, 
Masked Marvel GB et Royale 
Ultimate, 724/5

Royale	Margaux, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Royale Cazoumaille, 727/1

Sa Carlex, f, 5 ans, Saddex (GB) et 
Sa Carla, 769/4

Sacha	Malpic,	h,	8	ans,	Full	Of	
Gold et Ashtar, 791/4

Sahana, f, 4 ans, Choeur Du Nord 
et La Saone, 761/2

Saint	Dubawi, h, 4 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Kermeline, 754/2

Saint Empereur,	h,	8	ans,	Saint	
Des Saints et First Empress, 763/5

Saint Ex, h, 4 ans, Saint Des Saints 
et Holystorm, 762/5

Saint Mars, h, 5 ans, Saint Des 
Saints	et	Call	Me	Blue,	726

Saint Mars, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Call Me Blue, 770/3

Saint Sire, h, 3 ans, Saint Des 
Saints et Sierra Nevada, 778/1

Saint Tropez, h, 7 ans, Saint Des 
Saints et Ladytown, 782/

Saint	Xavier, h, 9 ans, Saint Des 
Saints et Princesse Lucie, 719/5

Saintamarin, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Amarantine, 713/3

Salvinia, f, 3 ans, Ballingarry IRE et 
Soon Flight, 727/5

Sambana	Du	Berlais, f, 5 ans, 
Saint Des Saints et Shanon Du 
Berlais, 777/

Santo	Domingo, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Aroma Bella, 795/5

Scarabi,	h,	8	ans,	Vic	Toto	et	
Alyssa Song, 766/5

Sea	Light, f, 13 ans, Protektor GER 
et Sweetberry, 734/5

Secret	Style, f, 4 ans, Style 
Vendome et Secret Question USA, 
779/5

Selma, f, 3 ans, Camelot GB et 
Cheveley IRE, 796/2
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Sensitif, h, 4 ans, Rajsaman et 
Sensuelle	(GB),	772

Seriesiss, h, 4 ans, No Risk At All 
et Si Grande, 761/

Shakapon, h, 9 ans, Deportivo GB 
et Sheyry Story, 730/1

Shamaldam, h, 6 ans, Martaline GB 
et Eladame, 737/

Sherman, h, 11 ans, Muhtathir GB 
et Shekira, 789/2

Sicile	Chart, f, 4 ans, Zanzibari 
USA et Cicimo, 749/1

Sideralis, f, 3 ans, Kapgarde et 
Biche D’Oo, 713/

*Sie	Haben	Da	Was	GER, h, 
6 ans, Kamsin GER et Sword 
Roche GER, 770

Silver	Du	Brizais, h, 10 ans, 
Trempolino USA et Star Du Brizais, 
757/2

Silver Pomm, f, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Pommbelle, 803/4

Sirba, f, 5 ans, Nicaron GER et 
Nutellas, 750/5

Sirene Gemmoise, f, 5 ans, No 
Risk At All et Venise Doree, 753/3

Soldier’S	Queen,	h,	8	ans,	Soldier	
Of Fortune IRE et Jani’S Queen, 
798/4

Soleiado, h, 4 ans, Sidestep AUS et 
Saraluna USA, 714/

Sonigino, h, 4 ans, It’S Gino GER et 
Soniador, 742/1

Soral	De	Kerzel, h, 7 ans, Army 
King et Dixie Swing, 777/2

Speed Of Love, f, 5 ans, Pour Moi 
IRE et Speed Of Anabaa (IRE), 
746/4

Speedpolo, h, 3 ans, Spider Flight 
et Full In Have, 776

Spinozzar, h, 7 ans, Spider Flight et 
Stenella, 797/5

St	Regis	Olivier, h, 4 ans, Crillon 
et Pres De L’Eden, 747/4

Star	In	Chope, f, 3 ans, Vale Of 
York IRE et Tulipe Rouge, 796

Starko,	h,	8	ans,	Balko	et	Senzi,	
802/2

Starlet	Du	Mesnil, f, 4 ans, No 
Risk At All et Scarlett Du Mesnil 
(IRE), 725/5

Stebraltar, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar	et	Stenasia,	724

Stormicaya, f, 4 ans, Alex The 
Winner USA et Sans Tune, 718/

String	Quartet, f, 5 ans, Authorized 
IRE et School Of Music, 781/4

Style	River, h, 3 ans, Style 
Vendome et Gianni River (IRE), 
776/5

Sunseat, h, 4 ans, Pomellato GER 
et Pisa GER, 724/1

Super Alex, h, 6 ans, Alex The 
Winner USA et Super Lina, 721/2

Superla, f, 4 ans, Nom De D’La et 
Super	Sister	ITY,	728

*Surprising	GB, h, 3 ans, Charm 
Spirit	(IRE)	et	Holy	Moly	USA,	720

Syncopation, f, 4 ans, Sinndar IRE 
et Tempo Royale, 711/4

Taking	Power, h, 3 ans, Pomellato 
GER et Taking Haven, 799

Tempete	Du	Moulin, f, 7 ans, 
Davidoff GER et Ruaha River, 
785/2

Texard, h, 6 ans, Kapgarde et 
Textuelle,	721

The	Fun	King,	h,	8	ans,	Born	King	
JPN	et	Fuerta	IRE,	782

The	Painter, h, 5 ans, Hurricane 
Run IRE et Vigee Le Brun USA, 
726

Tino Roli, h, 7 ans, Roli Abi et 
Tiana, 730/5

Tokyo	Live, h, 4 ans, Ivory Land et 
Tracja POL, 728/2

Tomgarry,	h,	8	ans,	Ballingarry	IRE	
et Tamsna, 757/3

Tonguetted, h, 3 ans, Kapgarde et 
Lady	Poliglote,	720

Topaze	Mystique, f, 4 ans, No 
Risk At All et Tahaza, 735/2

Topaze	Mystique, f, 4 ans, No 
Risk At All et Tahaza, 800/7

Torajone, f, 6 ans, Turgeon USA et 
Toraja, 738/1

Torontas, h, 5 ans, Davidoff GER et 
Secrete Des As, 729/

Tourmalet, h, 5 ans, Ballingarry IRE 
et Tourmaline, 775/2

Touzlego, h, 4 ans, Tin Horse (IRE) 
et Touz De Saint Cyr, 735/5

Trac, h, 4 ans, Kingsalsa USA et 
Belobaka, 800/4

*Tranquilized	IRE, h, 4 ans, 
Dragon	Pulse	IRE	et	Passified	
Lady USA, 735/3

Transformer, m, 3 ans, Scissor 
Kick	AUS	et	Northern	Ocean,	803

Trapeur, h, 4 ans, Loup Breton 
(IRE) et Princess Philly, 731/

Travelling	Boy, h, 4 ans, Hurricane 
Cat USA et Music Cay GB, 747/2

Tresor	De	Chiron, h, 3 ans, 
Joshua Tree IRE et Perle Deux 
Mille, 799

True	Tiger, h, 4 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Rosarium GER, 725/4

Twily, h, 3 ans, Elusive City USA et 
River Nam, 803/2

Twist	De	La	Barre, h, 6 ans, 
Maresca Sorrento et Tocata De La 
Barre, 739/3

Ua Pou, f, 5 ans, Smadoun et April 
Day, 759/

Ua Pou, f, 5 ans, Smadoun et April 
Day, 781/

Ultranet, h, 13 ans, Network GER et 
First Union, 777

Un	Amour	De	Risk, h, 7 ans, No 
Risk At All et Road To Perdition 
GB, 802/1

Une	Place	A	Table, f, 3 ans, 
Spanish Moon USA et Little Bony, 
794/4

Une Seule Veritee, f, 3 ans, 
Dunkerque et Une Seule Chose, 
794

Uptown	Girl	Mail, f, 13 ans, 
Malinas GER et Favilla Mail, 744/5

Vademecum, f, 5 ans, 
Speedmaster GER et Regia 
Semper, 729/

Vale Of Tof, h, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Acroleine, 799/1

Valenteene, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Turteene, 718/3

Valsain, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Tarsia (GER), 762/1

Valsys, f, 4 ans, Ballingarry IRE et 
Sys Tivoli, 740/5

*Value	At	Risk	GB,	h,	12	ans,	
Kayf Tara GB et Miss Orchestra 
IRE, 758/2

Vesroli,	h,	8	ans,	Roli	Abi	et	
Vesnora, 721/

Victory	Queen, f, 6 ans, No Risk At 
All et Tempolina, 756/

Videpoche,	h,	12	ans,	Nidor	et	
Quadina, 792/

Villa	Bianca, f, 3 ans, Doctor Dino 
et Soldiers Fortune, 794/1

Vision	D’Anjou, f, 7 ans, Vision 
D’Etat et Line Garry, 777/6

Vol	Noir	De	Kerser,	h,	12	ans,	
Policy Maker (IRE) et Nuit De 
Kerser, 745/3

Vraiment Belle, f, 6 ans, Lauro 
GER et Vraiment, 746

Walhalla, f, 4 ans, Bottega USA et 
Dawn Of La Garenne, 742/6

Want Of A Nail, f, 5 ans, Kapgarde 
et Westonne, 719/2

Welcome	Valentin, h, 4 ans, Tin 
Horse (IRE) et Welcome Valentine 
(GB), 747/

West Wizard,	h,	12	ans,	King’S	
Theatre IRE et Queen’S Diamond 
GER, 802/7

Wild One, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et She Hates Me (IRE), 
730/

Wild Sun, h, 5 ans, Zambezi Sun 
GB et Wild Du Berlais, 793/3

Williorwonti, h, 4 ans, Coach 
House IRE et Bengers Lass USA, 
728

Woman	Dancer, f, 6 ans, Dragon 
Dancer GB et Woman Lovely, 788/

Wuti, h, 6 ans, Muhaymin USA et 
Abir, 766/4

Yachting, h, 4 ans, Youmzain IRE et 
Clinking USA, 714/4

Yellow	Mellow, f, 7 ans, Tin Horse 
(IRE) et Yellow Ground USA, 744/

Yes	Indeed, h, 4 ans, Martaline GB 
et She Hates Me (IRE), 722/5

Zadall, h, 5 ans, No Risk At All et 
Zadounia, 730/3

Zaky, h, 3 ans, Muhtathir GB et 
Zakariane, 799/

Zaporogue, h, 6 ans, No Risk At All 
et Caribea, 777

Zarbi, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 
Zaidiyna, 794/3

Zixing	Des	Bois, f, 7 ans, Spanish 
Moon USA et Ella Des Bois, 756

Zoe	De	Boistron, h, 4 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Venetian 
View, 747/
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